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AFPS: 

ANCE: 

Anormal: 

APAJH: 

Arriéré: 

Arriération profonde: 

Asile-école: 

BOEN: 

CAEA: 

CAEPA: 

CAEI: 

CAMPS: 
CCAH: 

CCPE: 

CDES: 

CDP: 

Classe annexée: 

Classe d'adaptation: 

Classe unique: 

CMPC 

CMPD: 

CMPP: 
CNEFASES 

CNEFEI 

CP,CE1,CE2,CM1,CM2: 

Association Française des Psychologues 
Scolaires. 
Association Nationale des Communautés 
Educatives. 
Terme choisi pour désigner les enfants 
"différents" des autres, en ce qui 
concerne le développement intellectuel, 
au début du XXème siècle. 
Association pour l'aide aux jeunes 
Handicapés. 
Autre terme utilisé pour désigner les 
personnes dont le développement intellec
tuel est inférieur. 
C'est la phase la plus sévère de la 
débilité,L'arriération profonde corres
pond à un quotient intellectuel inférieur 
à.20. 
Institution créée auprès des hôpitaux 
psychiatriques pour recueillir les 
enfants arriérés, avant le XXème siècle. 
Bulletin officiel de l'éducation nationa
le. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des arriérés. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement 
dans les écoles de plein air. 

certificat d'aptitude à l'éducation 
des enfants inadaptés. 
Centre d'action médico sociale précoce. 
Comité de coordination 

Commission de circonscription préélémen
taire et élémentaire. 
Commission départementale de l'éducation 
spéciale. 
Classe de perfectionnement. 
Système mis en place par la loi du 
15 avril 1909, pour la prise en charge 
scolaire des enfants arriérés scolaires. 
Classe spéciale rattachée à une école 
ordinaire. 
Classe spéciale mise ne place par la 
circulaire de Février 1970, et pour 
la prise en charge scolaire des enfants 
susceptibles d'être en échec scolaire 
mais sans déficience intellectuelle. 
Classe de village regroupant les enfants 
de tous âges et de tous niveaux. 
Commission médico pédagogique de circons
cription. 
Commission médico pédagogique départemen
tale. 
Centre médico-psycho-pédagogique. 
Centre national d'études et de formation 
en adaptation scolaire et éducation 
spécialisée; 
Centre national d'études et de formation 
sur l'enfance inadaptée. 
différents niveaux d'enseignement en 
usage à l'école élémentaire. 
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CPA: 
CPPN: 
CRfàl: 

CTNERHIi 

Débilité mentale: 

Débile léger: 

Débile moyen: 

Déficience: 

Ecole spéciale: 

EEG: 
ENP: 
Faux-arriéré: 

FCPE: 

FI0E: 

FNAPEEP: 

Hôpital de jour: 

IMP: 
Inadaptation: 

INRDP 

IRMPP: 
Kinésithérapeute 

LEP: 
Maison d'enfants: 

Oligophrénie: 

OMS: 
Orthophoniste: 

Orthoptiste: 

n a t i o n a l 
sur 

ou 
de 

l e s 

moins 

d ' é t u d e s 
handicaps 

profonde 
1 ' i n t e l l i gence f 

intellectuel 

intellectuel 

Classe de préapprentissage. 
Classe préprofessionnelle de niveau. 
Centre régional pour l'enfance et l'ado
lescence inadaptées. 
Centre technique 
et de recherches 
et les inadaptations. 
Insuffisance plus 
du développement 
quelle qu'en soit la cause, 
personne dont le quotient 
se situe entre .65 et .75. 
Personne dont le quotient 
se situe entre .55 et .65. 
perte ou anomalie, transitoire ou défini
tive d'une structure psychologique, 
physiologique ou anatomique. 
Ecole créée pour la prise en charge 
scolaire des déficients intellectuels. 

électro encéphalogramme: 
Ecole nationale de perfectionnement. 
Enfant qui réagit à l'école comme 
une enfant déficient intellectuel 
sans que son Q.I. soit inférieur à 
la moyenne. 
Fédération des conseils de parents 
d'élèves des écoles publiques; 
Fédération internationale des communau
tés éducatives. 
Fédération nationale des associations 
de parents d'élèves de l'enseignement 
public. 
groupe d'aides psychopédagogique 
Institution fonctionnant sur le princi
pe des hôpitaux mais permettant au 
malade de rejoindre sa famille quoti
diennement. 
Institut médico pédagogique 
C'est le propre de la difficulté qu'un 
individu rencontre pour s'insérer, 
sans une aide particulière et spéciale 
dans le milieu où il doit vivre. 
Institut national de recherche et 
de documentation pédagogique. 
Institut de rééducation médico psycho pédagogique 
Personne chargée de la rééducation 
de l'appareil de soutien et locomoteur. 
Lycée d'enseignement professionnel, 
terme utilisé après la guerre 39/45 
pour désigner les lieux dkcicueil 
des enfants sans familles ou défavori
sés. 
Arriération mentale par défaut de 
structuration. 
Organisation mondiale de la santé, 
personne chargée de la rééducation 
des troubles du langage et de l'articu
lation . 
Personne chargée de la rééducation 
de certaines déficiences visuelles. 
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Psychologue scolaire: 

Q.I.: 

Regroupement pédagogique: 

SE: 
SEIS: 

SES: 

SGEN: 

SLEPE: 

SNI-PEGC: 

SRESAS: 

SUDEL: 

UNAPEI: 

UNESCO: 

Fonction instituée à l'intérieur de 
l'Ecole, avec pour objectif la partici
pation à l'adaptation de l'enfant 
à l'école et de l'école à l'enfant, 
suivant les principes du plan Langevin-
Wallon. 
Quotient intellectuel. 

rassemblement des enfants de plusieurs 
villages, dans une école à plusieurs 
cours dans le but d'éviter la classe 
unique. 
Dans certains cas, les enfants des 
villages se déplacent dans un seul 
d'entre eux*fréquemment les communes 
ont refusé de perdre leur école,et 
chaque village garde une partie des 
classes, l'école se trouve ainsi disper
sée. Il s'agit des regroupements pédago
giques éclatés. 
section enfantine 
service des études informatiques et 
statistiques. 
section d'éducation spécialisée, lorsque 
l'effectif de jeunes relevant de cette 
structure est trop faible dans un 
secteur, on a recours à des mini-SES. 
Syndicat général de l'éducation nationa
le. 
Société libre pour l'étude psychologi
que de l'enfant. 
Syndicat national des instituteurs 
et des professeurs d'enseignement 
général des collèges. 
section de recherche de l'éducation 
spécialisée et de l'adaptation scolaire. 
Société universitaire d'éditions et 
de librairie. 
Union nationale des associations de 
parents d'enfants inadaptés. 
United nations, educationals, scienti-
fics and cultural organization. En 
français, organisation des Nations-
Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. 
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ANNEXE II 

FORMULAIRE STATISTIQUE. 



- 4 1 0 -

t de Student-Fischer: 
destiné ici à tester l'égalité de deux moyennes. 

m^ - nu 

f[ 1 1 y 

v[— + — 

Khi carré de pearson: 
pour éprouver l'indépendance de deux variables, 

la qualité d'un ajustement ou la normalité d'une distribution-

VJI-
(EO - ET) 

ET 
Correction de Charlier quand l'effectif théorique 

est inférieur à 10. 

[ ( EO - ET ) - 0,5 ] 

ET 

Corrélation par rang de Spearman: 

eZd2 

N ( N2 - 1 ) f 
Corrélation linéaire de Iforavais-Pearson. 

«Z- ( x; - m* ) ( yc - m^ ) 

N <T* Çy 

m : moyenne 
V: variance 
6 s écart type 
N : effectif 
EO: effectif observé 
ET : effectif théorique 
d : différence entre deux effectifs comparés 
i : indice qui s'applique à deux paires dont chacune est composée 
d'une valeur x$, et de la valeur correspondante y* , i varie de 
1 à N. 

Tous les calculs de signification des différences 
observées sont effectués avec une marge d'erreur possible de .05 
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PROJETS DE LOIS ET TEXTES OFFICIELS 
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Tableau chronologique des lois, arrêtés, décrets, circulaires 
et notes de service concernant plus particulièrement 

les enfants déficients intellectuels. 
( 1882-1981.) 

Lof du 28 mars 
Obligation de renseignement primaire. 

1909 

Loi du 15 avril 
Ecoîes et classes de perfectionnement pour enfants arriérés. 

Arrêté du 17 août , 
Fcoles et classes de perfectionnement pour enfants arriérés. 

1936 

Loi du 9 août , 
Voir loi du 28 mars 1882 (Obligation). 

Loi du 11 août 
Voir loi du 28 mars 1882 (Obligation). 

1946 : 

Loi du 22 mai 
Voir loi du 28 mars 1K82 (Obligation). 

1948 

Question écrite du 26 janvier 
Voir loi du 28 mars Î882 (Obligation). 

1951 

Loi n' 51-1487 du 31 décembre (article 4) . . . . : / 
Fcoles de perfectionnement : personnalité civile et autonomie finan
cière. 

— (article 5) 
Centre national de pédagogie spéciale de Bcaumont-stir-Oise : per
sonnalité civile et autonomie financière. 

1954 

Décret n 54-46 du 4 janvier 
Règles d'administration des écoles nationales de perfectionnement. 

Décret il' 54-47 du 4 jamier 
Règles d'administration du Centre national de pédagogie spéciale. 

1956 

Décret n 56-284 du 9 mars 
Conditions d'autorisation des établissements prives de cure et de 
prévention pour les soins aux assurés sociaux. 

Décret o" 56-647 du 28 juin 
Règlement d'administration publique relatif au statut particulier des 
fonctionnaires des écoles nationales de perfectionnement. 

Décret n 56-727 du 11 juillet 
Règlement d'administration publique relatif à l'organisation des stages 
et au statut particulier des fonctionnaires du Centre national de 
pédagogie spéciale. 

1958 

Circulaire du 8 a%ril 
Hnseignemeiit dans les établissements de cure et de postcure. 

Arrêté du 27 mai 
Voir arrêté du 7 juillet 1957 (Installation et fonctionnement des 
établissements recevant des mineurs inadaptés). 
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1959 

Ordonnance n 59-45 du 6 janvier 
Scolarité obligatoire. 

Circulaire du 7 août 
Plan type de classe spécialisée. 

i960 

Circulaire du 29 avril 
Inspection des instituteurs exerçant dans des établissements d'ensci- j 
gnement spécial ou mis à la disposition des œuvres post et péri- j 
scolaires. - j 

Arrêté du î 3 juillet j 
Modalités d'habilitation et de contrôle des personnes privées, des i 
services et établissements gérés par des œuvres privées chargées d'une \ 
manière habituelle de l'exécution des mesures d'assistance éducative \ 
prononcées en application des articles il5 à 382 du Code civil. j 

Circulaire n" 205 du 8 novembre I 
Psychologues scolaires. | 

Circulaire n" 223 du 15 décembre 
Situation de•. instituteurs et institutrices qui ont accompli un stage | 
en vue d'exercer dans des établissements d'enseignement spécialisé. j 

Circulaire du 26 décembre I 
Portée de l'engagement exigé des instituteurs et institutrices candidats { 
aux stages de formation de maîtres,1 d'enseignement spécialise. Deman
des ultérieures de mise en disponibilité pour études. 

Circulaire du 28 décembre j 
Etablissements privé; recevant des enfants déficiente ou inadaptés : j 
eredio»» Je postes d'instituteurs. 

1961 

Cir."iî'a'f,'e du 24 août 
Condition:, de travail des msïitutours de.; établissements iccevant des 
enfant-- déficients <>v inadaptés. 

ls>62 

Arrt'té iiu ÎH sepieiiilfU' 
Voir arrcic du 10 anûî 1972 (Tu*elle administrative et financière des 

_ ' E. N. 1\V. 
Circulaire du 6 novembre . 

Organisation du ervice mcdic.d dans les écoles naticmrdes de perfec-
lionnemrnr. 

Circulaire du 27 di'rcmbre 
Uc-nîtiHK'it et contrôle pédagogique d[\ personnel des écoles rec 
var! des a l'an!s déficients ou inadaptés. 

1963 

Arréîé du 2 \ juin 
l-orm.dion des directeurs d'établissements spécialisés. 

Décret n" 63-713* du 12 juillet 
c. ci uficnî d'aptitude à l'éducation des enfants, et adolescente défi
cients on inadaptés 

A m i e du 23 septembre 
O. A. !"J. : _ ^ ^ _ -

1964 

Arrêté du 3 jmmîer 
C. A. E. J. 

Circulaire n" 64-138 du 13 oistrv 
Ecoles nationales de perfectionnement : service social. 

Décret n 64-291 du 1 " avril 
Organisation de centres régionaux de formation des instituteurs et 
des inslitutrices chargés de renseignement et de l'éducation des 
enfants et adolescents déficients ou inadaptés. 

Circulaire du 16 avril 
Centres médico-psychopédagogiques. 

Loi n 64-699 du 10 juillet 
Professions d'orthophoniste et d'aide orthoptiste. 
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Arrété du 12 août 
Classes de perfectionnement pour débiles mentaux. 

Note du 11 septembre 
Voir arrêté du 12 août 1964 (Annexe I). 

Arrêté dit 16 décembre 
Nature des enseignements d'adaptation : création d'une commission 
médico-pédagogique départementale. 

Arrêté du 16 décembre 
Modalités d'attribution des bourses d'enseignement d'adaptation. 

1965 

Décret n" 65-361 du 6 mal 
Voir décret n" 63-713 du 12 juillet 1963 (C. A. E. I.). 

Circulaire n" 65-348 du 21 septembre 
Modalités de scolarisation des enfants inadaptés. 

Circulaire n 65-357 du 29 septembre 
Dépistage des élèves inadaptés : fichier départemental. 

Arrêté du 26 octobre 
Voir arrêté du 12 août 1964 (Annexe 11). 

1966 

Circulaire u* 66-05 du 5 janvier 
Enseignement d'adaptation et bourses. 

Arrêté du 15 février 
Voir arrêté du 3 janvier 1964 (C. A. E. 1.). 

Circulaire n° 918 du 2 mars 
Insertion des opérations en faveur de l'enfance inadaptée (débiles 
légers ou moyens) dans les programmes d'investissement. 

Circulaire nu 66-199 du 23 mai 
Centres régionaux de formation des instituteurs et institutrices char
gés de l'enseignement et de l'éducation des enfants et adolescents 
déficients ou inadaptés. Instructions générales. $ 

1967 

Décret n" 67-42 du 2 janvier 
Voir décret n° 56-284 du 9 mars 1956 (Annexe XXIV). 

Décret n° 67-43 du 2 janvier 
Voir décret n" 56-284 du 9 mars 1956 (Annexe XXIV bis). 

Décret n° 67-138 du 22 février .f 
Institution d'un diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé. 

Décret n" 67-170 du 6 mars 
Modalités de financement de constructions scolaires pour enfants 
inadaptés. 

Décret n" 67-400 du 9 mai 
Voir décret n° 63-713 du 12 juillet 1963 (C. A. E. T.). 

Arrêté du 9 mai 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. L). 

Arrête du 21 juia ^ 
Cerlificat de capacité d'orthophoniste. 

Circulaire du 24 juillet t 
Constructions scolaires du second degré et -écoles nationales de 
perfectionnement : acquisitions immobilières. 

Circulaire n" IV-47-346 du 17 août 
Prolongation de la scolarité obligatoire pour les enfants inadaptés. 

Circulaire n" 1V-67-400 du 6 octobre 
Exclusion des élèves soumis à l'obligation scolaire. 

Arrêté du 20 octobre . 
Voir arrêté du 12 août 1964 (Annexe III). 

Arrêté du 12 décembre *. 
C. A. E. I. 

Circulaire n IV-67-530 du 27 décembre 
Organisation et fonctionnement des sections d'éducation spécialisée 
créées dans le cadre des collèges d'enseignement secondaire pour 
l'accueil des déficients intellectuels légers. 



1968 

Circulaire n VI-68-253 du 29 mai 
Gestion des assistantes sociales relevant du M. E. N. 

Arrêté du T r juillet 
Délégation aux recteurs d'académie de certains pouvoirs en matière 
de gestion des assistantes sociales du M. E. N. 

Décret n" 68-601 du 5 juillet 
Attribution d'une indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales aux 
personnels d'enseignement général, technique et professionnel relevant 
du M. E. N. et exerçant dans des classes destinées aux enfants et 
adolescents déficients et inadaptés. 

Décret n 68-602 au 5 juillet 
Attribution d'une indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales aux 
instituteurs spécialisés responsables des sections d'éducation spécialisée 
adjointes à des C. E. S. 

Circulaire n 68-302 du 10 juillet 
Délégation aux recteurs d'académie de certains pouvoirs en matière 
de gestion des assistantes sociales du M. E. N. 

Circulaire n 121 du 18 juillet 
Organisation des vacances dans les établissements recevant des 
mineurs inadaptés. 

Arrêté du 6 novembre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. 1.). 

Arrêté du 18 décembre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. I.). 

1969 

Circulaire n" IV-69-1019 du 29 janvier 
Instituteurs psychologues scolaires. 

Décret n° 69-494 du 30 mai 
Conditions de nomination, d'avancement et de rémunération dans 
certains emplois de direction d'établissements d'enseignement relevant 
du M. E. N. 

Arrêté du 17 octobre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. Ê. L). * 

Arrêté do 7 novembre 
Voir arrêté du 23 septembre 1*963 (C. À.Ë. ï). * 

Circulaire n" IV-69-532 du 39 décembre 
C. A. E. I. 
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Circulaire n" IV-70-83 du 9 février 
Prévention des inadaptations. Groupes d'aide* psvchopéd agoni que* 
Sections et classes d'adaptation. 

Décret n' 70-240 du 9 mars 
C A. aux fonctions de moniteur-éducateur. 

Circulaire uf' 70-211 du 28 avril 
C. A. E. I. 

Circulaire du 20 juillet 
instituts médico-pédagogiques et instituts médico-professionnels. 

Décret n' 70-819 du 9 septembre 
Coordination en matière d'adaptation et de réadaptation. 

Arrêté du 12 octobre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. I.). 

Circulaire du 23 octobre X . . 
Bourses d'enseignement d'adaptation. 

Arrêté du 29 octobre * * 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. L). 

Décret n" 70-1332 du 16 décembre 
Conditions techniques d'agrément des établissements privés de cure 
et de prévention pour les soins aux assurés sociaux, et des établis
sements recevant des enfants atteints d'infirmités motrices ou de 
déficiences sensorielles graves. Voir aussi décret n* 56-284 du 9 mars 
1956 (Annexes XXIV, XXIV ter et XXIV quater). 

1971 

Décret n'1 71-35 du 6 janvier 
Voir décret n" 67-170 du 6 mars 1967 (Financement de certaines 
constructions scolaires pour enfants inadaptés). 

Circulaire n" 31 AS du 7 septembre 
Conditions techniques d'agrément des établissements recevant des 
enfants mineurs inadaptés. 

Arrêté du Vr octobre : • • 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (.C. A. h. ï.). 

Arrêté du 6 octobre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. L. I.). 

Arrêté du 28 octobre ; 
Titres permettant d'exercer la profession d'orthophonistes. 



1972 

Décret n" 72-21 du 10 janvier 
Conditions de nomination, d'avancement et de rémunération dans 
les emploie de directeur d'école nationale de perfectionnement. 

Voir décret n" 56-647 du 28 juin 1956 (Statut des personnels des 
E. N. P.). 

Circulaire n" 72-66 du 22 février 
Déconcentration du premier équipement en matériel et mobilier des 
établissements d'enseignement du second degré et des écoles nationales 
de perfectionnement d'intérêt régional. 

Circulaire u" 72-103 du 7 mars , 
Coordination entre les activités des conseillers d'orientation et celles 
des psychologues scolaires. 

Circulaire du 16 mars 
Organisation et équipement des départements en matière de lutte 
contre les maladies et déficiences mentales des enfants et des adoles
cents. 

Circulaire n 72-197 du 17 avril 
Certificat de capacité d'orthophoniste. 

Circulaire nM 72-263 du 30 juin . . . ' . ' „. 
Personnel enseignant appelé à exercer dans les sections ou classes 
d'adaptation préscolaires et élémentaires. 

Arrêté du 10 août • 
Tutelle administrative et financière des E. N. P. 

Arrêté du 18 septembre • • • • 
Dispenses de scolarité en faveur de certains candidats au diplôme 
d'Euu d'éducateur spécialisé. 

Arrêté du 13 octobre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. I.). 

Décret n° 72-982 du 23 octobre 
Voir décret n' 67-170 du 6 mars 1967 (Modalités de financement de 
constructions scolaires pour enfants inadaptés). 

.Décret n" 72-990 du 23 octobre 
Application de la loi n° 71-1050 du 24 décembre 1971 (Etablisse
ments recevant des mineurs). 

Arrêté du 14 décembre 
Réforme des études en vue du certificat de capacité d'orthophoniste. 

1973 

Décret n" 73-116 du 7 février 
Voir décret n" 67-138 du 22 février 1967 "(institution "d'un' diplôme 
d éducateur spécialisé). 

Décret n° 73-117 du 7 février 
Voir décret n" 70-240 du 9 mars 1970 (C. A.' aux" fonctions de' moni'-
teur-educateur). 

Arrêté du 7 février 
Modalités de sélection et de formation des éducateurs spécialisés, 
d organisation des examens pour l'obtention du diplôme d'Etat et 
conditions d'inscription et d'agrément des centres de ' formation et 
institution d'une commission nationale permanente. 

Arrêté du 7 février 
Modalités de sélection et de formation des moniteurs éducateurs. 

Arrêté du 2 mai 
Centre national de pédagogie spéciale de Beaumont-sur-Oise. 

Circulaire n 73-222 du 7 mai -, ' 
Constitution de la liste des établissements publics d'enseignement 
piéparant au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé. 

Arrêté du 5 juillet 
Voir arrêté du 24 juin 1963 (Formation des directeurs d'établisse
ments spécialisés). 

Arrêté du 30 juillet 
Voir arrêté du 7 juillet 1957 (Installation et fonctionnement des 
établissements recevant des mineurs inadaptés). 

Arrêté du 22 octobre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C A. E.I .) . 

Arrêté du 23 octobre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. I.). 

Décret n" 73-1119 du 19 décembre 
Voir décret n ' 72-21 du 10 janvier 1972 (Conditions de nomination, 
d'avancement et de rémunération dans les emplois de directeur 
d'E. N. P.). 

Décret n" 73-1140 du 21 décembre 
Conditions d'autorisation des établissements privé* de cure et de 
prévention. 
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1974 

Décret n 74-112 du 15 février 
Diplôme d'Etat de psychoréédueateur. 

Arrêté du 25 février 
Dispenses de scolarité et d'épreuves en faveur de certains candidats 
au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé. 

Circulaire n 74-148 du 19 avril 
Obligations de service des personnels de l'éducation spéciale et de 
l'adaptation. 

Décret il" 74-388 du 8 mai 
Nomination et avancement de certains directeurs d'établissement 
spécialisé. 

Voir loi du 15 avril Î909 (Ecoles et classes de perfectionnement 
pour enfants arriérés). 

Circulaire DGS 892 MS 1 du 9 mai 
Mise en place de la sectorisation psychiatrique infanto-juveniie. 

Arrête du î 4 niai 
Titres reconnus équivalents au C. A. aux fonctions de moniteur-
éducateur. 

Arrêté du 30 septembre 
Diplôme d'Etat de psychoréédueateur. 

Arrêté du 7 octobre • 
Diplôme d'Etat de psychoréédueateur. 

Arrêté du 20 novembre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. 1.1. 

Arrêté du 2 décembre 
Voir arrêté du 23 septembre 1963 (C. A. E. I.). 

Arrêté du 6 décembre 
Diplôme d'Etat de psychoréédueateur. 

Circtslatre n° 74-462 du î 1 décembre 
Inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions de directeur d'E. N. P. 

1975 

Circulaire n" 75-006 du 6 janvier 
Conditions de nomination et d'avancement dans certains emplois de 
directeur d'établissement spécialisé. 

Circulaire n" 75-089 du 20 février 
Stage de réadaptations psychopédagogiques. 

Circulaire n° 75-131 du 24 mars 
Service de suite des E. N. P. 

Circulaire n ' 75-159 du 24 avril 
Nomination et rémunération dans certains emplois de directeur 
d'établissement spécialisé. 

Circulaire n" 1467 du 6 mai •; 
Contrôle des dépenses d'hvgicnc mentale. Incidences auprès des 
C M . P. P. j 

"Circulaire n" 30 AS du 10 juta . . . . . . ".".'. "."'. 7". 7 "Trr~ 
Organisation des vacances dans les établissements privés pour enfants 
inadaptés. 

I>oi n 75-534 au 30 juin 
Loi d'orientation en faveur des personnes handicapées. 

j Loi n 75-620 du 11 juillet (article 7) . 
i Loi relative à l'éducation. 
j Arrêté du 21 juillet 
i Extension aux élèves de nationalité étrangère du bénéfice des bour-
| ses d'enseignement d'adaptation. 

Circulaire n' 75-311 et n* 45 AS du 12 septembre 
Enquête statistique sur l'éducation spécialisée. 

Arrêté du 26 septembre 
Formation des directeurs d'établissement spécialisé. Voir aussi arrêté 
du 24 juin 1963. 

Circulaire n 75-346 du 10 octobre . 
Stage de formation des futurs psychologues scolaires . 
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Circtilalre n' 75-399 du 6 novembre :j 
Stage de réadaptations psychomotrices. 

Circulaire n" 75-452 du 8 décembre *. j 
Programme de formation des stagiaires en rééducation psycho- ; 
motrice fR. P. M.). j 

Décret nr 75-1166 du 15 décembre 
Composition et fonctionnement de îr commission de l'éducation 
spéciale et des commissions de circonscription. 

Décret n' 75-1164 du 16 décembre 
Classement des investissements visés a l'article premier du décret 
n" 70-1047 du 13 novembre 1970. 

Décret n° 75-1195 du 16 décembre 
Allocation d'éducation spéciale. 

Décret n" 75-1198 du 16 décembre j 
Montant de l'allocation d'éducation spéciale. j 

Circulaire n" 75-469 du 18 décembre \ 
Formation continuée des instituteurs de l'adaptation et de l'éducation \ 
spécialisée. ) 

Circulaire nu 75-490 du 31 décembre ! 
Stage de préparation au C. A. E. I. : année scolaire 1976-1977. ) 

j 

1976 ! 

Circulaire n" 76-003 du 2 janvier 
Stage destiné au personnel de renseignement technique désireux de 
se consacrer à renseignement des enfants inadaptés. 

Circulaire n° 76-010 du 14 janvier 
Composition de la commission académique chargée de formuler des < 
propositions en vue de l'inscription sur les listes d'aptitude aux fonc
tions de directeur d'établissement spécialisé. 

Décret nrt 76-389 du 15 avril 
Conditions techniques d'agrément des centres d'action médico-sociale 
précoce. 

Circulaire n" 76-156 et S-3I du 22 avril . . - ., . 
Composition et fonctionnement des commissions de l'éducation spé
ciale et des commissions de circonscription. 

Circulaire a" 76-181 et B° 31-2 àa 13 ta*d 
Composition et fonctionnement des commissions de l'éducation spé-' 
ciale et des commissions de circonscription. 

Circulaire n" 76-157 du 25 mai 
La prévention des inadaptations et \t% G. A. P. P. 

Circulaire n° 23 du 31 mai 
Représentation des organismes de S. S. au sein de la C. D. E. S. 

Arrêté de Vr juin 
Voir arrête du 18 septembre 1972 (Dispenses de scolarité en faveur 
de certains candidats au diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé). 

Arrêté du l*r juia 
Voir arrêté du 7 février 1973 (Educateurs spécialisés). 

Circulaire n 669/FME 2 du 9 juin 
Centres" d'action médico-sociale précoce. 

Arrêté du 23 juillet 
Modalités de financement de certaines constructions scolaires pour 
enfants inadaptés. 

Décret n ' 76-769 au 9 «oui 
Date d'entrée en vigueur de certaines dispositions de la loi d'orienta- j 
tion en faveur des personnes handicapées. 

Arrêté du 17 août ; 
Concours d'admission eu deuxième année d'études préparant au \ 
diplôme d'Etat de psychorééducatcur. 

Circulaire a 76-269 du 24 mût 
Prix-plafond applicable pour l'édification des établissements scolaires 
du second degré et des établissements pour enfants inadaptés pour 
Tannée 1976. \ 

Circulaire nw 36 S. S. du 30 septembre j 
Instructions relatives à FA. E. S. < 

Arrêté du 8 octobre j 
Modèles d'imprimés relatifs à TA. E. S. en faveur des enfants ctl 
adolesccnîs handicapés. ] 
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Cireuiaîre n 76-336 du 8 octobre . . . . . . . . . . i 
Inscription sur les listes d'aptitude aux emplois de directeur d'E. N. P. \ 
eî de directeur d'école nationale du premier degré. j 

Circulaire n" 76-337 du 8 octobre ! 
Mouvement des direcicurs d'E. N. P. et des directeurs d'école natio- ! 
rude du premier degré. 

Circulaire n B-6B-118 d** 8 octobre j 
Allocation d'éducation spéciale. \ 

Arrêté du 18 octobre 'j 
Kchelonnemcnt indiciaire applicable aux directeurs d'E. N. P. (ancien \ 
régime). \ 

Circulaire n 76-370 du 26 octobre j 
Situation des directeurs d'écoles auxquelles sont rattachés les G.A.P.P. J 

Arrêté du 7 décembre ; • • • j 
indemnités de vacation allouées à certains membres des équipes tech- j 
niques des commissions de l'éducation spéciale. j 

Circulaire nJ 76-436 du 7 décembre j 
Situation des psychologues scolaires et des rééducateurs de psyché- i 
pédagogie ou de psychomotricité au regard de l'indemnité repré-; 
sentative de logement et de l'indemnité forfaitaire pour sujétions spé- j 

, ^^cialcs. _ . _ _ . . . J 
Oecrif nv 76-ÏÎ48 du 8 décembre I 

Voir décret n° 69-494 du 30 mai 1969 (Nomination, avancement et \ 
rémunération : emplois de direction). 

Décret n° 76-1149 de 8 décembre j 
Voir décret n° 72-21 du 10 janvier 1972 (Nomination, avancement j 
et rémunération : directeur d'E, N. P.). I 

Décret n° 76-ÎÏ50 du S décembre , i 
Voir décret n° 72-22 du 10 janvier 1972 (Nomination, avancement : 
sous-directeurs chargés des S. E. S. de C. E. S.). 

Décret n° 76-1151 du 8 décembre J 

Voir décret n° 74-388 du 8 mai 1974 (Nomination et avancement : j 
directeur d'établissement spécialise). \ 

Décret n" 76-1154 du 8 décembre . . . ' 
i Rémunération des directeurs d'E. N. P. >: 

Arrêté du 16 décembre 7777".""777. ". I 
Diplôme d'Etat de psychorééducateur. ! 

1977 j 

Arrêté du 6 janvier j 
Voir arrêté du 16 décembre 1976 (Dispositions relatives aux épreu- j 
ves et à la délivrance du diplôme d'Etat de psychorééducateur). j 

Arrêté du 1er février 
Commissions départementales pour l'attribution d'exonérations de } 
frais de pension aux élèves des E. N. P. I 

Circulaire n" 77-041 et n° 8 du 2 février 
Composition et fonctionnement des commissions de l'éducation j 
spéciale et des commissions de circonscription. Voir aussi circulaire ] 
n" 76-156 et S-31 du 22 avril 1976. j 

Circulaire du 11 février 
Versement d'A. E. S. 

Arrêté du 25 mars • j 
Voir arrête du 7 juillet 1957 (conditions d'installation et de fonction- • 
nement des établissements recevant des mineurs inadaptés). -, 

Arrêté du 28 mars 
Organisation des actions de soutien dans les écoles et les collèges et 
des activités d'approfondissement dans les collèges. 

Circulaire n° 77-123 du 28 mars 
Pédagogie de soutien à l'école primaire. 

Circulaire n" 77-175 et 32 du 16 mai ; • • • • : 
Composition et fonctionnement des commissions de i éducation spe- j 
ciale et des commissions de circonscriptions. j 

* Décret n'~~77-54Q du 27 mai 
Frais de transport collectif des enfants et adolescents handicapes vers \ 
les établissements médico-éducatifs fonctionnant en externat ou semi- ; 
internat. \ 

Circulaire n" 24 SS du 4 août 
Instructions complémentaires relatives à l'allocation d'éducation spé
ciale. 1 
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l Arrêté du 6 septembre 
Voir arrête du 6 décembre 1974 (Conditions d'attribution par équi
valence du diplôme d'Etat de psyehorééducatcur). 

Circulaire n" 77-395 du 24 octobre ^ 
Attribution de l'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales de 
1 800 F aux instituteurs et intitutrices assurant le secrétariat des com
missions départementales et de circonscription de l'éducation spéciale. 

Circulaire n" 77-431 du 14 novembre 
Voir circulaire n" 76-26(> du 24 août 1976. (Prix plafond applicable 
pour l'édification des établissements scolaires du second degré et des 

| établissements pour enfanîs inadaptés). 

| Circulaire n ' 73 AS du Î7 novembre 
j Commission départementale de l'éducation spéciale. 

Circulaire n B 6 B 139 du 21 novembre 
Allocation d'éducation spéciale. " 

Circulaire n 77-448 et 74 du 22 novembre 
Voir circulaire n" 77-041' et 8 du 2 février' 1977* (ComrxWition* et 
fonctionnement des commissions de l'éducation spéciale et des com
missions de circonscription). 

Circulaire n° 77-373-B du 28 décembre 
Obligations de service des personnels relevant du secrétariat d'Etat 
à la Jeunesse et aux Sports et enseignant dans les classes d'ensei
gnement spécial des écoles nationales de perfectionnement. 

Loi n" 77-1458 du 29 décembre 
Dispositions relatives à certains personnels exerçant dans les éta
blissements spécialisés pour enfants et adolescents handicapés. 

! 1978 J* 

Décret du 8 mars 
Attribution d'une indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales^ aux 

; personnels enseignants d'E. P. S. exerçant dans des classes destinées 
:»nx enfants et adolescents déficients et inadaptés. 

Circulaire n" 78-127 du 20 mars 
Formation continuée des maîtres de l'adaptation et de l'éducation 

.; spécialisée. 

• Décret n" 78-429 du 20 mars 
\ Voir décret n" 56-284 du 9 mars 1956, annexe XXIV (Conditions 
] d'autorisation des établissements privés recevant des enfants ina-
• d aptes). 

I>éeret a 78-441 du 24 mars 
Mise à la disposition des établissements spécialises pour enfants 
handicapés de maîtres de l'enseignement public. 

Décret n" 73-442 du 24 mars 
Intégration, u.ms la fonction publique, des personnels enseignants des 
établissements spécialisés pour enfants handicapés. 

Circulaire n ' 78-148 du 17 avril V 
Exonération de frais de pension pour les élèves des écoles nationales 
de perfectionnement. 

Arrêté du 2 mai 
Voir arrêté du 3 janvier 1964 (Options et programmes du t A. E. I.). 

Circulaire n" 78-166 et 30 A. S. du 3 mai 
Prise en charge des dépenses de fonctionnement des commissions de 
l'éducation spéciale. 

j Circulaire n 78-188 et 33 À. S. du 8 juin 
Prise en charge, par le M. E., des personnels enseignants des classes, 
établissements ou services spécialisés pour enfants et adolescents 
handicapés. 

Circulaire n 78-189 et 34 A. S. du 8 juin 
Mise à la disposition des établissements spécialisés pour enfants han
dicapés de maîtres de l'enseignement public. 

Circulaire n" 73-190 et 35 A. S. du 3 juia 
Contrat simple passe avec l'Etat par les, établissements spécialisés 
pour enfants handicapés. 

Arrêté du 3 juillet / / • • 
Voir arrêté du 30 septembre 1974 (Diplôme d'Etat de psychoreedu-
cateur). 

Circulaire n 78-241 du 31 juillet 
Programme des épreuves théoriques du C. A. E. I. 

Décret n 78-930 du 31 août 
Voir décret n'* 70-1271 du 23 décembre 1970 (Règlement d'adminis
tration publique relatif aux modalités d'application du travail à mi-
temps des fonctionnaires de l'Etat). 
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Ctrculuirc n" 78-276 du l r septembre ! 
Atïcctation des V. H. G. C. et des instituteurs spécialises dans l'ensei
gnement du premier cycle du second degré, dans les emplois de réa
daptation. 

Arrêté du 5 septembre j " 
Voir arrêté du 30 juillet 1975 (Conseil national consultatif des perj 

. sonnes handicapées). . . . „ . _ i 
Circulaire n' 78-319 du 20 septembre \ 

Formation continuée des psychologues scolaires. j 
Directeur d'établissement spécialisé (RJL.R. : 7214 b) . . . . A. 240-1978 j 

Session 1979 en vue de l'obtention du diplôme \ 
\ 

Instituteurs spécialisés (R.LJl. : 725-3) C. '5404978 
I Stage organisé à l'intention des secrétaires de commission de j 
^ l'éducation spéciale (Rectificatif) <j 

r Instituteurs spécialisés (R.L.R. : 7213) . . . ? . . . . . . . C S404978 
Stage organisé à l'intention des secrétaires de commisson de 
l'Education spéciale , . . -, 

Formation continuée (RXH. : 722-6) : G 124§4978j 
Directeur d'établissement spécialisé •••••.! 

Éducation spécialisée (RXJL : 7234 b) . . ; . . . . . C. 3î 101978 
Stages de réadaptations psycta-pédagogiques (197949S0 : recon-l 
version) ! 

TCJÛES. (RXJL : 723-3b) 7777."7.7.'...."....". . . . 7 . . ;T . . . . . . A. 2>It^l9#| 
Session 1979. Epreuve pratique ' 

Établissements pour enfants et adolescents Inadaptés 
r (RX.R.: 5164)) •....-..." C. 4424978 

Prise en charge des personnels enseignants . 

1979 

Bfpîême d*Ei£t de psychorééducatcur (RUÊL: 432-6g) . . . . A. 344979 
V- Modalités du concours d'entrée en deuxième année % 

Education spécialisée (RX.R. : 723-3) ". .*. . . . . . . . Circulaires 3044979 
Stage de réadaptations psycho-motrices J . . . . . . ; 
Stage de préparation au diplôme de psychologie scolaire . . . 

Journées d'information (RXJL : 723-3 c) C. 5-2-1979 
Psychologues scolaires 

Education spéciaiicée (RXJL t 723-3) . . . . . . . . . . . Clrecitalres 12-2-1979 
Journées d'études de réadaptations psycho-motrices 
Colloque sur les GAPJP. et les ciasses d'adaptation 

Educateur spécialisé (R.L.R. : 832-2) A. 18-54979 
Centres de formation .. ' . . a . . . . . 

Enquête .-. C 115-1979 
Groupes d'aide psychopédagogique 

Personnels de l'éducation spéciale (RX..R. : 722-6) C 23-74979 
Stages de formation continuée 

Directeur d'établissement spécialisé (RXIL : 7214 b) C. 224-1979 
Stage de préparation 

Ecole>imtionaîe de perfectionnement (RX.R. : 516-6)* .. D. 24-84979 
^'' • Création (Paris) '.' 

Directeurs d'E.NP. et E.NP.D. (RX.R. : 7214)) G. 17-94979 
\ Mouvement et listes d'aptitude *.*../-;' 

Edantton spécialisée (RXJL :\7234 b) A. 14&Î979 
Organisation de l'épreuve pratique du CA.EX 

, Monîtcur^ducateuT (RX.R.: 7244) . l . . . ' . . : . . . . : ' ' À..MQ4979 
Ouverture d'une session d'examen . . . . . . 

Directeurs d'établissement i^écialisé (RXJL: 7214b) . . . . C. 17404979 
Formation continuée 
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Etafcilssements spécialisés (R.L.R. : 72Mb) A. 22-10-1979 
Examen en vue de l'obtention du diplôme de directeur 

loupées d'étuâo* *... \\K}.r:. :\.... C. £494979 
u C. 1W0-1979 

Personnels enseignants nouvellement nommés dans des éta
blissements ou des classes recevant des enfants ou adoles
cents inadaptés 

' Directeurs et instituteurs en exercice dans certains établisse-
\ ments à caractère social . . 

j Education spéciale (R.L-R. : 5î6rl) , . . . , . 7 ; . : .* • . . /C- Î4414979 
| Fonctionnement des commissions de l'éducation spéciale . . . . 
j Education spécialisée {RX.R.: 723-3) .......... Circulaires 13414979 
! -Stage de réadaptations psychomotrices ^ 
\ / ' '• Stage de préparation au diplôme de psychologue scolaire . . 

lcJLE.1. (RX.R.: 723-3b) ....".."..;! ...<•*. ^ 15-11-1979 
j * Stage de préparation (19804931) ...* * 

j (R.L.R.: 723-3) , C 7424979 
| Journées d'études à l'intention des instituteurs faisant fonc-
j fion d'éducateur en internat 

Inspecteurs départementaux de l'ELN. (R.LJL: 622-3 a) C. 14-12-1979 
Stages d'information (prévention des inadaptations) 

; Tarifs de pension (R.L.R. : 3624 ) . . . . . ; . . . . ' . .* . . Circulaires 2Î424979 
Ecoles nationales de perfectionnement et écoles nationales 
du premier degié 

•1980 
Contractions scolaires (RXJR. : 170-2) Circulaires 2M49S0 

y Date de prise en considération des C.A.T.N.. Actualisation de 
la dépense théorique ou subventionnable 

. Pris plafond 1980 : établissements scolaires de second degré 
et établissements pour enfants inadaptés . 

éducation spécialisée (K.L.R. : 832 1) C. 15-24989 
Jurys des examens (éducateur spécialisé, moniteur éducateur, 
éducateur technique spécialisé) ._ 

Journées d'étudss (RJL.R. : 723-3 c) C. 2S.349SÛ 
Maîtres spécialisés chargés de réadaptations psycho-pédago
giques . . ^ 

BL-ecteurs d'établissement spécialisé (RJLJL : 7214 b) A. 1**404983 
Session d'examen en vue de l'obtention d'un diplôme 

Fmsmmiïa de l'éducation spéciale (RXJL : 720-2) C 144frl980 
' Obligations de service 

^ducateur spécialisé (RX.R.: S32-1) X . ; .v A. 2MO-19S0 
Session d'examen en vue de l'obtention du diplôme d'Etat .. 

instituteurs chargés de renseignement spécialisé 
(RXJL : 723-3) '..' G. 21414980 

. ; Stage de réadaptations psychomotrices (193! 1982) 

jCJUBX (RJLR. : 723-3b) . . . C 214149SÛ 
Stage de préparation 193149S2 ..^ 

CA. à ré^ncatlon dos enfants adolescents déficients ou inadaptés'" 
(RXil. : 723-3b) . . . . . . . . . / . . A. 4424980 
Organisation de'l'épreuve'pratique-• session 1931 . _ . , » . . . . . : 
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•1981 

Certificat d'aptitude à l'éducation des enfants et adolescents déficients 
inadaptés (R.L.R. : 723-3 b) N S . 15-M931 j 

Certificat d'aptitude è l'éducation des enfants et adolescents déficients j 
Inadaptés (RX.R. : 723-3 b) MS. 15-14981 

Epreuves théoriques: session de I9S1 (Rectificatif) 
Psychologues scolaires 1 . / • . . . . . ' US. 11-2-1981 

Stages de formation continuée pour 1980-1981 

Centre national d'études et de formation pour l'enfance inadaptée 
(R.L.R.: 7 2 3 - 3 d ) . , . , , , . . , , . N.S. 18-2-1981 
Journées d'études pour les personnels enseignants en exercice 
dans des services de pédiatrie 

Enseignement spécialisé (R.L.R. : 723-3 c) H£. 25-24981 
Journées d'études pour les maîtres spécialisés chargés des 
fonctions de rééducateurs en psychomotricité 

C.A.E.1. (R.L.R. : 723-3 b) A. 3-3-1981 
Organisatior des épreuves théoriques 

Education spéciale : journées d'études et d'Information v 
(RJLR. : 723-3) , . . . , . , . . , . . . . Notes S. 3-349SÎ 
— Assistantes sociales %..''...:•*. 1 «v.;..;y.-J..*;t . ' ; ' . . . # . . • „ . , . . s 

— Instituteurs IM.¥AM.¥m-I.ME. ......; .'...../.'...' 
— Instituteurs secrétaires des commissions départementales 

Maîtres de l'éducation spéciale (R.L.R. : 722-6) N.S. 2^4981 
otages de formation continue (année 198Kl982) , . . . . . . . . . . „ , , 

Stages : 
Formation continuée des directeurs d'établissement spécia
lisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . v . 
Personnels enseignants nouvellement nommés dans des éta
blissements ou des classes recevant d^s enfants ou adoles
cents déficients visuels, handicapés moteurs, handicapés 
auditifs *. . v i . . . •. . *. * v -

•**** j* !akè'Ai •»&**-.-

Stages : personnels de l'enseignement technique des S.E.S. et des E.N.P. 

Emplois de directeur d'école nationale de perfectionnement et d'école 
nationale du premier degré (R.L.R. : 721-1) NS. n* 81-350 du 21-9-1981 

Listes d'aptitude - Mouvement : \ 

" T l r e c Ê ï ï O ^ (RX.R; f'72i:f^ 
k .Diplôme: session d'examen 

Enquêtes .. NS. n» 81-375, n* 434/SD 4/DGSH et n» 35/AS du 6404981 
N.S. n° 81-391 du 13-10-1981 
N.S. n» 81477 du 23-11-1981 

— Etablissements médicaux, médico-éducatif et sociaux ... 
— Adresses pour l'observation des entrées dans la vie active 

(classes du .premier cycle général et technique et années 
non terminales du second cycle court) 

— Comptes financiers des centres de formation d'apprentis 
* et des classes préparatoires à l'apprentissage - Exercice 1980 

Stages : Réadaptations psycho-motrices - Année scolaire 1982-1983 
Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé *" 
( R X i l . : 832-1) A. 3-11-1981 

Session d'examen . . . ~ . . . . . . . ' . . . . . . . . . . . . . . . 

S t a g e s .•• ' • -' • • ; • - - • • , ; * ! •••' '•"' ' 

Préparation au diplôme de psychologie scolaire 
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V i ' r 
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r.h» ; 
••.ai"!-;. 

1 d-

ï'î.v J v r l ï l u N DE LOI 

!.. îiit'i r .vho-s des c o r n ? d'ofll-
., ,•; :.piv:> .-•••i!t r é g i e s a ins i qu ' i l 

l ' i n t e n d a n c e : do c a p i t a i n e 

:•;•! .1.. 
ri n air 
l. 

s !. t 

d. 
n' i i i l l i ixs : J e s o u s - l i e u t e n a n t à gé -
i*ion. 
•ns m i l i t a i r e s : do s o u s - K e u t c n a n t 
: b r i e a d e . 
os m i l i t a i r e s : de sous- l ie ut e n a n t à 

d ' a d m i n i s t r a t i o n : do s o u s - l i c u t e -
n l e n a n t - c o l o n e l . 
i i i u ^ . ' u c ; de s o u s - l i e u t e n a n t à c o r a -

Lr-s appi- i îa l io ' i s a p p l i c a b l e s a u x officiers do 
ton.- !<••: co rps ut s e r v i c e s du i ' u r m é e s o n t les 
s u i v a n t es : 

L ieu t t n a n t 

C a p i t a i n e . 

\ S o u s - b V u l e n a u l . 
**} L i e u t e n a n t . 

( C h e f de î n l - i i l î o n . 
C o m m a n d a n t < Chef d ' e s c a d r o n . 

( Major. 
., « , \ L i e u t e n a n t - c o l o n e l . 
Colone l • • } Colone l . 
n . . _, \ ( î ène ra t de b r i g a d e . 
G c n c r a l \ G é n é r a i do d i v i s i o n . 

Ar t . 2 . — Les loi? , d é c r e t s e t r è g l e m e n t s q u i 
r e f i s s e n t îa so lde , l ' a v a n c e m e n t , les l i m i t e s 
d ï igo , l es r e t r a i t e s , les h o n n e u r s e t la s i l u a i i u i i 
m i l i t a i r e de la h i é r a r c h i e g é n é r a l e s o n t a p p l i 
c a b l e s à t o u t e s l e s c a t é g o r i e s d 'u f l le ie rs . 

A r t . 3. - Les eîfeeltfs .1» ; o l ' l c i - r . , J \ t b n i n i â -
t r a t m n s o n t li.\és c o u i ' o r m e m n j l an l a . « c m A 
aime:»."* à la pr< - e n t e lu">. Celui d e s che f s do 
m u s i j u e ctni i je 'er tdra t ro i s g r a d e s de r n i u m a n -
d a n l qu i v i e n d r o n t vu de b à a e;a ,\-il!s K-.VcLif 
dus d i e f s de n n n i q n e de ••'»' e ins se . 

Ar t . i. — Tuui.es ies *!is|i:*^;tioï?s a u K i i e u r e . 3 
e t c o n t r a i r e s à î a p r é s e n t e :e i tvnï c l d é m e t t 
r o n t a b r o g é e s . 

Dispositions transitoires. 

L e s l i m i t e s d'Age p r é v u e s pa r le*» dô^i ' c l s d a 
19 s e p t e m b r e 1*./tu pon t m a i n t e n u e s j u s q u ' à l a 
p r o m o t i o n au gra . l e s u p é r i e u r ; d a n s ce c a s la 
r è g l e généra le , e s t a p p l i q u é e , t o u t en l a i s s a n t 
a u x i n t é r e s s e s la f acu l t é d 'oi i 'cctuer h'< d e u x 
a n n é e s de s e r v i c e l e u r o u v r a n t d . s d ; u ; U à l a 
p e n s i o n de r e t r a i t e d e l e u r n o u v e a u g: ; de . 

Tableau tks effectifs (A). 

G R A D E S 

î ii u t -T .an^ -co ï . ':••'- d ' a d m i n i s t r a t i o n 
l^i..:*ia.> l...,î.s J a- i ih . U aUûû 
"iîpitaine-: d à d e o n i s l r a l i o n 

. . l eub n a n t - d ' a d m i n i s t r a t i o n 
r o u s - l i e u u - n a u i s d ' a d m i n i s t r a t i o n . . . . 

T o t a u x I 

BUREAUX 

de 

l'intendance. 

7 
31 

200 
237 

475 

S U B S I S 

TANCES 

m i l i t a i r e s . 

G 
26 

170 
202 

404 

HABILLE

MENT 

et 
campement. 

2 
6 

42 
50 

100 

SERVICE 

de 

santé. 

5 
22 

140 
166 

333 

ÀBTÎLLEIUE 

7 
31 

205 
245 

48S 

G É N I E 

7 
T: 

210 

- . 261 

520 

ETAT 

iCflî 

-MAJOI1 

et 

deuieat. 

3 
15 
96 

114 

2 AS 

ANNEXE N° 1050 

(Sess ion ord . ~~ 3? s é a n c e d u 13 j u i n 1007.) 

T< c o r n m i f s i o n 1C" 

<u 

a\ 

l; :t\ aux ; 
VOÎt r «!•• 

?l.-I-^ 'J ' t 
d u i i i i t e 
p a r l e u r nt du M o r b i h a n 

! ii)î.-<," ; local, à v ide 

U j l 

s c h e m i n s d e fer e t de s 
•at ion c h a r g é e d ' e x a m i n e r 
ut p o u r ob j e t d e d é c l a r e r 

l a b l i s s e m e n t , d a n s îe d é -
d ' un c h o m i n d o f e r 

i-lroite, d e S u r z u r à 
P o r t - K a v a i o , pa r M. Lou i s l l r i n d e a u , d é p u t é . 

ANNEXE N° 1051 

(Sess ion ord . L-ance d u 13 j u i n 1907.) 

• •I.OJI.T i n ; l .oi nvnnt p o u r ob je t l a c r é a t i o n d e 
r!.;*;;•?£ i-o p ^ i l ' e c t i o n n e m e i i t a n n e i i ' e s a u x 
•'<•< . • >.-. i . i iMiai res j i n l d i q u e s et. d ' é c o l e s 

dr- p o r f e c t i o n n e m e n t p o u r les 
Al: 

Ans 
iqu.» 
id ib 

tb i iq : 

.viV ; 

::IV-Ï.T.-»aux, j . r e s e n t é a u n o m do 
: J J l - .din.res . P r é s i d e n t de la l t é p u -
• a n ç / i ^ e , pnr M. C l e m e n c e a u , p r é s i -
eons«'ll, m i n i s t r e de r i n t e r i e u r , pa r 
ie i h i a n d , m i n i s t r e de. l ' i n s t r u c t i o n 

, d( s b e e a x - a r t < e t d e s c u l t e s , e t p a r 
aux, m i n i s t r e d e s f i n a n c e s . — ( I t en-

a la e m n m i s H o n d e r e n s e i g n e m e n t e t 
l ux -a r t s . ) 

M<-s îvu r s , la loi d u 28 m a r s ISS2 d é c l a r e q u e 
1 in i - t ruel iu i i î»riuiaire e s t o b l i g a t o i r e p o u r les 
• n i a n t s d<~* t\^r,\ s exes a j é s de six an?, r é v o l u s , 

L i-!le s t * Ï « • i î • » q u ' u n r é u h - m e n t d é t e r m i n e r a 1Q< 
HOVI-US ' i . i - u W r 1 i n s t r u c t i o n p r i m a i r e a u x 

. . n i an t s • •« •u rd -mue t s e t aux a v e u g l e s . 
l ' i - ( : : i i n ; ; - M t ' i i nùi i .mt 'C à c e l l e é p o q u o 

• x a u r n » ra li«*> d u e u m e n l s s t a t i s t i q u e ^ c o n c e r -
» *i111 i#• ; i n i i K " : u n i t l s - m u e l s e t a v e u p l e ^ q u i 
•a. in-i-jii - u n . . - j . a r le m i n i s t r e d e l ' in te r i t -u r 
L <•»!.• c ' ïiia q u e le n o m b r e de c - s e n f a n t s 
•' ;. ,t j»n• ••-. de t«.uti; i n s t r u c t i o n r i a i t in>i-

r a ' c i . !',., n d ' . ii j . a r u t iihiiS a u « iouve rne -
; '. • • r 11 qa « ; '.i ' l«-s p n ..* r n j i h o i b n'-f.'ab'S é t a i e n t 

ta • • • ! ;• .: s :*ii^j.t d a e r r n i t n s a u 1-e: Ciifl 
• i.-. 'ai : • >. i- -r,:--« s. M 'cu rdées duii-j 1« s « ia-

"' ' i • • : ! . . :;" -•; ia-.v nii 1«'S j i - u u e s Siilird.**-
••••.••. i 1 <• î a t . v e n t î e e c v t i r 1 U i ' - e q m c -

î ; »ru» •• ' .v-i'-t é t é - i ^ - . . ' I s e e n "•»''» rr ,- ' 
' ' ; : : •• .\ . • »•"! t i l i u •: M)US t . ! p i i i U ' I i v 

-'••* '•" ' • . i - , « " ^ , i e i^a t i .u r , a l'UK-l 0 L Î U -

d i e r l e s m o y e n s à e m p l o y e r p o u r a s s u r e r l ' i n s 
t r u c t i o n p r i m a i r e n o n s e u l e m e n t a u x a v e u g l e s 
e t a u x s o u r d s - r n u e t s , m a i s , d ' u n e m a n i è r e g é 
n é r a l e , à t o u s les e n f a n t s a n o r m a u x et a r r i é r é s . 

D ' u n e s t a t i s î i q u o d r e s s é e au d é b u t de 190."), it 
s e m b l e r é s u l t e r q u e le n o m b r o des e n / a n l s 
a v e u g l e s et s o u r d s - m u e t s q u i n e f r é q u e n t e n t 
n i les écoles p u b l i q u e s n i les éco les p r i v é e s e t 
qu i n ' o n t p a s é t é r e c u e i l l i s d a n s les é t a b l i s s e 
m e n t s h o s p i t a l i e r s , s 'élé%erait à 1,20') e n v i r o n . 
Si ce ch i t î ro es t exac t , il e s t n é c e s s a i r e de faire 
u n sé r i eux eîfort, m a i s le P a r l e m e n t Ta r e n d u 
p o s s i b l e par l ' i n s e r t i o n d ' un a r t i c l e (l) d a n s la 
foi de l l n a n c e s d u 17 avr i l 19UG (2), a u s s i l ' e n 
t e n t e e n t r o les a d m i n i s t r a t i o n s de l ' i n t é r i e u r 
e t de l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e va- t -c l le s ' é t ab l i r 
s u r les b a s e s q u e p a r a i t a v o i r a p p r o u v é e s le 
P a r l e m e n t : les q u e s t i o n s c o n c e r n a n t l e s s o u r d s -
m u e t s e t les a v e u g l e s c o n t i n u e r o n t à r e l e v e r , 
a u p o i n t de v u e admin i s t r a t i f , du m i n i s t è r e d e 
l ' i n t é r i e u r , m a i s l e s i n s t i t u t e u r s , c h a r g é s de 
l ' e n s e i g n e m e n t d a n s l e s n o u v e a u x e m p l o i s , s e 
r o n t d é t a c h é s d e s c a d r e s d e l ' i n s t r u c t i o n p u 
b l i q u e cî r é t r i b u é s s u r l e s c r é d i t s d e c e t t e 
a d m i n i s t r a t i o n . 

Toutefo is , à c ô t é d e s s o u r d s - m u e t s e t d e s 
a v e u g l e s , il ex i s t e u n e a u t r e c a t é g o r i e d ' en 
f a n t s anormauh* ; ce ( son t les e n f a n t s q u i n e 
s o n t , il e s t v ra i , p r i v é s d ' a u c u n s e n s (vue, ouïe),-
m a i s qu i n e s 'en t r o u v e n t p a s m o i n s , a u p o i n t 
d e v u e i n t e l l e c t u e l o u m o r a l , h o r s d e s c o n d i 
t i o n s n o r m a l e s q u i p e r m e t t e n t de r e c e v o i r l ' e n 
s e i g n e m e n t en c o m m u n . Les p r e s c r i p t i o n s d e 
l a loi d e 1882 n e l e u r s o n t p a s a p p l i q u é e s , i l s n e 
s u i v e n t l e s c l a s s e s n i de s é c o l e s p u b l i q u e s n i 
d e s éco les p r i v é e s ou , s ' i ls s o n t i n s c r i t s e t pa r 
fois p r é s e n t s d a n s l e s é co l e s p r i m a i r e s p u b l i 
q u e s , i ls n e t i r e n t p o u r a i n s i d i re a u c u n b é n é 
fice de l e u r s co la r i t é , ; i ls r e s t e n t p r e s q u e t o u s 
p e n d a n t l e u r e x i s t e n c e u n e c h a r g e p o u r l a col
lec t iv i t é . 

C 
peiii 

l 'est d ' eux s p é c i a l e m e n t q u e s 'es t p r é o c c u p é e 
i d a n t T a n n é e 1905 l a c o m m i s s i o n d o n t il a 

(i) Ar t i c l e 82. 
(2) h e r e n l i m p u t é e s s u r ce c r é d i t (ehap. 97 du 

b u d g e t du m i n i s t è r e do l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e . 
C r é a t i o n s d 'éco les e t d ' e m p l o i s d a n s l e s é cu l c s 
i. I# i in i i i a i re< p u b l i q u e s , M'.?;».!'-'*) fr.) l es c r é a -
t i u n s d ecules et de. d a v - o s p u b l i q u e s de . s tmees 
à d o n n e r aux e n f a n t s s q u r d s - i n u d s r i aveu:.*hs 
1 iiiMi-uclion o b i i ^ a t o i n i p ivv i i e pa r îa loi du 
"JH m a r s ÎSM. J.i'S t r a i t e m e n t s e t s u p r d é i n f n t ' . 
de I ra ïU ' in . 'n l s d u s a u x i n s t i t u t e u r s eLms l iLn-

• tri», es at tache*: à Ci s e t ab l iSMineu t - M»ÎII à la 
d e 1 Klal d a n s les c o n d i t i o n s d r l r r -

tmn ' , i « 
k l J»:.v: 

p a r le* l u i : de s 19 ju i l l e t IW t t 2J j u i 

é t£ p a r l é p l u s h a u t ; l e u r n o m b r e c 4 c o n s i d é 
r a b l e , il pa r a i t a t t e i n d r e 20.000 e t it e t à re-
marque r^ q u ' o n n ' a p a s c o m p r i s d a n s ce n o m b r e 
l e s e n f a n t s q u e la c o m m i s s i e n a r a n g e s son< le 
t i t r e d ' a n o r m a u x m é d i c a u x ' j d io l s . c r é t i n s , im
b é c i l e s , é p i l e p t i q u e s . h y s t é i i q u e s , d m r t i ques , 
pa j ' a l y t i ques , b é m i o l é g i n n e s , e t < \ \ qu i :^c p e u 
v e n t * ô l r e ' so igné . , et é J u a u e s tudi - 'Ct ivemcnl 
q u e s o u s la r e s p o n s a b i l i t é «lu m e d < v i n et d o n t 
le p l u s g r a n d n o m b r e , es t e t r e s t e r a h o r s dV.c l 
d ' ac j jué r i r u n e v é r i t a b l e i n s t r u c t i o n . 

Si c e s a n o r m a u x m é d i c a u x d o i v e n t r e s t e r 
d a n s le d o m a i n e d e l ' a s s i s t a n c e p u b l i q u e , 
c o m m e i l s le s o n t a u j o u r d ' h u i , por.r u n e pa r i 
d u m o i n s , il n ' e n e s t c e r t a i n e m e n t p a s de 
m ô m e des e n f a n t s a r r i é r é s e t de< ir ,s tabh?s. Le? 
a r r i é r é s s o n t , il e s t vra i , e n é t a t do déb i l i t é 
m e n t a l e , i ls n e p o s s è d e n t q u ' u n e i n t e l l i g e n c e 
o u q u ' u n e r e s p o n s a b i l i t é a t t é n u é e q u i n e leu i 
p e r m e t t e n t . p a s d ' a c q u é r i r à l ' école c o m m u n e 
e t p a r l e s m é t h o d e s o r d i n a i r e s do l ' ense igne
m e n t , la m o y e n n e d ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e que 
r e ç o i v e n t les a u t r e s é lèves , m a i s , avec u n e édu
c a t i o n spé r j a l e , u n e n s e i g n e m e n t a p p r o p r i e * 
l e u r s f acu l t é s , on p o u r r a i t ie p l u s s o u v e n t le* 
m e t t r e e n é l a t «le n e p a s e î : v , d u r a n t l e u r vie 
d ' a d u l t e , u n e c h a r g e p o u r b àoc ié l é . 

11 e n e s t d e m ê m e d e s i n s t a b l e ? , c'Cc L-à-din 
d e s e n f a n t s a i ï e c t é s d ' u n e i n c o h é r e n c e de ca rac 
t è r e , d ' u n m a n q u e d 'équi l ibr- 4 m e n U l q u i leui 
r e n d e n t i n s u p p o r t a b l e la d i s c ip l i ne g é n é r a l e el 
q u i n é c e s s i t e n t l e u r é i o i g r i e m e u t d e l ' éco le p u 
b l i q u e . 

C'est p o u r c e t t e p o p u l a t i o n d e W C O enfant -
qu ' i l y a l i eu d ' o r g a n i s e r îles é t a b l i s s e m e n t s 
s p é c i a u x si les p r e s c r i p t i o n s d e l à loi du2% m a r i 
l-V-a i n s t i t u a n t l ' ob l iga t ion do l ' i i u d r u c t i e n , m 
d o i v e n t pa.; r e s t e r l e t t r e m o i le à l e u r é g a r d . 

M a l h e u r e u s e m e n t , la l ég i s l a t ion a c t u e l l e d< 
l ' e n s e i g n e m e n t p r i m a i r e n e p e r m e t lias à l'Kta 
de fonder , soit, s e u l , so i l a v e c le co'ncour-: de: 
c o m m u n e s e t d e s d é p a r t e m e n t s , d e s écolei 
s p é c i a l e s a u x e n f a n t s a r r i é r é s e t i n s t a b l e s . 

Ces éco les , en ei îc t , d e v r o n t a v o i r un i n t e r n a 
a v e c d e s b a t i u n n l s a s s r z cou.s. 'déraîdr:-, de 
m a î t r e s et m a ï î r ' ' — e s p o s s é d a n t n u e i n t r u c t i c i 
s p é c i a l e q u e c o n s t a t e r a UIÏ d i p l ù m e p a r t i c i i h c r 
l 'u l ln u n e p u j s ; ' a t i o n t c o l a i r e à g e e du bix a scizi 
o u d ix - sep t a n s . 

ù r , en ce qu i c o n c e r n e l e s frai* dr. ] r e m i è r i r, en ce qu i c o n c 
allât ion. la loi de 

qil> 

i n s l 
i'I.laf la p a r d 
elat»ii> s è m e n t -
loi n ' a v a n i vi>« 
ï j e t i r e s , c c d a du • 
pa r les t o m t n i i n e ;. 
m e r (\im r.v*«L aupit* 
i o n a u r a i t Je p*us 

V^'t n e 
v.i aux d 
•X pa r h-
U:> eCOÎ" 
des é ta l 
<aq :eud ' 
•̂  <n*'- e n ' 
ie d iu iu-

u n e ! U ,jl j!av* J 
• > jH>ur i t 
u t e m i n t s . i 
!l!.'i!!'ff- :-UpC 
<n ni-- fondt 

i à p i - ' j ; 
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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CHAMBRE 

, v r m m ofiVi.v-. rd 1 Klat leur f IÎ -ni t con- | 
j.ï;r„ ,ju-,i e .! il: .no-a» a les at#îi r dans les 
"p,n , , d t n d r d »:i-i-i: les a^-voii^-e, dcnar-
é-en' de . .t •-.!: • - ''i concours de llH.it, no 
iri.lv'ii.Mi'i -.:•. -r.' »•• pas •«'•.rjm*-i,r «les 
a b l e - e m e n ^ -a, .-• r.i.l t ee . l e un. : p o p u l a t i o n 
,,i.ult'ît.u\L a bei-, le- ar:-«m.h-:-.-îSp*nts, à 
àte.^ !c> e « > Ï « i : ". i - : ' • - lu département. 
j« C 4 ;i r i : i. = • •. «i inlrt* part, que si, 
inrniMl v a 1 -• î >• h- ivrcr . «!«'•; n—mméra-
>n< iu«;j.»rl..-ïî« 1« •• communes peupler ".des 
;i0v p »M,:.-i • - e ;; disposée-, elle; nu-si. a 
••cr |"s éta!d: •••. " i- spéciaux. • -11• _--s d'onau-

•Vonl Ii pa;h ; - i ' >.a d-j h ' . lat: mai- rett, . par-
•ipution MT.I!1 r.uiir. si le Parlement n autO-
.•iil pa.- ini • ! : • : - . ' • -n rv.ix pr-- -M i 'vmus de 
loi tic iss> t\ : 'aideaux annexes. 
Cette lui, eu !•:''. t. n'a n i on vue que dos 
.d»v> 'lau • i • : •• -;è-> V service du pemiomiat 
.•vi-t»' pa- • '' " ''• 'i1- -' P«-U d importance ; c'est 
•ns rc> cou H, i e-aVllo a lixt; b\s maxtma 
•dépense p-r.* c: î • ntror e:i ligne de compte 
.ur la p-i-i: .! , -, .'i d* rr . ta t î CM fin t l l o n ' a 
,-.V'i isi l us i / ' «I. »n d'ateliers, ni 1 acquisition 
. jjr.îiu- ( •; • i : l'uns, d'ouliU, etc., elle a 
;»•>,,. ,V.i r d ; <'.'•• participation du Trésor 
, i, |,. ,-, . '. ,; iî* du centime communal 
.,,,, t,,f* •».-. d \ a quaiaeie villes on 
•in»-,- l >;>t •• •• mie à une valeur supérieure 
;M O "r, .•: •'. i i"ïît que c'est à peu près 
au-i' .- '-n - i •• de ce- quarante villes 
;,. , j , - . ,i • • * ..liraient <!«•> chai' t s de 
•Vr •'•.- .-i l : ' i ' • promettre de participer 
' l \ II- <•:>•;. ' ' • Î U - d a l i a l i o U . 
ir.iut e s- . » -'. évident que ïe per-onnel 
• IJ ,ii..»i-, «i •: • • '•i-.-M4u«MniMH et de la sur-
• liant .; d--, v 1 - d-r-tmees aux arriérés de-
â être CII«K-Î a\- e un .soin particulier, qu'un 
>preuti>-.;uv. .-;.-ei-il est néee.^uire, qu'un 
i^e dans un î 1 U'I-^ement où se trouvent 
ja réunis de-» '«n•»,.-iiianx devra être imposé, 
rà une p»-q>ul *;. >u > *̂ 1 tire toute particulière 
'\*ra eorr«\-pe:i i: e 11 ri corps d'instituteurs et 
ni -; 1111111* i c • • •- iM-'-pur^ aux metuodes et aux 
océdes qui cuiiMenneut à cette catégorie 
enfant^. 
Celte», le n - ee ' r e e] le dévouement des fonc-
)unaires de ! et; ••: ' r e m e n l primaire permet-
at d af ï; ri 11 r <\ \% \> -v> maîtres et maîtresses 
. r..TO:M T-"«< !i ' : ''•• 'e^'ir les nouveî!«%s écoles. 
îc«)re f iiit-iL H!'.<'i î••-. euc-u;r:i'„rer a se con-
'•iri :i r-ruvr-' •!•'::! il *> a-it. du ï^-oin- leur 
nir c-ur.pt.- d«- » i pr.-pa-r i:eei spéeiai»* qui sera 
/ave et du t» i:.;-- de service cuiisi'lérabîe qui 
ÎIV s'-ri dfmau •" J îïaque semain»'. ies arrié-
- devant ét .e ppi^.v* le plus longtemps pos-
.d«' ;-,»ns la '.]"• •••!:n:i qnoli lienne du maî t re . 
,!ii!n-' p>s ém»»'-M',i,'nts do* fonctionnaires rie 
n^M.-nemi't.t •.; ! " i r e ont été iixes par la 
: tou 'e au. .i. ;-i »;é-:n doit être atUoriséu par 
:e lo: 
Non.-. f-T'Mi . r •;!• ' ;u-r enfin que les lois en 
.•.ueur ne M - *:î. e \ . hn iment que les enfants 
/rmaux et j e 1' législation *ï«>it pîMMidre 
«.» .!• r t - io" si• e* 'i-% eorirnr'>ant h «polarité 
. •!•; jér---; • ' .::!•* t; itir !*^ t'!;'v"-'. «h1 nos 
d<kN puîiliqi; . ; ..'lai iié des arriéres devait 
-••i S:-- ?ln • i • *.-a -. '-Ile .-emil ti .î-iirement 
v';» • i d-' . • . t ; !u:i.!rt d'•*uî:.- MX ; d'un 
t;r r i-.-. !*. . • ' p'-ht indiq»::'! j.;»r quel 
., ê l \ s . e ; . . -. •'•• • :e *jîi<!!o^ garanties les 
i - r é -qu i n«i peuvent suivro les clauses des 
•!e^ i T d : u t ; ; ^ sjront envoyés, admis aux 

•«• e . . - p ' C i a l ' -
;! iv-i donc i:.': ; *-ri.-. il»!o de légiférer en la 
,ti."--f et '-• •• •":" projet a pour o-!»!ut de 
lersu:!:'*: î'i u •' Î • de-i ét'ildi-<ein.vMits a fou-
:,"l.v> cn:i i.;: •:. \r:> Ic-pn-'P-s li-s eoii?truc-
;•]-, .• • r ô t i t e ! 'v: approi-.rii-es, le modo do 

i ;:t»!»ïent t t ' j io:icti->:iUwineut des écoles 
.'U\ePo5. 
l ' .mforménueit A Vivïs exprimé par la coin-
is>i-jii «l"étu i-• ; c«>ii-ùtuée ainsi qu"jl a été 
tplu-. liant, i' ;:>..- a paru qu'il y auiait lieu 
,r-:,a:ih*T . •". ! • ;.-v:ï d ée<des do peifecliuU-
•ui«*nl. de in r-p - .l'et.ildi. •••rinents, •• avoir : 
; • h.- ; * la- • ' •, '. éf.s «|ni s raient annexées 
<K é e d e - «•:•' • '.(ild.ques ; 
::> \),^ ÎM-.I! ; v '••< av*e pîu^ii r.rs clauses, 
.s iui.-M; it e- •• li '• . pe;idonnât. 
I.e y r.'.ei, <ù a .: : ... d«*s classes spé.dales 
i:i-v. •:;;iii\ ; ' ; • • !in.:i;-e> e-t de u'e\ieer 
i'uïi uuîim.'i . . ' ! • i: u< -î*<e:'sui ati«»'i ••!, par 
.d;*, de pf»' .. " M' m ihip!ic.i>ii»u 11. i ; i. ; h; s 
ai l- . , de ; ' ' :' - ' i u.i «die.-. ->er« rit jugées 
il»' -, de m u.: •• a •• • pis éloigner le> eVifants 
. « ' » • ' te d e d • •. ! -. 
.'.'; • i! ieiy-v a. i- . ;'-..:! -uicnts des nouveaux 
titre » MIII . I • . t I'Î : ; -MI . ordinaires par pré-

Veni'TU :u r l- ci id.s voie; annuellement 

p i r îo Parlerrient pour créai ions d'éeol«s et 
d'emplois. Ouaut au* indemnités do ré-ddeneo 
et nu loç^m'Mit nu a l 'indemnilé représentative, 
ils seraient, connue d ordinaire, h la charge tles 
commun»':-. 

Pour les dépenses de première installai ion 
t»àlini<MiLs. mobilier, ete... elles seraient très 

peu importantes !or-ju»* lo croups .scolaire 
laissera nue clause disponible. 

On ne se dissimule d'ailleurs pas les inconvé
nients que présenteront, dans certains cas, ces 
créations. 

fin réunt>sant, dans un mémo local, «ous la 
direction d'un seul maître, tous les enfants 
anormaux de l'école et mémo de la ville, c'est-
i\-Jire des .'niante qui n'ont ni le même âge (il 
peut varier de six a treize ans), ni .le môme 
deiçrô d'instruction, ou opère une réunion re
grettable au point de vue pédagogique et on 
rend renseignement collectif bien difficile. 

li'aulro part, on signale les anormaux à l'at
tention et — on peut du moins le craindre — 
aux moqueries, à l'hostililé même des enfants 
normaux de la même école ; ou augmente ies 
souiîranees des arriérés et de leurs parents. 

A un autre point do vue, on doit prévoir 
qu'on ne retirera pas d'une semblable organisa
tion tous les avantages qu'on peut attendre de 
la spécialisation des maitres et de l'adoption do 
procédés particuliers, car : 

i° l.n.s maitros chargés d'instruire cette popu-
luLiuiï spéciale se trouveront un peu isolés, ils 
ne pourront échanger avec des collègues char-
£és de fonctions identiques ou analogues, leurs 
vuco et leurs idées; ils seront privés de l'expé
rience, des conseils, des avis des directeurs spé
ciaux et des maitres plus ftsës; 

2° Les élèves, si on leur appliquait le régime 
commun de l'externat, no viendraient pas en 
classo lo jeudi et ne passeraient que trente 
heures par semaine à l'école: or, uno aussi 
large liberté est dangereuse pour certains su
jets, surtout dans eèriainos régions en raison 
do leur état de débilité et d'instabilité. 

On pourra, toutefois, trouver les moyens do 
supprimer une partie de ces inconvénie'nts : on 
exigera —- si cela parait nécessaire — que la 
classe annexée a iVcole communale ait une en
trée particulière, une cour distincte, un préau 
spécial, que L';S heures d'entrée et tie MU lie 
soient diil'erentes des heures réglementaires do 
l'école, que la durée de la scolarité hebdoma
daire soit plus grande, que des études surveil
lées, des récréations spéciales, des jeux soient 
organbés avec l 'assentiment des parents et le 
concours financier «les communes ; enltn les 
maîtres pourront être de temps en temps réu
nis dans une école de perfectionnement de la 
région pour y recevoir les conseils et les direc
tions indispensables. 

Sous réserve d'un ensemble de mesures ainsi 
appropriées au luit poursuivi, il semble bon de 
prévoir et d'encourager la création pour l'édu
cation des anormaux, d'un organisme aussi 
>iuiple que U u ^ s e spéciale annexée a l ecoie 
prima.re communale. 

L'école <péciale de perfectionnement avec 
internat et denu-pe:iMo:met, tel est le secuiid 
type d'établissement qu'on ^e propose d'orga
niser et celui dont l a i op twn parait indispen
sable. 

Kn fondant ces écoïes de perfectionnement, 
les commîmes, les départements et l'htat assu
meraient de- charges qui dépassent les obliga
tions que l i loi scolaire- détermine: aussi ne 
s'agirait-ïi pas d'imposer une obligation: on ré
glementerait le fonctionnement d'établisse
ments facultatifs dont la création serait auto
risée par ie lé-rishteur, ainsi qu'il l'a fait pour 
tes écoles primaires supérieures et les collèges 
communaux de garçons et de tilles. 

Los écoles spéciales recevraient, outro les 
externes et les demi -pensionnaires de la ré
gion, des internes dont les familles habitent 
loin de toutes clause spéciale, puis les entants 
gravement atteints dans boars fondions intel
lectuelles et morales qui ont besoin d'une 
éducation, d'un d"essn;e continus, enfin ceux 
un il e^t utile d'enlever à un milieu familial 
dangereux (absence complète de surveillance, 
mauvais exemples, indi.r:utù des parents, fa
milles uévropa'hiq".e^ e!c.-V 

Dans les écoles .-^lé-Males de perfectionnement, 
on pourrait conserver les enfmts pendant deux, 
trois ou m'ue.o qua.re an- au delà «le j'aee or
dinaire de Sa seoiantè six a tr.d/.e ans , aî:n de. 
leur donner A>^ connaissances professionnelles 
telles qu'il ^ ne deviennent pâ> une charge pour 
la société, et surtout qu'd.* ne soient pas en-
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traînés a prendre ran^; dans la catégorie» do.-? 
nuisihles et des criminels. 

Il est désirable que lo plus grand nombro 
des écoles de perfectionnement soit établi à la 
campagne, 'et c'est dans ce .sens que seraient 
conduites toutes les négociations do l 'adminis
tration de l'instruction publique avec les dé
par tements et les communes. 

V\n ce qui concerne les dépenses do l'Etat, 
elles seraient limitées, commo pour les écoles 
priuiaires supérieures et les collèges, par les 
crédits que lo Parlement mettrait chaque anneo 
à la disposition du ministre do l'instruction 
publique, aux chapitres des constructions sco
laires et des créations d'écoles et d'emplois. 

Kn résumé, l'adoption des propositions quo 
nous présentons a votre examen permettrait do 
faire observer lus prescriptions de la loi do 
1882 sur l'obligation do l 'enseignement pri
ma i re ; il n'y aurait plus exclusion des bienfaits 
de l 'instruction pour les enfants arriérés ou 
instables, c'est-à-dire pour ceux dont l'intelli
gence lente ou incomplète ne peut s'accom
moder de la discipline et des programmes des 
écoles primaires publiques, c'est-à-dire pour 
ceux-là même qui en ont peut-être ie plus be
soin. Kn ne traitant plus ces enfants comme 
dùi incurables, en leur donnant, dans leur 
propre intérêt, comme dans l'intérêt de la col
lectivité, une éducation appropriée à leurs fa
cultés, la République fera un* nouveau pas en 
avant dans l 'accomplissement de son devoir 
social. 

PROJET DE LOI 

Art. 1e r . — Sur la demande des communes et 
des départements peuvent être créés pour lei 
oufants anormaux (arriérés et instables) des 
deux sexes : 

1° Des classes de perfectionnement annexées 
aux écoles élémentaires publiques; 

2° Des écoles autonomes de perfectionnement 
qui pourront comprendre un demi-pensionnat 
et un internat. 

Les écoles autonomes et les classes «annexées 
sont mises au nombre des établissements d'en
seignement primaire public. 

Art. 2. — Les classes annexées recevront les 
enfants de six à treizo ans. 

Les écoles autonomes pourront on outre 
continuer la scolarité jusqu à seize ans, donnant 
à la fois l'instruction primaire et renseigne
ment professionnel. 

Les élèves des classes annexées qui, vers 
13 ans, seront reconnus incapables d'apprendre 
une profession au dehors pourront être reçus 
dans les écoles autonomes. 

Les enfants trop gravement atteints pour 
que leur éducation puisse se faire dans la fa
mille suivront de préférence le régime de l'in
ternat. 

Art. 3. — Dans aucune classe do perfection
nement, ne seront admis des enfants de scim 
dillérents. 

Les éjoles autonomes pou: • ;;t g r e v e r ^ous 
une même direction deux sections ciilérenles, 
l'une de garçons, l'autre de lilles. 

Art. h. — La subvention accordée par l'Etat 
pour ies dépenses de première installation,. 
d'appropriation et d'agrandissement sera lixée 
dans ies proportions déterminées par i'articlo 7 
de la loi du 20 juin 1885. 

Les travaux devront être exécutés confor
mément aux plans approuvés par le minis
tre de l'instruction publique et régulièrement 
reçus. 

Art. r». — Les dépenses ordinaires des école? 
de perfectionnement et des classes annexées 
sont supportées par les communes et départe
ments londaleurs sous déduction des subven
tions accordées par d'autres départements et 
communes. 

Les dépenses de l 'enseignement sont à la 
charge do l'Ktat dans les conditions prévuei 
pour les écoles primaires élémentaires et supé
rieures. 

Art. (». — l'no école de perfectionnement 
peut être fondée r ^ r ^^ commune sur le ter
ritoire d'une, autre commune après accord de* 
communes intéressées. 

Dans le cas où l'école autonome de perfec
t ionnement n'est pas située dans lo mémo dé
partement ou dans la mène; commune que 
l'administration départementale ou communale 
qui l'a fondée, les autorites compétentes pont 
exercer \v> attributions leur app-meuaut4di 
exécution tles lois scolaires sont, so : i - ro-'-r.o 
de i'articlo 11 ci après, les autorités du départ**, 
ment ou de la commune où sn'^jo luljle à -Lui* 
nistratiotL 

llH.it


r/i 'DOCUMENTS rARLEMENTAmES — CHAMBRE 

\ i i . 7. — Les di i -c teurs et dïrrc!rire?, mal- i 
r*\ app» 1»*< .1 oxercer dans le-; écoles do i 

ii-ri iî»iiî!i'ii;i-i;î et d a n s les dî t : CC S a n n e x é e s , 
, , P " ' i t t«* • JI;I m»** droits et avantages que 
•Î fonctionnaires des écoles élémentaires pu-
.uuc -•. 
I.i'• bmctb in de surveillants et survi iH.iiïtcs 
.m |i"- iu l . r i : . a - peuvent leur être connues. 
I e-= iiinviuiu-s et diieetriees sont nommés par 
mmi- Ue. 

Les iïi>:.nït«*i:'-.- et institutrices chargés de 
I>M: .-OI.t ;>:n;» ̂  . s p ir l'inspecteur d'académie 
iiiii'iiiit- " j . . . V prriet ; i!s doivent être choi-
-. de p rê te - !. •" parmi les candidats pourvus 
i dip.mi:.! . . . a l créé pour l 'enseignement 
s arrteiv •. 
Les :I:I*N. , :..-.••• «'t surveillantes sont proposés 
,r le < h et » J l <.labhssement et nommés par 

p i c - : • ; . 

Art. -•<. In :- >!e-: émolumcuts lcgnuï le ror-
• nr.rl d»--- i . - de perfectionnement et des 
,'• i i.ni:- « cevra des indemnités ou des 
Ai.\.i.'•* •_ : ; «s à raison du service sup-
. i i H . l a . i r ij'a lui sera imparti. 
r.eu\ qui •::'• ; , i o i u du diplôme spécial créé 
mr iV;e t i. m i..< nt «les arriérés recevront un 

.;».;.K ih-iit i»» t i i temc-nt de ."lou francs soumis 
n i - nu»-- LU;;- '.a retraite pendant qu'ils exer-
:• ni da;^ !• - c.*ole-> de perfectionnement ou 
; clas.-ei aun- \\ '.?. 
Art. 'A — La décision ministérielle portant 
.-.'stion de i t cl. —c annexée ou del'ecoîe auto-

w.i.r. u i \ •iiii.HciM pour chacune d'elles les 
•millions spéciales do son organisation et de 
<n fonctionnement, no tamment : 
i-> l.e nombre maximum d'élèves à admettre 
,::s chaque division ; 
i a Le nombre hebdomadaire de Jours d'en-
ignement. l:i durée des classes et des exer-

,Ci •; quotidiens ; 
:c Les comîiiiuns dans lesquelles des institu
é e s pnmvert être attachées aux diverses 
;•.—(•• iù :. - . M ' - . : de rétablissement. 
Ait. 111. — L- s iuleruats et demi-pensionnats 
s é.'olcs de p rreciionnomcnt peuvent être 

.nuu.-trés e:i"i. i!.* directe au compte du de-
rt«*ment ou d-j la c o m m u n e ; ils peuvent être 

.mini-lrés au compte du directeur ou de la 
.»«:u.co CM \e i td d'un trailé par lequel la 
-'.ion est roiï'i e au chef de rétablissement 
! -• < u char .'•• a ses risques et pèr iR 

Le'i traite- i.e sont exécutoires qu'après avoir 
.-• approuvi - i r le ministre de l'instruction 
..bhq'uo fur fa» h préalable des préfet*; il en 
l de*nf*me d1^ modiiic itions des traités. 
I --s tarif< mav.mia exigibles ûc< familles et des 
mlalions de i "ursos pour les frais de pension 

: demi-p ,;i : -n dans chaque établissement 
ut lixes" r;-r !<• r.ii'ïi tre de l 'instruction pu-
:'ji:e sur "la pr.-p ^ l'.ion du conseil général ou 
i conseil mm.i'cipal, après avis du préfet. 
Arî. ît . — I.• -• c;i-.>s iH écoles de perfection
n e n t seront Soumises : 
;* A l'inspection exercée dans les conditions 
.'vU{.-. par l'article y de la loi du 30 octobre 

M'. ; 
•J" A ufj'» ir:r7'' . lion médicale organisée par 
.•'jii'ii.iiîie !*• •:;•;.•'. tri ce ou le déparlemcnt fon-
!< ur. I-lie pr»r:;.;.i MIT chacun des enfants qui 
. a;t e\amm•'••- c i ir.o-ns chaque semestre. 
- (d-ser.aLi'.:;- ^rior.t consignées sur un 
!• t scolaire et sanùaire individuel. *-•«&&£&•• 

Art. 12. — r !'.' commission composée de 
u^pecteur prn;:".!;'c. d'un directeur o"u mailre 
in-.e ée.dc e*» j . - : lerthiîineriHMit et d'un mé-
f AI, deteia.ii::- :u q'.iuls sont "les enfants oui 

c peuvent être a.'.hii-j ou main tenu; dans les 
• u ^ primaire- publiques et pourra autoriser 
::r a um-.cecï eans UÎÎC classe annexée ou 
-.v- une école d • p<;rfeetionnement si i 'ensei-
'•mi'.-ît rit* d-.il pa> leur être donné dans la 

• u11!»'*. 
l u cj-pré-er.tant de la famille sera toujours 
•. i'é a' a. .;;.-!• r .». lex..men de l'enfant. 
\ ' t . t-:. — l'n «'..mité de patronage sera cons-

.ii-: ai prés de «•iî.iqu.; écuie de perfectionne-
•,t. L«•; f v m î :•'••" s-.ro;t! nommes p-ar le mi-

• tre d" l'iu-l;-ac:jon pUdique après avis du 
• •fil. et, si iVabii—cmciil est comiiiunal, 
: es a \ ls du maire. 
''»«•> dauie-. t a i••.vr-! nécr•••«aireinent partie. 
' :i cu i r i i l d .-....: i'.I tra'ioii numiiié par le 
.:. e.i l i iuulc j ;.i, :! i't tabiiv>ciueut c l com-

.;:al. rai pari." com<-il général si l'établi*'e-
:n «--t depri: t< ;..:•!,";:!, >vrd institué ai!pr«'-:; 
«•l.aq,;i' •.-.••/•• d • ;.= • .•iiviinimemem, il cuîa-

' «' *:'i te.ui.r.! •• ?i«i ii prCMîUtaut tlu pref»"t du 
'••'•.eiif^il dM • ...-q'.-e! est situé l 'eUlliSie-• - U t au i,: • i, u?i ïuéd'-cin. Au. t , . — p. , . i .euxts vl arrOler-.. i tndur. 

a p n s avis du conseil supérieur de l ' instruct ion 
puhtique, dctermineiamt la natun» du pro
gramme d'eu^'iL'uemf'nt et les conditiuiis d'ob-
tciilinii du certilicat spécial. 

Art. 15. — Il sera statué par des règlements 
d'administration publique sur les conditions 
daiH !»:-qneiles : 

i* r-trunl rétribués les maîtres auxiliaires, 
chefs de travaux et maîtres ouvriers, employés 
dans les éculus de perfectionnement et classes 
annexées ; 

*'> Les employés et agents inférieurs des éco
les de perfectionnement et des internats seront 
astreints à la possession d'un livret do la caisso 
nationale de la vieillesse et des versements ré
guliers. 

Art. iô. — Les dispositions précitées, concer
nant la subvention Je l'Ktat pour constructions 
d'écoles à l'usage des enfants anormaux et le 
r e n f l e m e n t dès maîtres chargés de cet ensei
gnement s'appliquent aux établissements de 
sourds-muets et d'aveugles dépendant exclusi
vement du ministère de l ' intérieur et a u i maî
tres détachés daus ces é tabl issements . 

ANNEXE Nc 1054 

(Session ord. — 1 " séance du l i juin 1007.) 

RAPPORT fait «au nom de la commission de 
l'enseignement et des beaux-arts, e h a ^ é e 
d'examiner la proposition de loi de M. Cazc-
neuve tendant a décerner un certain nombre 
de décorations dans l'ordre national de la 
L é s i o n d ' h o n n e u r à l'occasion de la célé
bration du c i n q u a n t e n a i r e d e la s o c i é t é 
c h i m i q u e d e F r a n c e , par M. Paul Chautard, 
député ^i). 

Messieurs, îa société chimique do France dont 
on vient de célébrer le cinquantenaire, a joué 
un grand rôle dans l'évolution admirable de la 
chimie moderne. Les savants le plus illustres 
de la France et de l'élranjret ont pris part à ses 
travaux, et les comptes rendus de ses séances 
où ils ont publié tant de découvertes admira
bles constituent les sources les plus complètes 
auxquelles on puisse se rapporter pour ïaire 
1 histoire des découvertes de cette science. 

Aussi, notre honorable collègue M. Cazeneuve 
a-t-il pensé à solliciter du Parlement le vote 
d'une loi spéciale permet tant de décorer d'émi-
ncnt-3 savants oubliés jusqu'ici, comme on Fa 
fait il y a quelques années à l'occasion du cen
tenaire" de l'Institut de France. 

Notre collègue rappelle, dans sa proposition, 
que M. le ministre des a flaires étrangères a bien 
voulu accorder, à l'occasion du cinquantenaire, 
des décorations destinées à honorer les chimis
tes les plus erninents des autres pays, et il fait 
observer à jusle titre que nos compatriotes ne 
doivent pas être négligés. 

Le Gouvernement s'est montré favorable à la 
mesure ainsi proposée et jusliliôe, et votru com-
misr-ion vous demande do la sanctionner en 
ndop;aut le projet de loi suivant, avec celte in
dication que les décorations créées no devront 
récompenser que des travaux scientifiques ori
ginaux. 

PROPOSITION DE LOI 

Art. 1 e r . — A Foccasion des fêtes du cinquan-
fenaire de la fondation de la société chi
mique de France, le Gouvernement de la Ré
publique est autorisé à faire, dans l 'ordre 
national de la Légion d 'honneur et en dehors 
des limites et des dispositions de la loi du 28 jan
vier ÎN'JT, des promotions et nominations 
doi.t le nombro ne . pourra dépasser 2 croix 
de commandeur, 5 croix d'ofiieier, %20 croix de 
chevalier. 

Art. 2. — Ces décorations ne pourront, lors 
des extinctions par décès, promotion ou ra-
diat'on des titulaires, donner iieu à remplace
men t . 

ANNEXE N° 1055 

(Session ord. — 2" séance du 15 juin 1907.) 

PROPOSITION' D1-: Lui concernant les acc i 
d e n t s du t rava i l <-.t la prescription de Faction 
civil.; en celte mais re, present'-e par M. Da
niel Oi- ruîlt-xiile (de Lmiurol., dépl ie . — Ju-n-
voi-ée a ! a commission d'assurance cl du ]»re-
vojauee boesales.) 

i) Vcir le L" V».T), 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Messieurs, la loi du '.) avril Î̂ 'CS et dilfércnlns 
autres lois, depuis cette i*pnqu<\ ont re^lenrenté 
les droits des ouvriers vieirmes d'accidents d u 
travail au reïrard de leurs patrons. 

A cédé de-, accidents du travail il existe uuo 
férié d'accidents n gis par le droit c o m m u n . 
Aussi bien que tous les autres citoyens, les ou
vriers peuvent être victimes de ces accidents 
provenant du fait des tiers, en dehors de tout 
travail. 

Or, pour ces accidents, la situation «le la vic
t ime est d'autant moins avantageuse que la 
faute génératrice de l'accident est plus grave, 
ce oui est contraire ta toute logique. 

S'agit-il d'une faute léi-ère en elle-même, 
quoique grave dans ^QA conséquence*? La vic
time a trenle ans pour introduire s»m art ion et 
demander la réparation du préjudice LUIU. 

S'agit-il au contraire d u n e contravention for
melle à un règlement, ou d'un délit.? La victime 
n'a plus uuo trois ans pour s'adresser à l 'auteur 
responsalde, si bien qu'il arrive fréquemment 
de voir, dans un procès, la victime d'un acci
dent obligée d 'at tenuer la faute dont elle a été 
la victime, pour éviter l'écueil de la prescription 
tandis quo la partie responsable grossit déme
surément et presque cyniquement sa faute, 
pour n'avoir pas à en supporter les consé
quences déplorables. 

Ces considérations nous semblant de nature 
à motiver, d la p-rt du P-vbvner'r, îa trau* for
mation d'une législation qui lèse gravement les 
intérêts do malheureuses victimes d'accidents. 

En conséquence, nnus avons l 'honneur de 
proposer l'addition suivante à l'article L'î^i du 
code civil et aux articles 6117, G-'j-S eto'io du code 
d'instruction criminelle. 

PROPOSITION DE LOI 

Art. 1" . — L'article 10S2 du code civil es! 
ainsi complété : 

» L'action civile tendant à obtenir la répara
tion de ce dommage ne ie prescrit jamais que 
par trente ans. u 

Art. 2. — Les articles 637, G33 et Gïû du code 
d'instruction crimincîliî sont abrogés, dans U 
mesure seulement où ils assignaient une pres
cription plus courte à uno action civile en dom 
mages-intérêts pour réparation d'un préjudice 
causé par un crime, un délit eu une contraven
tion. Dans tous ces cas, la prescription de l'ac 
tion civile sera toujours et invariablement de 
trente années. 

ANNEXE N° 1056 

(Session ord. — 2e séance du i i juin 1907.) 

RAPPORT fait au nom de la commission des 
postes et des télégraphes chargée d examinei 
le projet de loi "portant approbation do k 
convention passée, le Vl mai ï'j)], entre l'Kta 
et la compagnie du chemin de fer du Nor 
pour l'exploitation du s e rv i ce r.raritiriïe pes
ta i en t ro Calais et Douvre s , par M. Pau' 
Chautard, député (i). 

ANNEXE K° 1058 

(Session ord. — 2e séance du i» Juin 1007.) 

PROPOSITION DE LOI. adopté"o par *e Sénat 
ayant pour objet la facui'é d adhésion a h 
législation des a c c i d e n t s du t rava i l , trans
mise à la Chambre des dépulrs . au nom di 
Sénat, par M. le pré.-ohnt du Sénat '.2t. -
(Henvovcoà la e o m m i ^ i c u d'assurance et d» 
prévoyance sociales.) 

ANNEXE N* 1059 

(Session ord. séance du l i juin l'JOT.) 

RAPPORT fait au nom de la commis-ion de: 
postes et télégraphe • eh ir;-• o dVxnmiuer U 
projet de l«à p . i . u m r-a.:...»-di-oi des e o n 
voû t ions i.-t a r r a n g o m o i i clti l un ion p o t 
taio un ive r se l l e , Mgm"-- a Liane le 2ô ma 
Vf]*': par M. Paul Chautard, e, puté d'd. 

(\) Voir le n> {H-d. 
(2) Voir sénat W* l^ et K^ ju.r.ée ]C<'2) et l i ' 

(année i'cO»), 
o'ij Voir le n° l'dO. 
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Loi du 15 avril 1909 

Ecoles et classes de perfectionnement pour enfants arriérés. 

Article premier. — Sur la demande des communes et des départements, 
peuvent être créées pour les enfants arriérés des deux sexes : 

1° Des classes de perfectionnement annexées aux écoles élémentaires 
publiques ; 

2° Des écoles autonomes de perfectionnement qui pourront comprendre 
un demi-pensionnat et un internat. 

Les classes annexées et les écoles autonomes sont mises au nombre des 
établissements d'enseignement primaire publics. 

Art. 2. — Les classes annexées recevront les enfants de six à treize ans. 
Les écoles autonomes pourront, en outre, continuer la scolarité jusqu'à 

seize ans, donnant à la fois l'instruction primaire et l'enseignement profes
sionnel. 

Les élèves des classes annexées qui, vers treize ans, seront reconnus inca
pables d'apprendre une profession au dehors pourront être reçus dans les 
écoles autonomes. 

Les enfants trop gravement atteints pour que leur éducation puisse se 
faire dans la famille suivront de préférence le régime de l'internat. 

Art. 3. — Dans aucune classe de perfectionnement ne seront admis des 
enfants de sexes différents. 

Les écoles autonomes pourront grouper, sous une même direction, deux 
sections différentes, l'une de garçons, l'autre de filles. 

Art. 4. — La subvention accordée par l'Etat pour les dépenses de pre
mière installation, d'appropriation et d'agrandissement sera fixée dans les 
proportions déterminées par l'article 7 de la loi du 20 juin 1885. 

Les travaux devront être exécutés conformément aux plans approuvés 
par le ministre de l'Instruction publique et régulièrement reçus. 

Art. 5. — Les dépenses ordinaires des écoles de perfectionnement et des 
classes annexées sont supportées par les communes et les départements fonda
teurs sous déduction des subventions accordées par d'autres départements 
et communes. 

Les dépenses de l'enseignement sont à la charge de l'Etat dans les condi-
i tions prévues pour les écoles primaires élémentaires et supérieures. 

• Art. 6. — Une école de perfectionnement peut être fondée par une com
mune sur le territoire d'une autre commune, après accord des communes 
intéressées. 

Dans le cas où l'école autonome de perfectionnement n'est pas située dans 
le même département ou dans la même commune que l'administration dépar
tementale ou communale qui l'a fondée, les autorités compétentes pour 
exercer les attributions leur appartenant en exécution des lois scolaires sont, 
sous réserve de l'article 11 ci-après, les autorités du département ou de la 
Commune «M s i t a e ladite, administration , 

Art. 1 {modifié par le décret n° 74-388 du 8 mai 1974). — Les directeurs et 
directrices, maîtres et maîtresses, appelés à exercer dans les écoles de perfec-

I tionnement et dans les classes annexées, jouissent des mêmes droits et avan-
| , tages que les fonctionnaires des écoles élémentaires publiques. 
| Les fonctions de surveillants et surveillantes dans les internats peuvent leur 

être confiées. 
j Les instituteurs et institutrices chargés de classes sont proposés par l'ins-
| pecteur d'académie et nommés par le préfet ; ils doivent être choisis de 
j préférence parmi les candidats pourvus du diplôme spécial créé pour l'ensei-
! " gnement des arriérés. 

Les surveillants et surveillantes des internats départementaux sont proposés 
par le chef de l'établissement et nommés par le préfet. 

Art. 8. — En sus des émoluments légaux, le personnel des écoles de per
fectionnement et des classes annexées recevra des indemnités ou des avan
tages en nature, à raison du service supplémentaire qui lui sera imparti. 

Ceux qui justifieront du diplôme spécial créé pour l'enseignement des 
arriérés recevront un supplément de traitement soumis à retenues pour 
la retraite, pendant qu'ils exerceront dans les écoles de perfectionnement 
ou les classes annexées. 
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Art. 9. — La décision ministérielle portant création de la classe annexe 
ou de l'école autonome déterminera pour chacune d'elles les conditions 
spéciales de son organisation et de son fonctionnement, notamment : 

1° Le nombre maximum d'élèves à admettre dans chaque division ; 
2° Le nombre hebdomadaire de jours d'enseignement, la durée des classes 

et des exercices quotidiens ; 
3° Les conditions dans lesquelles les institutrices pourront être attachées 

aux diverses classes et sections de rétablissement. 

Art. 10. — Les internats et demi-pensionnats des écoles de perfectionne
ment peuvent être administrés en régie directe au compte du département 
ou de la commune; ils peuvent être administrés au compte du directeur 
ou de la directrice en vertu d'un traité par lequel la gestion est remise au 
chef de l'établissement, qui s'en charge à ses risques et périls. 

Les traités ne sont exécutoires qu'après avoir été approuvés par le 
ministre de l'Instruction publique sur l'avis préalable des préfets ; il en 
est de même des modifications des traités. 

Les tarifs maxima exigibles des familles et des fondations de bourses 
pour les frais de pension et demi-pension dans chaque établissement sont 
fixés par le ministre de l'Instruction publique sur la proposition du Conseil 
général ou du Conseil municipal, après avis du préfet. 

Art. 11. — Les classes et écoles de perfectionnement seront soumises : 
1° A l'inspection exercée dans les conditions prévues par l'article 9 de la 

loi du 30 octobre 1886 (1) ; 
2° A une inspection médicale organisée par les communes fondatrices ou 

les départements fondateurs. Elle portera sur chacun des enfants qui seront 
examinés au moins chaque semestre. 

Les observations seront consignées sur un livret scolaire et sanitaire indi
viduel. 

Art. 12. — Une commission, composée de l'inspecteur primaire, d'un direc
teur ou maître d'une école de perfectionnement et d'un médecin, déterminera 
quels sont les enfants qui ne peuvent être admis ou maintenus dans les 
écoles primaires publiques et pourra autoriser leur admission dans une 
classe annexée ou dans une école de perfectionnement, si l'enseignement ne 
doit pas leur être donné dans la famille. 

Un représentant de la famille sera toujours invité à assister à l'examen 
de l'enfant. 

(1) Voir R. L. R., article 500-1. 

Art, 13. — Un Comité de patronage sera constitué auprès de chaque école 
de perfectionnement. Les membres seront nommés par le ministre de l'Ins
truction publique après avis du préfet et, si l'établissement est communal, 
après avis du maire. 

Des dames en feront nécessairement partie. 
Un Conseil d'administration nommé par le Conseil municipal, si l'établisse

ment est communal, ou par le Conseil général si l'établissement est dépar
temental, sera institué auprès de chaque école de perfectionnement; il 
comprendra toujours un représentant du ministère de l'Instruction publique, 
un représentant du préfet du département dans lequel est situé l'établissement 
et au moins un médecin. 

Art. 14. — Des décrets et arrêtés, rendus après avis du Conseil supérieur 
de l'Instruction publique, détermineront la nature du programme d'ensei
gnement et les conditions d'obtention du certificat spécial. 

Art. 15. — Il sera statué par les règlements d'administration publique sur 
les conditions dans lesquelles : 

1° Seront rétribués les maîtres auxiliaires, chefs de travaux et maîtres 
ouvriers, employés dans les écoles de perfectionnement et classes annexées ; 

2° Seront astreints à la possession d'un livret de la Caisse nationale de 
la vieillesse et à des versements réguliers les employés et agents inférieurs 
des écoles de perfectionnement et les internats. 

(R. L. R., article 5164.) 
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'> ARRÊTÉ DU 17 AOUT 1909 
Relatif à l'effectif et à l'emploi du temps des classes de perfectionnement 

ARTICLE PREMIER. '— Dans les classes de perfectionnement- annexées aux écoles élé
mentaires publiques et dans les classes des écoles spéciales le nombre des élèves réunis 
dans une même division est normalement de quinze. 

Il peuf exceptionnellement être porté à vingt sans que ce chiffre puisse être dépassé. 
ART. 2. — Pour certains exercices pratiques et travaux manuels, des groupements 

plus nombreux pourront être autorisés. 
ART. 3. — Dans les classes de perîectïonnement annexées aux écoles élémentaires 

publiques et dans les écoles spéciales de perfectionnement, l'enseignement est donné 
tous les jours, sauf le dimanche et la demi-journée du jeudi. 

Dans les classes annexées et dans les écoles avec internat où n'est pas organisé un 
service d'aumônerie, les classes vaquent une demi-journée par semaine pour les 
enfants auxquels les parents veulent faire donner l'instruction religieuse. 

ART. 4. — Les classes et écoles sont ouvertes pendant une durée de trois heures et 
demie le matin et pendant une durée de trois heures et demie l'après-midi. 

Les heures d'entrée et de sortie sont fixées pour chaque établissement suivant les 
convenances locales, sur la demande du maire, par l'inspecteur d'Académie. 

ART. 5. — L'emploi du temps est.ainsi distribué : 
De huit heures à neuf heures et demie, classe. 
De neuf heures et demie à dix heures, récréation. 
De dix heures à onze heures et demie, classe. 
D'une heure et demie à trois heures, classe. * 
De trois heures à quatre heures, récréation. 
De quatre à cinq heures, classe. • 
Les heures de classe sont remplies soit par des exercices de travail intellectuel, soit 

par des exercices de travail manuel. 
Chaque classe est coupée par un court repos. 

ARRÊTÉ DU 18 AOUT 1909 
Relatif au programme d'enseignement des classes d'enfants arriérés 

ARTICLE PREMIER. — Les programmes d'enseignement dans les classes annexées et 
les écoles autonomes de perfectionnement pour les enfants arriérés de sept à treize ans 
seront établis d'après les indications générales ci-après et les instructions ci-annexées. 

(Les exercices d'une demi-heure devront être entrecoupés de pauses.) 
PROGRAMME. : 

Pliage, cartonnage, mesurage, pesage, constructions et assemblages en carton et 
en bois (se reporter pour ces exercices aux programmes des écoles maternelles). 

Chant. *}_ • ) 
Têtix scolaires, dirigés. 
Promenades et soins du jardin. ~ 
Dessin libre et dessin proposé, modelage. 
Exercices de prononciation et d'articulation. 
Commencement de la lecture et de l'écriture, en décomposer les mécanismes. Mul

tiplier les questions sur le sens des mots, le pourquoi et le comment des choses. 
Premiers exercices de calcul : compter de 1 à 10, de 20 à 5o, de 5o à 100, etc., en 

maniant et combinant des objets concrets. Dans les dernières années, apprendre à 
compter : addition, soustraction et multiplication très simples et toujours dans le 
principe avec des objets concrets. - , 

Notions de géographie : Étudier le relief du sol. Commencer par la topographie du 
jardin, de l'école, du quartier, etc. 

Leçons de choses ; Étude d'objets usuels mis sous les yeux des enfants. En décrire 
les couleurs, la forme, l'usage. Procéder par répétitions fréquentes. 

Leçons de vie pratique. Raconter des histoires, des anecdotes, de petites biographies 
qu'on fera répéter par les enfants en interrogeant, en provoquant des questions. En 
tirer des leçons de morale pratique. 

Commencer les travaux les plus simples d'atelier et de jardinage. 
Exercices spéciaux de gymnastique. 

ARRÊTÉ DU 18 AOUT 1909 ANNEXE. INSTRUCTION GÉNÉRALE 

Les maîtres suivront les programmes des écoles primaires dans la mesure où le 
comporteront les aptitudes des élèves. Ils devront le plus souvent se contenter de la lec
ture, de l'écriture et des éléments de calcul. Ils s'attacheront à provoquer et à retenir 
l'attention par l'attrait de ce qu'ils montrent et disent, par la variété et l'imprévu des] 
exercices. Ils n'useront qu'avec discrétion de la récitation littérale. Ils éviteront lesf 
définitions, les règles, les formules. Ils ne feront réciter et copier que des notes et des» 
phrases dont ils s'assureront que les élèves comprennent le sens. Ils auront le plus 
souvent recours à la leçon de choses. L'enseignement sera donné par la vue directe des 
objets et des êtres, par des images, par des causeries familières dirigeant l'attention"«<Te 
l'enfant vers l'observation de l'action et de la vie. 
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On donnera un développement particulier aux exercices suivants : 
i° Le chant et la musique, généralement bien goûtés par les enfants anormaux. 
2° Des exercices de langage et d'articulation pour corriger les vices de prononcia

tion généralement fréquents chez cette catégorie d'enfants. 
3° La gymnastique simple et rationnelle, expurgée de tout exercice d'athlétisme, 

avec, s'il se peut, accompagnement de musique pour rythmer les mouvements. 
4° Les jeux scolaires de course et d'adresse, organisés et dirigés par les maîtres qui 

veilleront à ce que les élèves apathiques et rétifs ne s'isolent pas de leurs camarades. 
... 5° Des leçons de vie pratique, afin de mettre les anormaux en mesure de se suf
fire et de s'adapter à leur milieu. Aux enfants les plus petits, on apprendra à se laver, 
à s'habiller, à manger proprement. Aux plus âgés, on apprendra à se présenter, à écrire 
une lettre, à compter son argent, à l'économiser, à voyager; aux plus intelligents, on 
enseignera des notions élémentaires d'hygiène, et surtout des règles de morale, parti
culièrement précieuses aux jeunes filles d'intelligence débile, partant plus exposées. 

6° Le travail manuel. Le but des écoles de perfectionnement n'est pas seulement 
d'assurer aux enfants arriérés l'instruction à laquelle ils ont droit, mais encore d'éviter 
qu'ils ne tombent à la charge de la société. Ainsi, l'enseignement du travail manuel 
qui leur sera donné devra-t-il être nettement orienté vers l'apprentissage et ses appli
cations concrètes. C'est surtout dans les internats de perfectionnement, qui gardent les 
enfants jusqu'à seize ans et même dix-huit ans, que le travail manuel devra être 
développé. Dans les milieux ruraux, c'est vers l'enseignement agricole qu'il con
vient de les diriger de préférence. C'est pourquoi il est désirable qu'un jardin scolaire 
d'enseignement fasse partie de chaque école de perfectionnement. Dans les milieux 
urbains, des ateliers seront aménagés pour un apprentissage rationnel et complet, 
répondant à des besoins locaux ou régionaux. Ce qui convient le mieux, ce sont les 
métiers simples pouvant s'exercer partout, le travail du' bois, du fer, les confections, la 
cordonnerie, les broderies, etc., à condition d'apprendre entièrement la profession choisie. 

INSTRUCTIONS DU a5 AOUT 1909 

Les programmes ci-dessus, concernant les classes annexées, seront suivis et serviront 
de guides dans les écoles autonomes qui possèdent des classes de la scolarité élémentaire. 
Mais ces écoles retiennent surtout les enfants qui ont passé l'âge de cette scolarité et les 
gardent jusqu'à seize ans environ et au delà. A ces enfants s'appliquent aussi les pro
grammes précédents. Ils suivront les mêmes exercices, plus développés, plus étendus, 
et les maîtres s'efforceront de les rapprocher le plus possible de ceux qui sont en Jisage 
dans les classes élémentaires d'enfants normaux. 

Cependant, dans les écoles de perfectionnement, la moitié du temps et quelquefois 
davantage sera occupée par les exercices de travail manuel. 

Il faudra fixer l'attention de l'enfant, provoquer et perfectionner ses facultés d'imi
tation, puis, par l'observation, par l'analyse raisonnée de ses propres mouvements ou 
de ceux du maître, par l'examen de ses outils, de leurs rapports, de leur proportion avec 
la matière d'oeuvre, développer son jugement, pour qu'en présence d'un nouveau travail 
on puisse faire appel à sa mémoire et à son raisonnement. A cet effet, dans les centres 
urbains, un ou plusieurs ateliers seront toujours joints à l'école. Les métiers choisis 
devront être les plus connus et les plus faciles, ceux dont les produits fabriqués s'écou
lent le plus aisément dans la région. Ceux qui conviennent le mieux sont le travail du 
bois, du fer, la confection des habits, la cordonnerie, la vannerie, à condition d'appren
dre complètement la profession choisie. Dans les milieux ruraux on exercera surtout 
les enfants aux travaux de jardinage et d'agriculture; ce sont ceux qu'ils préfèrent, ceux 
aussi où ils trouvent le plus facilement à s'occuper au sortir de l'école. 

CERTIFICAT D'APTITUDE A L'ENSEIGNEMENT 
DES ENFANTS ARRIÉRÉS 

DÉCRET DU i4 AOUT igog 

ARTICLE PREMIER (Modifié par le décret du 17 mars 1937). — Les candidats au certi
ficat d'aptitude à l'enseignement des enfants arriérés devront être âgés de vingt et un 
ans au moins au moment de leur inscription et être munis du certificat d'aptitude 
pédagogique. 

itelligence (1). 
Aucune dispense d'âge ne sera accordée. 
Il ne pourra être accordé une dispense de stage qu'aux candidats qui auront été 

admis à suivre les cours théoriques et pratiques d'information pédagogique organisés 
spécialement par le ministre de l'Éducation nationale pour la préparation à l'examen et 
qui, ayant assisté régulièrement à ces exercices, seront proposés pour une dispense de 
stage par le directeur des cours. En cas de succès à l'examen, ils ne seront mis en pos
session de leur diplôme qu'après avoir achevé le stage réglementaire. 

(1) Arrêté du ai janvier 1910. — Le stage d'un an dont sont tenus de justifier les candidats 
au certificat d aptitude à 1 enseignement des enfants arriérés peut être accompli, soit dans les 
classes ou écoles publiques de perfectionnement, soit dans les classes et écoles privées agréées par 
décret ministériel, soit dans les instituts d'aveugles ou de sourds-muets entretenus par l'Etat, les 
départements ou les communes. 
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ART. 2. — Les candidats sont tenus de se faire inscrire à Paris au secrétariat de 
l'Académie à la Sorbonne, et, dans les départements, au bureau de l'inspecteur d'Aca
démie, d'indiquer les lieux où ils ont résidé et les fonctions qu'ils ont remplies depuis 
cinq ans. 

La liste des candidats est arrêtée par le ministre de l'Instruction publique. 
ART. 3 (Modifié par Te décret du a a février 1949). — L'épreuve écrite a lieu au chef-

lieu du département sous la surveillance de l'inspecteur d'Académie ou d'un délégué 
agréé par le recteur; elle porte sur des notions de physiologie, d'hygiène scolaire, de 
psychologie et de pédagogie des arriérés. Elle dure quatre heures. La note 10 sur 20 est 
exigée pour l'admissibilité. 

ART. 4 (Modifié par le décret du 7 février 1925). — La commission est nommée par le 
Ministre de l'Instruction publique; elle siège à Paris. 

Elle prononce l'admission aux épreuves orales et pratiques. 
L'épreuve orale porte sur les questions du programme; le sujet en est tiré au sort; 

une demi-heure est laissée au candidat pour la préparation de l'épreuve; l'exposition 
ne peut excéder une demi-heure. 

L'épreuve pratique est subie dans une classe ou école de perfectionnement désignée 
par le Ministre. 

Ces deux épreuves seront cotées de o à 20. 
L'admission ne peut être prononcée que si le candidat a obtenu une note au moins 

égale à 10 pour l'épreuve pratique et, pour l'ensemble des épreuves, un minimum de 
3o points. 

PROGRAMME D'EXAMEN 

du certificat d'aptitude à renseignement des enfants arriérés 

I. — Notions générales sur les enfants arriérés. — Distinction entre les diverses caté
gories d'arriérés. — Proportion des arriérés dans les différents pays. — Méthode à suivre 
pour diagnostiquer les enfants arriérés. — Classification des arriérés. *— Historique des 
principaux travaux sur les arriérés. 

IL — Notions sur les causes qui produisent Vidiotie1 l'imbécillité et la débilité. — 
Causes héréditaires. — Causes accidentelles. 

III. — Aspect extérieur des arriérés. — Crâne, face, membres. — Physionomie. — 
Stigmates de dégénérescence, valeur relative. — Attitudes. —• Tics. — Paralysies. 

IV. — Organes des sens. — Vision, audition, odorat, goût, sensibilité tactile et mus
culaire. — Illusions des sens et hallucinations. 

V. — Instincts. — Instinct de conservation. — Instinct sexuel, puberté. — Instinct 
d'imitation. — Vanité, turbulence, cruauté. — Sentiments affectifs, moraux, sociaux. 

VI. — Les mouvements et la volonté. — Les apathiques et les impulsifs. — Besoin 
d'exercice et coordination des mouvements. — Gouvernement de soi-même. — Timidité, 
défaut de retenue. 

VIL —Langage. — Développement de la parole. — Mécanisme physiologique de la 
phonation. — Les principales altérations du langage chez les arriérés. — Diverses formes 
d'aphasie. — Traitement. 

VIII. — Intelligence et aptitudes spéciales. — Jugement et raisonnement. — Mé
moire. — Défaut d'initiative. — Développement de l'intelligence : sa marche, ses arrêts, 
ses régressions, — Aptitudes spéciales pour le chant, le calcul, le dessin, l'esthétique, les 
arts manuels. «— Irresponsabilités et incapacités civiles. 

IX. — Notions sommaires sur le traitement médical et Vhygiène. 
X. — Éducation. — Notions sommaires sur les œuvres dans les différents pays. — 

Types d'écoles autonomes : externat, internat, demi-pensionnat. — Écoles annexées à des 
écoles ordinaires. — Asiles-écoles. 

XL — Organisation intérieure des écoles. — Horaires, repas, récréations. — Nombre 
d'enfants par classe. — Recrutement du personnel enseignant. — Les qualités d'un bon 
instituteur d'arriérés. 

XII. — Programmes des études. —Éducation des sens. — Éducation des mouvements. 
— Gymnastique rythmée au son de la musique. — Éducation du sentiment. — Éducation 
du jugement. — Gymnastique de la parole. — Leçons de choses. — Promenades. — Excur
sions. — Notions et exercices d'agriculture. — Travail des champs. — Enseignement 
professionnel dirigé par des chefs d'atelier. 

XIII. — Utilisation des arriérés. — Notions sur les résultats obtenus. — Les divers 
procédés de surveillance et d'utilisation. — Fermes-écoles; ateliers-écoles; asiles-écoles. — 
Placement familial. — Ouvroir. — De l'utilité de diriger les arriérés vers les professions 
agricoles. — Comité de patronage et de surveillance. 

XIV. — La lutte contre les causes. — Alcoolisme, tuberculose, syphilis, aliénation 
mentale, dégénérescence, misère, ignorance des parents. — Soins à donner aux nou
veau-né;*. 
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ARRÊTÉ DU 12 AOUT 1964 

Programmes et méthodes d'enseignement dans les classes 
de perfectionnement recevant des élèves débiles mentaux 

ABTICLE PHEMIEH. — Les programmes et méthodes d'enseignement dans les classes de 
perfectionnement recevant des débiles m e n t a u x de 6 à 14 ans seront établis d'après les direc
tives pédagogiques ci-annexées qui se subt i tuent à celles fixées par les arrêtés et instructions 
des 18 et 25 août 1909. 

A R T . 2. — M. le Directeur général de la pédagogie, des enseignements scolaires et de 
l'orientation est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A N N E X E I 

La loi de 1909 qui créait l 'enseignement spécial pour les enfants débiles mentaux — les 
enfants arriérés comme on disait alors — fut complétée par un arrêté du 18 août de la même 
année, relatif aux programmes de cet enseignement et à l'esprit qui devait présider à leur 
application. 

Ces instructions manifestaient un louable souci d'assurer aux enfants débiles mentaux 
l'enseignement des techniques de base de la vie intellectuelle — lecture, écriture, calcul, 
expression orale et écrite — et de leur donner des connaissances directement utilisables dans 
la vie quotidienne. Elles insistaient sur la nécessité d'adapter programmes et méthodes péda
gogiques aux aptitudes des élèves : il s'agissait de concevoir et d'éprouver un enseignement sur 
mesure qui tienne compte à la fois des possibilités des enfants, des exigences de l 'adaptation 
à la société et du souci de leur développement personnel. Ces instructions soulignaient aussi 
l ' importance de certaines activités scolaires qui permettent aux enfants débiles mentaux de 
s'épanouir en même temps qu'elles les préparent à la vie : activités d'expression — chant, dessin 
libre, modelage ; activité manuelles — pliage, mesurage, découpage, assemblage, t ravaux d'atelier 
et de jardin ; leçons de vie pratique et éducation physique. 

Ces directives très générales conservent leur valeur bien qu'elles soient plus que cinquan
tenaires. Ce texte de base a été médité, approfondi, enrichi par tou3 les maîtres qui se sont mis 
au service de l'enseignement spécial et qui en ont assumé la charge avec leur générosité, leur 
foi et leur ingéniosité praticienne. 

Le moment semble venu de tirer la leçon de cette riche et longue expérience et de joindre 
à ses données, celles des sciences de l'homme qui nous apportent une connaissance à la fois 
approfondie et plus nuancée des enfants et des adolescents débiles mentaux. Il convient aussi 
de confronter cet enseignement avec des exigences du monde actuel, celles de la vie sociale et 
de la vie professionnelle, sans oublier celles qui proviennent des modifications des structures 
scolaires et de la prolongation de la scolarité jusqu'à 16 ans. 

Cette confrontation générale apparaît d 'autant plus nécessaire que la scolarisation des 
enfants et adolescents inadaptés est ressentie comme un devoir social. Or, de tous les enfants 
et adolescents qui ne peuvent suivre une classe normale, les débiles mentaux sont de beaucoup 
les plus nombreux. Les services de l 'Education nationale se devaient de donner aux maîtres 
des classes de perfectionnement qui assurent leur éducation, des directives pédagogiques qui 
t iennent compte de toutes ces données nouvelles ; ils pensent, dans un domaine où d'autres minis
tères apportent leur contribution, qu'il leur appartient de définir avec plus de précisions encore 
qu'autrefois, l 'apport particulier et irremplaçable de l 'Éducation nationale, lorsqu'il s'agit 
du domaine propre des moyens et des fins d'une pédagogie spéciale. 

Les présentes instructions sont destinées tout particulièrement aux maîtres auxquels il 
sera demandé de promouvoir dans leur classe une pédagogie rénovée ; ils y trouveront non pas 
des recettes ou des procédés, mais des directives destinées à orienter leur effort, et qui leur 
laissent le choix des méthodes et des techniques. Le moment venu, une confrontation entre ces 
maîtres permettra d'aller plus avant, et de retenir les plus efficaces de ces méthodes et techniques 
pédagogiques. Dès maintenant, cependant, tous les maîtres de classes de perfectionnement 
doivent tenir compte de ces instructions. 

Elles concernent les classes correspondant au cycle élémentaire, 6e et de 5 e prévues par la 
réforme scolaire en cours, 12-24 ans. Nombreuses sont actuellement les classes regroupant à la 
fois les unes et les autres, c'est-à-dire recevant de3 enfants de 7 à 14 ans. On sait la difficulté 
de conduire de telles classes, malgré leur effectif limité en principe à 15 élèves, en raison de la 
diversité des âges chronologiques, des âges mentaux, et des niveaux scolaires. Il est cependant 
demandé à ces maîtres, comme à leurs collègues de classes plus homogènes, de s'inspirer de ces 
instructions. 

/ i Les classes de perfectionnement sont destinées à recevoir des enfants accusant un déficit 
intellectuel. Il paraît utile de rappeler ce qui, dans l 'état actuel des connaissances, semble les 
différencier des enfants normaux. La notion de débilité mentale, dans sa définition actuelle, 
permet de distinguer cette catégorie d'enfants pour laquelle les classes de perfectionnement 
sont ouvertes ; si l'on ne tient pas compte de cette exigence de recrutement on risque de mal 
orienter des enfants inadaptés dont les problèmes sont fort différents et dont la réadaption 
devrait être envisagée dans d'autres types de classes spéciales. 

Dans l'ordre du développement génétique, la débilité se caractérise par un retard intellectuel. 
Les fonctions végétatives, la motricité automatique et le développement physique sont souvent 
normaux. Au terme de son évolution, l'enfant débile n 'aura pas dépassé le niveau mental d'un 
enfant sensiblement plus jeune. L'appréciation objective de l'intelligence par des tests se traduit 
en termes de quotient intellectuel : on convient que les enfants débiles, relevant des classes 
de perfectionnement, doivent avoir un quotient intellectuel situé entre 50 et 75 aux tests 
verbaux de type Binet-Simon. 
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Cependant cette définition de la débilité par l'âge mental et de quotient intellectuel doit 
être nuancée et complétée. Si l'efficience intellectuelle globale de l'enfant débile peut être comparée 
à celle d 'un enfant plus jeune, sa structure mentale n'est pas exactement la même et son 
évolution intellectuelle ne s'accomplit pas de la même façon. Ainsi le passage d'une étape de 
développement à la suivante présente des difficultés spéciales : des survivances des stades 
antérieurs ralentissent l'accès à des modes nouveaux de pensée et les rendent fragiles. 

Les résultats de l'enfant débile sont satisfaisants, supérieurs même à ce que son âge mental 
faisait prévoir lorsque la tâche est simple et répétitive. E n revanche, les résultats se détériorent 
dès qu'on fait appel à son initiative intellectuelle ou qu'on exige de lui une auto-régulation 
complexe, comme par exemple lorsqu'il s'agit d'établir et de maintenir, dans l'accomplissement 
d'une tâche, un équilibre convenable entre la vitesse et la précision. 

Leur attention s'éveille avec lenteur, se maintient avec peine, subit des fléchissements 
fréquents. Leur réussite est meilleure dans les activités qui font plus appel à la compréhension 
qu'à l'invention. Les notions d'ce inertie », de ce rigidité », de ce persévérance*» mentales traduisent 
ces aspects de la structure psychologique de l'enfant déficient intellectuel. 

On constate aussi, sous la notion globale d'âge mental, un développement souvent très 
inégal des diverses fonctions. Ainsi l'organisation spatiale et l'organisation temporelle, dont 
on sait l 'importance pour le développement intellectuel et l'acquisition des apprentissages de 
base, lecture, écriture, calcul, sont, chez certains enfants débiles, de niveau très nettement 
inférieur à celui que laissait présager leur âge mentaL 

Les caractéristiques précédentes tendent seulement à définir l'évolution et l'efficience 
intellectuelle de l'enfant et de l'adolescent débiles. On ne peut* en aucun cas, se contenter de 
ces seules données pour décrire leur personnalité. Il convient aussi d'analyser toutes les modalités 
de leur intégration personnelle et sociale. A cet égard, on ne saurait ignorer ce qui, à âge égal, 
rapproche les adolescents et enfants débiles des enfants et adolescents normaux de même âge 
chronologique : les sentiments, les désirs, le3 intérêts. Ces conduites peuvent être néanmoins 
troublées plus ou moins profondément par un manque de contrôle de soi et une mauvaise 
appréciation de ses possibilités. Leur personnalité perturbée par leur suggestibilité, leur 
impulsivité, reste fragile, ils éprouvent fréquemment un sentiment d'insécurité, voire d'infériorité 
d 'autant plus cruellement ressenti que, outre les échecs préalables, les att i tudes familiales et 
le jugement d'autrui sont ordinairement dévalorisants. 

On conviendra que ces conditions psychologiques particulières doivent imposer une cer
taine forme et un certain contenu pédagogique à l'éducation réservée aux enfants et adolescents 
débiles. Cette connaissance psychologique est indispensable à un éducateur soucieux de 
promouvoir une pédagogie lucide, patiente et stimulante. 

La pédagogie de la classe de perfectionnement peut se différencier en considérant les niveaux 
d'âge qui sont autant de paliers dont doit tenir compte l 'éducateur. La scolarité de l'enfant 
débile mental, comme celle de l'enfant normal, comporte une période élémentaire — 6-12 ans, 
une période correspondant aux classes de 6e et de 5 e — 12-14 ans ; elle comportera une période 
terminale — 14-16 ans, lorsque sera acquise la prolongation de la scolarité. Mais la progression 
de l'enfant débile mental est faite plus lentement et plu3 irrégulièrement ; il arrive qu'il stagne 
longuement, et même régresse, tout au moins pour certains enseignements. On ne brûlera pas 
les étapes et on laissera progresser les élèves selon un ry thme correspondant à leurs possibilités. 
On évitera l'échec prévisible au cours préparatoire, en faisant entrer l'enfant débile mental 
en classe de perfectionnement dès son admission à l'école primaire élémentaire. Il convient 
aussi d'organiser en un ensemble pédagogique qui tienne compte des différents niveaux 
scolaires définis dans les présentes instructions les classes de perfectionnement d'un même groupe 
ou de groupes scolaires voisins, en renonçant autant que possible, à la classe unique recevant 
des enfants de 6 ou 7 ans jusqu'à 14 ans. * 

I. — LA PÉRIODE ÉLÉMENTAIRE — 6 A 12 ANS 

A. — LA P É R I O D E DES INITIATIONS 

1° L A PÉDAGOGIE ce D'ATTENTE » 

Les enfants débiles mentaux ne peuvent aborder les apprentissages scolaires avant d'avoir 
atteint, comme les autres enfant3, un niveau de développement qui le leur permette. Aussi 
convient-il de praticruer d'abord avec eux, une pédagogie ce d 'at tente » stimulante et active. 
Elle visera en particulier à développer la maîtrise corporelle et l'habilité gestuelle afin d'assurer, 
au départ, une éducation psycho-motrice de base, condition et point d'appui des apprentissages 
ultérieurs. 

A cette fin, les maîtres leur proposeront, avant tout, de3 activités d'expression globale : 
éducation physique, jeux, rythmique, danse, mime, contes et récits, chant, récitation, peinture, 
modelage, ainsi que toutes activités fabricatrices utilisant des matériaux d'un maniement facile 
susceptibles d'aboutir à des productions ayant une certaine esthétique. Il importe en effet, pour 
obtenir la pleine participation des élèves et leur permettre ainsi de tirer un profit maximum 
des activités auxquelles ils se livrent, d'éveiller, de solliciter en permanence leurs intérêts plus 
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j encore que les enfants d'intelligence normale, les débiles ne peuvent être motivés que pour des 
! réalisations tangibles, ayant une signification immédiate pour eux et propres à les mettre en 
i valeur. Dans ces activités individuelles ou collectives qui pourront être conçues d'une manière 
I plus ou moins synthétique selon le cas, les maîtres auront pour objectifs : 

— L'éducation du sens de l'espace et du temps : notions do position, de contiguïté, 
! d'enveloppement, de succession, de direction, reconnaissance de forme, notions de droite et de 
j gauche, reproduction et reconnaissance de rythmes ; toutes notions fondamentales pour 
j l'acquisition de la lecture et de l'écriture. 

— La coordination des mouvements, le développement de l'adresse et de la précision du 
geste ; en particulier, l 'adaptation progressive des mouvements spontanés de l'enfant à l'espace 
restreint de l'activité graphique, préparation à l'écriture. 

— L'initiation à la notion de quantité, notamment la compréhension et l'utilisation du 
vocabulaire correspondant : un peu, beaucoup, plus que, plus grand que, plus petit que, moins 

j que, égal... 
! On apportera une attention toute particulière à l'éveil et à la consolidation du langage 
| oral qui est, par ailleurs une condition de base de l'apprentissage de la lecture. On trouvera, 

dans la vie des enfants, des occasions de faire naître le besoin de la parole et de susciter les 
échanges. Toutes les activités qui se déroulent dans la classe seront l'occasion et le support de 
l'expression orale. On évitera d'exiger prématurément un langage trop élaboré, l ' important 

| étant d'abord que le3 enfants parlent. Tout en se maintenant disponible et accueillant, le maître 
j aura pour souci constant de donner l'exemple d'un langage courant précis simple et correct. 
\ Les maîtres s'inspireront très largement des activités et exercices en honneur dans les 
; écoles maternelles en veillant toutefois à les adapter constamment non seulement aux possibilités 
| et aux besoius de leurs élèves, mais aussi à leur développement physique et à l'évolution de 
1 de leurs intérêts. 

Les activités devront être pour une large par t des activités de groupe, à la faveur desquelles 
j commencera l'apprentissage des relations sociales. Sans méconnaître l'importance du rôle qui 
s revient à l 'adulte dans l'organisation de ces activités, on fera appel à l'initiative des élèves, 
; on permettra à leur spontanéité de s'exprimer, on éveillera en eux le sens de la responsabilité. 
j La préoccupation des maîtres sera de susciter, d'animer, de guider. 

j 2° LES APPRENTISSAGES PROPREMENT SCOLAIRES 

j Ils seront abordes avec les enfants ayant atteint un degré de maturité suffisant. 
i L'initiation à la lecture devra prendre appui sur tous les modes d'expression spontanée. 
; On doit souligner ici encore la nécessité de lier cette initiation aux intérêts de l'enfant. On veillera 

à ne jamais en faire un ensemble d'exercices artificiels. Pour cela on associera toujours l'acqui
sition des mécanismes à la compréhension du sens. Le double souci de tenir compte du niveau 

\ des enfant3 ainsi que de leur âge réel interdira le plus souvent l'utilisation des manuels conçus 
| pour les classes normales. 
| L'apprentissage de l'écriture s'effectuera sur la base des activités préparatoires qui l 'auront 
| rendu possible et en liaison avec celui de la lecture. 

L'apprentissage du calcul sera préparé par des activités de classement et de sériation. On 
abordera la notion de quantité en faisant observer et réaliser des collections d'objets. Par tant 
de rapports perceptifs élémentaires et globaux, c'est-à-dire de configurations, on s'orientera, 
par la manipulation et la réflexion, vers les notions de grandeur et de nombre. Ces exercices 
auront pour but les mesures simples, l'étude des premiers nombres et la recherche systématique 
de tous leurs modes de combinaison possibles. Les maîtres ne perdront jamais de vue que 

j l'objectif à ce niveau est moins l'acquisition d'un savoir que la découverte par l'action des 
relations élémentaires sur lesquelles reposent les opérations arithmétiques. On ne progressera 
qu'avec prudence, en décomposant les difficultés, en multipliant les rapprochements et les 

| comparaisons, et en s'assurant toujours par le recours à l'activité manuelle, que le sens des 
i opérations est bien compris. La fixation des connaissances et le montage des automatismes 
\ ne pourront apparaître efficacement qu'à ce moment. Ici comme ailleurs, on évitera de se 

limiter aux exercices formels, et on partira toujours de problèmes rencontrés dans des 
situations vécues par l'enfant. En dépit de l'exigence de progressions précises et de répétitions 
fréquentes, l'enseignement pour la vie et par la vie doit être aussi le principe sur lequel 
reposera l'initiation au calcul. 

B. LA P É R I O D E DES ACQUISITIONS SCOLAIRES 

i Le découpage de la scolarité en périodes, s'il est destiné à rendre sensibles certains 
| accents pédagogiques, ne doit pas masquer la continuité de l'effort fourni par les maîtres dans 
! tous les domaines éducatifs. Après la phase des initiations, le débile se trouve seulement dans 
j des conditions meilleures pour que le maître s'applique, d'une part , à consolider et développer 

chez l'enfant les techniques de base de la vie intellectuelle et les qualités d'initiative, d 'autre 
par t à rendre possible l'épanouissement de la personne, l'expression de soi, la relation à autrui, 
l'intégration au monde social. Dans la classe de perfectionnement, 0 ne s'agit pas seulement 
d'appliquer des méthodes actives, mais encore de revaloriser et de compenser. On sera bien 
inspiré de considérer comme un puissant levier pédagogique l'exploitation des aptitudes les moins 
atteintes. On profitera au maximum du réconfort que donne le succès dans les activités où le 
débile réussit assez bien* 



-435 -

1° TECHNIQUES D E BASE D E LA VIE INTELLECTUELLE 

Lecture 

Le moment de l'initiation une fois dépassé, il est indispensable de diversifier les activités 
de lecture en faisant place à la lecture à voix haute, liée à la prise de conscience du sens et au 
perfectionnement oral — prononciation correcte, diction expressive — et à la lecture silencieuse 
pour l'information — fichiers, documents, livres, petites encyclopédies — et pour le plaisir de 
lire — journaux de jeunes, ouvrages de la bibliothèque de classe. 

Toutefois, la lecture, comme activité, n 'a de sens que dans la mesure où elle est un moyen 
de compréhension et de connaissance. Ceci implique que le nécessaire perfectionnement de la 
technique ne devra pas constituer la préoccupation exclusive de l 'éducateur. On doit rappeler, 
en particulier, que des études récentes permettent de formuler l 'hypothèse que la compréhension 
d'un texte n'est pas strictement déterminée par la qualité de la lecture qui en est faite. La lecture 
s'intègre donc dans tout un ensemble d'activités qui la motivent sans appeler nécessairement 
la réalisation orale sans faute. 

En classe de perfectionnement, il faut tenir compte, rappelons-le, de la disparité des 
intérêts et des possibilités intellectuelles ; il est souhaitable que le thème des lectures soit 
adapté à l'âge chronologique des élèves. 

Écriture 

Sans chercher à rétablir les exigences de la calligraphie, le maître accordera un soin 
particulier aux exercices d'écriture, discipline qui reprendra ainsi une importance qu'elle n*a 
sans doute plus à un si haut degré dans les classes normales. Outre son caractère utilitaire en 
tant que technique sociale d'expression, l'activité scripturale apporte une contribution 
importante à la différenciation et à raffinement des gestes, à la maîtrise des mouvements et 
du corps, à la régulation de l'activité. Comme exercice d'ajustement psycho-moteur, l'écriture 
constitue donc un élément important de l'éducation de la maîtrise de soi chez un enfant 
débile. Dans cette perspective, quelle que soit la préférence du maître en matière de type 
d'écriture, il sera indispensable de tenir compte des difficultés éventuelles des enfants qui 
pourront déterminer une option en faveur d'une forme cursive ou discontinue d'écriture. 

Calcul 

En calcul, l 'éducateur devra obéir à la loi d'urgence. Le système de mesure primordial 
sera celui, de la monnaie. Viendront ensuite l'étude des capacités et l 'étude des poids qui ont 
des supports concrets immédiats dans les appareils et les objets d'usage courant, puis celle des 
longueurs. On insistera sur les vocables qui correspondent à un emploi courant et fréquent (les 
unités moins usuelles ne serviront qu'à rendre possible la compréhension du système décimal). 
Le mécanisme des quatre opérations peut être acquis par le débile, assez aisément parfois. Il 
y a là nu phénomène qui risque d'être trompeur. Le maître devra contrôler constamment 
l 'aptitude à saisir le sens de ces opérations et à en tirer un profit véritable. Le temps passé, 
dans un héroïsme vain, à établir des automatismes qui n'auront aucun emploi dans les 
initiatives personnelles, doit être considéré comme perdu. Tout formalisme, là encore, est 
exclu. Les exercices qui mettent l'enfant ce en situation » et qui l'incitent à tenir effectivement 
un rôle seront toujours très efficaces et très formateurs. Il n'est pas question de renoncer au 
service incontestable que rendent les ce problèmes », encore faut-il qu'ils soient susceptibles 
d'être ceux de l'enfant. Pour cela on exploitera toutes les occasions de calcul qu'offrent la vie 
pratique, la vie de la classe, la gestion coopérative, par exemple. 

2° ÉPANOUISSEMENT D E LA PERSONNE - EXPRESSION D E SOI - RELATION AVEC AUTRUI -
INTÉGRATION AU MONDE SOCIAL 

La culture du langage. On aura soin, en se référant au ce français fondamental », de 
s'assurer que l'enfant saisit et distingue les termes indispensables pour entretenir des rapports 
avec autrui et s'adapter aux exigences de la vie quotidienne. Le débile a la tentation permanente 
de croire qu'il comprend des mots qui demeurent, au fond sinon inconnus, du moins très confus 
pour lui. 

Le langage oral 

L'expression orale restera ici prééminente. Ses progrès conditionnent et accompagnent 
ceux de toutes les autres activités. On cherchera à développer cette fonction d'expression orale 
en deux directions : d'une par t en liaison avec l'observation des êtres, des choses, des actions, 
des événements ; d 'autre par t en fonction des besoins de la conversation. On aura souci de 
créer un climat qui favorise la spontanéité, tout en réservant la nécessaire exigence de 
correction. Il y a là un équilibre délicat à maintenir. La récitation sera par ailleurs un moyen 
efficace pour enrichir le langage de l'enfant et développer son sens esthétique. 

Le langage écrit 

On aura également souci d'accueillir dans la classe les thèmes qui, dans la vie de l 'enfant, 
suscitent le désir de s'exprimer. Dans le domaine de l'orthographe, la lenteur d'acquisition du 
débile mental est plus accusée qu'en d'autres secteurs. Un effort tout particulier du maître sera 
ici déployé. Poux l'orthographe dite ce d'usage », il sera fait appel à l'observation systématique 
des mots en liaison avec la lecture et l 'écriture. Pour l'orthographe dite de « règle », on 
réservera une place à la grammaire comprise non comme étude formelle, mais comme une 
observation de la langue écrite, conduite d'une manière pratique et destinée à faire constater 
et utiliser les accords et les formes usuelles de la conjugaison. L'enfant débile ressent beaucoup 
de gêne dans l'expression écrite. Il a des difficultés dans l'ordre de l'activité imaginative — la 
pauvreté des images est un aspect typique de sa structure psychologique — et des difficultés 
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non moins caractéristiques dans Tordre de la construction logique. Ces obstacles, pour être 
levés, demandent un enseignement fortement motivé qui trouvera des modalités privilégiées 
dan3 le <c texte libre », la ce correspondance interscolaire », le « livre de vie », le a journal 
scolaire » — imprimés si possible. On consacrera du temps à la technique du courrier (lettre, 
télégramme). 

L'éducation gestuelle. Les techniques d'expression ne se réduisent pas à celle du langage 
verbal. On aura soin de faire leur place au mime, aux jeux dramatiques, à la danse et à la 
rythmique. 

Uéducation manuelle et le dessin. Le dessin sous tous ses aspects, couleurs et tracés, ainsi 
que la fabrication d'objets sont pour la classe de perfectionnement des activités privilégiées, 
à la fois parce qu'elles permettent des réussites auxquelles le débile ne peut prétendre ailleurs 
et parce qu'elles sont le moyen de développer son jugement et son habileté, en prévision des 
apprentissages professionnels. Le dessin libre est un moyen d'expression personnelle et de 
culture esthétique. Le dessin d'observation se lie admirablement à toutes les autres disciplines. 
Le dessin de fresques enfin est une occasion de réalisation collective. Les t ravaux manuels 
pourront être d'une grande variété en fonction des outils employés et des objets à réaliser. Ils 
déterminent plus nettement encore une éducation de la pensée et de l'action. Le maître y 
verra le moyen de faire apparaître et de cultiver des aptitudes sans pour au tan t entreprendre 
à ce niveau un enseignement pré-professionnel. 

Uéducation musicale. On réservera une par t du temps scolaire à l 'étude de chants et à 
l^ctivité musicale. Les enfants débiles y prennent un intérêt et un plaisir particuliers et sont 
susceptibles d'avoir des aptitudes dans ce domaine où l'affectivité a une grande part . 

Uêtude du milieu. Son intérêt éducatif paraît évident quand il s'agit de réussir une 
adaptation. Sa méthode principale sera l'observation, soit que le milieu extérieur pénètre en 
classe par éléments apportés — documents de première main, documents audio-visuels — soit 
que la classe se transporte au dehors pour les promenades éducatives. 

Les leçons d'histoire et de géographie traditionnelles sont exclues en tan t que présentations 
systématiques de faits et accumulations de connaissances encyclopédiques, fussent-elles 
sommaires. C'est le milieu historique et géographique qui offrira seulement la possibilité 
d'éveiller l'esprit de l'enfant à l'idée du passé, de chronologie, à l'idée de monde et d'environnement 
diversifié. On saisira ici les occasions qu'offre l'actualité et on exploitera les curiosités que font 
naître le cinéma, la radio et la télévision. 

Exercices de vie pratique. On entend par vie pratique l'ensemble de3 situations aqxquelles 
1 individu est appelé à faire face pour résoudre les problèmes élémentaires de la vie quotidienne. 

^ La préparation à la vie pratique ne sera pas seulement l'objet de quelques leçons isolées, 
mais devra inspirer l'ensemble des activités de la classe de perfectionnement. Cependant, des 
exercices particuliers devant familiariser l'enfant avec des situations qu'il rencontrera souvent 
seront l'occasion, non seulement d'acquérir des techniques simples, mais encore d'exercer 
systématiquement sa réflexion et son jugement, dans la recherche des conduites les mieux 
ajustées. H ne s'agira pas ici de créer des conditionnements que la variété des situations rend 
mje™çaces, mais de faire acquérir à l'enfant une plasticité suffisante de ses att i tudes et de ses 
décisions lui permettant de faire face aux exigences changeantes de la vie. Ces exercices ne 
sauraient, malgré leur caractère utilitaire, être orientés systématiquement dans le sens d'une 
préparation au métier. 

f ormatwn morale. J^nnn, men plus que dans les classes normales, la formation morale devra 
être très simple, sans recours à la moralisation formelle. Ici plus qu'ailleurs encore, il faut 
habituer les enfants à bien vivre dans un climat éducatif favorable à l'équilibre personnel et 
à la socialisation. 

IL — LA PÉRIODE CORRESPONDANT AUX CLASSES DE 6« ET 5« 
12 à 14 ans 

Les classes de 6e et de 5 e de perfectionnement accueilleront des élèves de 12 ans ayant 
accompli leur scolarité dans les classes de perfectionnement du cycle élémentaire. Ce sont les 
enfants qui terminent actuellement à l'école primaire leur scolarité spéciale. Ces instructions 
sont donc applicables autant qu'il est possible, dans les actuelles classes de perfectionnement, 
pour les enfants de 12 à 14 ans ; elles inspireront par ailleurs la pédagogie des classes de 6° et 
de 5 e de perfectionnement, qui prendront place dans l'organisation scolaire prévue par la réforme 
de l'enseignement. 

Comme auparavant, mais de façon plus marquée, le niveau des élèves est hétérogène, 
tant sur le plan du développement mental que sur celui des acquisitions scolaires. De plus, 
pour un même élève, le niveau des acquisitions est variable selon que l'on considère chacune 
des disciplines de l'enseignement traditionnel. À cet âge, et en raison de leurs échecs, les 
enfants manifesteront un désintérêt pour les activités scolaires telles qu'ils les ont pratiquées 
jusque-là ; on constate souvent chez eux une prise de conscience plus aiguë de leur infériorité 
par rapport aux enfants du même âge avec lesquels ils sont mis en contact, prise de conscience 
qui se manifeste par des comportements de surcompensation ou d'inhibition. Cependant, ces 
élèves commencent à manifester comme les autres, les intérêts du début de l'adolescence. 

Ces quelques remarques relatives à la psychologie du débile mental pré-adole3cent 
orientent la pédagogie des classes de 6e et de 5 e de perfectionnement. 

A cet âge, plus encore qu'auparavant,-ces enfants ne doivent pas avoir l'impression que 
l'enseignement qu'ils reçoivent est un enseignement diminué. Les activités des classes qui les 
accueillent ne doivent pas être apparemment trop différenciées de celles des autres classes du 
même cycle. Cet enseignement doit être adapté à la fois aux déficiences individuelles, auxquelles 
on s'efforcera de porter remède, et aux intérêts collectifs qu'on utilisera au mieux pour le 
développement intellectuel, affectif et social des enfants. 
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1° L E S OBJECTIFS 

On s'efforcera de réaliser les objectifs suivants : 

— Entretien et, si possible, perfectionnement des connaissances scolaires de base avec, 
cependant, le souci de dépasser les objectifs scolaires du cycle élémentaire, dans les disciplines 
où le débile semble réussir. 

— Intégration sociale par des activités en commun avec les élèves des autres classes, à 
rintérieur et à l'extérieur de l'école, par l'acquisition de connaissances favorisant l'adaptation 
sociale et le développement des aptitudes qui se retrouveront au niveau de l'exercice d'un 
métier ; mais il ne s'agit en aucune façon d'une préparation directe à une activité professionnelle 
déterminée. 

— Exercice des aptitudes physiques qui seront, pour ces élèves, à la fois un élément de 
| compensation et de développement, facteurs équilibrants essentiels. 

— Exploitation des possibilités d'expression et formation du goût qui constitue également 
\ un objectif dont il faut souligner l'importance. Plutôt que d'essayer de faire atteindre à l'élève 
j le même niveau d'acquisition en toutes disciplines, on essaiera de valoriser au maximum se3 
I intérêts ou aptitudes particulières. 

; 2° L E S MÉTHODES 

L'entretien et le perfectionnement des connaissances de base 

L'enseignement sera donné selon des formes nouvelles d'activité, de préférence en rapport 
\ avec l'actualité, la vie sociale et le monde du travail. On évitera les leçons systématiques et 
\ la répartition des activités selon l'ordre des disciplines traditionnelles : calcul, lecture, 
\ grammaire. C'est par l'individualisation des tâches, le travail par fiches notamment, et par 

l'exploitation de3 événements de la vie quotidienne, nationale ou locale, scolaire, sociale ou 
professionnelle, que l'on s'efforcera d'entretenir et de perfectionner de façon continue les 
connaissances de base. C'est ainsi que pour exercer le langage parlé, plus utile et plus facile 
pour le débile que la langue écrite, on favorisera le dialogue et l'expression en collectivité à 
l'occasion du fonctionnement de la coopérative, des discussions de groupe, des comptes rendus 
d'enquêtes... 

Journaux et revues, bibliothèque bien choisie, aux thèmes plus proches des activités 
humaines que des préoccupations purement littéraires, moyens d'information dont disposent 
les adultes (dictionnaire simple, annuaire, catalogue, livre de recettes...) utilisésfonctionnel-
lement, seront les moyens de perfectionnement de la lecture. 

L'expression écrite s'exercera à l'occasion d'activités en rapport avec la vie ; rappelons 
les mérites de la correspondance interscolaire, des comptes rendus d'observations et d'enquêtes, 
des textes libres, des bilans de gestion coopérative. 

On évitera les exigences excessives qui risqueraient de tarir le goût d'écrire. L'imprimerie 
sera un moyen stimulant de perfectionner l'orthographe et l'expression écrite. De même les 
activités collectives de gestion, les travaux manuels, les résultats sportifs, l'actualité, 
permettront des activités attrayantes, de calcul et de mesure. 

Les activités centrées sur Vadaptation sociale et le monde du travail 

Ces activités ont pour but d'abord d'éviter aux débiles, en les faisant participer au 
patrimoine des connaissances communes, des erreurs grossières qui les signaleraient à 
l'attention et nuiraient à leur acceptation dans les groupes ; elles répondent aussi à leurs 
intérêts extra-3colaires ; enfin, elles contribuent à l'enrichissement de leur personnalité, au 
développement de leur esprit critique et au sens de leur responsabilité. 

On utilisera pour l'acquisition des connaissances, les mêmes méthodes que pour les 
activités scolaires de base. 

De l'histoire et de la géographie, on ne retiendra que des faits en rapport avec l'actualité 
et les métiers. On ne s'attardera qu'aux faits historiques marquants ou récents. On utilisera 
largement l'histoire simplifiée de la civilisation. En ce qui concerne la géographie, c'est à 
partir soit d'itinéraires de voyages, soit de productions régionales, qu'on pourra situer les 
différentes régions, les villes, les paysages. 

H sera plus important d'apprendre aux enfants à se servir des moyens d'information tels 
que : carte, globe, atlas, e t c . , que de leur faire acquérir une masse de connaissances. 

Pour l'acquisition de connaissances techniques ou scientifiques, on partira également des 
données actuelles* On provoquera la réflexion sur des techniques simples, de caractère 
industriel ou artisanal, en faisant largement appel aux moyens audio-visuels. On exploitera 
aussi largement l'observation des phénomènes de la nature. 

Les travaux manuels prennent une importance plus grande qu'auparavant. Ils doivent 
contribuer à l'éducation gestuelle, c'est-à-dire conduire à l'exécution de mouvements 
coordonnés, précis, exactement adaptés et donner aux jeunes gens l'occasion de réalisations 
qui les valoriseront vis-à-vis d'eux-mêmes et de leurs camarades. On donnera, autant que 
possible, à ces activités, un caractère utilitaire, tant par la nature des objets dont la fabrication 
leur sera proposée que par la possibilité de vendre ces objets au profit de la coopérative. 
L'emploi du temps fera aux travaux manuels une place importante. 

Ces travaux commenceront à être orientés dans le sens des préoccupations de l'adulte ; 
les garçons par exemple, pourront apprendre le maniement d'outils divers par la fabrication 
d'objets, ou par l'exécution de tâches variées : travail du fer et du fil de fer, menuiserie, 
électricité, e t c . . Pour les filles, on centrera les travaux manuels sur l'activité ménagère : 
repassage, cuisine, couture, blanchissage, sans exclure d'autres possibilités en fonction des 
goûts et de3 aptitudes de chacune. 
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A cet effet, il faudra l'utilisation d'un matériel minimum adapté — pour les garçons, 
établis par exemple et petit outillage, pour les filles, appareils de cuisine, de ménage, machine 
à coudre. Des installations simples pourront être aménagées, au fond de la classe, si elle offre 
une superficie suffisante. 

Les activités de socialisation visent à l'intégration au groupe, cherchent à développer le 
sens de la responsabilité et l 'aptitude à la communication. Il y a lieu en particulier, dans cette 
perspective, de prévoir l'autogestion de la coopérative, la création dv- conseils de classe. En 
outre, les enfants auront la possibilité de choisir entre des activités collectives multiples et 
facultatives. Des clubs divers seront organisés à cet effet — de musique, de sport, de 
photographie, e t c . . — sans supprimer cependant la possibilité de réalisations individuelles. 
Enfin, le maître aura recours aux débats collectifs dont l'intérêt éducatif mérite d'être 
mentionné. 

Les activités d'expression et formation du goût 

On ne manquera pas d'éveiller l'intérêt des enfants pour tout ce qui a une valeur 
artistique, par la présentation d'ouvrages au gré des désirs des jeunes gens, la lecture de beaux 
textes, la présentation et l'audition de disques. On continuera en les élargissant et en les 
approfondissant, les activités déjà commencées les années précédentes, dans les classes 

élémentaires, dans le domaine de la plastique : dessin, peinture, modelage ; du chant choral, 
des marionnettes et des jeux dramatiques, e t c . , selon les possibilités du maître et les moyens 
dont il dispose. 

ARRÊTÉ DU 26 OCTOBRE 1965 

Additif à l'arrêté du 12 août 1964 * 
relatif aux programmes et méthodes d'enseignement 

dans les classes de perfectionnement recevant des débiles mentaux 

A N N E X E I I 

L'ÉDUCATION PHYSIQUE DANS LES CLASSES DE PERFECTIONNEMENT 

Les objectifs généraux de l'éducation physique ont été définis pour les écoles primaires 
élémentaires, dans les instructions du 1 e r octobre 1946. Il paraît indispensable de rappeler 
que l'éducation physique facilite et active le jeu normal des grandes fonctions du corps humain : 
fonctions articulaires, musculaires, respiratoires, circulatoires, etc., qu'elle développe les qualités 
physiques d'agilité, de robustesse, de souplesse, de force, de résistance ; qu'elle perfectionne la 
coordination nerveuse et assure adresse, précision et vitesse. Le3 expériences de mi-temps 
pédagogique et sportif de ces dernières années ont confirmé les effets généraux de l'exercice 
physique et démontré plus particulièrement qu'il favorise le travail et le rendement scolaires, 
conduit l'enfant à une conscience plus nette de ses possibilités et contribue à la formation de 
son caractère et de sa personnalité. Le respect de la règle du jeu, le sens de l'équipe, l'acceptation 
lucide de l'échec, le socialisent. A l'école on n'attachera jamais trop d'importance à la vie saine 
et à l'hygiène ainsi qu'à la pratique régulière et méthodique de l'éducation physique. 

Ces considérations très générales s'appliquent aux élèves débiles mentaux des classes de 
perfectionnement comme à tous les autres élèves. Mais les caractères spécifiques de cette catégorie 
d'enfants justifient une orientation pédagogique particulière, en matière d'éducation physique. 
A cet égard, le présent texte complète l'instruction annexée à l 'arrêté du 12 août 1964 qui 
définit ce que doit être l'action pédagogique dans les classes de perfectionnement. L 'état actuel 
des connaissances relatives à l'enfant et à l'adolescent débiles mentaux y est également 
rappelé ; il conviendra de s'y reporter. 

L'action bénéfique de l'éducation physique a plus de portée encore pour les enfants des 
classes de perfectionnement que pour ceux des classes ordinaires. Alors qu'ils n 'ont guère connu 
à l'école que des échecs, ils trouvent, dans les activités physiques, l'occa3Îon de succès qui les 
valorisent vis-à-vis d'eux-mêmes, de leur3 camarades et de leur entourage ; on peut même 
penser qu'elles favorisent leur développement mental. Les activités de plein air, la danse, le sport 
deviennent pour eux moyens d'expression et possibilités de loisirs, qui facilitent leur adaptation 
aux groupes de jeunes et d'adole3cents de même âge qu'eux. L'éducation physique les prépare 
de longue main au métier qu'ils devront exercer, en assurant le développement de la robustesse, 
des qualités de l'appareil moteur, de l'adresse générale, de la coordination des mouvements, 
de la maîtrise du corps et de l'habileté manuelle. Aussi, les activités physiques favorisent-elles 
l'insertion sociale du jeune débile mental. 

Les enfants débiles mentaux ont, en général, un équipement somatique relativement 
normal. Toutefois, chez certains d'entre eux, le déficit intellectuel peut être associé à un sous-
équipement somatique (handicaps physiques, déformations vertébrales, insuffisances respira
toires, e t c . ) , à des déficits moteurs ou psycho-moteurs. Il conviendra de recourir, le cas échéant, 
à des techniques de réadaptation ou à des rééducations conduites sous contrôle médical. Toutefois, 
ces enfants pourront également suivre, dans la mesure où elles sont compatibles avec leurs 
déficiences, les activités d'éducation physique normales de la classe. 

Une psycho-pédagogie spécialisée impose aux maîtres une at t i tude et des préoccupations 
éducatives exactement adaptées à la fois à leurs élèves et à la composition de la classe. 
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On n'oubliera pas que Ton a, en face de soi, des enfants ayant parfois trois ou quatre années 
de retard intellectuel. Leur capacité d'observation, d'analyse, d'élaboration, leur intelligence des 
consignes, des explications, des règles sont celles d'enfants beaucoup plu3 jeunes. Les formes 
d'enseignement verbales et abstraites sont donc à éviter en éducation physique comme dans 
les autres disciplines : alors que l'enfant normal peut aborder les formes analytiques du travail 
ver3 8-9 ans, l'enfant débile aura de grandes difficultés à les aborder avant 11-12 ans. 

Le développement corporel et les intérêts de ces enfants étant dans l'ensemble ceux de 
leur âge réel, 0 faut leur proposer de3 activités analogues à celles de leurs camarades de même 
âge. Les rondes et les leçons à thème peuvent être puérils pour les débiles mentaux dès l'âge de 
7 ou 3 ans : on s'inspirera donc des exercices prévus pour les enfants normaux de même âge réel. 

L'existence de classes géminées ne doit pas poser de problèmes particuliers pour les enfants 
de moins de 12 ans. Par contre, dans les classes de 6* et de 5* de perfectionnement (12-14 ans), 
il faut tenir compte des modifications physiologiques qui s'installent avec la puberté et de la 
différenciation des intérêts qui se précise. Il peut être envisagé de regrouper séparément garçons 
et filles pour certains exercices. Toutefois, des activités, comme les danses folkloriques, pourront 
trouver dans une classe mixte un regain d'intérêt dont l'enseignement de l'éducation physique 
doit bénéficier. 

La diversité plus ou moins grande des niveaux de développement physique et moteur impose 
aussi ses exigences. Dans les classes rassemblant des enfants de 6 à 14 ans, il est recommandé de 
constituer deux on trois groupes relativement homogènes, de façon à s'adapter aux capacités 
de chaque élève. Le contenu des leçons, leur intensité, leur durée, pourront ainsi tenir compte de 
possibilités individuelles. On s'inspirera des recommandations concernant les ce classes uniques » 
données dans les instructions du 18 octobre 1945 et dans la brochure L'Éducation physique et 
sportive dans Venseignement du 1 e r degré* publiée en 1960. S'il est nécessaire, on regroupera les 
enfants de plusieurs classes pour constituer des groupes plus homogènes. Une telle solution 
peut être mise en œuvre dans les établissements spécialisés et dans les classes des écoles urbaines. 

L'organisation pédagogique des activités d'éducation physique, définie par les tranches 
d'âge envisagées ci-dessous, n'a pas une rigueur absolue ; elle vise seulement à déterminer les 

.niveaux approximatifs de l'action pédagogique. 

L'éducation physique de 6 à 9 ans 

De 6 à 9 ans, les jeunes enfants doivent acquérir une certaine coordination globale à partir 
du mouvement spontané. 

Commencées à l'école maternelle, l'éducation psychomotrice, l'éducation sensori-motrice, 
l'éducation rythmique doivent être poursuivies. 

Des activités très variées favoriseront la prise de conscience de soi, de l'espace et du temps 
par l'enfant, et participeront ainsi de façon fondamentale à la structuration de son intelligence 
et de sa personnalité. On fera place aussi à des exercices visant à développer l'adresse, la vitesse, 
la détente, l'agilité et favorisant la correction de l'attitude et la fonction respiratoire. 

Ces divers objectifs seront poursuivis à travers des activités telles que : ronde, chants mimés, 
jeux chantés, gymnastique en musique, gymnastique rythmique, exercices naturels, gymnastique 
de maintien et gymnastique respiratoire sous des formes globales, jouées ou imagées, petits jeux 
collectifs on jeux à thème. 

Il est important que l'enfant puisse se livrer librement à certaines de ces activités pendant 
les récréations et à ses moments de loisirs (saut à la corde, jeu de marelle, jeux chantés, jeux 
collectifs, e t c . ) . 

L'éducation physique de 9 à 12 ans 

De 9 à 12 ans, les enfants sont à l'âge de la plus grande disponibilité motrice : c'est pour 
la majorité d'entre eux la période la plus favorable aux acquisitions et aux apprentissages. 

La maturation du système nerveux permet une plus grande vivacité, une plus grande 
maîtrise des réflexes, une meilleure coordination, un meilleur équilibre, une plus grande adresse. 
L'éducateur doit utiliser cette période pour proposer à l'enfant de multiples occasions d'apprendre 
et de s'épanouir à travers des activités telles que : 

— gymnastique d'attitude, gymnastique respiratoire, gymnastique rythmique, gymnastique 
de relaxation ; 

— course, saut, ramper, grimper, équilibre, franchissement d'obstacles, lancer d'adresse ; 
— gymnastique en musique, danses folkloriques ; 
— jeux avec balles, jeux aux agrès, jeux collectifs, g -ands jeux scouts, activités de plein air ; 
—• apprentissages variés : natation, jonglage, agilité au sol, etc. et toutes activités physiques 

dont la pratique peut être facilitée par le milieu local : ski, patinage, par exemple. 
Si avec des enfants normaux on peut introduire à cet âge une approche plus intellectuelle 

et plus analytique des activités physiques, avec des débiles mentaux, il convient d'avoir bien 
présent à l'esprit que l'âge mental à ce niveau reste situé entre 6 et 8-9 ans. Il est donc recommandé 
de continuer à s'appuyer essentiellement sur la démonstration et de conserver aux exercices 
nn caractère global 

L'éducation physique de 12 à 14 ans 

Entre 12 et 14 ans, filles et garçons sont plus ou moins atteints d'une sorte de déséquilibre 
psycHo-phyùologiaut^a & 1* poussée d* croissance* préfwfeeriairc.C'est peur 4e, ii»m%cc«3* 
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enfants une période de plus grande fragilité. L'éducation physique ne peut être menée aussi 
vivement qu'à la période précédente. On devra donc être plus particulièrement attentif à l'état 
physique de chaque élève et s'attendre chez un même enfant à une disponibilité très fluctuante 
à l'égard de l'exercice physique. 

Toutes les formes d'activités physiques proposées pour la période 9-12 ans restent valables 
de 12 à 14 ans, mais la gymnastique analytique peut occuper une certaine place, ainsi que 
l'éducation gestuelle appelée à prendre ultérieurement une grande importance. D'autre part, 
l'initiation sportive (athlétisme, sports collectifs, gymnastique au sol, sports de combat, sports 
de plein air) préparatoire aux loisirs de l'adolescent doit être abordée. 11 est souhaitable qu'une 
éducation physique de base continue à être donnée sous forme de leçons. Mais il y a intérêt à 
favoriser la constitution de cercles d'activités physiques (danse, gymnastique en musique, judo, 
hand-ball, acrobatie, athlétisme, etc.) dans lesquels les enfants, filles et garçons puissent 
librement se distribuer en fonction de leurs goûts. 

11 est très souhaitable, chaque fois que les installations le permettent, d'offrir aux élèves 
le maximum de séances de natation en vue de l'apprentissage et de l'entraînement, cette activité 
constituant un moyen privilégié de développement physique et de formation du caractère. 

Dans la mesure où ils peuvent y tenir honorablement leur place, il n'y aura que des avantages 
à intégrer des élèves débiles mentaux dans les équipes sportives normales des établissements. 

Quels que soient les classes et les élèves, les maîtres ne perdront pas de vue les principes 
de travail, énoncés dans les instructions du 1 e r octobre 1964 : dosage, progression, alternance 
et continuité. Elles conservent toute leur valeur avec les enfants des classes de perfectionnement. 

Le travail doit être continu, non seulement au cours de la leçon, mais aussi, durant l'année 
et la scolarité tout entière, l'absence d'éducation physique pendant une longue période risquant 
de remettre en cause les résultats antérieurement obtenus, et de compromettre les pratiques 
d'hygiène et les habitudes de vie saine. 

La leçon sera moins rondement menée que dans une classe ordinaire : on accordera plus 
de temps à la mise en train, le rythme de déroulement des exercices sera moins vif; enfin, il 
faudra prévoir un retour au calme plus long et qui fasse place à des exercices de relaxation. 

Ces exigences impliquent pour le maître une préparation méthodique et régulière tant au 
niveau de l'organisation de la leçon, qu'à celui de la répartition et de la progression des exercices 
durant l'année scolaire. 

On consacrera chaque semaine, à l'éducation physique dans les classes de perfectionnement, 
de 5 à 7 heures qui pourront être réparties de la façon suivante : 

— chaque matin 10 à 15 minutes de préférence dans la salle de classe, toutes fenêtres ouvertes, 
ou dans un local spécialisé : exercices d'attitude, de rythme, de relaxation.., 

— chaque après-midi, 45 minutes en plein air ou dans des locaux appropriés selon les possi
bilités et selon la dominante des activités. 

De plus, chaque semaine, un après-midi de plein air remplacera la leçon et donnera 
l'occasion d'exercices physiques en liaison avec le programme, et de jeux et d'activités de nature 
qu'on ne manquera pas de lier aux autres disciplines de la classe. 

Chaque fois que les conditions seront favorables en ce qui concerne les terrains et les 
équipements, on encouragera les initiatives qui élargiraient aux enfants des classes de perfec
tionnement, les expériences d'horaires aménagés, de classes de neige, de mer ou de forêt. 

ARRÊTÉ DU 20 OCTOBRE 1967 

additif aux arrêtés du 12 août 1964* et du 26 octobre 1965* 
relatifs aux programmes et méthodes d'enseignement 

dans les classes de perfectionnement recevant des débiles mentaux 

ARTICLE PREMIER. — Les instructions pédagogiques annexées à l'arrêté du 12 août 1964 
(annexe I) (1) et à l'arrêté du 26 octobre 1965 (2) (annexe II) sont complétées par l'annexe III 
ci-jointe. 

ART. 2. — Le directeur de la Pédagogie, des Enseignements scolaires et de l'Orientation, est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

ANNEXE III 

PRÉPARATION A LA VIE PROFESSIONNELLE ET SOCIALE 
DES ADOLESCENTS DÉBILES MENTAUX 

I. — Psychologie de l'adolescent déficient intellectuel 
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Les problèmes majeurs de l'adolescent sont ceux de son adaptation à la vie sociale. À l 'ado
lescence, en effet, tout individu organise et éprouve des modes de relations humaines nouveaux, 
conditions de son accès à la profession et à la condition d'adulte. Les problèmes sont particuliè
rement délicats lorsqu'il s'agit d'adolescents déficients intellectuels du fait de leur incapacité 
d'accéder par les voies normales de la culture et de la formation professionnelle au s t i t u t 
d'individu autonome. 

On a longtemps considéré que la déficience intellectuelle entraînait un pronostic toujours 
défavorable dans l'ordre de l 'adaptation professionnelle et sociale. Elle paraissait compromettre 
de la même manière scolarité, avenir professionnel et avenir social. De là les limites que s'assignait 
la pédagogie dans son projet d'éducation des adolescents déficients mentaux : elle n'envisageait 
pour eux qu'un tout petit nombre de tâches professionnelles et ordinairement dépréciées. On 
pense aujourd'hui que le déficit intellectuel, s'il conditionne dans une certaines mesure les possi
bilités professionnelles et l'insertion sociale, ne condamne pas nécessairement l'individu à renoncer 
à des tâches impliquant une qualification technique relativement élevée. Le déficient mental ne 
saurait être arbitrairement réduit à n'exercer que des métiers socialement dévalués. Il faut donc 
éviter l'erreur qui consisterait à l'orienter systématiquement vers ces métiers « réservés » qui 
constituent autant a d'impasses sociales ». 

L'enfant déficient intellectuel est reconnu comme tel dès les premiers moments de la scolarité 
élémentaire, en raison des difficultés majeures qu'il rencontre pour apprendre et utiliser les 
éléments fondamentaux de la langue écrite et du calcul. Les examens psychologiques conduisent 
à l 'hypothèse de déficiences mentales dans la mesure où ils éprouvent les possibilités intellectuelles 
nécessaires à ces apprentissages. L'adolescent déficient mental, en dépit des ajustements pédago
giques que ces difficultés commandent, reste mentalement handicapé. Son activité intellectuelle 
face aux exigences scolaires classiques est assimilable en terme d'efficience à celui d'un enfant 
de 10-11 ans. Soulignons que cette référence n 'a de validité que dans le domaine des apprentis
sages scolaires, fondés sur l'appropriation et l'utilisation des instruments symboliques de l 'acti
vité intellectuelle. Quels que soient les succès obtenus dans les classes de perfectionnement, les 
adolescents déficients mentaux manifestent dans les exercices scolaires traditionnels des incapa
cités croissantes. Celles-ci peuvent signifier qu'une limite est atteinte dans la conduite intellectu
elle et que les espoirs de progrès ultérieurs en ce domaine se réduisent considérablement. 

Cependant, si la déficience intellectuelle singularise le processus général du développement 
de la personnalité, elle ne le supprime pas. La nécessité pour l'adolescent d'assumer les transfor
mations somatiques et psychologiques liées à son âge réel engendre une modification de ses 
attitudes et de ses comportements. L'émergence d'intérêts nouveaux, l'affinité exprimée pour des 
modèles sociaux typiques, s'actualisent dans un élargissement et une différenciation des conduites. 
Il importe d'être attentif à ces prémices de la socialisation. Ces modifications de la personnalité 
entraînent des changements importants dans l 'attitude des déficients intellectuels en classe. 
Leur aspiration au s ta tut de ce jeune homme » ou de ce jeune nUe » les conduit à refuser les acti
vités puériles que leur insuffisance intellectuelle suggérait de leur imposer en dépit de leur âge. 
Elles sont sources d'échecs et vécues comme humiliantes. On est ainsi conduit à introduire un 
style et de3 formes pédagogiques nouvelles, valorisantes et gratifiantes. L'adolescent débile 
mental exige un milieu pédagogique en rapport avec ses insuffisances certes, mais en rapport 
aussi avec son désir d'être comme les autres. 

Les possibilités du déficient intellectuel à ce niveau de la scolarité ne doivent pas être s u r 
estimées. Le quotient intellectuel ne constitue plus un élément essentiel de son efficience dans les 
activités d'atelier, ni dans celles que motive le désir d'accéder à la vie sociale normale. 

Il est aussi très important de se préoccuper des possibilités motrices et des caractéristiques 
psycho-motrices des déficients intellectuels. Du point de vue des possibilités motrices, on tiendra 
compte des facteurs qui ont éventuellement entraîné le déficit intellectuel. On admet que la 
déficience mentale dont l'origine semble imputable à des atteintes organiques s'accompagne plu3 
souvent de difficultés motrices sérieuses alors qu'un grand nombre de déficients mentaux témoi
gnent en ce domaine de capacités normales ou quasi normales. Cette distinction, qu 'un bilan 
moteur et psycho-moteur permettra d'objectiver, inspirera sans doute une pédagogie différentielle 
et permettra une orientation vers tels ou tels t ravaux d'atelier. Les caractéristiques psycho
motrices liée3 aux problèmes de personnalité, doivent, en raison même de leur rôle dans la maîtrise 
et dans l'affirmation de soi, requérir l 'attention des pédagogues. 

Sans doute faut-il insister sur le rôle grandissant, dans cette évolution de l'adolescent, de 
la différenciation sexuelle et des relations nouvelles qui en résultent. Les difficultés d'édification 
de la personne, peut-être plus importantes chez les adolescents débiles que chez les autres ado
lescents, justifient l 'attention systématique qu'on doit porter à ces problèmes. 

IL (— Education technique et formation professionnelle 

Les activités qu'il convient de proposer aux adolescents déficients intellectuels à partir de 
14^ans doivent avant tout viser un objectif de formation technique et conduire le moment venu 
a l engagement dans un métier. Une telle formation ne peut toutefois être isolée d'une éducation 
générale destinée à la promotion de l'homme tant sur le plan individuel que sur le plan civique et 
social : l'efficacité professionnelle elle-même est à ce prix. 

^ Des formes d'activité manuelles ont déjà été amorcées au cours de la période de 12-14 ans, 
mais selon une^finalité et avec des moyens différents. Désormais elles vont prendre le pas sur les 
disaplmes habituelles de l'école : calcul, lecture, expression écrite, qui ont été souvent associées 

JÎf* 8 î t u a t * o n 3 d'échecs, même si, parfois, elles ont pu donner lieu, dans le cadre des classes de 
perfectionnement, à certaines réussites d'ailleurs toutes relatives. 
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L'adolescent déficient intellectuel est susceptible d'éprouver un vif intérêt pour ces activités 
qui mettent très largement en jeu une forme d'intelligence, probablement distincte de celle qui 
s exerce dans Tordre du symbole et intervient notamment dans les acquisitions scolaires. Cet 
intérêt tient non seulement au succès que ces activités peuvent entraîner, mais aussi au fait qu'elles 
constituent une orientation vers la vie adulte et le monde du travail. Elles se situent ainsi dan3 une 
perspective de réalisation de soi-même et de compensation des échecs antérieurs. Elles requièrent 
en outre l'intervention d'un personnage nouveau, le professeur technique : celui-ci est un homme 
de métier sachant se rendre maître de la matière et lui donner forme, et, comme tel, consti tuant 
pour l'élève un modèle plus accessible que celui que lui offrait le maître d'enseignement général. 

La formation professionnelle risque néanmoins de comporter des difficultés. Nous savons 
que le quotient intellectuel, s'il ne peut constituer un élément déterminant dans l 'orientation 
professionnelle, constitue cependant un critère d'appréciation à ne pa3 négliger : on ne saurait en 
effet méconnaître le rôle aue ioue l'intelligence symbolique dans la compréhension de certaines 
(•nii '^vut mk <Unv U tônnaùtsamct-dUcerbiinc* fècUts*v»iijilii»Sî leur p a t i e n t W f M te tu el 

relativement élevé ne suffit pas à attester des possibilités d'apprentissage professionnel, en revanche 
un quotient t rop bas peut être l'indice d'un obstacle insurmontable. 

En second lieu, certains sujets éprouvent des difficultés de réalisation sur le plan psycho
moteur, et, à ce t i tre, relèvent d'une éducation ou d'une rééducation destinées à développer leurs 
possibilités motrices et leur habileté manuelle. L'apprentissage par l'exemple, en outre, prévaudra 
pour les débiles. Nous voulons dire par là qu'il faudra plutôt montrer que démontrer : l 'apprentis
sage par l 'imitation doit supplanter l'apprentissage par l'intellection. Les déficients mentaux 
enfin sont peu capables d'initiative : il faut les aider plus constamment et plus fortement que les 
autres adolescents, mais se garder, simultanément, de tomber dans un dirigisme stérilisant qui ne 
ferait qu'aggraver leur inclination à la facilité. 

A. — Education psychomotrice : éducation gestuelle et éducation physique 

L'éducation psychomotrice prendra notamment la forme de l'éducation gestuelle. Il faut 
entendre par là un aspect de l'éducation — voire de la rééducation — psycho-motrice appliquée 
au travail. De l'éducation psychomotrice, l'éducation gestuelle garde des préoccupations qui visent 
l'épanouissement corporel complet, la maîtrise de soi et l'usage plu3 délié de l'appareil neuro-
musculaire. Dans son application au travail, elle trouve des motivations et des objectifs spéci
fiques. Mais elle doit résister à la tentation du dressage. Que penser en effet d'une conception de 
l'éducation gestuelle qui consisterait en un entraînement systématique et rationalisé à des gestes 
coupés d'une signification, c'est-à-dire non motivés par un travail réel ou par le souci de se perfec
tionner dans une tâche précise ? Une telle méthode enlèverait leur sens aux exercices et aboutirait 
à des gestes non intégrés à un processus psychologique total, non voulus et non compris par le sujet. 

A cet entraînement on préférera une pédagogie de l'acte réel et complet. L'acte réel est 
celui qui n'est pas effectué ce en l'air », mais avec des instruments professionnels et en vue de 
produire un objet à plus ou moins brève échéance. L'acte complet, c'est l'ensemble des démarches 
qui aboutissent à des réalisations ayant une valeur économique et sociale. Toutefois l'acte réel et 
complet ne se pense pas inévitablement au niveau de l'individu. L'adolescent ne sera pas néces
sairement convié à accomplir à lui seul un chef-d'œuvre artisanal : il pourra être invité à réaliser 
des tâches ce parcellaires ». Chaque élève apportera alors un élément à l'ensemble d 'un travail 
préparé et réalisé en commun. L'acte réel et complet n'exclut pas une mise au point analytique 
des gestes, mais l'éducation dite gestuelle n 'a pas à être considérée isolément, ou antérieurement 
aux activités techniques. S'il convient d'indiquer la meilleure façon de tenir l'outil ou d'effectuer la 
tâche, l 'intervention cependant ne doit avoir lieu, pour ne pas être fastidieuse et inefficace, qu 'au 
cours d'une expérience de travail permettant un apprentissage par ce essais et erreurs ». 

Parallèlement à l'éducation gestuelle, mai3 sur un plan plus général, l 'éducation physique 
revêt une importance toute particulière chez les adolescents déficients intellectuels. Ceux-ci, en 
effet, sont souvent destinés à un métier manuel impliquant l'usage et la maîtrise du corps, la 
résistance physique, la force musculaire, la vitesse d'exécution et la précision du geste. T e s t par 
un entraînement quotidien que l'éducation physique développe la robustesse ainsi que les apt i 
tudes motrices et psychomotrices qui sont une des conditions de l 'adaptation au métier et du 
rendement professionnel. On mettra progressivement l'accent sur les exercices de résistance et 
de musculation, sans oublier que le corps de l'adolescent, en constante transformation, demeure 
fragile ; à l'effort violent et occasionnel, on préférera l 'entraînement fragmenté et régulier. 

Les activités sportives sont aujourd'hui la forme la plus fréquente de l 'entraînement phy
sique des adolescents. Il conviendra de leur faire la plus grande place. Toutefois, l 'animateur ou 
l'entraîneur sportif doit rechercher une formation humaine totale ; 0 sera soucieux, à travers le 
sport, d'inviter au dépassement de soi, non seulement sur le plan physique, mais aussi sur le plan 
moral, en vue de la formation du caractère et de l'amélioration des relations personnelles. Si la 
plupart des adolescents et des adolescentes trouvent une satisfaction dans les luttes spt rtives, on 
pourra leur proposer également des activités physiques à dominante esthétique telles que la 
dan3e, la gymnastique artistique ou la gymnastique d'expression. On tiendra largement compte, 
dans le choix de ces activités, des aspirations personnelles. Les activités physiques, sportives et 
de plein air, au-delà de leur rôle hygiénique et formateur, sont appelées à prendre une grande 
place dans les loisirs de l'adolescent et de l 'adulte. 

On offrira aux jeunes la possibilité de pratiquer des activités physiques de leur choix dans 
des cercles et clubs intérieurs ou extérieurs à l'établissement scolaire. Leur donner le goût de 
l'exercice physique et du sport, c'est aussi les préparer à une utilisation active, saine et culturelle 
de leur temps de loisirs. 

L a formation 4e* *â»le«.«t%H 4eÇ«âefTfcfc inUltect\*!s d«<t comporter <Jeo* *%|>«ct*< Véâue*-
U«* txtW^u* ^olyv«.l«#£e e t i'a^pr«nK&&4û* M k n i ^ n t l p i^prcmcnr- «Ufe. 
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B, — L'éducation technique polyvalente 

L'éducation polyvalente est fondée 3ur l'accomplissement d'activités de type professionnel 
aussi différentes que possible. Ces tâches seront choisies en fonction de l'équipement des ateliers 
et des débouchés ultérieurs. A titre indicatif : le travail du bois, des métaux, du cuir, les métiers 
du conditionnement, de rhabUlement, du bât iment . 

L'éducation technique polyvalente, qui laisse aux aptitudes le temps de se révéler ou plutôt 
de se constituer par l'exercice, doit être exclusive pendant une durée d'au moins une année. 
Ultérieurement, elle peut se concilier avec l 'appartenance à un atelier principal. Mais elle peut 
aussi se poursuivre jusqu'au terme de la période de formation professionnelle. 

Le progrès technique, les structures nouvelles de l'économie modifient profondément la 
nature du travail et exigent des qualifications professionnelles de plus en plus nombreuses. En 
même temps qu'apparaît cette nécessité d'une meilleure utilisation des capacités s'affirme la 
volonté de donner au travail une signification authentiquement humaine, et de permettre aux 
engagements professionnels d'être aussi conformes que possible aux aspirations et au choix 
personnels. C'est ainsi qu 'aux techniques de sélection on tend à substituer une orientation véri
table, intervention active aidant l'individu à se construire lui-même et à opérer un choix pro
fessionnel éclairé. 

Les techniques d'orientation professionnelle ne peuvent plus se fonder sur la psychologie 
différentielle des aptitudes et des critiques sérieuses ont été formulées quant à la valeur prédictive 
des instruments psycho-techniques traditionnels. Il semble actuellement nécessaire de différer 
tout engagement professionnel et de n'amorcer la formation spécialisée qu'après une période 
consacrée à l'observation du sujet. 

Cette observation sera essentiellement une notation continue des effets progressifs de la 
pédagogie. Après la puberté, et plu3 ou moins lentement selon les sujets, 0 n'est pas rare que 
l'adolescent, découvrant des activités et des rôles nouveaux, se révèle autre qu'il n'était , et cela, 
au-delà du prévisible. Cette observation ne trouve son sens que si l'adolescent est confronté à des 
activités techniques concrètes dont la variété permet l'émergence des possibilités, des motivations 
et des choix. 

L'attitude fondamentale qui doit caractériser l'équipe d'observation-orientation consiste 
à ne jamais préjuger l'avenir de l'élève. Auprès de tous, l'adolescent devra trouver l'accueil et la 
disponibilité lui permettant à la fois de lever d'éventuelles inhibitions et de confier sans réticence 
ses problèmes et ses espoirs. Dans cet esprit, il importe que toutes les activités techniques et tous 
les rôles dans l'équipe soient valorisés au même ti tre. On sera en outre attentif aux difficultés 
particulières de chacun des adolescents, afin de pallier celles-ci le plu3 précocement et le plus 
utilement possible. 

La période de polyvalence permet également, outre l'observation des modalités d'aspira-
ration du sujet à des tâches nouvelles et diversifiées, la prise de conscience de motivations et la 
naissance d'intérêts qui n'auraient pu s'actualiser en d'autres circonstances. De ce point de vue, 
elle contribue à l'épanouissement de la personnalité. Ainsi, au terme d'une observation continue, 
il sera possible d'évaluer le potentiel d'adaptabilité de l'adolescent, ainsi que les capacités profes
sionnelles qui n'auraient pu apparaître ou se développer en d'autres circonstances. L'observation 
et la formation ainsi comprises offrent les avantages majeurs de diminuer la marge d'incertitude 
et d'arbitraire, de s'appuyer sur une connaissance ouverte du sujet, et, de créer les meilleures 
conditions pour ses choix, sa transformation et ses progrès. 

D'autre part , la confrontation de l'adolescent aux exigences réelles de certaines tâches 
assure un meilleur ajustement du choix professionnel. A cet égard, on entreprendra systématique
ment l'information des adolescents en leur permettant de connaître les conditions réelles du tra
vail. Les enquêtes, les visites commentées, les moyens audiovisuels, les contacts avec les milieux 
professionnels rendront les options plus lucides. 

Il convient de souligner, et c'est là le second aspect de l 'intérêt que présente la polyvalence, 
la portée pédagogique de ces activités. En même temps qu'elles contribuent à créer les conditions 
^Q^e bonne observation, elles favorisent l'acquisition d'une culture à la fois technique et générale. 

t te formation polyvalente, loin d'être une perte de temps, est une bonne préparation aux appren-
sages ultérieurs. Elle est aussi l'occasion d'une mobilisation intellectuelle en vue d'élaborations 

# nneUes. L accès aux formes élémentaires de la pensée passe nécessairement par des formes 
Bourk ^ ^ " î ^ P f e . 8 d'action sur les choses. C'est ainsi que les activités polyvalentes prendront 
P««* les déficients intellectuels la valeur d'une éducation et d'une rééducation intellectuelle qu'on 
déconvw* QSjpiger. En outre, dans ces activités diversifiées, l'adolescent déficient mental 
jflo-L ^ï? C t a ® m ® s e a pouvoirs propres, il trouve l'occasion de réussites ; une rupture intervient 
»x~.<_.T?! ï m e histoire personnelle trop souvent dominée par une expérience malheureuse 
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1 la formation polwalente offre un troisième avantage : par la multiplicité des jactivités 

connaissance des matériaux, des outils et des machines et assure à l'adolescent la maîtrise du 
geste, le bon maniement de l'outil et le contrôle de ces machines. 

Elle conduit aussi au perfectionnement des méthodes de travaiL L'adolescent ne doit pas 
être confiné dans des tâches isolées et non intégrées dans un ensemble. On ne saurait trop insister 
sur la valeur éducative de l'organisation et de la coordination ainsi que de la compréhension du 
but vers lequel tendent les opérations parcellaires. On pourra demander à l'adole3cent de planifier 
une activité et l'entraîner à la composition et à l ' interprétation d'un schéma. En effet, toute acti
vité professionnelle requiert certaines atti tudes en face du travail à accomplir. L'adolescent doit 
d'abord mobiliser toutes ses énergies pour fournir un travail bien fait et effectuer ce qui lui est 
demandé avec soin, application et propreté, mais il doit surtout ne pas perdre de vue les camarades 
qui l 'entourent e t savoir inscrire son effort propre au sein d'un travail d'équipe. Sous cet aspect, 
l'éducation professionnelle devient éducation sociale ; l 'apprentissage du geste professionnel se 
conjugue avec la prise de conscience de la solidarité au travail et avec la connaissance de la vie 
en groupe. 
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Une telle formation polyvalente dépasse la simple acquisition de. gestes spécialisés. Elle 
favorise d'éventuelles reconversions que les fluctuations du marché du travail rendent souvent 
nécessaires. Elle permet de substituer à l'adaptation close du travailleur à un métier ou à un 
poste de travail une adaptation ouverte favorisant le3 mutations éventuelles. 

C — Uapprentissage professionnel 

On ne saurait envisager de solution de continuité entre cette période et la précédente. Cepen
dant l'accent sera progressivement déplacé de la polyvalence à la spécialisation. Au fur et à mesure 
que s'approche le moment de l'entrée dans le monde adulte, il est nécessaire de penser, pour les 
adolescents déficients intellectuels, à une activité professionnelle qu'il pourront effectivement 
exercer dès qu'ib auront terminé leur apprentissage. Les plus favorisés pourront alors 
s'orienter vers un métier. Pour les autres, on devra rechercher des postes de travail. 

La part de spécialisation que comporte l'apprentissage pose le problème du choix profession
nel, préparé par la polyvalence. Il convient tout d'abord de souligner qu'un tel choix ne saurait 
être authentique s'il était trop dépendant de préjugés dévalorisants ou d'aspirations excessives 
du milieu familial. A cet égard, il est nécessaire d'entreprendre auprès des parents une action 
précoce et continue, afin de s'assurer autant qu'il est possible de leur adhésion et de leur participa
tion à l'entreprise d'orientation. 

L'insertion du jeune travailleur dans le milieu professionnel à l'issue du cycle d'apprentis
sage doit faire l'objet d'une préparation toute particulière. Elle pose des problèmes d'adaptation ; 
il convient d'aider les intéressés à les résoudre : intégration dans une équipe de travail, soumission 
au rythme de production et aux exigences de rendement. Une importance toute particulière 
s'attache tant à la recherche des postes de travail, en liaison avec les entreprises, qu'à la prépara
tion de l'apprenti aux conditions de vie à l'atelier, sur le chantier, ou au magasin. 

C'est ainsi que, pendant la dernière année de formation, en fonction du placement envi
sagé, des contacts directs doivent être systématiquement organisés pour l'apprenti avec son 
futur milieu professionnel, sous la forme de visites, et surtout de stages, plus ou moins longs, 
dirigés et contrôlés par les maîtres responsables de l'apprentissage professionnel. On ne manquera 
pas d'en tirer les indications psychopédagogiques qui permettront d'apporter à chacun une 
aide individualisée. 

n i . — L'enseignement général 

Les classes recevant des adolescents déficients intellectuels de 14 à 18 ans doivent assurer 
une formation humaine totale. Si une importance primordiale s'attache désormais à la formation 
professionnelle, il existe également une exigence d'éducation générale dont il convient de définir 
les principes essentiels. Ce double objectif doit apparaître dan3 l'emploi du temps, en principe 
par l'alternance d'une demi-journée (ou d'une journée) de classe et d'une demi-journée (ou d'une 
journée) d'atelier. Une liaison en profondeur s'impose en effet entre les activités techniques et la 
formation générale. 

Dans la perspective de l'enseignement général, les classes recevant des élèves déficients 
mentaux de 14 à 18 ans doivent achever l'œuvre entreprise dès l'école élémentaire et poursuivie 
au niveau des classes du cycle 12-14 ans. Les instructions du 12 août 1964, dans la partie relative 
à cette dernière période, restent d'ailleurs valables dan3 une très large mesure au-delà de 14 ans. 
Les objectifs généraux ne changent pas : entretien et, si possible, perfectionnement des connais
sances scolaires de base, intégration sociale, exploitation des possibilités d'expression et formation 
du goût. 

Les maîtres chargés de l'enseignement générai auront donc à s'inspirer des méthodes recom
mandées tarit n**r ]'flnn*>Tf» à l'arrêté du 12 août 1964 mie nar les instructions du 10 septembre 

curiosité des élèves et d'élargir le champ de leurs intérêts, d'assurer, à travers toutes le3 activités 
y compris les activités techniques, une formation culturelle et un entraînement à la réflexion, de 
réaliser, en valorisant notamment certaines activités de compensation, une éducation harmo
nieuse de la personnalité. Ces exigences auront pour conséquences une large ouverture sur le 
monde présent, l'utilisation des intérêts nés de l'observation et des contacts avec le milieu, l'abo
lition de tout cloisonnement entre les diverses disciplines. Pas plus d'ailleurs qu'au niveau du 
cycle 12-14 ans, l'enseignement ne saurait être donné sous une forme artificielle et dogmatique ; 
c'est à l'occasion d'événements de la vie que doivent s'effectuer les acquisitions scolaires et 
extra-scolaires. 

Les recommandations des présentes instructions indiquent un esprit et une orientation 
d'ensemble. Il convient de les adapter tant au niveau général des élèves qu'à leurs problèmes 
particuliers. L'action éducative doit en outre répondre aux besoins et aux capacités de chacun. 
On évitera aussi bien de sous-estimer que de surestimer les possibilités des élèves. Sans doute 
a-t-on pu souvent observer, chez les adolescents déficients mentaux, une incapacité à effectuer de 
nouveaux progrès scolaires, qu'il s'agisse de désintérêt ou que se réduisent les possibilités 
d'apprentissage intellectuel. Cela n'exclut pas, chez quelques-uns, l'éventualité d'éveils et de 
démarrages tardifs. Tout autant que de nier la déficience, l'erreur serait d'enfermer ces adoles
cents dans des limites considérées ce a priori » comme infranchissables. Il serait cependant vain 
de vouloir assurer, entre 14 et 18 ans, toutes les acquisitions scolaires qui occupent, chez les 
sujets normaux, les cinq années de l'école élémentaire. D'une façon générale, ce serait une erreur 
de concevoir la consolidation et, si possible, le développement des connaissances de base selon 
les modèles offerts par la scolarité ordinaire. 

La préparation à la vie adulte qui se justifie par la proximité de l'entrée effective dans le 
monde du travail représente en même temps un moyen privilégié de motiver des activités qui, 
conçues dans une autre perspective, risqueraient d'être discréditées comme scolaires et puériles. 
Ainsi bien l'enseignement général ne sera-t-il accepté par les adolescents déficients intellectuels 
que pour autant qu'il leur apportera des connaissances dont la valeur sera reconnue par eux et 
fournira des réponses aux questions qu'ils se posent effectivement à partir d'intérêts qui sont ceux 
dç leur âge réel et en relation avec leur désir d'accéder à un statut et à des rôles d'adulte. 
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La Maison entre la classe et l'atelier permettra d'obtenir la pleine participation des élèves 
à l'acquisition des savoirs de base ; elle suscitera un regain d'intérêt pour des activités dont on 
pourra désormais percevoir la relation immédiate avec les problèmes techniques posés à l'atelier. 
Le maître d'enseignement général participera selon ses compétences propres à la formation 
technique et à l'éducation sociale : réflexion sur la condition ouvrière, la législation du travail , 
la prévention des accidents. Il pourra aussi se charger de tout ou partie de l'enseignement de la 
technologie et même de l'initiation au dessin normalisé. Il trouvera là l'occasion d'exercices 
d'observation et d'une réflexion orientée vers des préoccupations professionnelles. Une telle liaison 
implique une collaboration étroite entre le maître d'enseignement général et le professeur techni
que. Cette collaboration doit être organisée dans un cadre institutionnel ; de plus, on mettra à 
profit toutes les occasions d'échanger des points de vue et de coordonner les activités de chacun. 

^ Les activités de calcul, de mesure et de géométrie bénéficieront tout particulièrement de 
la liaison classe-atelier. La classe apporte et consolide les connaissances théoriques exigées par 
1 atelier, tout en trouvant au niveau de celui-ci les points d'appui et les références concrètes dont 
elle a besoin. La liaison classe-atelier suscitera des travaux qui mettront les élèves aux prises 
avec des situations réelles. Ces situations pourront donner lieu à des exercices destinés à une 
meilleure maîtrise des mécanismes de calcul. 

Les activités relatives à la culture de la langue française trouveront plus facilement leur 
motivation dans la vie de l'adolescent et celle des travailleurs. Sur ce plan de l'expression orale, 
eue revêtiront notamment la forme de débats sur des thèmes suggérés par l 'actualité ou inspirés 
par les préoccupations des adolescents. Sur le plan de l'expression écrite, on fera place aux lettres 
et aux comptes rendus orientés vers les nécessités de la vie pratique ; mais l'objectif essentiel 
sera d exploiter toutes les occasions de s'exprimer par écrit. 

li amélioration de l'orthographe sera recherchée sous la forme d'exercices individualisés, 
en relation avec des notions à consolider. L'enseignement systématique de la grammaire et du 

ocanulan*e continuera d'être proscrit. C'est par la pratique de la lecture et de l'expression orale 
écrite que 1 on enrichira le vocabulaire et la syntaxe. La lecture à haute voix, dans son rituel 

de t m r t ' ^ v - ^ 6 traditionnel, n 'a plus sa place auprès d'adolescents, sauf pour des objectifs 
^ P ° ee nmitee comme l'entraînement à une meilleure diction ou la prise de conscience de la 

e a u n e phrase. La lecture silencieuse sera, en revanche, pratiquée systématiquement. 
. -««• g e i g n e m e n t général devra viser des objectifs plus larges que la simple consolidation des 
sxâce à V ' °* : £r**ce ** *a formation des habitudes d'ordre et d'organisation dans le travail, 
neL à î c xÇeJ?e nÇe des relations avec autrui, il contribuera, comme l'enseignement profession-
&^a*affi 8 0 C i a ^ a ^ c m * En ce sens, on fournira le plu3 souvent possible aux élèves des occasions 
*r* J*Zrïïet V?* l'exercice des responsabilités effectives au sein de la classe et de l'établissement 
«* p a r là prcp*rMnô n «u. *wn/*a* c - l U c K f a . 

Les t ravaux manuels éducatifs et le dessin contribueront, par ailleurs, à la formation du 
goût esthétique, et favoriseront la prise de conscience des pouvoirs créateurs personnels. C'est 
ainsi que le dessin « libre », le dessin ce dirigé », la peinture, le modelage, la céramique, seront 
largement sollicités. Les adolescents déficients intellectuels peuvent manifester dans ces domaines 
de véritables aptitudes artistiques. 

La musique constitue pour eux une possibilité d'expression parfois plus favorable que le 
langage oral ou écrit. On profitera de l'intérêt qu'elle éveille généralement chez eux pour donner 
à cette forme d'art une place privilégiée dans la préparation aux loisirs, en considérant le rôle 
important qu'elle joue dans la formation du goût et le développement de la personnalité. Le 
chant choral, l 'audition de disques, peuvent être complétés par l'apprentissage d'instruments. 
Il serait en outre souhaitable que les élèves aient à leur disposition des disques choisis dans des 
répertoires variés : folklore, musique classique et moderne, musique de jazz, chansons nouvelles. 

La préparation à la vie courante et l'initiation civique requièrent l'acquisition d'un certain 
nombre de connaissances, mais les formes de transmission auxquelles il convient de recourir ne 
sauraient être celles de la leçon traditionnelle. On tirera parti de l'intérêt crue suscite l'actualité 
pour guider la réflexion des élèves sur les événements et sur les moyens d'information. Dans la 
mesure où la compréhension du monde présent comporte une dimension à la fois géographique 
et historique, et exige que l'élève apprenne à se situer dans l'univers où 0 vit, la référence à la 
géographie et à l'histoire constitue un instrument indispensable en vue de l 'adaptation sociale. 
L'objectif est ici de fournir aux élèves un certain nombre de points de repère concernant t an t la 
géographie de la France et celle du monde que l'histoire des civilisations et l'histoire contempo
raine. Les événements de l'actualité politique et sociale fourniront en outre l'occasion d'étudier 
concrètement le fonctionnement de3 institutions, les droits et les devoirs du citoyen et les problèmes 
du monde du travail. 

L'accès aux loisirs est aussi nécessaire que l'accès au travail. Pour l'un comme pour l'autre, 
une préparation par l'éducation est à entreprendre soigneusement. L'adolescent déficient intellec
tuel doit être encouragé et guidé dans la pratique de libres activités. Il doit être également préparé 
à prendre sa place dans des mouvements de jeunes : clubs sportifs, organisations d'éducation 
populaire. Les activités de loisirs, qui mettent en œuvre la lecture personnelle (livres et journaux), 
la pratique du langage oral (ciné-club et télé-club), favorisent la recherche et l 'appropriation de 
l'information sur le plan civique, pratique et professionnel. 

IV. — Mise au travail et service de suite 

Eu égard aux difficultés particulières du placement professionnel, le responsable de l'établis
sement de formation et ses collaborateurs, en liaison avec les services spécialisés, devront assurer 
le choix du premier poste de travail. À cet effet, ils procéderont à l'inventaire permanent et pros
pectif des débouchés offerts par le marché du travail îucaî. Les ielat :ans qu'ils pourront établir 
avec les milieux professionnels, employeurs et groupements corporatifs, faciliteront cette tâche. 
Les mises au travail réussies contribueront par ailleurs à modifier l 'attitude quelquefois réticente 
des employeurs à l'égard des apprentis. Par une action auprès des familles, on s'efforcera d'obtenir 
leur adhésion positive aux décisions de placement. 
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Un ce service de suite » parachèvera l'insertion sociale et professionnelle. Ce service assurera 
une aide discrète et sûre, dont bénéficiera le travailleur et l 'homme privé. Il contribuera à la 
sécurité du jeune travailleur en facilitant ses rapports avec les cadres de l'entreprise, ses compa
gnons de travail et les organisations corporatives. Il diminuera ainsi les risques d'instabilité dans 
l'emploi et aidera aux reconversions nécessaires et aux promotions professionnelles possibles. 
Le « service de suite » devra mesurer ses interventions afin de permettre au jeune travailleur 
de se prendre lui-même en charge : en cela il contribuera à la conquête, par l'individu, de son 
autonomie économique, sociale et personnelle. 

CIRCULAIRE DU 21 SEPTEMBRE 1965 

Modalités de scolarisation des enfants inadaptés 

(Secrétariat général : service du Plan scolaire et universitaire ; Pédagogie, Enseignements 
scolaires et Orientation ; sous-direction de l'Enfance inadaptée.) 

L'organisation des secteurs de premier cycle et des districts de second cycle prévue par 
les circulaires des 3 mai et 28 septembre 1963 et du 5 janvier 1965 a volontairement réservé, 
tant du point de vue du calcul des effectifs que des modalités de l'accueil, le cas des enfants 
inadaptés. L'objet de la présente circulaire est, en correspondance avec le dispositif général 
déjà arrêté, de définir les structures propres à assurer la scolarisation de ces enfants pour tous 
les niveaux d'enseignement et, corrélativement, de déterminer le volume et les types d'établis
sements nécessaires pour assurer, dans des conditions efficaces, cette scolarisation. 

I. — PRINCIPES GÉNÉRAUX D'ORGANISATION 

A. — Évaluation des effectifs 

La mesure des besoins en matière de scolarisation des enfants inadaptés doit logiquement 
reposer sur une évaluation des effectifs à accueillir. Ceux-ci peuvent en principe, être déterminés 
en fonction de deux éléments : 

— une classification des principaux types d'inadaptation étant donné qu'à ces divers types 
correspondent des effectifs d'enfants très différents et des exigences pédagogiques de nature 
fort diverse 

— un pourcentage permettant de définir par rapport à la tranche d'âge le nombre moyen 
d'enfants inadaptés à acecueillir. 

Un groupe de travail constitué par le Commissariat du Plan en vue de l'élaboration du 
Ve Plan et rassemblant des spécialistes du ministère de la Santé publique et de l 'Éducation 
nationale ainsi que des personnalités compétentes, a tenté de déterminer ces deux facteurs et 
l'on trouvera en annexe un tableau des résultats obtenus. Ces éléments d'information doivent 
faciliter l'estimation du volume global des besoins, mais il convient cependant d'utiliser classifi
cations et chiffres avec beaucoup de précaution pour les raisons suivantes : 

a) les classifications et les pourcentages ne peuvent avoir dans ce domaine qu'une valeur 
indicative ; d'une part , l ' inadaptation est, par définition, un phénomène individuel et les cas 
complexes n 'entrant pas dans un schéma simple sont nombreux ; d'autre part , l'ordre de grandeur 
des pourcentages (quelques % d'une tranche d'âge) est tel que si leur validité à l'échelle nationale 
est probable, leur application à une échelle réduite — un département par exemple — est sujette 
à caution à cause d'importantes fluctuations locales ; 

b) toutes les études s'appuient sur les seules données statistiques actuellement disponibles. 
Une enquête sera incessamment lancée pour obtenir des renseignements à la fois récents et 
précis. Toutefois, des délais importants seront nécessaires à sa réalisation. Dans l 'attente de 
son achèvement les données antérieures devront être utilisées, éventuellement corrigées, s'il se 
peut, par des premiers résultats partiels de l'enquête entreprise ; 

c) fl convient enfin de remarquer que si l'estimation globale des besoins revêt une importance 
certaine pour mesurer l 'ampleur de l'effort à accomplir dans ce domaine, il y a lieu d'entreprendre 
en tout é ta t de cause, dans l'immédiat, la mise en place des structures essentielles, même si elles 
n 'apportent qu'une solution partielle au problème d'ensemble. 

Sous le bénéfice de ces diverses observations, les présentes instructions ont pour objet les 
conditions dans lesquelles doit être établi, pour les prochaines années, un programme cohérent 
des réalisations à entreprendre. 
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R. — Modalité de l'accueil 

Le groupe de travail ci-dessus cité a retenu à cet égard deux principes fondamentaux : 

a) en premier lieu, les différentes catégories d'enfants inadaptés doivent être scolarisées 
dans des conditions aussi proches que possible de la normale en évitant de les séparer de leur 
milieu naturel, familial et scolaire. 

L'axe principal de l'effort à entreprendre est donc la création de classes spéciales d'externat 
annexées aux établissements scolaires ordinaires des différents niveaux, dans tous les cas où 
la nature des handicaps des enfants et la concentration des effectifs le permettent. Toutefois 
il ne convient pas de disperser de telles classes ou groupes de ' classes auprès de tous les 
établissements scolaires mais au contraire de les intégrer dans un dispositif cohérent. 

Le recours aux établissements spécialisés avec internat (Écoles nationales de perfectionne
ment) demeure indispensable dans deux types de cas, en raison : 

— de la cause de l 'inadaptation qui, soit par sa complexité (déficients intellectuels avec 
troubles asstciés par exemple), soit par sa nature (infirmes moteurs graves par exemple) rend 
indispensable le placement en un établissement particulier ; 

— de la dispersion géographique des enfants inadaptés (cas de zones de faible densité de 
population) qui ferait obstacle à la mise en place d'un dispositif pédagogique complet. 

b) en second lieu, la scolarisation des enfants inadaptés doit permettre à ces enfants de 
s'insérer efficacement, au terme de leurs études, dans la vie active ; il est essentiel que l'ensei
gnement donné aux enfants inadaptés ne se limite pas à une formation générale plus ou moins 
poussée mais comporte une par t suffisante de formation professionnelle en vue d'assurer leur 
avenir et leur progression sociale. 

En ce sens, il convient que la scolarisation des enfants inadaptés soit conduite de telle façon 
qu'au cours des dernières années scolaires il leur soit possible de recevoir une formation pré
professionnelle adaptée à leurs capacités intellectuelles ou physiques. 

A ce niveau, qui correspond approximativement à celui du premier cycle normal, il est donc 
nécessaire que les unités pédagogiques destinées aux enfants inadaptés à prévoir en annexe 
à un établissement ordinaire (C.E.S.) et les établissements spécialisés (E.N.P.) disposent des 
locaux et des équipements permettant une telle formation. 

IL — T Y P E S D 'ÉQUIPEMENT A PRÉVOIR 

Une évaluation même approximative des besoins fait apparaître qu'il existe deux grandes 
catégories d'enfants inadaptés : d'une par t , les déficients intellectuels légers (avec ou sans troubles 
associés) et des déficients intellectuels moyens ; d 'autre part , tous les autres enfants souffrant 
d'inadaptations très diverses (déficients sensoriels, moteurs, e t c . ) . Les effectifs à accueillir 
respectivement au titre de chacun de ces groupes sont très différents. Les déficients intellectuels 
sont nettement plus nombreux que les autres inadaptés ; leur nombre même et le caractère 
spécifique de leur inadaptation facilite l'organisation de structures cohérentes et uniformes. 

En conséquences, pour définir les types d'équipement à prévoir, on établira une distinction 
entre ces deux catégories. 

A* — Enfants et adolescents déficients intellectuels 

1. CLASSES ANNEXÉES AUX ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES ORDINAIRES 

G) Enseignement correspondant au niveau du premier degré élémentaire. 

La scolarisation à ce niveau des différentes catégories de débiles (débiles légers, débiles 
légers avec troubles associés légers, débiles moyens) peut être commune et nécessite la mise 
en place des équipements suivantes : 

— Utilisation des locaux disponibles : la mise en place des nouvelles structures prévues 
par la réforme et les regroupements d'effectifs qui s'ensuivront normalement libéreront dans 
les écoles primaires un certain nombre de locaux qui devront être utilisés, en priorité, au profit 
de l'enfance inadaptée. On prévoira donc dans les locaux devenus ainsi disponibles, et compte 
tenu des besoins spécifiques, l'installation de classes de perfectionnement dans les secteurs 
urbains, mixtes et ruraux. Ces classes annexées à une école primaire seront, dans toute la 
mesure du possible, groupées par deux, chacune d'elles devant accueillir quinze élèves ; 

— Construction de nouvelles classes : dans les zones en voie d'urbanisation, l 'équipement 
prévu ci-dessus sera complété par la construction de àenx classes de perfectionnement en 
complément de certains des groupes neufs de dix classes primaires dont la création est prévue 
pour desservir un ensemble de six cents logements. 

Deux cas peuvent se présenter : 

— ces deux classes peuvent être adjointes à un groupe nouveau et isolé de dix classes 
primaires, si leur création répond aux besoins correspondant aux logements desservis par ce groupe, 
ainsi qu'à ceux des logements desservis par une ou plusieurs écoles primaires voisines existantes 
comprenant au total dix classes ; 

— ces deux classes seront adjointes systématiquement à un groupe de dix classes sur deux 
dans les zones urbaines où plusieurs groupes neufs à dix classes sont prévus. 
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Du point de vue administratif et pédagogique, ces deux classes seront rattachées : 
— soit au groupe de dix classes s'il constitue une école mixte ; 
— soit, si ce groupe constitue deux écoles de cinq classes chacune, à Tune de ces écoles. 

Dans les très grands ensembles d'habitation comportant au moins 1 200 logements, deux 
classes de perfectionnement seront adjointes au groupe scolaire de vingt classes destiné à 
desservir ces logements. 

b) Enseignement correspondant au niveau d'âge du premier cycle. 

Seuls les débiles légers pourront être accueillis dans des classes annexées aux établissements 
de premier cycle où il leur sera dispensé un complément d'enseignement général et un enseignement 
pré-professionnel et professionnel. 

— Dans les secteurs urbains, 0 convient de prévoir la création d'unités spécifiques annexées 
à certains des C.E.S. qui seront créés pour répondre aux besoins nés de la réforme et de 
l'obligation scolaire. Dans environ un C.E.S. (de six cents élèves) sur quatre, il conviendra de 
construire un bloc supplémentaire de classes et d'ateliers spécialement destiné à accueillir environ 
quatre-vingt-dix déficients intellectuels légers. Du point de vue pédagogique, quatre classes 
de niveaux différents seront constituées ; deux d'entre elles seront parallèles aux cla33es de 
transition, les deux autres aux classes d'enseignement pratique. 

— Dans les secteurs ruraux et mixtes le dispositif à mettre en place est plus difficile à 
prévoir bien qu'il réponde à de3 nécessités aussi impérieuses. 

Il conviendra de créer, dans tous cas possibles, et après étude particulière des besoins réels 
et des possibilités de ramassage, des classes spéciales correspondant au niveau du premier cycle : 

— soit en utilisant des locaux rendus disponibles dans les écoles primaires par suite des 
opérations de remodelage ; 

—. soit chaque fois que ce sera possible, en utilisant une classe restant disponible dans 
l'établissement de premier cycle (C.E.G. type treize classes ou C.E.S. type dix-sept classes). 

Il ne faut cependant pas dissimuler qu'à ce niveau la dispersion géographique ne permet 
qu'exceptionnellement un regroupement justifiant des moyens en équipement et en personnel 
et facilitant une organisation pédagogique efficace. Dans de nombreux cas le recours aux 
établissements spécialisés sera nécessaire. 

2. ÉCOLE NATIONALE D E PERFECTIONNEMENT 

Ces établissements seront désormais d'un type uniforme, correspondant à une capacité de 
cent cinquante élèves, dont cent vingt internes. Ils accueilleront : 

a) soit des débiles moyens (au niveau élémentaire à titre exceptionnel et au niveau du 
premier cycle) ; 

b) soit des débiles légers (au niveau élémentaire à titre exceptionnel et au niveau premier 
cycle) 

— qui sont en même temps des cas sociaux et dont la situation familiale nécessite 
un placement en internat, 

— ou dont la débilité s'accompagne de certains troubles associés, 
— ou dont le placement en école autonome s'impose soit pour des raisons géographiques, 

soit pour des raisons de spécialisation professionnelle. 
L'implantation des écoles nationales de perfectionnement destinées à recevoir chacune 

de ces catégories d'élèves et à leur assurer un enseignement général complémentaire, et un 
enseignement préprofessionnel et professionnel ainsi que les rééducations appropriées sera décidée 
par l'administration centrale. 
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! Circulaire n° IV-70-S3 du 9 février 1970 
j (Pédagogie, enseignements scolaires et orientation : bureau E 1) 

i Prévention des inadaptations. Groupes d'aide psycho-pédagogique. Sec-
j tions et classes d'adaptation. 

| La circulaire du 21 septembre 1965 avait pour but de donner un cadre 
1 précis au développement des classes et établissements d'enseignement spécial 
| que le ministère de l'Education nationale avait décidé d'implanter à un 
| rythme accru. Elle a permis une utilisation rationnelle et efficace des moyens 
j mis en œuvre et une amélioration sensible du taux de satisfaction des 
j besoins. Il convient de poursuivre l'action entreprise tout en ne perdant pas 
j de vue que la création de classes élémentaires annexées pour handicapés 

moteurs et sensoriels est aussi nécessaire que la création de classes pour 
I déficients intellectuels. 

L'effort accompli au cours des dernières années pour donner aux enfants 
dont le handicap est définitif ou durable l'éducation spécialisée qui leur est 

| nécessaire doit être complété par la mise en place de structures de prévention. 
| Les présentes instructions ont pour objet de définir l'action à entreprendre 
I dans ce domaine pour l'utilisation rationnelle des moyens qui existent et 
j pour la mise en place méthodique des moyens nouveaux qui seront attribués 
! à chaque département. 
j II va de soi que cette mise en place se Jera progressivement, au fur et à 

mesure que les dotations annuelles permettront les créations, mais il importe 
j dès maintenant d'avoir une idée précise du dispositif à mettre en place et 

des orientations qu'il implique. 
Ces instructions seront complétées par : 
Des indications sur la pédagogie à mettre en œuvre dans les classes créées 

à ce titre ; 
; Des textes réglementaires définissant des structures de prévention moins 
\ intimement liées à un établissement scolaire, notamment les centres médico-

psycho-pédagogiques. 
I. GROUPES D'AIDE PSYCHO-PEDAGOGIQUE 

Le groupe d'aide psycho-pédagogique est une équipe constituée par un 
psychologue et un ou plusieurs rééducateurs. Il a la charge d'un ou de 
plusieurs groupes scolaires et veille à l'adaptation des élèves en participant 
à l'observation continue dont ils sont l'objet. Il intervient sous forme de 
rééducations, psychopédagogiques ou psychomotrices, pratiquées individuel
lement ou par petits groupes dès les premiers signes qui font apparaître 

j chez un enfant le besoin d'un tel apport. Il adresse à la commission médico-
; pédagogique compétente, par les voies normales, ceux des élèves qui en 

raison de la nature des difficultés rencontrées, de leur gravité ou de com
posantes pathologiques apparentes ou pressenties doivent faire l'objet d'un 

j examen multidisciplinaire approfondi et peuvent relever de techniques autres 
j que celles dont dispose le groupe. 
| Les enfants qui bénéficient de ces rééducations peuvent, le plus souvent, 
| continuer à fréquenter la classe où ils étaient quand leurs difficultés ont 

attiré l'attention. L'aide reçue leur permettra de mieux s'y adapter et, par 
la suite, d'en suivre avec fruit l'enseignement sans avoir besoin d'aide 

! extérieure. 
D'autres enfants, qui sont dans une situation plus grave, ont besoin, pour 

un temps, d'être retirés de la classe ' normale qui ne peut ni ne doit 
s'adapter à eux et d'être placés temporairement dans une classe spéciale 
où tout sera mis en œuvre pour leur faire faire les acquisitions et les 
expériences qui leur permettront ultérieurement de réintégrer avec toutes 
chances de succès l'enseignement normal. Tel est l'objectif des classes d'adap
tation définies ci-après. 

II. CREATION DE SECTIONS OU DE CLASSES D'ADAPTATION 

A) CRÉATION DE SECTIONS D'ADAPTATION DANS LES ÉCOLES MATERNELLES 

Ces classes sont destinées à accueillir les enfants qui, pour des raisons 
diverses, rencontrent des difficultés à l'école maternelle elle-même et qui 
semblent voués à l'échec au niveau de l'enseignement élémentaire : enfants 
présentant des retards de maturation, enfants subissant des biocages affec
tifs, des troubles psycho-moteurs divers, enfants dont le milieu familial ou 
social a retardé le développement, principalement sur le plan de la commu-
iîîc~ation, enfants présumés déficients intellectuels, handicapés moteurs ou 
sensoriels légers, déficients physiques... 
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1° Sections d'adaptation pour handicapés physiques ~ i 

Pour les agglomérations importantes (50 000 habitants), il y aura lieu de 
créer dans les écoles maternelles : 

Au moins une section spéciale pour déficients visuels qui comportera au 
maximum douze élèves ; u 

Au moins une section spéciale pour déficients auditifs qui comportera au 
maximum huit élèves. , 

Ces sections, pourvues sur le plan des locaux'de l'équipement spécifique 
adéquat (éclairage de 500 lux pour les déficients visuels, insonorisation et 
équipement d'amplification sans cordon pour les déficients auditifs) devront 
fonctionner en liaison étroite avec les autres sections de l'école et éviter de 
constituer une ségrégation. 

L'organisation d'activités communes avec des sections d'enfants normaux 
qui devra être mise au point avec un soin tout particulier y contribuera 
utilement. 

Elles accueilleront dès que nécessaire les enfants pour lesquels un handi
cap important et durable a été détecté et qui, pour que ce handicap ne se 
traduise pas par un retard et une inadaptation scolaire caractérisée, doivent 
bénéficier dès que possible des rééducations (psychomotricité, langage...) et 
d'une éducation spécialisée (éducation perceptive systématique, premier 
contact éventuel avec le braille ou avec de gros caractères) donnée dans des 
conditions matérielles qui s'imposent. Ces enfants pourront ainsi accéder aux 
classes spéciales de l'enseignement élémentaire définies par la circulaire du 
21 septembre 1965 à un âge et dans des conditions psychologiques et cultu
relles favorables à leur épanouissement. 

Pour certains et notamment pour ceux qui sont les moins atteints, elles 
constitueront un moyen d'adaptation à une scolarité normale en même 
temps que le test permettant d'apprécier si cette intégration est possible et 
souhaitable. 

Des sections spécialisées pourront être ouvertes au niveau de l'école mater
nelle pour les handicapés moteurs qui ne pourraient, en raison de la gravité 
de leur handicap, être accueillis dans les classes normales de l'école mater
nelle. 

D'autres sections seront ouvertes en tant que de besoin dans certaines 
écoles maternelles pour l'accueil de déficients physiques (classes maternelles 
de plein air). . j 

2° Sections d'adaptation 
pour enfants rencontrant des difficultés de développement 

dites parfois « classes d'attente » 
Créées dans les locaux mêmes de l'école, elles ont un effectif limité à 

quinze élèves. Les enfants de quatre à sept ans qui présentent un retard 
intellectuel apparent, un retard psycho-moteur, un retard de langage, y 
seront accueillis. Au moyen d'une observation continue des enfants permet
tant une adaptation de l'action éducative à chaque cas grâce à la mise en 
œuvre de rééducations qui s'avèrent nécessaires, elles favorisent un déve
loppement plus harmonieux et une bonne insertion scolaire dans un cours 
préparatoire ou, à défaut, dans une classe d'enseignement spécialisé. 

Là où le besoin s'en fera sentir, certaines de ces classes pourront être 
spécialisées dans l'adaptation des enfants de populations d'origine nomade 
en voie de sédentarisation. 

3° Sections d'adaptation 
pour enfants rencontrant des difficultés d'ordre relationnel 

Créées en milieu urbain (villes d'au moins 15 000 habitants), elles fonc
tionnent dans les locaux mêmes de l'école. Leur création est subordonnée à 
la possibilité d'une collaboration suivie avec une équipe médicale compé
tente. 

Elles accueillent les enfants de quatre à six ou sept ans pour lesquels sont 
constatées des difficultés d'ordre relationnel se manifestant principalement 
par des troubles du comportement ne permettant pas une adaptation satis
faisante à la vie d'une classe normale. Leur effectif ne peut dépasser douze 
élèves. 

Elles sont destinées à permettre, en milieu scolaire, la mise en œuvre de 
toutes techniques éducatives et rééducatives propres à assurer, autant que 
faire se peut, le retour à la normale des enfants et leur bonne insertion 
dans une classe normale ou, à défaut, dans une classe d'enseignement 
spécialisé. 
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B) CRÉATION DE CLASSES D'ADAPTATION AU NIVEAU ÉLÉMENTAIRE 

1° Classes pour enfants mis en situation d'échec 
par les difficultés de développement intellectuel 

Elles constituent l'innovation la plus originale des structures nouvelles 
préconisées par la présente circulaire. 

Elles accueillent des enfants que leur quotient intellectuel conduirait à 
classer dans la catégorie des débiles légers mais pour lesquels l'anamnèse 
permet de formuler l'hypothèse que des causes circonstancielles ont provo
qué une détérioration qui peut ne pas être définitive. Leur objectif est, au 
moyen d'un enseignement adapté à chaque personnalité, mettant l'accent 
sur la communication et exploitant au maximum les ressources d'un milieu 
stimulant, de réduire les retards provoqués par les conditions dans les
quelles l'enfant s'est* développé, afin de le réinsérer dans toute la mesure du 
possible dans une classe normale et de permettre que seuls ceux dont le 
retard se sera avéré irréductible soient dirigés vers une classe de déficients 
intellectuels. 

A la différence des classes traditionnelles qui accueillent les déficients 
intellectuels pour lesquels, sauf exceptions, le placement en milieu éducatif 
spécialisé est durable, ces classes se caractérisent par la nature essentielle
ment temporaire du placement. 

Ces classes seront créées pour la desserte des zones dans lesquelles les 
commissions médico-pédagogiques ont décelé un besoin de cette nature, mais 
pourront être implantées en dehors de ces zones elles-mêmes pour faciliter 
une meilleure acculturation. Certaines d'entre elles pourront être spécîa-" 
lisées pour ""repondre aux besoins de grojupes_ en .voie, d'intégration., (popula
tions d'origine nomade...). 

2" Classes pour enfants rencontrant des difficultés d'ordre relationnel 

Elles accueillent, en vue de leur réadaptation, des enfants en situation 
d'échec scolaire total ou partiel non imputable à des déficiences intellec
tuelles, sensorielles ou physiques caractérisées et dont les difficultés ne 
peuvent être résolues par des interventions éducatives ou rééducatives 
compatibles avec leur maintien dans une classe normale. 

Que cet échec scolaire soit imputable à des comportements réactionnels, 
à des situations familiales ou scolaires, ou bien à des troubles du compor
tement déjà structurés au niveau de la personnalité, ces classes ont pour 
but, grâce à une observation continue multidisciplinaire, à une pédagogie 
adaptée à chaque cas et conjuguée avec les rééducations nécessaires, prati
quées à l'école ou en dehors de l'école, de préparer l'enfant à une réinsertion 
en classe normale. 

Elles sont ouvertes dans des établissements scolaires normaux, de pré
férence de faible effectif, par groupe de deux (C. P.-C. E. d'une part, et 
C M . d'autre part). 

Chacune accueille au maximum quinze élèves. Ces classes ne peuvent être 
créées que dans la mesure où la collaboration suivie d'une équipe médicale 
compétente leur est assurée. Chaque ville disposant d'un centre médico-
psychopédagogique doit être pourvue d'au moins un groupe de deux classes. 

C) CRÉATION DE CLASSES D'ADAPTATION AU NIVEAU DU SECOND DEGRÉ 

Ces classes sont destinées à l'accueil d'enfants et d'adolescents d'intel
ligence normale en situation d'échec scolaire global ou électif pour des 
raisons d'ordre relationnel. Il ne s'agit ni de classes de rattrapage ni de 
classes pour retardés scolaires ni de passerelles entre deux types d'ensei
gnement, mais de classes dont la vocation est, d'une part, de soutenir une 
action thérapeutique précise conduite simultanément par une équipe médico-
psychopédagogique compétente (CM.P. P.), centre de rééducation...), et de 
favoriser la résolution de problèmes affectifs qui compromettraient la scola
rité de l'élève, d'autre part, de constituer une postcure permettant une 
réadaptation progressive à l'enseignement normal d'enfants qui l'auraient 
quitté. Une filière complète de la Sixième à la Troisième sera créée dans 
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j chaque agglomération importante dans laquelle des liens fonctionnels pcu-
j vent être établis avec une équipe médico-psychopédagogïque compétente. Ces 
! classes seront créées dans les locaux mêmes d'un C.E.S. normal, de pré

férence de faible effectif, et situé dans un environnement où une quiétude 
suffisante sera trouvée. Ce dispositif pourra être complété par la création 
dans un lycée, et éventuellement dans un C E . T . d'une classe de Seconde 
d'adaptation. A défaut de cette classe spéciale au niveau de la Seconde, des 
contacts étroits seront établis entre le professeur principal de la classe de 
Troisième d'adaptation et les enseignants des classes de Seconde accueillant 
les élèves qui en sont issus. Chacune de ces classes, qui peut accueillir des 

| enfants en provenance^ de divers types d'enseignement qu'on rencontre dans 
î un C E. S. et se destinant à réintégrer, après un séjour aussi court que 

possible, Tune des classes de l'enseignement normal diversifié, devra avoir 
une organisation pédagogique assez souple pour ne constituer ni une orien
tation à proprement pafrler ni une gêne pour l'orientation normale de 

> l'enfant. Cette précaution prise, le conseil de classe pourra, compte tenu des 
l problèmes posés par chaque élève, tant au début qu'au cours de l'année 

scolaire, proposer à l'inspecteur d'académie un programme et des horaires 
spécifiques, différents des programmes et horaires réglementaires pour les 
classes de ce niveau. 

L'accent sera mis tout particulièrement sur les disciplines de base : 
mathématiques et français, sur les activités physiques et sportives, ainsi 

\ que sur l'activité créatrice des enfants : dessin, travaux manuels, une grande 
; partie des réalisations pouvant être effectuée collectivement, en ateliers. 
j L'organisation d'études dirigées spécialement destinées aux élèves des classes 
| d'adaptation et encadrées par un personnel aussi compétent que possible 
i est particulièrement souhaitable. Ces classes ne comporteront pas plus de 
\ quinze élèves. 

III. ADMISSION DES ELEVES 

A) COMMISSIONS MÉDICO-PÉDAGOGIQUES 

Il sera procédé à l'installation d'une commission médico-pédagogique dans 
chaque circonscription d'inspection des écoles maternelles. Ses attributions 
sont celles découlant des textes en vigueur, notamment de la circulaire 
ministérielle du 29 septembre 1965. Cette commission, dont la composition 
est celle prévue par la réglementation en vigueur pour les écoles élémentaires, 
sera présidée par l'inspectrice des écoles maternelles. Le personnel enseignant 
y sera représenté par : 

Une directrice d'école maternelle comportant des sections d'adaptation ; 
Deux institutrices spécialisées chargées de classes d'adaptation. 
Des liens fonctionnels seront établis entre cette commission et les commis

sions de circonscription d'enseignement élémentaire permettant notamment 
le transfert des dossiers et la prise en commun de décisions concernant 
les enfants qui doivent ou devraient passer de l'école maternelle à l'école 
élémentaire. Autant que faire se peut, cette liaison sera assurée par la parti
cipation d'un ou plusieurs des membres d'une commission aux réunions de 
l'autre commission travaillant sur'le même territoire. 

B) PROCÉDURE DE PLACEMENT 

Les commissions médico-pédagogiques compétentes (commissions de cir
conscription pour l'enseignement préélémentaire et élémentaire, commis
sion départementale pour le second degré) sont saisies, suivant la procédure 
prévue pour le dépistage par la C M . du 29 septembre 1965, établissent le 
dossier d'usage pour chaque cas et arrêtent les conseils à donner aux 
familles : maintien en classe normale avec ou sans enseignements d'adap
tation, placement en classe d'adaptation, placement de longue durée en 
classe spéciale. Les conseils utiles sont exposés aux familles, aidées en tant 
que de besoin à résoudre les problèmes particuliers résultant pour elles 
d'un changement d'affectation et, une fois leur accord obtenu, la nouvelle 
affectation de l'enfant est prononcée et le dossier constitué est remis à 
l'école qu'il est ainsi appelé à fréquenter. 

Dans le cas de l'entrée en Sixième d'adaptation, ce travail sera fait en liaison 
étroite avec le conseil de synthèse du C M . 2 d'où provient l'élève candidat 
à l'entrée en classe d'adaptation. 

Il va de soi que cette procédure, qui doit être rigoureuse, ne doit jamais 
constituer un frein, l'efficacité du dispositif mis en place reposant avant tout 
sur la précocité des interventions. C'est pourquoi il convient de mettre au 
point un mode de fonctionnement assez souple pour permettre des prises 
de décision aussi fréquentes et aussi rapides que nécessaires. 
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C) RÉVISION SYSTÉMATIQUE DES AFFECTATIONS 

L'enfant placé en classe d'adaptation est l'objet d'une observation continue. 
Son dossier d'admission, tenu par le responsable de la classe, s'enrichit 
progressivement au cours de l'année scolaire du compte rendu de toutes les 
actions psycho-pédagogiques dont il bénéficie et des divers éléments d'infor
mation recueillis par ceux qui, médecins, assistantes sociales, enseignants, 
psychologues, rééducateurs, contribuent à son adaptation. 

Le cas de chaque enfant est examiné en réunion de synthèse au moins une 
fois par trimestre. Au cours de cette réunion dont les conclusions figurent au 
dossier, le bilan des résultats obtenus est établi et le compte rendu en est 
joint au dossier de l'enfant. " 

S'il s'agit d'enfants fréquentant l'école maternelle, le retour en classe'nor
male peut, à tout moment, être décidé en réunion de synthèse et, dans ce 
cas, doit être immédiat. 

Dans tous les cas, à la fin de l'année scolaire, un examen générai des pro
grès accomplis par chaque enfant est pratiqué. C'est seulement quand ce 
bilan en établit la nécessité que l'enfant qui a effectué un séjour d'un an en 
classe d'adaptation fait l'objet, à la rentrée suivante, d'un placement de 
môme type. 

IV. PERSONNEL 

A) NOMINATION DES ENSEIGNANTS (1) 

Compte tenu de l'organisation actuelle du dispositif de formation complé
mentaire du personnel enseignant, il y a lieu d'assurer comme suit l'encadre
ment des classes d'adaptation : 

1° Sections d'adaptation au niveau des écoles maternelles 

Ces sections sont confiées à des instituteurs justifiant d'une expérience 
dans l'enseignement des écoles maternelles et titulaires du {C. A. E. I. 
V Option « déficients visuels » pour les sections d'adaptation pour déficients 
visuels ; 
^-'Option « déficients auditifs » pour les sections d'adaptation pour déficients 
auditifs ; 

Options « déficients intellectuels », ou « rééducations psychopédagogiques », 
ou « spécialisation en rééducations psychomotrices » pour les sections 
d'adaptation pour enfants rencontrant des difficultés de développement ; 

\j Options « rééducations psychopédagogiques » ou « troubles du compor
tement ou de la conduite » pour les sections d'adaptation pour enfants ren
contrant des difficultés relationnelles. 

2" Classes d'adaptation au niveau de l'enseignement élémentaire 
Ces sections seront confiées à des maîtres titulaires du C. A. E. I. 
Options « déficients intellectuels » ou « réadaptations psycho-pédagogiques » 

pour les classes pour enfants rencontrant des difficultés de développement 
intellectuel ; 
•J Options « rééducations psychopédagogiques » ou « troubles du comporte
ment ou de la conduite » pour les classes pour enfants rencontrant des 
difficultés d'ordre relationnel. 

3" Classes d'adaptation au niveau de l'enseignement du second degré 

Pour chaque classe, un professeur principal est choisi parmi les profes
seurs de C. E. G., les certifiés ou les agrégés ayant suivi un des stages d'infor
mation ou de formation organisés dans un centre national de pédagogie 
spéciale. Il assure une fraction aussi importante que possible de son horaire 
dans la classe d'adaptation dont il est professeur principal. Autant que faire 
se peut, il donne le complément de son horaire.dans la classe d'adaptation 
qui précède ou qui suit celle dont il est le professeur principal, de manière 
à assurer une continuité qui ne peut être que bénéfique. Les autres profes
seurs sont en nombre aussi réduit que possible. 

B) PARTICIPATION MULTIDISCIPLINAIRE 

1° Liaisons avec les autres centres médico-psychopédagogiques et, d'une 
façon générale, les services spécialisés qui ont en charge le traitement des 
enfants. 
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Les différents techniciens qui, soit dans le cadre de l'école (médecin scolaire, 
assistante sociale, psychologue, rééducateurs...), soit en dehors de l'école, 
participent à l'action collective de réadaptations, doivent être associés aussi 
étroitement que possible aux concertations qui déterminent les actions à 
entreprendre et qui font le point des résultats obtenus. 

2° Réunions de synthèse. Outre les concertations occasionnelles ou pro
voquées en tant que de besoin, des réunions de synthèse périodiques sont 
organisées de telle manière que pour chaque cas un bilan complet soit fait 
au cours de chaque trimestre scolaire. 

Elles réunissent, outre un ou plusieurs représentants du service spécialisé 
où l'enfant est éventuellement traité, le médecin de santé scolaire, le psycho
logue scolaire, l'assistante sociale, les rééducateurs, les enseignants de la 
classe. Dans le cas des classes d'adaptation du second degré, la participation 
des professeurs à ces réunions de synthèse ouvrira droit pour chacun d'eux 
aux indemnités prévues pour les conseils d'orientation. 

Dans tous les cas, les instituteurs des classes préélémentaires et élémen
taires d'adaptation et les professeurs principaux des classes d'adaptation 
chargé de l'organisation des réunions de synthèse, verront inclure dans 
le calcul de leur horaire de travail hebdomadaire deux heures correspon
dant forfaitairement aux activités particulières que ces classes impliquent 
(contacts avec le centre psychopédagogique ou le centre de rééducation,* 
avec les parents, tenue des dossiers, réunions fréquentes avec les élèves...). 

Ce dispositif peut, à première vue, sembler relativement lourd et inutile
ment ségrégatif, au moment où se met en place une rénovation pédagogique 
qui devrait permettre une meilleure tolérance de l'école aux élèves en 
difficulté et une meilleure adaptation de son climat et de ses méthodes à 
la diversité des enfants reçus. 

Il faut, au contraire, concevoir ces classes comme un dispositif aussi peu 
ségrégatif que possible, dans son essence (présence systématique "d'activités 
communes avec les autres classes : éducation physique, éducation musicale, 
dessin, activité d'expression...) et dans sa durée (le maintien pendant plus de 
deux ans dans ces classes d'adaptation est exceptionnel). 

Il ne suffit pas de poser le problème en termes de tolérance du milieu 
scolaire normal ou d'allongement de la durée d'un cycle, ni de penser que 
les enfants en difficulté, si on les laisse dans les classes normales, trouveront 
dans le contact avec leurs camarades et dans le zèle de leurs maîtres les 
moyens de résoudre leurs problèmes. Ils peuvent s'installer dans l'échec et 
se détériorer progressivement. Il leur faut donc bénéficier, après étude multi-
disciplinaire du cas de chacun, de techniques de rééducation les plus appro
priées et d'un climat de classe lui-même particulièrement adapté, pour 
franchir un cap difficile et réussir, ceci fait, une bonne insertion en milieu 
scolaire normal. 

Des expériences, dont certaines sont déjà anciennes et qui toutes, méritent 
qu'un hommage particulier leur soit rendu, ont montré la voie, à chacun des 
niveaux considérés. Elles ont permis de remarquables sauvetages et ont 
obtenu, dans tous les cas, des résultats fort appréciables. 

C'est pourquoi il importe de prendre dès maintenant toutes dispositions 
nécessaires pour que la mise en place progressive des structures d'adaptation 
se fasse dans les meilleures conditions. 

Il convient notamment de constituer d'ores et déjà, avec les psychologues 
et les rééducateurs dont vous disposez, des groupes d'aide psychopédagogique 
qui prendront en charge les écoles ou groupes d'écoles où leur action 
semble particulièrement nécessaire. Il est non moins urgent de susciter le 
plus grand nombre possible de candidatures aux stages de spécialisation 
qui fourniront le personnel nécessaire (psychologues scolaires, rééducateurs, 
professeurs du second degré...) et dont les possibilités d'accueil seront 
accrues. Enfin, dès la rentrée 1970, il y aura lieu, au moyen des postes bud
gétaires attribués, et sans renoncer pour autant aux créations de classes 

d'éducation spécialisée, d'ouvrir un certain nombre de classes d'adaptation 
qui permettront dans chaque département les mises au point nécessaires 
au développement ultérieur du dispositif. 

J'attire tout particulièrement votre attention sur l'importance de ces 
premières mises en place dont l'efficacité déterminera celle de l'ensemble 
des structures à créer et, en définitive, les possibilités d'égaliser les chances 
des jeunes écoliers. 

(B. O. n- 8 du 19 février 1970 ; JR. L. &, article 516-1.) 
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PROJET DE LOI 

(Torientation en faveur des personnes handicapées. 

(Benvoyê À la Commission de* affaires culturelles, familiales et sociales à défaut de consti
tution d'une Commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du 
Règlement.) 

pnteziîTk 

kV NOM BK M* PllRRE MESSMER» 
Premier Ministre, 

p*n M. MICHEL PON1ATOWSKI, 
Ministre de la Santé publique et de la Sécurité sociale. 

(a" l.« «Mf^fâon olUdilla du document faftant cetsrir tes délaie de procédure aura B«u 
I* praraiw I«ur de séaac* aprèe h 4 avrtf 1974. 

Haodkapés. — Scolarité obligataire * Formation professionnelle et promotion social* -Aide 
sociale- Assurance maladie - Amumnce vmlks*e * Allocation d'éducation,spécial* - Allocation 
d'éducation spécialisée « #̂0ca*û>/i au* mineurs handicapée • Allocation aux handicapée adultes * 
Allocation de logement - Apprentissage - Orientation proj'essionnelte - Commission technique d* arien» 
talion et dé reclassement professionnel - Centres d'aide par le traoail - (Jorfe d* /a' sécurité sociale -
Codtf <?e /a famille et de Taide sociale - Cacfe <fo travail. 



- 4 5 6 -

PROJRT DE LOI 
Le Premier Ministre, 

Sur le rapport du Ministre d'État, Garde des Sceaux, 
Ministre de la. Justice, du Ministre d'État» Ministre de 
l'Économie et des Finances, du Ministre d'État, Ministre de 
PAménagemeni au territoire, de l'Équipement et des 
Transports, du Ministre de Flntérieur, du Ministre de 
l'Éducation nationale, du Ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, du Ministre du Travail, de l'Emploi 
et de la Population et du Ministre de la Santé publique 
et de la Sécurité sociale, 

Vu l'article 39 de la Constitution, 

ÎJéerète : 

Le présent projet de loi, délibéré en Conseil des Minis
tres après avis du Conseil d'État, sera présenté à l'Assem
blée Nationale par - le Ministre de la Santé publique et 
de ia Sécurité soeia!* qui est chargé d'en exposer les 
motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article" premier. 

La r-révr iitjon et le à épiais %t des ha«»#sieay.s, I-a soïus. 
r^dutvîtir.n, fa formatioa et l 'orienation profosMo^Aelte. 
l'emploi* l'intégration sociale et l'accès aux loisirs de J'en-
faut et de Fadulte handicapés constituent une obligation 
nationale. 

Les familles, l'État, les collectivités locales, les éta
blissements publics» les organismes de Sécurité sociale, 
les associations, les groupements, organismes et entrepri
ses publics et privés conjuguent leurs interventions pour 
mettre en œuvre cette obligation en vue notamment d'as
surer aux personnes handicapées toute l'autonomie dont 
elles sont can^files. 

A cette jfn, l'action poursuivie assure, chaque fois que 
l'état des intéressés le permet, l'accès de l'enfant et de 
l'adulte handicapés aux institutions ouvertes à l'ensem
ble de la population et leur maintien dans un cadre ordi
naire de travail et de vie. 

La coordination de ces interventions incombe à l'État 
qui l'exerce par l'intermédiaire du Comité interministé
riel de coordination en matière d'adaptation et de réadap
tation* 
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C H A P I T R B PBEMÎEB. ; 

Dispositions relatives aux enfants et adolescents handicapés. 

§ I. — Dispositions relatives à l'éducation spéciale. 

Art. 2. 

Les enfants et adolescents handicapés sont soumis 
à l'obligation scolaire, Os satisfont à cette obligation en 
recevant, lorsque leur état physique ou mental le justifia 
un£ éducation spéciale, déterminée en fonction des besoins 
particuliers de chacun d'eux par la commission instituée 
à l'article 4 ci-après et incluant, chaque fois que cela est 
possible, une formation de type scolaire. 

L'éducation spéciale associe des actions pédagogiques, 
psychologiques, sociales, médicales et paramédicales ; 
**Ue est âsaur^e. y compr is ax* niveau de r*ns*tgneirYteni 

préélémentaire.» soit dans des établissements ordinaires 
soit dans des ét'iblr.-— IUC; *,?:-: ^u p*àr àt$ ^rv!c**s .>*>£» 'fi-
Usés de caractère publie ou prî-vé, 

. Lorsque la commission départementale de réducaiioa 
spéciale reconnaît qu'un enfant ou un adolescent ne peut 
tirer profit d'une formation de type scolaire, il reçoit une 
formation spécifique qui le dispense de plein droit de 
l'obligation scolaire. 

Art 3. 
L — Sans préjudice de l'application des dispositions 

relatives aux mineurs» délinquants ou en danger, relevant 
de ' l'autorité judiciaire, l'État prend en charge les dépen
ses d'enseignement et de première formation profession
nelle des enfants et adolescents handicapés : 

îd soit en accueillant ceux-ci dans des classes, sec
tions d'établissements, établissements ou services relevant 
du Ministère de TÉducation nationale dans lesquels la 
gratuité de l'éducation est assurée; 

2* soit en mettant du personnel qualifié . élevant eu 
Ministère de l'Éducation nationale à la disposition d'éta
blissements ou services arèés et entretenus par d'autres 
départements ministériels, par des personnes morales de 
droit public» ou par des groupements ou organismes à but 
BOB lucratif conventionnés à cet effet *r 

S* soit en passant avec les établissements privés les 
contrats prévus par la loi n° 59-1557 modifiée du 31 décem
bre 1959 sur les rapports entre l'État et les établissements 
d'enseignement privé. 
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II. — L'État participe, en outre, à la formation pro
fessionnelle et à l'apprentissage des enfants et adolea* 
cents handicapés : 

1° soit en passant les conventions prévues par le 
titre II du Livre IX du Code du travail relatif à la forma
tion professionnelle continue dans le cadre de l'éducation 
permanente et par le chapitre VI du titre premier du 
Livre premier du Code du travail relatif aux. centres 
de formation d'apprentis ; 

2° soit en attribuant des aides spéciales au titre de 
leurs dépenses complémentaires de fonctionnement &n% 

An. 4 ' 

Daas élu'.;«:.-;*: tiépuriement, Il est créé uce eommissûm 
cfc; FédueudcA spécifie uor.i la cuïni^^tiUr-- *.,-i le fono*io*i-
iirmeiit sont détermines par voie réglementaire. 

I. — Cette commission se prononce sur l'orientation 
de Fenfant ou de l'adolescent vers un établissement ou 
un service dispensant l'éducation spéciale correspondant 
aux besoins de l'intéressé. 

IL — La commission apprécie si l'état de l'enfant ou 
dé Fadolescent justifie l'attribution de l'allocation d'édu
cation spéciale et éventuellement de son complément, 
mentionnés à l'article L 543-1 du Code de la Sécurité 
sociale* 

III. — Sous réserve que soient remplies les conditions 
d'ouverture du droit aux prestations, les décisions de la 
commission qui doivent être motivées s'imposent, d'une 
par t aux organismes de Sécurité sociale et d'Aide sociale 
en ce qui concerne lu prise en charge par ceux-ci des frais 
mentionnés à l'article 5, premier alinéa de la présente 
loi et, d'autre part, aux organismes chargés du «paiement 
de Falloèfetion d'éducation spéciale en ce qui concerne 
le versement de cette prestation et de son complément 
éventuel* 

IV. — Les décisions de la commission mentionnées 
au III ci-dessus peuvent faire l'objet de recours devant la 
juridiction du contentieux technique de îa Sécurité so
ciale ; ce recours, ouvert à toute personne et à tout orga
nisme intéressé» est dépourvu d'effet suspensif. 
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V. — Les parents ou le représentant légal de l'enfant 
ou de l'adolescent handicapé ont la possibilité de se faire 
entendre par la commission départementale de l'éduca
tion spéciale, assistés le cas échéant par une personne 
de leur choix» ou de s'y faire représenter. 

Art. 5. 

I, — Lts frais d'hébergement et de traitement dans 
if.s établissements d'éducation spéciale ainsi que les frais 

de traitement concourant à cette éducation dispensée en 
dehors de ces établissements, à l'exception des dépenses 
incombant h l'État'en application de l'article 3, sont inté
gralement pris en charge par les régimes d'assurance 

• maladie, dans la limite des tarifs servant de base au 
calcul des prestations. 

En conséquence sont modifiés : 

1° L'article L283 du Code de la Sécurité sociale et 
l'article 1038 du Code rural dans lesquels sont insérés 
respectivement entre les alinéas a) et b) et entre les 
alinéas 1° et 2* un alinéa a-ï et un alinéa 1*-I ainsi 
libellés : 

c La couverture, sur décision de la commission 
d'éducation spéciale créée par l'article 4 de la loi n° » 
du s , des frais d'hébergement et de 
traitement des mineurs handicapés dans les établissements 
d'éducation spéciale» ainsi que celle des frais de traite
ment concourant à cette éducation dispensée en dehors 
de ces établissements, à l'exception de la partie de ces 
frais incombant à l'État, en application de l'article 3 
de la loi a0 , du . » 

2* L'article L 286-1-1 du Code de la Sécurité sociale 
qui est complété ainsi qu'il suit : 

« 6° Lorsque le bénéficiaire est un mineur han
dicapé pour les frais couverts au titre de l'article 
L283-a)-L » 

3* L'article M de la loi n* 66-509 du 12 juillet 1966 
modifiée qui est complété par un paragraphe ainsi rédigé ; 

« Font également partie des prestations de base la 
couverture, sur décision de la commission d'éducation 
spéciale créée par l'article 4 de la loi n° » 
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d'éducation spéciale ou de soins à domicile, lorsqu'il ne 
bénéficie pas d'un placement gratuit ou lorsque les frais 
de Eoim et d'éducation spécial*- ne sont pas iat^gralernent 
nrî% f-.n chPiTftç* .̂ m Htr#* de l'nwMTftnp.r m^Indie. 

* Toutefois nonobstant la prise en charge ci-desau;: 
yisêc, les enfant* holù^nt dans d'autres i^niiîies e v 
la leur pour fréquenter, en externat ou semi-internat, un 
établissement public, un établissement ou organisme privé 
agréé, ouwent droit à l'allocation ou d'éducation spéciale. 

€ Art. L 545-2. — Bénéficient de l'allocation d'édn-
cation spéciale les femmes seules n'exerçant aucune acti
v e * professionnelle et ayant un seul enfant à charge 
remplissant les conditions définies à l'article L 543-1. 

A Art* L 545-3. — L'allocation et son complément 
éV&âuol mni attribues an ra de la décision de îa com
mission de l'éducation mentionnée à l'article 4 de la loi 
n* , du , appréciant si 
Tétat de l'enfant ou de l'adolescent justifie cette aftri-
butiosL 

c Lorsque la personne ayant la charge de l'enfant 
handicapé ne dojmne pas suite aux mesures préconisées 
par îa commission de l'éducation spéciale, l'allocation 
peut être suspendue ou supprimée dans les mêmes condi
tions. 

< Les imm de l'allocation et de son complément for
faitaire sont fixés par décret. > 

III. — 1° A r&rtieïe L 510-6* du Code de la sécurité 
sociale ainsi qu'à l'article L 543-4 les mots € l'allocation 
d'éducation spécialisée et l'allocation des mineurs han
dicapés > sont remplacés par les mots c l'allocation d'édu
cation spéciale». 

2° À l'article L527 du Code de la sécurité sociale, 
les mots « et ceux qui ouvrent droit à l'allocation d'édu
cation spécialisée et à l'allocation des mineurs handica
pés » sont remplacés par les mots c et cexix qui ou-erent 
droit à l'allocation d'éducation spéciale». 

36 A l'article L 536-1° du Code de la sécurité sociale 
les mots «soit l'allocation d'éducation spéciale des mi
neurs infirmes, soit l'allocation des mineurs handicapés» 
sont remplacés par 2os mots « scif l'allocation d'éducation 
spéciale ». 
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du , des frais d'hébergement et de 
traitement des mineurs handicapés dans les établissements 
d'éducatiou spéciale ainsi que celle des fiais de traitement 
concourant à cette éducation dispensée en dehors de ces 
établissements, à l'exception de la partie de ces frais 
incombant à FÉtat» en application de l'article 3 de la 
loi n* , du . » 

IL — A dî»f--u!? df pris ; eu •Juirç^ vnr r^ssuranc.** 
sm®£ qu'il sjit tenu compte fies ressources de îa fan iiî«, 
IJ ofeat-e>eii'•*':. aucun teami^ en ricupérar-ot: des pres
tations d'Aide fociala à rencontre de l® S;:CCCSKIC-TI du 
bénéficiaire décéda lorsque ses héritiers sout ses e. osants 
à charge ou &éh conjoint. 

§ II. — Allocation d'éducation spéciale. 

Art. 8. 

I- — L'intitulé du chapitre V-I du titre II du Livre V 
du Code de la Sécurité sociale est modifié comme suit ; 

* Allocation d'éducation spéciale. % 

IL — Les articles L 543-1, L 543-2 et L5i3-3 du Code 
de îa Sécurité sociale sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

€ Art. LSkSA. — L'enfant handicapé n'ayant pas 
dépassé un âge fixé par voie réglementaire ouvre droit, 
quel que soit son rang daB3 îa famille, à urre prestation 
familiale dite allocation d'éducation spéciale dans les cas 
suivants : 

4 1* Une allocation d'éducation spéciale est accordée 
pour l'enfant dont ^incapacité permanente est m moins 
égale à un pourcentage ûrJ par décret et qui n'a pas été 
admis dans un établissement d'éducation spéciale ou pris 
en charge au titre de l'éducation spéciale. 

« Un complément forfaitaire d'allocation est accordé 
pour l'enfant atteint d'un handicap dont la nature parti
culière ou la gravité exige des dépenses particulièrement 
coûteuses. 

* 24 L'allocation d'éducation spéciale est également 
accordée pour l'enfant handicapé, à l'exception de celui 
qui ae présenta quJune inânnité légère* qui est admis 
dans un établissement ou pris en charge par un service 
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Loi dforientation en faveur des personnes handicapées.Articles 

concernant la prise en charge éducative 

des enfants et adolescents 

Loi n° 75-534 du 30 Juin 1975 (1) 
(Président de la République; Intérieur; Justice; Economie et Finances; 
Education; Equipement; Agriculture; Travail; Santé; Transports; Dépar
tements et Territoires d'outre-mer) 

Loi d'orientation en faveur des personnes handicapées. 

Article premier. — La prévention et le dépistage des handicaps, les soins, 
l'éducation, la formation et l'orientation professionnelle, l'emploi, la garantie 
d'un minimum de ressources, l'intégration sociale et l'accès aux sports et 
aux loisirs du mineur et de l'adulte handicapés physiques, sensoriels ou 
mentaux constituent une obligation nationale. 

Les familles, l'Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les 
organismes de sécurité sociale, les associations, les groupements, organismes 
et entreprises publics et privés associent leurs interventions pour mettre 
en œuvre cette obligation en vue notamment d'assurer aux personnes handi
capées toute l'autonomie dont elles sont capables. 

A cette fin, l'action poursuivie assure, chaque fois que les aptitudes des 
personnes handicapées et de leur milieu familial le permettent, l'accès du 
mineur et de l'adulte handicapés aux institutions ouvertes à l'ensemble de 
la population et leur maintien dans un cadre ordinaire de travail et de vie. 

(1) DECRET N» 76-769 DU 9 AOUT 1976 
(Premier minis t re ; Fonction pub l ique ; Sanlé ; In té r ieur ; Economie et F inances ; 
Educat ion ; Agriculture ; Trava i l ; D. O. M. et T. O. M.) 
Vu L. n* 75-534 d u 30-6-1975, not . a r t . 62. 
Date d'entrée en vigueur de certaines dispositions de la loi n° 75-534 du 30 juin 
1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées. 

Article premier. — Les disposi t ions des ar t ic les p remier , 5-II..., 26, 29... de la loi 
n° 75-534 du 30 ju in 1975 d 'or ienta t ion en faveur des personnes handicapées , dans 
la mesure où elles ne sont p a s entrées en vigueur p a r leur na tu re même à la date 
de promulgat ion de ladi te loi ou p a r décrets pos té r ieurs à cette promulga t ion , sont 
appl icables à l a date de publ ica t ion d u présent décret. 

Art. 2. — Les disposi t ions des art icles 7... de l a loi n° 75-531 d u 30 ju in 1975 
d 'or ientat ion en faveur des personnes handicapées ent reront en vigueur le 1 e r sep
tembre 1976. 
(/. O. d u 17 août 1976.) 
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L'Etat coordonne et anime ces interventions par l'intermédiaire du comité 
mterministériel de coordination en matière d'adaptation et de réadaptation, 
assisté d'un conseil national consultatif des personnes handicapées dont la 
composition et le fonctionnement seront déterminés par décret et comprenant 
des représentants des associations et organismes publics et privés concernés. 

Art. 2. — Des dispositions réglementaires détermineront les conditions dans 
lesquelles sera poursuivie une politique active de prévention contre les 
handicaps de l'enfance, tant dans le cadre de la périnatalité que dans celui de 
la pathologie cérébrale et de la pathologie génétique. Le ministère de la Santé 
présentera, dans un délai de deux ans, un rapport sur les conditions dans 
lesquelles a été poursuivie cette politique ainsi que sur les résultats provi
soires obtenus. 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions relatives aux enfants et adolescents handicapés 

§ I. Dispositions relatives à Védtication spéciale 

Art. 3. — Il est inséré dans le Code de la Santé publique un article L 164-3 
ainsi conçu : 

« Art. L 164-3. — Les enfants chez qui un handicap aura été décelé ou 
signalé, notamment au cours des examens médicaux prévus à l'article L164-2 
ci-dessus pourront être accueillis dans des structures d'action médico-sociale 
précoce en vue de prévenir ou de réduire l'aggravation de ce handicap. La 
prise en charge s'effectuera sous forme de cure ambulatoire comportant 
l'intervention de médecins et de techniciens para-médicaux et sociaux et, si 
nécessaire, une action de conseil et de soutien de la famille. Elle est assurée, 
s'il y a lieu, en liaison avec les institutions d'éducation préscolaire. » 

Art. 4. — Les enfants et adolescents handicapés sont soumis à l'obligation 
éducative. Ils satisfont à cette obligation en recevant soit une éducation 
ordinaire, soit, à défaut, une éducation spéciale, déterminée en fonction des 
besoins particuliers de chacun d'eux par la commission instituée à l'article 6 
ci-après. 

L'éducation spéciale associe des actions pédagogiques, psychologiques, 
sociales, médicales et paramédicales elle est assurée, soit dans des établis
sements ordinaires, soit dans des établissements ou par des services spé
cialisés. Elle peut être entreprise avant et poursuivie après l'âge de la sco
larité obligatoire. 

Art. 5, — I. Sans préjudice de l'application des dispositions relatives aux 
mineurs, délinquants ou en danger, relevant de l'autorité judiciaire, l'Etat 
prend en charge les dépenses d'enseignement et de première formation 
professionnelle des enfants et adolescents handicapés : 

1° Soit, de préférence, en accueillant dans des classes ordinaires ou dans 
les classes, sections d'établissements, établissements ou services relevant 
du ministère de l'Education ou de l'Agriculture, dans lesquels la gratuité de 
l'éducation est assurée, tous les enfants susceptibles d'y être admis maigre 
leur handicap ; 

2° Soit en mettant du personnel qualifié relevant du ministère de l'Edu
cation à la disposition d'établissements ou services créés et entretenus par 
d'autres départements ministériels, par des personnes morales de droit 
public, ou par des groupements ou organismes à but non lucratif conven
tionnés à cet effet ; dans ce cas, le ministère de l'Education participe au 
contrôle de l'enseignement dispensé dans ces établissements ou services ; 

3° Soit en passant avec les établissements privés, selon des modalités 
particulières, déterminées par décret en Conseil d'Etat, les contrats prévus 
par la loi n° 59-1557 modifiée du 31 décembre 1959 sur les rapports entre 
l'Etat et les établissements d'enseignement privés, soit en accordant la 
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reconnaissance à des établissements d'enseignement agricole privés selon 
les dispositions de l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative à 
l'enseignement et à la formation professionnelle agricoles. 

IL L'Etat participe, en outre, à la formation professionnelle et à l'appren
tissage des jeunes handicapés : 

1° Soit en passant les conventions prévues par le titre II du livre IX du 
Code du travail relatif à la formation professionnelle continue dans le cadre 
de l'éducation permanente et par le chapitre VI du titre I*r dû livre I*r du 
Code du travail relatif aux centres de formation d'apprentis; 

2° Soit en attribuant des aides spéciales au titre de leurs dépenses complé
mentaires de fonctionnement aux établissements spécialisés reconnus par le 
ministre chargé de l'Agriculture. 

Art. 6 (modifié par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978). — Dans chaque 
département, il est créé une commission de l'éducation spéciale dont la com
position et le fonctionnement sont déterminés par voie réglementaire et qui 
comprend notamment des personnes qualifiées nommées sur proposition des 
associations de parents d'élèves et des associations des familles des enfants 
et adolescents handicapés. Le président de la commission est désigné chaque 
année, soit par le préfet parmi les membres de la commission, soit, à la 
demande du préfet, par le président du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel la commission a son siège, parmi les magistrats de ce tribunal. 

I. Cette commission désigne les établissements ou les services ou à titre 
exceptionnel l'établissement ou le service dispensant l'éducation spéciale 
correspondant aux besoins de l'enfant ou de l'adolescent et en mesure de 
l'accueillir. 

La décision de la commission s'impose aux établissements scolaires ordi
naires et aux établissements d'éducation spéciale dans la limite de la 
spécialité au titre de laquelle ils ont été autorisés ou agréés. 

Lorsque les parents ou le représentant légal de l'enfant ou de l'adolescent 
handicapé font connaître leur préférence pour un établissement ou un service 
dispensant l'éducation spéciale correspondant à ses besoins et en mesure de 
l'accueillir, la commission est tenue de faire figurer cet établissement ou 
service au nombre de ceux qu'elle désigne, quelle que soit sa localisation. 

IL La commission apprécie si l'état ou le taux d'incapacité de l'enfant ou 
de l'adolescent justifie l'attribution de l'allocation d'éducation spéciale et 
éventuellement de son complément, mentionnés à l'article L 543-1 du Code 
de la Sécurité sociale, ainsi que de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du 
Code de la famille et de l'aide sociale. 

III. Les décisions de la commission doivent être motivées et faire l'objet 
d'une révision périodique. 

IV. Sous réserve que soient remplies les conditions d'ouverture du droit 
aux prestations, les décisions des organismes de sécurité sociale et d'aide 
sociale en ce qui concerne la prise en charge des frais mentionnés à l'article 7, 
premier alinéa, de la présente loi et des organismes chargés du paiement de 
l'allocation d'éducation spéciale en ce qui concerne le versement de cette 
prestation et de son complément éventuel, sont prises conformément à la 
décision de la commission départementale de l'éducation spéciale. L'organisme 
ne peut refuser la prise en charge pour l'établissement ou le service, dès 
lors que celui-ci figure au nombre de ceux désignés par -la commission» pour 
lequel les parents ou le représentant légal de l'enfant ou de l'adolescent 
handicapé manifestent leur préférence. Il conserve.la possibilité d'accorder 
une prise en charge, à titre provisoire, avant toute décision de la commission. 

V. Les décisions de la commission peuvent faire l'objet de recours devant 
la juridiction du contentieux technique de la Sécurité sociale, sous réserve 
d'adaptations fixées par voie réglementaire ; ce recours, ouvert à toute 
personne et à tout organisme intéressé, est dépourvu d'effet suspensif, sauf 
lorsqu'il est intenté par la personne handicapée ou son représentant légal 
pour ce qui concerne les décisions prises en application des dispositions du I 
ci-dessus. 
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VI. Les parents ou le représentant légal de l'enfant ou de l'adolescent j 
handicapé sont convoqués par la commission départementale de l'éducation j 
spéciale. Ils peuvent être assistés par une personne de leur choix ou se faire 
représenter. 

VIL Cette commission peut déléguer certaines de ses compétences à des 
commissions de circonscription. | 

Art. 7. — I. Les frais d'hébergement et de traitement dans les établissements 
d'éducation spéciale et professionelle ainsi que les frais de traitement 
concourant à cette éducation dispensée en dehors de ces établissements, à | 
l'exception des dépenses incombant à l'Etat en application de l'article 5, j 
sont intégralement pris en charge par les régimes d'assurances maladie, dans j 
la limite des tarifs servant de base au calcul des prestations. \ 

En conséquence sont modifiés : j 
1° L'article L 283 du Code de la Sécurité sociale et l'article 1038 du Code j 

rural dans lesquels sont insérés, respectivement entre les alinéas a et & et ! 
entre les alinéas 1° et 2°, un alinéa a-l et un alinéa 1°-I ainsi libellés : 

« La couverture, sur décision de la commission d'éducation spéciale créée j 
par l'article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975, des frais d'hébergement et | 
de traitement des enfants ou adolescents handicapés dans les établissements ; 
d'éducation spéciale et professionnelle, ainsi que celle des frais de traitement \ 
concourant à cette éducation dispensée en dehors de ces établissements, à j 
l'exception de la partie de ces frais incombant à l'Etat en application de j 
l'article 5 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975. » 

2° L'article L 286-1-1 du Code de la Sécurité sociale qui est complété ainsi ! 
qu'il suit : j 

« 6° Lorsque le bénéficiaire est un enfant ou adolescent handicapé pour j 
les frais couverts au titre de l'article L 283-a-I. » J 

3° L'article 8-1 de la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée qui est complété j 
par un paragraphe ainsi rédigé : j 

« Font également partie des prestations de base la couverture, sur décision j 
de la commission d'éducation spéciale créée par l'article 6 de la loi n° 75-534 j 
du 30 juin 1975, des frais d'hébergement et de traitement des enfants ou j 
adolescents handicapés dans les établissements d'éducation spéciale et pro- j 
fessionnelle ainsi que celle des frais de traitements concourant à cette I 
éducation dispensée en dehors de ces établissements, à l'exception de la J 
partie de ces frais incombant à l'Etat en application de l'article 5 de la loi j 
n° 75-534 du 30 juin 1975. » j 

IL A défaut de prise en charge par l'assurance maladie, ces frais sont 
couverts au titre de l'aide sociale sans qu'il soit tenu compte des ressources 
de la famille. Il n'est exercé aucun recours en récupération des prestations 
d'aide sociale à rencontre de la succession du bénéficiaire décédé lorsque ses \ 
héritiers sont son conjoint, ses enfants ou la personne qui a assumé, de façon \ 
effective et constante, la charge du handicapé. 

Art. 8. — Les frais de transport individuel des élèves et étudiants handicapés j 
vers les établissements scolaires et universitaires rendus nécessaires du fait j 
de leur handicap sont supportés par l'Etat. . • • •• I 

Les frais de transport collectif des enfants et adolescents handicapés vers 
les établissements médico-éducatifs fonctionnant en externat ou semi-internat l 
seront supportés par les organismes de pri^e en charge. «... j 

Un décret détermine les conditions d'application du présent article, et ] 
notamment les catégories d'établissements médico-éducatifs intéressés. ! 
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§ ÏT. Allocation d'éducation spéciale 

Art. 9. — I. L'intitulé du chapitre V-I du titre II du livre V du Code de 
la Sécurité sociale est modifié comme suit : 

Allocation d'éducation spéciale 

IL Les articles L 543-1, L 543-2 et L 543-3 du Code de la Sécurité sociale 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. L 543-1. — L'enfant handicapé n'ayant pas dépassé un âge fixé par 
décret ouvre droit, quel que soit son rang dans la famille, à une prestation 
familiale dite allocation d'éducation spéciale dans les cas suivants : 

« 1° Une allocation d'éducation spéciale est accordée pour l'enfant dont 
l'incapacité permanente est au moins égale à un pourcentage fixé par décret 
et qui n'a pas été admis dans un établissement d'éducation spéciale ou pris 
en charge au titre de l'éducation spéciale. 

« Un complément d'allocation, modulé selon les besoins, est accordé pour 
l'enfant atteint d'un handicap dont la na ture ou la gravité exige des dépenses 
particulièrement coûteuses. 

« 2° Une allocation d'éducation spéciale est également accordée pour l'enfant 
handicapé qui est admis dans un établissement ou encore pris en charge par 
un service d'éducation spéciale ou de soins à domicile. Cette disposition n'est 
pas applicable : 

« Lorsque l'enfant ne présente qu 'une infirmité légère ; 
« Lorsqu'il est placé en internat et que ses frais de séjour sont pris inté

gralement en charge par l 'assurance maladie, par l 'Etat ou par l'aide sociale. 

« Art. L 543-2. — Bénéficient de l'allocation d'éducation spéciale les femmes 
seules n'exerçant aucune activité professionnelle et ayant un seul enfant à 
charge remplissant les conditions définies à l'article L 543-1. 

« Art. L 543-3. — L'allocation et son complément éventuel sont at tr ibués 
au vu de la décision de la commission de l 'éducation spéciale mentionnée à 
l'article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 appréciant si l'état de l'enfant 
ou de l'adolescent justifie cette at t r ibution. 

« Lorsque la personne ayant la charge de l'enfant handicapé ne donne pas 
suite aux mesures préconisées par la commission de l'éducation spéciale, 
l'allocation peut être suspendue ou supprimée dans les mêmes conditions et 
après audition de cette personne sur sa demande. 

« Les taux de l'allocation et de son complément sont fixés par décret. » 

III. 1" A l'article L510-6" du Code de la Sécurité sociale, ainsi qu'à l'article 
L 543-4, les mots : « l'allocation d'éducation spécialisée et l'allocation des 
mineurs handicapés », sont remplacés par les mots : « l'allocation d'éducation 
spéciale » ; 

2° A l'article L527 du Code de la Sécurité sociale, les mots : « et ceux qui 
ouvrent droit à l'allocation d'éducation spécialisée et à l'allocation des 
mineurs handicapés », sont remplacés par les mots : « et ceux qui ouvrent 
droit à l'allocation d'éducation spéciale ». 

3'* A l'article L 536-1° du Code de la Sécurité sociale, les mots : « soit 
l'allocation d'éducation spéciale des mineurs infirmes, soit l'allocation des 
mineurs handicapés », sont remplacés par les mots : « soit l'allocation d'édu
cation spéciale ». 



-467-

Clrculalra n9 76-197 du 25 mal 1978 
(Ecoles : bureau DE il) 
Texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie. 

La prévention des inadaptations et les groupes d'aide psychopédago
gique. 

La rénovation pédagogique actuellement en cours permet une approche 
nouvelle du problème de la prévention des inadaptations et de celui de 
l'adaptation des enfants handicapés en milieu scolaire. 

Les classes de perfectionnement, dont la loi du 15 avril 1909 avait prévu 
îa mise en place, ne sont pas limitées à accueillir des enfants déficients 
intellectuels légers. Elles ont reçu des enfants en difficulté pour des raisons 
diverses et ont joué jusqu'à présent un rôle d'une grande utilité. Mais il 
convient d'aborder une nouvelle étape de l'action de l'école à l'égard de tous 
les enfants. 

Déjà la circulaire n° IV-70-83 du 9 février 1970 avait déterminé des structures 
diversifiées facilitant la prise en charge des enfants rencontrant des difficultés 
particulières, temporaires ou durables, à tous les niveaux de leui? scolarité, 
et avait prévu notamment la mise en place de groupes d'aide psychopédago
gique (G. A. P. P.). 

La présente instruction, qui s'adresse à l'ensemble des enseignants de l'école 
maternelle et de l'école élémentaire, a pour objet de préciser dans quelles, 
conditions et dans quel esprit doit se faire leur développement. 

Sans renoncer à certaines interventions spécialisées pratiquées par des maî
tres formés à ces fins, et justifiées par le recours à une pédagogie convenant 
pour la scolarisation d'enfants présentant certains handicaps ou déficits 
caractérisés, on donnera désormais la priorité aux actions de prévention et 
d'adaptation. Dans cette perspective, on rappellera d'abord que toute péda
gogie est adaptation en même temps qu'elle est compensation. La plupart des 
enfants en difficulté sont des enfants ayant besoin, le plus souvent momen
tanément, d'une attention particulière. Il faut donc les aider. Aussi se 
donnera-t-on pour règle générale de les maintenir le plus possible dans 
le milieu scolaire ordinaire, parmi leurs camarades, l'échec scolaire au sens 
habituel du terme ne pouvant être considéré comme un critère suffisant. 

Mais le maintien en milieu ordinaire ne peut avoir d'efficacité qu'à la 
double condition qu'il soit voulu par le maître responsable de la classe où 
devraient être admis ces enfants et que des appuis et des soutiens qualifiés 
soient apportés à la fois aux enfants en difficulté et aux maîtres qui les 
prennent en charge. Tel doit être le rôle des G. A. P. P. qui correspondent à 
une nouvelle phase transitoire dans la transformation de l'école dans son 
ensemble. 

Ils permettent une diminution sensible de la proportion des retards sco
laires et des redoublements constatés, ainsi qu'une réduction importante de 
îa demande en matière de placement à l'intérieur des structures scolaires 
spécialisées. 

Les G. A. P. P., instruments de prévention et d'adaptation sont une institu
tion pédagogique spécialisée, travaillant au sein de l'école en liaison perma
nente avec l'ensemble des maîtres ainsi qu'avec tous ceux qui, d'une manière 
ou d'une autre, ont normalement les enfants en charge : les parents, les 
médecins intervenant au titre de la santé scolaire, les personnels du service 
social scolaire. Dans le cas des enfants bénéficiant en dehors de l'école 
de traitements ou d'aides spécifiques divers, par exemple en centre médico-
psychopédagogique, les G. A. P. P. se mettront en rapport avec les intervenants. 

Dans cette perspective, il importe de rappeler que si les G. A. P. P. doivent 
être implantés par priorité dans les écoles dont la population a plus particu
lièrement besoin de leur apport, il y a lieu de prendre en considération la 
demande formulée par les écoles. Le G. A. P. P. ne doit pas seulement être 
toléré : il doit être un des moyens de favoriser la concertation de tous ceux 
qui sont intéressés par l'éducation de l'enfant et l'ouverture de l'institution 
sur son environnement. C'est pourquoi il sera tenu le plus grand compte, 
dans l'établissement, des priorités des vœux exprimés par les conseils des 
maîtres ou les conseils d'école. 

L'un des aspects les plus importants de la tâche des membres du G. A. P. P. 
est l'observation des enfants au travail en classe (observation de groupe, 
observations individuelles complétées par les examens qu'il semble alors 
nécessaire de pratiquer). Les membres du G. A. P. P. confrontent le résultat 
de leurs observations avec celles du maître de la classe et recherchent avec 
lui des solutions possibles dans le cadre de cette classe. Ces solutions sont 
ensuite examinées, en concertation, par les maîtres réunis en conseil des 
maîtres. Au moins une réunion de conseil sera consacrée, chaque trimestre, 
à cet examen dont l'objectif premier est de rechercher ce qui peut être fait 
en classe pour l'enfant considéré et, le cas échéant, les soutiens individuels 
ou les prises en charge qui apparaissent nécessaires. Ainsi, la mission des 
G. A. P. P., en liaison permanente avec les maîtres chargés de classe, le médecin 
de santé scolaire et les travailleurs sociaux, est de rechercher une solution 
qui peut être : 
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Soit une forme différente d'action du maître à l'égard de l'enfant (ensei
gnement individualisé, travail par groupe de niveau) ; 

Soit des enseignements de soutien ; 
Soit des actions de rééducation individuelle ou par petits groupes par le 

G. A. P. P. ; 
Soit la saisine de la commission de circonscription compétente qui décidera 

s'il y a lieu : 
De faire bénéficier l'enfant des enseignements d'adaptation définis par 

l'arrêté du 16 décembre 1964 ; 
De l'admettre dans une classe d'adaptation pour un séjour temporaire, aux 

formes diversifiées (séjour à mi-temps, séjour d'un trimestre, séjour d'une 
année entière). Ce séjour exclut la notion de redoublement en classe d'adap
tation et ne peut, de toute façon, dépasser une année scolaire; 

De l'admettre dans une classe spéciale pour déficients intellectuels, senso
riels ou physiques ; 

De conseiller aux familles — auxquelles l'initiative incombe alors de faire 
appel aux spécialistes des centres médico-psychopédagogiques auxquels les 
G. A. P. P. n'ont pas à se substituer. 

Il convient de préciser certaines règles relatives à la mise en place des 
Groupes d'aide psychopédagogique. 

L'équipe du G. A. P. P. se compose de trois instituteurs spécialisés : un 
psychologue scolaire, un maître chargé des réadaptations psychopédagogiques, 
un maître chargé des réadaptations psychomotrices. 

Les équipes qui comprennent seulement un psychologue et un maître chargé 
de réadaptations devront dès que possible être complétées et cette « norma
lisation » doit être prioritaire par rapport à la constitution de nouveaux 
G. A. P. P. 

Dès maintenant, chaque fois que ce sera possible, tous les psychologues et 
tous les rééducateurs en fonctions dans un département seront ainsi réunis en 
équipe. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux personnels travail
lant à temps complet dans des unités d'enseignement et de recherche, des 
centres de formation ou des centres médico-psychopédagogiques. 

Provisoirement, il pourra encore être demandé aux psychologues scolaires 
de pratiquer, à la demande des commissions d'éducation spéciale, l'examen 
psychologique d'enfants fréquentant des écoles non desservies par un G.À.P.P. 
Cette activité ne pourra dépasser un tiers de l'horaire hebdomadaire du 
psychologue scolaire. 

Le G. A. P. P. exerce son action en direction des maîtres des écoles publi
ques de son secteur, et en direction de l'ensemble des élèves de ces écoles. 
Il prend en charge un secteur d'environ 1000 élèves. Le décompte de cet 
effectif est fait obligatoirement à partir de l'école maternelle, avec addition 
des élèves des écoles élémentaires voisines. 

Ce secteur comprend également les classes, sections et établissements 
d'adaptation ou d'éducation spéciale fonctionnant dans les écoles desservies 
ou à proximité. Il s'étend enfin, en accord avec les commissions d'éducation 
spéciale et en liaison avec le Centre national de télé-enseignement, aux enfants 
à qui un handicap temporaire ou durable interdit la fréquentation de l'école 
ou d'un établissement d'éducation spéciale. Dans le cas où ce secteur inclut 
un établissement ou une section d'éducation spécialisée, ou dessert une 
population rencontrant dans son ensemble des difficultés particulières, l'effec
tif pris en charge peut être sensiblement inférieur à 1000 élèves. 

Le G. A. P. P. est rattaché administrativement à une des écoles dans les
quelles il est habilité à intervenir. Dans chacune d'entre elles, il dispose des 
locaux nécessaires à son action. 

Il est placé sous l'autorité de 11. D. E. N. (de la circonscription maternelle 
ou primaire) dont dépend l'école à laquelle il est rattaché. Comme son sec
teur inclut le plus souvent une école maternelle et une ou plusieurs écoles 
élémentaires, il peut exercer ses fonctions dans des classes dépendant de 
plusieurs I. D. E. N. C'est une concertation réunissant les I. D. E. N. et 
l'inspecteur spécialisé qui permet de résoudre les problèmes susceptibles de 
se poser et qui détermine l'esprit et les modalités du travail demandé au 
G. A. P. P. 

En particulier, le rôle de 11. D. E. N. spécialisé sera de veiller aux conditions 
de mise en place du G. A. P. P. et de lui apporter un soutien par des inter
ventions et des conseils techniques. 

J'attache la plus grande importance à la mise en œuvre méthodique des 
présentes instructions qui seront complétées par des directives techniques 
relatives aux moyens, aux démarches et aux méthodes caratérisant la fonc
tion de chacun des membres du G. A. P. P. 

(£. O. n° 22 du 3 juin 1976 ; R. L. R., article 516-1.) 
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Circula i re N°82/2 et N°82-048 du 29 janvier 1982.(dite c i rcu la i re 

Savary-Questiaux.) 

ENSEIGNEMENTS ELEMENTAIRE ET SECONDAIRE 

RÏlJl: 5014) 

Circulaire rf 82/2 et n* 82-043 du 29 janvier 1382 

(Education nat ionale: direction des Ecoles) 
Texte adressé aux recteurs, aux préfets de région (direction régionale 
des affaires sanitaires et sociales), aux préfets (direction départe
mentale des affaires sanitaires et sociales) et aux inspecteurs d'acadé
mie, directeurs des services départementaux de l 'Education nationale. 

MIse en œuvre d'une politique d'intégration en faveur des enfants et adoles
cents handicapés. 

Une meilleure prise en charge, au sein du service public de l'Edu
cation nationale de Faction éducative en faveur des enfants et adoles
cents handicapés doit constituer l'un des aspects de l'effort entrepris 
par le Gouvernement pour lutter contre les inégalités sociales. 

L'intégration des jeunes handicapés en milieu scolaire ordinaire a 
en effet été retenue parmi les priorités du plan intérimaire 1982-1983. 

L'intégration vise tout d'abord à favoriser l'insertion sociale de 
l'enfant handicapé en le plaçant le plus tôt possible dans un milieu 

• ordinaire où il puisse développer sa personnalité et faire accepter 
sa différence. 

Elle lui permet ensuite de bénéficier, dans de meilleures conditions 
d'une formation générale et professionnelle favorisant l'autonomie 
individuelle, l'accès au monde du travail et la participation sociale. 

Enfin, en élargissant le champ des solutions proposées aux parents, 
l'intégration leur permet d'exercer plus pleinement leurs respon
sabilités et d'émettre un choix véritable en matière d'éducation pour 
leur enfant handicapé. 

La loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du 
30 juin 1975 a fait de l'éducation, de la formation et de l'orientation 
professionnelle des handicapés une obligation nationale qui vise à 
leur assurer toute l'autonomie dont ils sont capables. Elle indique 
dans son préambule que les personnes handicapées doivent avoir 
accès aux institutions ouvertes à l'ensemble de la population et être 
maintenues dans un cadre ordinaire de travail et de vie « chaque fois 
que leurs aptitudes et celles du milieu familial le permettent ». 

Déjà le ministère de l'Education nationale avait constitué un 
important réseau de classes et d'établissements spécialisés destinés à 
répondre aux besoins spécifiques d'enfants et d'adolescents présentant 
des handicaps divers ou des difficultés d'adaptation aux exigences et 
aux normes jusqu'ici définies par l'institution scolaire. 

Ce secteur a certes répondu à sa vocation et les résultats obtenus 
ont été remarquables à bien des égards. Toutefois la classe, la section 
ou l'établissement spécialisé risquent de renforcer pour l'enfant qu'ils 
accueillent le sentiment de différence qu'ils prétendaient effacer et 
présentent en outre les inconvénients de toute structure ségrégative 
en favorisant l'isolement, la méconnaissance mutuelle et les tendances 
au rejet, si leurs finalités ne sont pas redéfinies dans le cadre d'une 
pédagogie d'intégration assumée par l'ensemble du système scolaire, 
avec la mise à sa disposition des moyens spécialisés adéquats. 

Aussi assiste-t-on depuis quelques années à une évolution des 
esprits et la multiplication des expériences d'intégration scolaire est 
à cet égard significative. L'accès des enfants handicapés à l'école 
ordinaire reste cependant insuffisamment répandu et demeure trop 
limité à certains handicaps. 
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II est donc nécessaire de mettre en place un dispositif institutionnel 
différencié, englobant à la fois le système scolaire ordinaire et les 
institutions spécialisées qui répondent à des besoins précis et spéci
fiques, capables de prendre en compte les caractéristiques de chaque 
enfant et de s'adapter à son évolution. 

I - L'intégration éducative : un objectif et une démarche 

Il convient de rechercher, pour chaque cas particulier, la possi
bilité d'apporter une éducation appropriée faisant appel à la fois 
aux moyens de l'ensemble des institutions scolaires et des institutions 
spécialisées de prévention, d'aide psycho-pédagogique, psychologique 
ou médicale. L'intervention de ces dernières doit donc être conçue 
en liaison avec le système scolaire ordinaire. Les commissions dépar
tementales et de circonscription de l'éducation spéciale pourront ainsi 
orienter davantage encore leur pratique dans ce sens. Il est en outre 
rappelé que toute décision d'orientation, résultant d'une évaluation 
des possibilités réelles de l'enfant, doit être entendue comme un 
processus continu révisable en fonction de l'évolution de chaque 
situation individuelle. 

Il vous appartient donc, en fonction d'une appréciation d'ensemble 
des capacités actuelles et des besoins prévisibles en matière d'accueil, 
d'éducation et de soins des enfants et adolescents handicapés, de 
décloisonner le dispositif institutionnel existant dans une perspective 
d'intégration qui limite les phénomènes d'exclusion ou de ségrégation, 
en lui assignant prioritairement — mais non exclusivement — un 
objectif de réinsertion en milieu scolaire ordinaire chaque fois que 
possible, avec, si nécessaire, les soutiens spécialisés pédagogiques et 
thérapeutiques appropriés. 

En raison de leur compétence en matière de soins et de réédu
cation et compte-tenu de la nécessité d'assurer des accueils qui ne 
s'avèrent pas — provisoirement ou définitivement — possibles au sein 
du réseau scolaire ordinaire, les institutions spécialisées et leurs 
personnels doivent être associés à cette évolution et peuvent par 
ailleurs constituer le support technique de l'intégration. 

2 - L'intégration : une action progressive, maïs résolue et cohérente 

La recherche de l'intégration des enfants et adolescents handicapés, 
ne saurait résulter de la mise en place générale et immédiate d'un 
système définitif succédant à d'autres. Il s'agit d'une démarche qui 
doit inspirer le fonctionnement de nos institutions et des procédures 
qui les régissent et se réaliser progressivement avec discernement et 
souplesse. 

L'intégration scolaire peut revêtir des formes multiples car il 
convient d'offrir des solutions adaptées non seulement à chaque type 
de handicap mais aussi à la personnalité des enfants, aux différentes 
étapes de leur évolution, à leurs désirs et à ceux de leurs familles et 
préparées avec le milieu d'accueil. 

L'intégration individuelle dans une classe ordinaire doit être 
recherchée en priorité et s'accompagner, à chaque fois que cela 
s'avère nécessaire, d'une aide personnalisée sur le plan scolaire, psy
chologique, médical et para-médical. Lorsque leur handicap requiert 
l'intervention permanente des spécialistes ou nécessite une impor
tante adaptation de la scolarité à leurs besoins particuliers, l'inté
gration collective permet de regrouper ces enfants dans des classes 
spécialisées. Enfin, il est nécessaire de prévoir des modalités encore 
plus souples de manière à permettre à un enfant ou à un groupe 
d'enfants de participer à certaines activités seulement de l'établisse
ment scolaire, soit pour préparer une insertion complète ultérieure, 
soit pour amorcer une relation entre les enfants handicapés accueillis 
en structures spécialisées et les autres enfants. 

En fonction de leurs progrès ou des difficultés qu'ils rencontrent, 
les enfants doivent pouvoir passer d'un mode d'intégration à un autre 
de manière à leur assurer en permanence le soutien ïe plus efficace 
possible. Il faut cependant rappeler que l'évolution de ces enfants 
s'effectue souvent par paliers, des périodes de progrès rapides alter
nant avec des phases de répit, parfois de régression, nécessitant une 
attention accrue, sans qu'il y ait lieu forcément de modifier le type 
d'aide choisi. 

Des formes encore inédites d'intégration seront encouragées si ces 
innovations permettent de répondre à des situations individuelles 
particulières ou d'accueillir des catégories d'enfants jusque là exclues 
de ce processus dès lors qu'elles n'entraîneront pas de nouvelles 
formes de ségrégation. . . 
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Pratiquée saris systématisation, l'intégration aura d'autant plus dé 
chances de réussir qu'elle résultera d'un choix clairement exprimé 
par l'enfant, sa famille et l'enseignant ainsi que d'un projet éducatif 
aux dimensions à la fois médicale, psychologique et sociale. 

Elaboré conjointement par l'équipe pédagogique de l'ensemble 
des partenaires (notamment familles et personnels médicaux et so
ciaux) ce projet intégratif ne se limite pas à la sphère scolaire mais 
doit aussi prendre en compte l'ensemble des situations vécues par 
les enfants et adolescents handicapés dans et autour de l'école. 
Il en va ainsi pour les activités périscoîaires : loisirs, éducation 
physique et sportive, animation culturelle, e tc . . Ces activités péri
scoîaires favorisent en outre le décloisonnement des structures et 
peuvent dans certains cas aider à la mise en œuvre du projet 
d'intégration scolaire. 

La préparation et la réalisation de tels projets doivent être Tune 
des voies privilégiées pour amener, dans la concertation et la complé
mentarité des interventions, les multiples secteurs d'accueil concernés 
à coopérer et à s'adapter pour favoriser une évolution déjà amorcée. 

3 - L'intégration : un dispositif décentralisé, des conditions 
et des moyens de réalisation 

Comme tout changement social, l'intégration suppose une modi
fication profonde des mentalités et des comportements. Elle ne 

saurait cependant dépendre seulement d'interventions généreuses, car 
elle demande aussi que soient réunies certaines conditions sans 
lesquelles elle risquerait de susciter des désillusions et des difficultés 
préjudiciables à l'éducation des enfants handicapés eux-mêmes. 

Devant largement résulter d'actions décentralisées, conçues et réa
lisées localement par les parties directement intéressées, la politique 
d'intégration doit cependant pouvoir conserver une relative cohérence. 

Il ne vous est pas demandé d'établir une sorte de carte scolaire 
de l'intégration qui serait destinée à couvrir de façon homogène 
l'ensemble du territoire. 

Mais par tant de besoins potentiels ou déjà exprimés, vous recher
cherez, en accord avec le milieu éducatif et en liaison avec le milieu 
associatif, et ferez connaître les circonscriptions géographiques de 
différents niveaux dans lesquelles, d'une part, pourraient être orga
nisées des modalités diversifiées d'accueil et de scolarisation répon
dant aux principes évoqués plus haut et d'autre part, existerait 
un milieu d'accueil favorable, éventuellement déjà mobilisé à cette fin. 

Votre attention doit être appelée sur l'enjeu que représentent, à 
titre d'exemple et dans une perspective de démultiplication, de telles 
réalisations. 

Les indications ci-après ont pour objet de vous fournir un cadre 
de référence, appelé à être complété et précisé ultérieurement par 
la diffusion de textes plus techniques. 

À - Principes d'action 

a) des actions concertées 

Une concertation préalable doit être entreprise entre les pouvoirs 
publics, les organisations professionnelles, les collectivités locales, les 
associations de parents d'élèves et de parents d'enfants handicapés 
afin de permettre la prise en compte des multiples aspects liés à 
l'intégration. 

b) des actions décentralisées, mais coordonnées 

Le regroupement des initiatives, la clarification des objectifs, l'éva
luation des moyens et des actions ne peuvent s'affranchir d'une 
coordination assurée en commun par les représentants des ministères 
de l'Education nationale et de la Solidarité nationale, auxquels seront 
associés les représentants des autres administrations parties prenantes 
et notamment du ministère de la Santé. 

c) des dispositifs souples 

Les expériences déjà entreprises montrent la nécessité de struc
tures souples qui permettent à des personnels spécialisés venant de 
l'extérieur d'intervenir à l'école en participant pleinement à la vie 
scolaire. Des rapports étroits doivent entre autres être créés entre 
l'institution scolaire et les institutions spécialisées fonctionnant hors 
de l'école. 
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B - Les moyens de l'intégration 

a) assurer les moyens matériels de l'intégration 
Même s'il existe de larges possibilités de reconversion des moyens 

existants, une politique d'intégration requiert des moyens nouveaux. 
D'ores et déjà, les moyens supplémentaires accordés ou prévus pour 
l'ensemble du système éducatif sont de nature à faciliter la mise en 
place des moyens spécifiques liés à l'intégration : 

— affectation de personnels relevant de l'Education nationale ou 
du secteur social et de l'éducation spécialisée (enseignants, agents de 
service, intervenants spécialisés, personnels de prévention); 

—• une grande souplesse dans l'application des normes d'effectifs 
dans les classes, en fonction de chaque situation, pouvant entraîner 
un allégement quantitatif ou une amélioration qualitative prenant 
en compte les difficultés d'ordre socio-culturel ; 

— réalisation de travaux ou d'équipements nécessaires à l'acces
sibilité des locaux scolaires ; 

— la mise en œuvre d'un soutien à la fois pédagogique et théra
peutique, utilisant au maximum les ressources spécialisées existantes, 
grâce à des aides médicale, paramédicale, psychologique et sociale 
dont les conditions techniques, administratives et financières de 
fonctionnement feront l'objet de directives communes aux deux 
ministères, notamment en ce qui concerne les services de soins et 
d'éducation spécialisés à domicile prévus par le décret n° 70-1332 du 
10 décembre 1970. 

L'appréciation des moyens nécessaires au bon déroulement des 
projets d'intégration devra tenir compte d'une nécessaire continuité 
pédagogique, les opérations annuelles liées aux procédures budgétaires 
et de programmation ne devant pas faire obstacle à leur bon déroule
ment. 

Vous veillerez aussi à obtenir l'accord des partenaires intéressés, 
en particulier les collectivités locales, et à définir dans un cadre 
conventionnel le fonctionnement d'un dispositif dont Faction sera 
coordonnée par les responsables d'établissements scolaires. 

b) former les personnes concernées 

L'information concernant les objectifs et les moyens de l'intégra
tion doit s'insérer dans la formation des enseignants et des inter
venants appelés à assurer un soutien éducatif et thérapeutique tant 
au niveau de leur formation initiale que dans le cadre des programmes 
de formation continue dont les contenus seront revus dans ce sens. 

Les enseignants non spécialisés et directement associés au projet 
d'intégration feront l'objet d'un effort particulier d'information, de 
formation et de soutien. C'est ainsi que les ministères de l'Education 
nationale et de la Solidarité nationale diffuseront des documents 
techniques et pédagogiques à leur intention. 

Des sessions de formation continue ouvertes aux diverses catégories 
de personnels concernés seront organisées au niveau de l'académie 
ou du département par les responsables de nos deux administrations 
en tenant compte des possibilités déjà existantes au plan local. 

c) apporter une aide à la famille 

Il est tout à fait essentiel d'associer la famille et l'enfant à 
la décision puis à l'élaboration du projet d'intégration et de prévoir 
des rencontres fréquentes avec l'équipe éducative. Ces contacts répon
dent au souhait généralement exprimé par les parents d'être davantage 
associés au processus d'éducation, permettent une connaissance plus 
globale de l'enfant et peuvent s'inscrire dans un dispositif d'accueil, 
d'aide à la famille et de guidance parentale. 

d) sensibiliser et informer 

Il s'agit ici de l'un des éléments importants de la réussite de 
l'intégration. Une information sérieuse et claire contribue efficacement 
à faire tomber les préventions, les résistances et les obstacles psycho
logiques que provoquent souvent les différentes formes de handicap 
ou d'inadaptation. 

Il est souhaitable qu'une action d'information et de sensibilisation 
accompagne les actions d'intégration et touche l'ensemble des person
nels, y compris les personnels de service et de surveillance, les élèves 
de l'établissement d'accueil et les familles. 
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Les associations de parents d'élèves et les associations de parents 
d'enfants handicapés, dont vous veillerez à obtenir le concours, 
pourront jouer un rôle tout à fait positif à cet égard. 

Mais ce sont surtout les enseignants non spécialisés, appelés à 
intervenir de plus en plus en faveur d'élèves handicapés, qui verront 
renforcées leur formation et leur information sur la nature et les 
conséquences des handicaps de tous ordres, dans une double pers
pective d'adaptation et de prévention. 

L'effort doit à la fois porter sur les formations initiales et sur 
les actions de formation continue et permanente organisées dans les 
académies et les départements. Une place grandissante doit être 
réservée aux problèmes posés par l'intégration. Les différents stages 
que vous organiserez feront largement appel à la participation simul
tanée et réciproque de spécialistes de nos deux administrations tant 
comme intervenants que comme stagiaires. 

C - L'évaluation des actions 

"L'action d'intégration doit enfin faire l'objet d'un suivi régulier 
indispensable pour obtenir des informations sur les opérations, en 
apprécier le résultat et en tirer des enseignements. 

Au niveau de l'établissement, une évaluation doit être l'occasion 
d'ajuster les modalités de l'intégration aux besoins de l'enfant. 

Il vous appartient par ailleurs de recenser toutes les opérations 
d'intégration déjà réalisées, en cours ou projetées pour en assurer 
le suivi et l'évaluation. 

Ces informations doivent contribuer en outre à alimenter la 
recherche menée dans le domaine du handicap et de l'intégration. 

La division de l'éducation spécialisée au ministère de l'Education 
nationale et la sous-direction de. la réadaptation de la vieillesse et 
de l'aide sociale au ministère de la Solidarité nationale seront à 
votre disposition pour vous aider dans la mise en oeuvre de ces actions 
en diffusant des informations sur les opérations en cours, en favorisant 
une réflexion et un effort de recherche sur le thème de l'intégration 
et en s'efforçant de résoudre les difficultés d'ordre administratif qui 
se poseraient. 

Le ministre de la Solidarité Le ministre de l'Education 
nationale : nationale : 
N. QUESTIAUX. A. SAVARY. 
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Circulaire n°82-6QI du 23 décembre 1982,note de service 

en préparation de la rentrée 1983* 

Extra i t : 

1.2.2. L'Intégration et l'accueil spécialisé 

L'intégration des enfants handicapés, chaque fois que cela est pos
sible, dans les structures ordinaires doit commencer à passer dans l'an
née 83-84 de la simple expérimentation à la prévision, voire à la pro
grammation. Pour éviter les échecs, cette action doit requérir à la 
fois persévérance, prudence et suivi attentif. 

Avec toutes les collaborations requises vous préparerez l'analyse des 
situations et des besoins, en examinant les secteurs favorables, les 
besoins d'appui, les partages des effectifs entre les différentes possibi
lités d'intégration et les cas qui continuent à requérir l'accueil spécia
lisé en sachant que ces classements ne sont au niveau individuel ni 
durables ni permanents. 

Il est rappelé, à cet égard, que l'accueil des élèves handicapés à 
l'école sous la forme de regroupements spécialisés (classes spéciales par 
exemple), peut être l'un des moments du processus d'intégratiort% Il en 
est de même de l'accueil dans les établissements spécialisés, qui peut 
demeurer nécessaire, de manière temporaire ou durable. Ces différentes 
formes de l'accueil ne sont pas antagonistes mais complémentaires, dans 
la mesure où elles ne sont pas considérées comme des solutions défi
nitives, mais comme les étapes d'un processus continu. " 

Sur le développement de l'intégration, une circulaire conjointe avec 
le ministère de la Solidarité nationale vous sera prochainement adressée. 
Elle vous précisera les conditions dans lesquelles, lorsque vous le 
pourrez, des postes spécialisés seront affectés au soutien, des journées 
de décharge de direction accordées ou les effectifs par classe allégés. 

Je rapoelle que les actions d'intégration ne peuvent se passer de la 
collaboration des instances qui financent l'aide aux enfants handicapés 
et aux institutions qui les accueillent : sécurité sociale, direction de 
l'Action sanitaire et sociale. 

! 
B.O. n* spécial 1 (13-1-83) 
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ENSEIGNEMENTS ELEMENTAIRE ET SECONDAIRE 

iîXJR.; 501-0 < 

Circulaire i f £3-082, 83-4 et 3/83/S du 29 janvier 1983 

(Education nationale: bureau DE 13; Affaires sociales et solidarité 
nationale: bureau RV 1 et P 1; Santé: direction générale de la 
Santé) 

. Texte adressé aux recteurs, aux préfets, commissaires de la République 
de région (directions régionales des Affaires sanitaires et sociales), aux 
préfets, commissaires de la République des départements (directions 
départementales des Affaires sanitaires et sociales) et aux inspecteurs 
d'académie, directeurs des services départementaux de l'Education 
nationale. 

Mise en place d'actions de soutien et de soins spécialisés en vue de l'inté
gration dans les établissements scolaires ordinaires des enfants et adolescents 
handicapés, ou en difficulté en raison d'une maladie, de troubles de la per
sonnalité ou de troubles graves du comportement, •- ••• • -

Références : circulaire. n° 82-2 et 82-048 du 29 janvier 1982 relative à 
la mise en œuvre d'une politique d'intégration en faveur des enfants 
et adolescents handicapes ; circulaire n° 10-82/S et 82-256/EN du 
15 juin 1982 relative Taux orientations et au fonctionnement du service 
de santé scolaire; circulaire n° 443 du 16 mars 1972 relative au pro
gramme d'organisation et d'équipement des départements en matière 
de lutte contre les maladies "et déficiences mentales des enfants et ado
lescents. > > 

La circulaire du 29 janvier 1982 a posé les grandes lignes d'une poli-
tique d'intégration des enfants et adolescents handicapés. 

Il apparaît nécessaire d'une part de préciser la population concernée 
ou susceptible de bénéficier de soutiens et de soins spécialisés en 
milieu scolaire, d'autre part de rappeler la diversité des formes d'inté
gration, compte tenu des handicaps, des difficultés et des besoins de 
chaque enfant, des choix «des parents et des moyens pouvant être 
mobilisés. 

Les dispositions envisagées ci-après concernent les enfants et ado
lescents handicapés ainsi que les enfants en difficulté en raison d'une 
maladie, de troubles de 1a personnalité ou de troubles graves du 
comportement, qui peuvent être insérés en milieu scolaire ordinaire 
compte tenu de fa nature ou de la gravité de leur affection aussi bien 
que des moyens mobilisables pour les accueillir. 

Il convient de rappeler l'importance des mesures de prévention dans 
le processus intégratif. Elles sont mises en œuvre, en liaison avec les 
familles, par les personnels des équipes pédagogiques, dans les écoles 
avec le concours des personnels spécialisés constituant les groupes 
d'aide psycho-pédagogique, et dans l'ensemble des établissements sco
laires avec celui du service de santé scolaire et des services sociaux et 
infirmiers. Les services de protection maternelle et infantile sont éga
lement en mesure d'apporter une contribution essentielle sur le plan 
médical et social. 

L'étroite collaboration prévue par les textes entre les équipes édu
catives et ces services «doit se renforcer. Il en sera de même avec les 
services de la psychiatrie infanto-juvénile lorsque la nature psycholo
gique ou psychiatrique des troubles d'un enfant le justifie. 

Llntégratioà scolaire peut prendre des formes différentes : 

a) il peut s'agir d'une intégration individuelle, directe ou consécu
tive à une pérkxïexie préparation spécialisée, dans une classe ordinaire 
soit parce, que la situation de l*élève handicapé ne nécessite pas l'in
tervention permanente de personnels spécialisés, soit parce que la 
nature et la fréquence souhaitable de cette intervention la rendent 
possible même dans un établissement scolaire ne disposant pas en 
permanence de moyens spécialisés. 

b) il peut s'agir de l'intégration collective d'élèves handicapés, en 
petit nombre clans un établissement scolaire ordinaire où ils bénéficient 
des moyens susceptibles d'assurer de façon permanente le soutien 
médical, para-médical, social et éducatif nécessaire, Des regipupements 
pédagogiques et thérapeutiques peuvent être opérés pour des * périodes 
d'observation et de préparation mais toujours en vue d'une participa
tion progressive, partielle ou totale, aux diverses activités pédagogiques 
collectives, décloisonnées ou non, et aux activités scolaires normales 
des classes de rétablissement 
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*Sh c) il peut s'agir d'une intégration partielle, individuelle ou par petits 
groupes, organisée par exemple dans le cadre du projet éducatif d'un 
établissement ou service spécialisé dont relève Tentant ou l'adolescent. 
Cette intégration peut être permanente ou limitée «dans le temps et 
n'intervenir que pour une partie seulement des activités de l'établisse
ment scolaire. ;';,,.. 

Quelles que soient les modalités retenues, un projet éducatif indivi
dualisé doit être élaboré en comihun par les familles, les enseignants, 
les personnels spécialisés et les établissements et services spécialisés 
intéressés. - * 

C'est dans l'intérêt de l'enfant que la décision d'intégration scolaire 
est prise, après accord des familles et des autres parties concernées : 

— en ce gui concerne le type de scolarité, ordinaire ou adaptée 
lorsqu'il s'agit d'enfants handicapés au sens de la loi d'orientation du 
30 juin 1975, par la commission de circonscription de l'enseignement 
préscolaire et élémentaire ou la commission de circonscription de l'en
seignement du second degré, éventuellement la commission départemen-

. taie de l'éducation spéciale. 
— en ce qui concerne les soutiens et les soins spécialisés, soit par 

la commission départementale de l'éducation spéciale dans les cas 
prévus par la loi d'orientation du 30 juin 1975, soit par le service 
d'intersecteur «de psychiatrie infanto-juvénile, le centre médico-psycho
pédagogique ou tout autre milieu médical où est suhi l'enfant. 

L'aide personnalisée donnée à l'enfant implique un soutien qui peut 
être de caractère pédagogique, psychologique, social, médical, para
médical ou technique. Cette aide ne doit pas aboutir à la création de 
nouvelles structures quie n'utiliseraient pas en priorité les moyens déjà 
existants. 11 convient de" faire appel chaque fois que possible à l'expé
rience et aux moyens en personnels et en matériels des services et 
établissements relevant du ministère de 1'Bducation nationale, du mi
nistère de la Santé et du ministère des Affaires sociales et de la soli
darité nationale qui peuvent apporter un appui technique à l'inté
gration. . 

Ces interventions doivent s'inscrire dans une action globale permet
tant d'assurer, dans la complémentarité et le respect des compétences 
de chacun, l'unité de la responsabilité éducative de l'institution scolaire. 

Il est souhaitable que cette aide soit apportée au sein même de 
l'établissement scolaire. Cependant la résolution des difficultés ren
contrées par certains enfants présentant des troubles de la personnalité 
ou du comportement peut appeler une prise en charge spécifique dans 
des lieux distincts. L'enfant relève alors en même temps de mesures 
éducatives et thérapeutiques, chacun des partenaires devant conserver 

son originalité e t exercer ses responsabilités en toute indépendance mais 
dans une coopération aussi étroite que possible des équipes. 

La présentecirculaire a pour objet; ! ., 

~ I - de préciser les moyens de l'intégration et d'indiquer les règles 
générales de partagé de. leur.prise en charge; * 

II - de définir les modalités de coopération entre le ou les établis
sements scolaires d'accueil et le ou les organismes chargés d'apporter 
les soins et les soutiens spécialisés; ' \ \ 

III - d'indiquer selon quelles modalités sont examinés et autorisés 
les projets de mise en place d'actions de soins et de soutiens spécia
lisés dans les écoles ou établissements scolaires ordinaires. • 

I - Les moyens de l'intégration 

L'accueil d'enfants handicapés.ou en difficulté en milieu scolaire 
nécessite «des moyens particuliers. Les règles générales de leur prise en 
charge définies ci-après obéissent notamment aux disposîtionl^de l'ar
ticle L. 283 du code, de la Sécurité sociale. Les soins et les soutiens spé
cialisés apportés ati sein de l'école entraînant des dépenses à la charge 

, de l'assurance maladie ou dé l'aide sociale peuvent faire l'objet d'un 
contrôle médical sur place. 

Il est indispensable, lors de l'élaboration des projets d'intégration, 
d'évaluer les moyens à mettre en œuvre, et tout particulièrement d'en 
prévoir les conséquences dans le temps, notamment dans le domaine 
oudgét4ireI , ^: , 
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I - 1 ) Moyens en personnels 

Les actions de soins et de soutiens spécialisés s'insèrent dans une 
action globale où chacun des intervenants spécialisés et des membres 
de l'équipe .pédagogique contribue, par sa compétence spécifique, à 
une connaissance particulière de l'entant. La coordination de ces diffé
rents apports doit permettre une prise en charge cohérente et un suivi 
multidisciplinaire et collégial au sein de l'école. 

I -1.1 Personnels enseignants : 

Compte tenu de la variété des situations et des handicaps, il est 
apparu préférable de ne pas fixer des normes d'encadrement pour 
l'accueil d'élèves handicapes. Dès lors que cet accueil suscite un besoin 
particulier (allégement d'effectifs, postes d'enseignants et d'instituteurs 
spécialisés, formations particulières), les directeurs d'école ou les chefs 
d'établissement doivent rechercher, avec les autorités académiques, 
après consultation des différents conseils et après avis des comités 
techniques paritaires, les solutions et les moyens susceptibles d'y 
répondre. 

Les personnels spécialisés de l'Education nationale en fonction dans 
les groupes d'aide psycho-pédagogique, dans les écoles ou établisse
ments scolaires spécialisés ou mis à la disposition d'autres institutions 
ainsi que les enseignants spécialisés de statut national, départemental 
ou privé dépendant du ministère des Affaires sociales et de la solidarité 
nationale sont plus particulièrement concernés par ces actions. Ils 
peuvent être appelés a exercer à l'extérieur de leurs établissements de 
rattachement, notamment lorsque des élèves bénéficient d'une intégra
tion partielle au sein d'autres établissements scolaires. 

1 - 1 2 Personnels spécialisés non-enseignants : 

Il s'agit des personnels médicaux, para-médicaux, sociaux et édu
catifs qui, associés aux enseignants dans le cadre d'équipes multidisci-
plinaires, apportent aux élèves handicapés ou en difficulté des soins, 
des rééducations ou des soutiens spécialisés. 

Il doit être fait appel; en tant que de besoin, soit aux personnels 
du secteur de l'enfance handicapée et de l'éducation spécialisée, en 
exercice dans des établissements scolaires spécialisés ou dans les éta
blissements et services médico-éducatifs (1), soit aux équipes d'intersec
teur de psychiatrie infanto-juvénile, ou plus généralement à tout service 
agréé pour apporter des soins ou une rééducation à des enfants handi
capés, soit au service de santé scolaire en ce qui concerne la prévention, 
l'accueil et l'observation. : -

| Ces personnels, qui peuvent également être mis à la disposition des 
établissements scolaires par des administrations, des collectivités 

I locales, des services hospitaliers ou des associations, interviennent 
I auprès des élèves handicapés dans le cadre de conventions passées 
I entre l'établissement scolaire d'accueil et leur organisme employeur qui 
I continue à assurer leur rémunération. 

4—*> 
Il peut être envisagé l'intervention des spécialistes auxquels les 

familles, à leur initiative, ont recours en particulier lorsqu'aucun ser
vice existant n'est susceptible d'apporter son : concours a l'établisse
ment scolaire et que la création d'une nouvelle structure ne se justifie 

* pas, compte tenu par exemple «du nombre trop faible d'enfants concer
nés. Ces spécialistes interviennent dans l'école avec l'accord du direc
teur ou du chef d'établissement après qu'ont été précisées les condi
tions de leur participation à la mise en œuvre du projet éducatif indi
vidualisé. Leurs prestations peuvent être prises en charge par l'assu-
rance-maladie selon les règles en vigueur. 

I - 13 Assistance particulière 

Les élèves handicapés * ayant besoin d'une assistance particulière 
pour se déplacer, s'alimenter ou pour des soins courants, doivent dans 
toute la mesure du possible trouver au sein de l'école les personnels 
(infirmières, agents de service, etc.) susceptibles de leur apporter cette 
aide. 

Il appartient aux directeurs d'école et aux chefs d'établissement de 
rechercher, en liaison avec les collectivités locales ou les autorités 
académiques, les moyens nécessaires pour répondre à ces besoins par
ticuliers. ' 

. »-. 
(1) (instituts médico-pédagogiques ou médico-professionnels, insti

tuts de rééducation, centres pour infirmes moteurs ou pour infirmes 
moteurs-cérébraux, centres pour déficients sensoriels, centres médico-
psycho-pédagogiques de cure ambulatoire, centres d'action médico-so
ciale précoce). 
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L'imputation de la rémunération de ces personnels obéit aux règles 
générales de répartition des charges entre l'Etat et lés collectivités 
locales. • • | , 

Dans certains cas, lorsque l'établissement scolaire ou la collectivité 
locale ne sont pas en mesure d'apporter cette assistance particulière, 
les membres de l'entourage de l'élève handicapé peuvent apporter cette 
aide en accord avec le directeur ou le chef d'établissement. 

1 -2 ) Adaptation des locaux 

I - 2.1 Locaux scolaires : 

Les travaux de mise en accessibilité des équipements scolaires exis
tants accueillant des élèves handicapés, notamment à mobilité réduite, 
sont programmés et financés par la collectivité publique, propriétaire 
de l'installation, conformément aux termes du décret du 9 décembre 
1978. ^ : . 

I - 22 Locaux spécialisés .* 

Il convient, par ailleurs de prévoir, le cas échéant, l'aménagement de 
locaux adaptés aux interventions des personnels spécialisés. Xa répar
tition des coûts de réalisation et d'entretien de ces locaux, entre l'éta
blissement scolaire d'accueil et l'organisme assurant la gestion du ser
vice spécialisé est déterminée par voie de convention (cf. II-4). 

\ . . , « ; * • ' - ' . . . . • \ - , . - . . • • . . • . , . . 

1-3) Matériels ^ 

Il convient de distinguer, d'une part, les moyens d'enseignement 
nécessaires à la scolarisation et, d'autre part, les matériels nécessaires 
aux soins ou aux rééducations. •*" • 

Les moyens pédagogiques, individuels ou collectifs et adaptés aux 
besoins ou à la situation des élèves, demeurent à la charge des éta
blissements scolaires (collèges ou lycées) ou des collectivités locales 
(écoles maternelles et élémentaires) dans les conditions du droit com
mun. 

[ L'organisme assurant les soins et les soutiens spécialisés supporte 
là charge du matériel qu'il utilise pour la rééducation et les soins ou 
pour son fonctionnement administratif. 

En raison de la grande diversité des situations, l'accord des parties 
concernées sur la répartition «détaillée de ces charges doit faire l'objet 
d'une annexe à la convention (cf. II-3). 

I - 4) Transports 

Les frais de déplacement exposés par les élèves handicapés fréquen
tant un établissement scolaire et qui ne peuvent utiliser les moyens de 
transport en commun de par la gravité cfe leur handicap sont rembour
sés par l'Etat dans la limite d'un aller et retour par jour de scolarité 
conformément aux dispositions du décret n° 77-864 du 22 juillet 1977. 

1-5) Repas - Hébergement 

Lorsqu'un élève handicapé prend ses repas ou est hébergé dans 
l'établissement scolaire dans les mêmes conditions que les autres élèves, 

f les frais d'entretien qu'il expose sont à la charge de sa famille qui peut 
par ailleurs prétrendre au versement d'allocations spécifiques (alloca-

1 tion d'éducation spéciale, éventuellement complément, bourses diverses). 

II - Modalités de coopération entre l'établissement scolaire d'accueil 
et l'organisme chargé d'apporter les soins et les soutiens spécialisés 

II - 1) Le rôle du chef d'établissement ou du directeur d'école 

Il appartient au chef d'établissement scolaire ou au directeur de 
l'école élémentaire ou maternelle, après consultation des différents 
conseils, en liaison avec l'organisme prestataire de services, de s'assu
rer des conditions de bonne organisation de ces activités tenant compte 
à la fois 'des exigences de la vie scolaire et des contraintes liées à la 
nature des interventions spécialisées. 

, Le chef d'établissement ou le directeur d'école prévoit, en liaison 
avec leé autorités académiques, après avis des commissions paritaires, 
ou les collectivités locales, les moyens particuliers (personnels, travaux 
d'accessibilité, matériels, etc.) nécessaires à l'accueil d'élèves handi
capés ou en difficulté. 
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II s'assure que les enseignants, les personnels spécialisés et les 
familles sont associés à la détermination des objectifs pédagogiques et 
thérapeutiques. 

Dans le respect des compétences de chacun, il veille à la mise en 
oeuvre effective du projet éducatif élaboré pour chaque enfant ou 
groupe d'enfants et assure la coordination des moyens et des interven
tions pour garantir une bonne cohérence entre les activités scolaires 
et les actions dç soins et de soutiens dispensées au sein de. l'école. A 
ce titre il préside les réunions de synthèse dont tous les participants 
sont soumis au secret professionnel. 

Il peut se voir confier par l'organisme gestionnaire du service des 
responsabilités administratives propres à en assurer la bonne marche. 

Il signale aux responsables du service apportant les soutiens et les 
soins spécialisés les difficultés éventuelles, notamment à l'occasion de 
l'application des dispositions de la convention afin que soient prises 
d'un commun accord les mesures nécessaires pour y remédier. 

En cas de difficultés sérieuses, et après en avoir saisi les autorités 
de tutelle, il peut proposer à l'autorité hiérarchique de dénoncer la 
convention, 

II - 2) Organisation concertée des actions et procédures contractuelles 

Les soutiens apportés aux élèves handicapés ou en difficulté au sein 
d'un établissement scolaire par le personnel d'un établissement ou 
d'un service spécialisé créent entre ces deux institutions, qui diffèrent 
par leur nature juridique et leur mode de financement, des rapports 
complexes qu'il est souhaitable de définir dans le cadre d'une conven
tion 

Cette convention dont les clauses sont adaptées aux modalités d'in
tégration choisies, au nombre et à la nature des parties prenantes, doit 
permettre de fixer avec précision les conditions d'intervention du ser
vice et/ou des personnels spécialisés. 

Ce dispositif conventionnel ne doit pas faire obstacle à la souplesse 
que requiert la diversité des interventions. En ce qui concerne les 
actions déjà entreprises, il sera progressivement mis en œuvre, dès 
lors qu'il n'entrave pas les objectifs que se sont assignés les diffé
rents partenaires. -

II - 2.1 Evaluation des besoins et programmation coordonnée des, 
moyens 

Les inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux 
de l'Education nationale, et les directeurs départementaux des Affaires 
sanitaires et sociales procéderont à l'évaluation concertée des besoins 
et veilleront à organiser d'un commun accord la coordination, à 
l'échelon du département, des actions et des équipements dont la 
mise en œuvre effective sera programmée dans le temps (cf III-lJ) 

II - 2.2 Parties prenantes à la convention 

La convention est passée entre, d'une part, l'inspecteur d'académie, 
après consultation des comités techniques paritaires, quand il s'agit 
d une école maternelle ou élémentaire, ou le chef d'établissement quand 
il s'agit d'un établissement du second degré, et d'autre part, le repré
sentant de l'organisme assurant le service de soins et de soutiens spé
cialisés. . 

Peuvent également être signataires de la convention les administra
tions, collectivités locales, associations ou personnes lorsqu'elles contri
buent à l'installation ou apportent leur collaboration au fonctionne
ment du service. 

II - 3) Contenu de la convention _^ 

II - 3.1 Projet éducatif et thérapeutique : 

Les conditions de l'Intervention du ou des services chargés des 
soins et des soutiens spécialisés, de même que la mise en œuvre indi
vidualisée des actions de ces services sont précisées dans un projet 
englobant à la fois les dimensions scolaire, éducative et thérapeutique. 
C'est ainsi que dans ce cadre seront définies notamment : les méthodes, 
la fréquence des interventic|ns. les précisions sur les; matérielsT péda
gogiques et de rééducation'prévus, l'adaptation du rythme sœlaireTTes 
modalités de collaboration entre les enseignants et les personnels spé
cialisés non-éhseigriahtl lés Modalités de parUcipatidlTie'^afe^fsTere. 
A titre d'exemple, le projet pourra prévoir des dérogàlions auxTSnites 
d'âge généralement opposables pour l'accès aux différents niveaux 
d'enseignement, aux conditions habituelles de déroulement de la scola
rité, à certaines exigences, notamment de propreté, habituellement 
posées pour l'admission en enseignement pré-élémentaire ou élémen
taire. 

i 
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II * 32 Modalités d'intervention des personnels spécialisés: 

Les conditions de travail de ces personnels sont clairement définies : 
lieux d'intervention, durée de travail, fréquence des interventions, temps 
prévu pour les réunions de synthèse, etc. 

1 1 - 3 3 Modalités financières : 

La convention doit fournir toutes indications sur la répartition des 
charges financières entre l'établissement scolaire d'accueil et le service 
spécialisé: adaptation et entretien des locaux, acquisition ou prêt de 
matériels spécialisés, etc. 

Elle précise, le cas échéant, les aménagements qu'il serait nécessaire 
d'apporter aux principes généraux de prise en charge définis ci-dessus 
(cf. I - Les moyens de l'intégration). 

La convention fait état du programme des travaux d'accessibilité, 
éventuellement prévus pour l'accueil d'élèves handicapés, et du finan
cement envisage ou obtenu. 

, II - 3.4 Liste des intervenants: 

La liste des personnels spécialisés et enseignants appelés à intervenir 
auprès des enfants figure en annexe à la convention et donne toutes 

1 précisions sur leurs qualifications et leur statut. 

II '- 4) Durée et portée de la convention 

II «- 4.1 La convention peut être soit limitée dans le temps, soit à 
- durée indéterminée. Dans ce cas, elle est tacitement reconductible 

chaque année scolaire, les modifications faisant l'objet d'avenants. 

- , II - 42 Les parties prenantes peuvent dénoncer la convention avec 
un préavis de trois mois. Toutes dispositions doivent être prises par 
les partenaires pour maintenir la prise en charge des enfants jusqu'à 
la fin de l'année scolaire en cours et permettre aux autorités de tutelle 
et aux commissions de l'éducation spéciale d'envisager des solutions 
alternatives. 

II - 43 Les conventions et avenants doivent, pour prendre effet, 
recevoir le visa de l'inspecteur d'académie, directeur des services dépar
tementaux de l'Education nationale, après consultation du comité 
technique paritaire et avis du directeur départemental des Affaires 
sanitaires et sociales. 

II - 4.4 La convention n'engage que les parties prenantes. Les 
organismes d'assurance-maladie et l'autorité administrative chargée de 
la tutelle et de la fixation du prix de journée des établissements médi
co-sociaux exercent leurs compétences dans le cadre défini par la régle
mentation en vigueur. 

III - Examen des projets d'intégration et procédures 
d'autorisation des services apportant les soins et le soutien 

- * Spécialisés 

- III - 1) Examen préalable des projets 

Les directeurs d'école et chefs d'établissement, après consultation 
des différents conseils, signalent aux autorités académiques les actions 
d'intégration que les équipes comptent entreprendre. Ceux de ces pro
jets qui prévoient la mise en place d'un soutien spécialisé et exigent 
des moyens particuliers doivent être adressés à l'inspecteur d'académie, 
directeur des services départementaux de l'Education nationale, et au 
directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales pour exa
men préalable conjoint, 

III - 1.1 Initiative des projets / * i ... 

S'il revient en premier Heu aux services extérieurs du ministère des 
Affaires sociales et de la solidarité nationale, du ministère de la Santé 
et du ministère de l'Education nationale de réunir les moyens néces
saires à l'intégration, l'initiative des projets appartient aux familles et 
jLlsmsj&sj^jjy^s, aux équipes pédagogiques, aux chefs d^teblisse-
ment et directeurs d'écoles maternelles et primaires, après consultation 
des" dittérents conseils, ainsi qu'aux responsables et personnels des éta-
blissements et services du secteur médico-social ou sanitaire, aux colleo-' 
fiyjjËis^3£aiesy ou a tout autre organisme ou personne susceptible de 
collaborer à Tintégratioft Sédlàiré.^ '—"* —: St-*~ 
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III - 1.2 Organisation de la concertât ion : 

Le directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales et 
l'inspecteur «d'académie, directeur des services départementaux de 
l'Education nationale, procéderont à une large concertation avec les 
différents partenaires susceptibles de coopérer pour la réalisation d'un 
projet d'intégration, de manière à coordonner les initiatives, utiliser 
l'ensemble des compétences et favoriser le décloisonnement des struc
tures. .. ,-.-.. • 

Ils doivent veiller à associer très tôt les organismes d'assurance- • 
maladie, représentés à la commission régionale des institutions sociales 
et médico-sociales, à la préparation dès projets en les invitant à parti
ciper aux réunions de concertation afin de recueillir en temps utile 
leurs avis. - " . 

III - 13 Appréciation des besoins et recensement des moyens exis
tants ; 

Les autorités administratives saisies d'un projet doivent en apprécier, 
après avis des instances de concertation de l'Éducation nationale, l'in
térêt en fonction des besoins à la fois quantitatifs et qualitatifs de la 
r>pulation et tenir compte des équipements déjà existants qui seraient 

même ou de répondre à-ces besoins ou d'orienter leur * activité vers 
cette nouvelle demande. .'..". ': • " 

t Ces perspectives ainsi ouvertes aux établissements et services de j 
J l'enfance handicapée conduiront certains d'entre eux à reconvertir#une 

partie de leurs personnels et de leurs moyens rendus disponibles pré-1 
i cisément en vue de l'intégration. . \ 

Les informations dont disposent les services académiques, les direc
tions régionales des Affaires sanitaires et sociales et les directions 
départementales des Affaires sanitaires et sociales sur les établisse
ments et services spécialisés, leur capacité, leur recrutement et leurs 
conditions réelles de fonctionnement doivent permettre de faire appel 
en priorité aux moyens de ces structures. 

Il convient de rapprocher ces projets d'une connaissance aussi pré
cise que possible, par type de handicap, de la population scolarisante, * 
^râce à 1 analyse des données démographiques et aux enquêtes et sta
tistiques que peuvent fournir notamment les directions régionales des 
Affaires sanitaires et sociales, avec le concours éventuel des centres 
régionaux pour l'enfance et l'adolescence inadaptées, les rectorats (cen-
très académiques de traitement de l'information), les services de 
santé scolaire et de protection maternelle et infantile et les commis
sions départementales et de circonscription de l'éducation spéciale. 

A cet égard, une meilleure connaissance de la population scoiarisable 
et des possibilités évolutives d'accueil permet aux commissions de 

> l'éducation spéciale de jouer au mieux tout leur rôle dynamique 
.d'intégration. . 

III -1.4 Appréciation des modalités d'intégration; 

L'intervention de personnels spécialisés auprès d'élèves handicapés 
peut revêtir des formes variées^ cette souplesse répondant à, la diver
sité des modes d'accueil proposés pour chaque entant et aux circons-

[ tances locales. 

On peut concevoir, à titre d'exemple, qu'un établissement ou ser
vice spécialisé apporte.son concours a un ou pjujsjeurs,,'établisjgmejits 

j scolaires, dans le. cadre d'une ville oulTun canton, prenne en charge 
les enfants individuellement ou collectivement, assure la présence per
manente dyne équipe spécialisée dSSTétiMdssement scolaire ou .orga
nise l'intervention régulière. m§is discontinue de personneis73ispose ou 

japn de locaux spécialisés dansï établissement scolaire. 
Plusieurs écueils doivent toutefois être évités : 

— la multiplication des interventions auprès de l'enfant qui risque 
de compromettre la cohérence de l'action éducative; 

— des déplacements fatigants et coûteux lorsque les soins et la 
rééducation ne peuvent être dispenses au sein de l'école; 

. — te mise en place à l'intérieur de l'école de structures séjmfo». 
tiyes. Si le regroupement déniants nandicapés peut parfois s'avérer 
nécessaire, par exemple pour une période d'observation ou lorsque 
leur handicap nécessite une prise en charge spécifique à plein temps, 
tout doit être mis en oeuvre pour permettre le maximum d'activités, 
gçQlyres et périscolairesf avec les autres élèves et pour réa l i se ras que 
possible, même en cours d'année scolaire, une insert ion eTT~ctâ~sse 
ordinaire à temps partiel ou à temps plein. 
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III - 2) Créations de services de soins et de soutien spécialisés : procé- ; 
dures d'autorisation administrative : 

La mise en place d'actions de soins et de soutien en milieu scolaire ! 
ne doit pas entraîner d'accroissement des dépenses à la charge de 
l'assurance-maladie mais s'inscrire dans le cadre d'une autre reparti
tion des moyens en personnel et en matériel déjà existants^ 

Il appartient aux directeurs départementaux des Affaires sanitaires i 
et sociales de rechercher, avec les partenaires concernés, soit au niveau 
départemental, soit au niveau régional, et dans ce cas en liaison avec î 
la direction régionale des Affaires sanitaires et sociales les ajustements, j 
compensations et transferts permettant de réaliser ces nouvelles opé- \ 
rations. j 

Seuls pourront être autorisés, selon les modalités définies ci-après, j 
les projets respectant les instructions ministérielles données chaque 
année en matière de prix de journée et de création de postes, 
III - 2.1 Utilisation et reconversion des moyens existants n'entraînant l 
pas création ou extension d'un établissement médico-social: \ 

L'organisation d'actions de soins et de soutien spécialisés en milieu 
scolaire peut conduire un établissement mécHco-social à modifier serh. 

„siblement son fonctionnement ou les modalités dliï^fi;ëntiori^3e^sès 
^ BÊGSpfl&i?. H doit alors isoler cette activité (qui"^uppose"TïTprésence 
| régulière, éventuellement discontinue, d'un personnel spécialisé dans 
j un ou plusieurs établissements scolaires), en fa distinguant de son acti-
j vite principale sous la forme soit d'une section spécifique, soit d'un I 
1 service de soins et d'éducation spécialisés à domicile (décret tf 70-1332 I 
L d u 16 décembre 1970). j 

Lorsque ces sections sjjécifiques ou ces services de soins et d'édu
cation spécialisés à domicile font appel à des moyens déjà existants, 
n'entraînent pas la création ou l'extension dbn établissement médico-
social (au sens de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institu
tions sociales et médico-sociales) ou ne constituent pas un changement 
essentiel dans l'activité de l'établissement dé rattachement, ils sont 

lequel cet établissement est situé. Cette autorisation intervient acres . 
examen conjoint du projet par le directeur départemental des Affaires 
gapitftires $t sociales, les organismes d'assurance-maladie et l'inspecteur 
d'académie et accord de" ce dernier sur le projet de convention entre 
rétablissement scolaire d'accueil et l'organisme assurant les soins et le 
soutien.- . 

I II - 22 Extension non importante ; / *^ 

Lorsque la mise en place d'un service intervenant au sein de l'école j 
doit entraîner une extension non importante de l'activité de l'établis- ! 
sèment de rattachement (augmentation ne dépassant pas 30 % de sa I 
capacité ou quinze places, article 22 du décret n* 76-838 du 25 août 1976) j 
sans apporter de modification aux catégories de bénéficiaires pour les- j 
quelles celui-ci est déjà agréé, le projet est autorisé par le commissaire j 
de la République du département dans lequel rétablissement est situé. | 
Cette autorisation est accordée açrès examen conjoint et sur avis 
favorable de l'inspecteur d'académie, directeur des services départe
mentaux de l'Education nationale et du directeur départemental des 
Affaires sanitaires et sociales qui aura consulté les organismes d'assu
rance-maladie en liaison avec le directeur régional des Affaires sani
taires et sociales. j 

III - 23 Création ou extension importante ; j 

Lorsque le projet prévoit la création d'une structure nouvelle (à ! 
laquelle est assimilée la modification des catégories de bénéficiaires) j 
ou l'extension importante d'un établissement ou service médico-éduca- j 
tif, il est autorise par le commissaire de la République de la région j 
après examen conjoint par la direction départementale des Affaires ; 
sanitaires et sociales, l'inspection d'académie et les organismes d'assu- j 
rance-maladie et après avis de la commission régionale des institutions | 
sociales et médico-sociales. , 1 

Les créations de sections d'établissement spécialisées dans le sou- j 
tien à l'intégration ou de services de soins et d'éducation spécialisés \ 
à domicile sont soumises à l'avis de la CRISMS lorsqu'elles constituent j 
une extension importante des établissements auxquels ces sections ou : 
services sont rattachés. Cette disposition modifie celles contenues dans 
la circulaire du 13 septembre W6 (chapitre III, paragraphe 1, alinéa 
318) relative à l'application du décret n° 76438 du 25 août 1976. 
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Dans les cas d'impossibilité soit d'utilisation d'une structure agréée 
déjà existante, soit de création d'une nouvelle structure dans les condi
tions évoquées ci-dessus, une autorisation peut être donnée, après 
consultation des organismes d'assurance-maladiè et avis de la CRISMS, 
pour la création à titre dérogatoire (article 4 de ,1a loi n° 7S535 du 
iO juin 1975) d'un service de soins et d'éducation spécialisés à domi
cile intervenant en milieu scolaire non rattaché à un établissement 
agréé, une consultation hospitalière ou un dispensaire. Cette disposi
tion à laquelle on aura recours de façon exceptionnelle doit permettre 
de créer, en l'absence de.toute structure de rattachement possible, ou 
si ce rattachement devait apparaître totalement artificiel, un service 
à la fois léger et adapté aux besoins, •,. • • 

Les services de soins et d'éducation spécialisés à domicile auto
nomes sont dirigés soit par un médecin, soit par un directeur, nommé 
par l'association gestionnaire dans les conditions fixées par les textes ; 
dans ce dernier cas, un médecin assure la surveillance de la santé des 
enfants et la responsabilité des actes thérapeutiques. 

Le rapport présenté à la CRISMS devra comporter une analyse pré
cise des besoins et le recensement des équipements et services déjà 
existants. 

L'ensemble de ces disj>ositions ne préjuge pas de l'application de 
l'article 4 de la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et 
médico-sociales qui permet, après avis de la CRISMS, d'accorder des 
dérogations aux normes techniques de fonctionnement des établisse
ments médico-sociaux. 

III - 3) Information des administrations centrales 
Il est demandé aux inspecteurs d'académie et aux directeurs dépar

tementaux des Affaires sanitaires et sociales, sous couvert du commis
saire de la République, d'adresser conjointement chaque année au mi
nistère des Affaires sociales et de la solidarité nationale (DAS bureau 
RV 1), au ministère de l'Education nationale (division de l'adaptation 
et de l'intéeration scolaire DE 13) et au ministère de la Santé (direc
tion générale de la Santé) la liste des actions d'intégration non sou
mises à autorisation portées à leur connaissance, ainsi que celles des 
projets ayant fait l'objet d\me autorisation préfectorale. 

Pour le ministre Pour le ministre 
de l'Education nationale des Affaires sociales 
et par délégation : et de la solidarité nationale 

et par délégation t 
Le directeur du Cabinet, 
* « ^^^« a Le directeur de Cabinet, 
J.-P. COSTA. 

J.-C. NAOURI. 
Pour le ministre de la Santé et par délégation : 

Le directeur du Cabinet, 
J. LATRILLE. 

RXJL: 544-0 

Les passages soulignés l'ont été par nos soins. 
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NUMÉROS ^ A R A N ^ ^ ^ ! 

concernant 

%rf^^;'r'^MJÏâéïit';"M.' HUET, Directeur de l'Ecole de terfectjonnemënt ''d*Yve?'&---:-•? :.". 

iMM^§^"%^t^^^^^^ intérimaire: Mme
 CLAVEAU, «;Le ^a^id;'^.;^ allée ,du ;\\ --.v>V:.. -

| ^^J f | ^ | J g^^fttéa^tf^sSi, Le Raincy (Seine-et-OiseJ;./;. .- : - ^ ! g | : ^ ;> , 

J|t<E. 6 e CONGRÈS D E ^ ; : ^ * ' 



ÉCOLES ET CLASSES DE PERFECTIONNEMENT 

DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PUBLIC 

AU 1er FÉVRIER 1936 

I — Écoles Autonomes : 

A vec internat 

LERAINCY(S.O.) 
Institut Départemental, 7 allée du Château d'eau - G. et F. 2 

YVETOT 
Institut Départemental - G. et F 6 

Sans internat 

BORDEAUX 
École déjeunes infirmes - G. et F 3 

LE MANS 
École P. Bert, rue du Chêne-Vert 3 

POITIERS 
École Rue du Mouton - G 2 

TOURS 
Rue Lavoisier - G. et F 2 

II - Classes annexées à des instituts 

ASNIERES 
Institut Départemental des Sourds-Muets - G. et F 8 

BORDEAUX 
Classes annexées à l'Hôpital des Enfants Malades - G. et F 2 

CHALONS-SUR-MARNE 
Institut Médico-Pédagogique annexé à Fasile d'Aliénés - G. et F 2 

CLERMONT-FERRAND 
Les Gravouses Institut Départemental des Sourds-Muets - G. et F 4 

DINAN 
Institut des Sœurs de la Providence - G. et F 3 

FLEURY-LES-AUBRAIS 
Institut Médico-Pédagogique Asile d'Aliénés - G. et F 4 

TOULOUSE 
Dépôt de l'assistance publique - 2, rue Saint-Léon - G. et F 2 

VILLEURBANNE 
Institut Lyonnais des Sourds-Muets G. et F 3 

III - Classes annexées aux écoles primaires 

ALGER 1 
BORDEAUX 

Groupe Montgolfier - G. et F 2 
Groupe J.Guesde-G. tî F '. 2 
Groupe Blanqui - G. et F 2 

Donc 6 au total pour Bordeaux. 
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CHAPNY -Filles 1 
MARSEILLE 

Rue Peyssonnet - G 1 
Rue Bellevue - G. et F 2 
Rue d'Arenc - F 1 
Boulevard de la Major - G. et F 2 
Belle de Mai - F 1 
Les Accoules - F i l 
Rue Kléber - F 1 
Rue Saint-Louis - F . . 1 
La Guadeloupe - G 1 
Crèche Départementale - G. et F 3. 
La Cabucelle - F 1 

Donc 15 au total pour Marseille. 
LIMOGES - G. et F 2 
MITRY-MORY -(La Villettc) -G 1 
MONTPELLIER - G. et F 2 
PERPIGNAN -G 2 
SAINT-ÊTIENNE - G. et F 2 
TOULOUSE - G 1 
VILLEURBANNE 

(Descartes) - G. et F 2 
(Cusset) - F 1 

SEINE 
MONTROUGE - G. et F 2 
Ve - rue Rollin - G 1 
Xe - rue de Belzunce - F 1 
Xle - rue Darboy - G 1 
Xle - rue Fontaine au Roy - F 1 
Xle - rue G. Cavaignac - G 1 
Xle - rue Kléber - F 1 
Xlle - rue de la Brèche aux Loups - G 1 
XHIe - rue-place Jeanne d'Arc - G. et F 2 
XlVe - rue Desprez - G 2 
XlVe - rue Croce-Spinelli - F 1 
XlVe - rue d'Avesne - G 1-
XVe - rue de l'Amiral Roussin - G 1 
XVe - rue Rouelle - F 1 
XVlIle - rue des Poissonniers - F 1 
XVIlIe - rue Pierre Rudin - G 2 
XVIIle - rue Lepic 1 
XVIlIe - rue Hermel - F 1 
XIXe - rue de l'Ourq - G et F 2 
XIXe - rue du Général Lassalle - G i l 
XIXe - avenue Simon Bolivar - G 1 
XIXe - rue des Alouettes - F 1 
XXe - rue des Pyrénées - G. et F 2 
XXe - rue des Panoyaux - G. et F 2 
Donc 31 classes pour Paris et la Seine. 
LORRAINE 
METZ 

Ecole autonome à 3 classes G. et F 3 
ALSACE 
STRASBOURG 

Écoles autonomes avec 15 classes - G. et F 15 
MULHOUSE 

1 école à 13 classes 13-
COLMAR 

1 école à 5 classes - G. et F 5 
USSON-LA-FORET (Loire) 1 
MITRY-MORY 1 

Soit pour la FRANCE 150 classes. 
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î1(pow-compb de rewparwstenit^ce***^ s W I .W * r * * •" çomrnunautatre 

«o suite 
ion livre 

Î ' 

r> qui* ~lto*f &#'*&*.*•* -f « « t t à d é ^ i ^ ^ » ^ ! " 
^:cem>n$rde* mora in« i«>^^ l |^J^v^bi . f t f« * j^noir, don* 
^ ' -«^f ina»r4omcett#* i t^ . .,,, < 

' ninsitfMftoii» oulM4Nt.«lMÙO0nih: 4 A M**? J * * de mesures' adminïs* 
• r • "Ufattar* t***ncinit«ïfÉfi;^v^^^ ; s'ensuiyU 
^•'"^eur s^usHfté te f p p t w < d * M , f r ^ b l ^ ^ «prévention de* handi-
*"f ?i*"*afr §4oc*vUiné *j iM»'Jfl«dG^^ Ai 15 Ml«f W O in*? 
^ ^ ' - é t a b l i %:*demand*^ de* certflkat» de santé* d©** 
«?. «* fc<* Cuf^àeemem, ,<e rapport, été de ' j^eppktf titffea , doit. permette.,' uw 

voûte de Sa phîkwophte ©ftwve'm!^connuJaaoCf pi*** .précoce et plus 
montai* en ta matière, enfermait approfondie , • * ,<&«*** des toondi-

« ** *1wûre*ddn*Ta même ̂ détfolt^W^cep** Un P^ÙW* de prévention 
f "ItOùf handicap*'confanA*?**» f»'ipé««atfl4e ptf« ébauché *n protiçu* 
: " * r toâdepffe ô la société *1 (eeen^f ***r Je pion médical ma* aussi *o-

cial. ta loi du 13 juillet Î97 I , en 
instituant deux allocutions, l'une 
au profit des mineurs, l'autre eu 
prurit des adultes, o apporté un 
propres sensible dons le sens de la 
protection des handicapés, mois elle 
a ajouté encore a ia complexité 
d'un* léaisiaitan QUI .imposait sou
vent de\ délais très longs dons le 
paiement des allocations ou l'attri
bution de subventions dépendant de 
aombteu* départements mintsté* 
rîels. Cette loi du 13 juillet (près-
totton familiale pour tes enfants, 
©Itooation et affiliation gratuite ô 
Io Sécurité sactate pour tes adultes, 
gratuité de la,rééducation et de la 
mise ou travail) avait cependant 
marqué, au moins dans les princi
pes, ^ne étape fondamentale, et 
Tracé"um liane ditectrice. 

':, Tout au long des années Î973 
i t 1974p îts activités du secteur de 
l'action sociale ont été. dominées 
pat l'étude eu proiet de loi d'orien
tation en faveur d«4 personnes han
dicapées. U 5 févner 1974, par 
une lettre 4u çifÊtniêf ministre, le 

conseil économique et social fut 
saisi'du projet, te 20 février, : 
organisait une réunion des orga
nismes représentatifs des handica
pés et de leurs familles afin de 
connaître leurs voeux. Une nouvelle 
formulation du texte et de l'expo* 
des motifs laissait encore un cet 
tain nombre d'inquiétude* eux a: 
vociofions qui constituèrent, ppu 
la première fois, un front uni. • 

te â mai, um trentaine d'u-vr,-
elles se regroupaient ainsi au M^.J. 
de rAssociation des poraiyvé1» !; u< 
France (A.P.FJ, er désignaient l'e 
dirigeants fie cette orQar\\*at-or 
ainsi que ceux de l'Association DM<" 
le placement et t'aide des jeune. 
handicapés (A.P.AJ.H.) et rit' 
l'Union nationale des parents d'en
fants inadaptés (UNAf»EI> pour îv 
représenter lors de trois entrevues 
avec M. René tenair, début îuittt-t 
Ce furent de véritables séonce* <5v 
travail au cours desquelles i« se 
crétoire d'Etat *"et les représentant, 
des handicapés étudièrent, art*cit 
par article, les termes du projeta I 

L-êH^M jtWk 
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Le Monde. 

Deux mesures de prévention des 
handicaps mentaux vont être géné
ralisées à toute la France, grâce à 
une initiative de la Fondation de 

| ITance. La première concerne le 
j dépistage avant la naissance d'une 
i anomalie chromosomique du fœtus 
j qui entraîne des cas de mongolisme. 
I La seconde est la recherche systé

matique chez les nouveau-nés de 
! deux maladies métaboliques : la 
j phényicétonurie et Fhypothyroïdie, 
j grâce à une prise de sang. 

Il vient au monde un enfant mon
golien pour cent cinquante nais
sances vivantes. Mais cette fré-

i quence est accrue chez la femme 
âgée de plus de quarante ans et chez 
certains couples dits « à risques ». 
Un dépistage peut se faire par une 
ponction du liquide amniotique qui 
entoure le fœtus. Elle est pratiquée à 

j la quinzième semaine de gestation et 

permet le recueil de cellules fœtales. 
Les chromosomes de ces cellules 
sont étudiés par un généticien qui y 
recherche une anomalie. La sanction 
d'une telle découverte serait, si le 
couple le désire, rintcrruption.de 
grossesse (1). Désormais, toutes les 
femmes de plus de quarante ans et 
tous les couples * à risques » pour
ront bénéficier gratuitement de ce 
dépistage. 

La phényicétonurie et l'hypotby-
roïdie sont deux affections décela
bles à la naissance par une simple 
prise de sang. Le dépistage de ces 
maladies, qui ne sera généralisé à 
tous les nouveau-nés qu'au lw jan
vier 1980, revêt une importance pri
mordiale. En effet, un traitement 
simple entrepris immédiatement 
permet d'éviter, chez ces enfants, la 
constitution, sans cela inéluctable, 
d'un handicap mental grave. 

Un enfant sur vingt-cinq né vivant 
j est atteint d'un trouble génétique 

sérieux, et au moins 1 % de tous les 
nouveau-nés présentent une anomalie 

j chromosomique importante tandis 
| que plus de la moitié des avortements 
; spontanés sont dus à de telles aberra-
! tions. 

C'est en 1956 que Tijo et Levan en 
Suède ont établi avec précision la for
mule chromosomique de l'homme 

| (vingt-trois paires de chromosomes), 
| et c'est trois ans après que fut identi

fiée la première maladie par anomalie 
| chromosomique : le mongolisme, qui 
! touche un enfant sur six cents à sept 
j cents naissances. Depuis lors de nom-
] breuses autres aberrations génétiques 
j (par excès ou défaut de ehromo-
j somes) plus ou moins visibles, plus ou 

moins graves, ont été décelées, qui 
j sont venues expliquer les malforma-
[ tions, les arriérations mentales d'en-
| fants que les thérapeutiques actuelles 
I permettent de maintenir en vie, 
I pitoyablement pour certains, et sans 

autre avenir que le risque de trans-
II mettre à d'autres la mutat ion délétère 
{I qui les atteint 

i| De la même façon, par mutation, 
I ou beaucoup plus fréquemment par 
i résurgence de tares récessives, mas-
I quées à la fois chez un père et une 
j] mère apparemment normaux, cer

tains enfants et adultes portent des 
* erreurs innées du métabolisme ». 

L'établissement du caryotype -
c'est-à-dire de la formule chromoso
mique - de parents, d'enfants ou 
même maintenant d'embryons, donne 
la possibilité de connaître, pour 
diverses anomalies génétiques, les ris
ques encourus par les enfants. Le 
nombre des entités morbides hérédi
taires *mi sont reconnues et définies 
augmente sans cesse, et parmi les 
complications qu'elles entraînent iné
vitablement beaucoup sont identi
fiées. Aussi devient-il souhaitable, 
pour ne pas dire indispensable, voire 
obligatoire, d'avertir, en regard des 
connaissances récemment acquises, 
les parents présentant des risques 
élevés, et avant tout d'éviter que 
l'ignorance conduise à la répétition de 
naissances d'enfants anormaux au 
sein d'une même famille. 

Au seul examen des formules chro
mosomiques des parents, on peut, en 
effet, avec une précision remarqua
ble, établir pour certaines affections 
si la naissance d'un enfant atteint 

d'une aberration — le mongolisme par 
exemple - est accidentelle (c'est-à-
dire qu'il n'y a pas plus de risques de 
répétition du phénomène que dans la 
population générale) ou non. Dans ce 
dernier cas, en effet, les parents, 
apparemment sains, portent en réalité 
sur leurs chromosomes des anomalies 
que l'analyse du caryotype peut met
tre en relief. Or la présence de telles 
anomalies augmente considérable
ment le risque de mettre au monde 
des anormaux. 

De la même façon, les techniques 
biochimiques permettent pour 
diverses maladies métaboliques d'ori
gine héréditaire de révéler les antécé
dents récessifs des parents, d'évaluer, 
au moyen de la génétique des popula
tions, par des calculs statistiques, les 
risques de transmission à la descen
dance de tares visibles, ou à leur tour, 
récessives. 

Les conseils génétiques ne peuvent 
en aucun cas constituer une assurance 
tous riques contre l'accident de nais
sance d'origine héréditaire, mais ils 
ont l'avantage de décourager préven
tivement ceux dont le patrimoine 
semble trop lourdement chargé. 

La conjugaison des tests génétiques 
et biochimiques de diagnostic chez les 
parents et de l'examen de l'embryon 
au début de la gestation fournit désor
mais le moyen technique, du moins en 
théorie, de réduire les risques de nais
sances anormales. L'exemple de la 
myopathie (dont on sait qu'elle pro
voque une fonte musculaire progres
sive et invalidante) permet de bien 
comprendre ce que l'on peut en atten
dre. La mesure du taux d'une enzyme 
chez la mère peut dans certains cas 
révéler la présence de cette tare réces
sive qui risque chez un garçon sur 
deux de réapparaître. 

MARTINE 
ALLAIN-REGNAULT. 

(8 septembre 1971.) 

(1) Depuis la loi concernant l'interrup
tion d'une grossesse, celle-ci peut être pra
tiquée à toute époque si deux médecins 
attestent , après examen et d i s c u s 
sion (...), qu'il existe une forte probabilité 
que l'enfant à naître soit atteint d'une 
affection d'une particulière gravité, 
reconnue comme incurable au moment du 
diagnostic. 

(15 mai 1979.) 
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peut auspectaM* gitîtesflé ê*!»*-
iaatoa, affines &nrfco«& tm fi®?* 
t»to tsusatoi da piliïfBtps» •*£ & 
d/ûft à rédae&tàûft, an tMffldL â 

' l'autfififlBitft te&tusièsi ûm twm* 
e&pèr — et Temo^Bia fSêfifetu 
tf*»pjUksatioii-)poiir't08r-'»lM *i* 

'•«Hwoir. Il tUntf M*v entant» 
h&n&espèii Là noUaa d® i ^ ^ n ^ 
Um) ttobfte, en p^ctejit cm'ui^ 
éâaesS&n cpédab «am dûttnâg 
en fortetton dssi. feesotnë mrfàu<* 
llesrs de «hacua d'eu»1 m**? ma 
eommfesaoci qui, * d Tèenmm m* 

/aï* <rucf cela #** posaMç, ms 

Du mtae, ptm tes wÊotôm 

à'artontatlao el 4é tœlmmmmt 
psGt&udanxmi «asm mcêêm d&ni 

aùx-iidtiJta» tandteftpéft» dt 1**11*̂  
mUm d# k>pme»t ou d*ssifcn$r 
nmvzmtèv du prâdstffMdft'ilM* 
J# Un qm tom ïm -taèaMtetatN* 
d# l'&uaGatioa. êm\â w& fewsSR 
sapés fïippè$ ra^pnmmj^ 
ncmtvr© «news te *tetœ t^fsjpi 
ségrég&ttfc- — auront tfralt «si* 
prestations tto as&iiriUfSôesi tmi&~ 
dla et maternité. 0n® &&**# tasa» 
TOttoa, ût nm ûm moindres est 
la. suppression dû la référer*^ à 
FôWlgfctf on eiimeûttdfl*. Cm Gïm?-
tm roestim mmt jugeas pùtâl&m* 
mml Um par lm «Kid^âîP ou& 
pju- les t^sociBilans da dêfeïssa des 
randteftpés. U n'm va pp$ d$» 
laitea pour tf&atr^ aapôstt-dti 

'Commentant m gtçjefc» ptéroit» 
par \® ^mmtmmm^ mtmâ'vm 
xêtùzmz impor tâ t qaî pirffie*tsï& 
l*mtégmîSoîi ds$ imtê\mpà& .û$m 
U maïètè ê% \%mè\\&rùtAm d$ 
l^ura ec^SUonB Os via» l^ 4U1-
datl^ri fe$p&ml$iU ê» Wmm® fl 
^ m j f J l J I X ca^ dâcOci* <|Ult 
e an t e n a i t *etfecî£®m4mi êm 
M-e$urm~istM££U^m ^- ^- ££& 
ê^iiigïié que, pour lu pttï^ém 
fois* im taxtô-gcôï^sni^meiitâi 
imtwfiltnnlt à IE nowii â*&sila$̂ ij£d 
M!d dV* âr^lt loîKlirt^ntiil : 

En tfmneisa esHiÀœt cas ÊISCH' 
châtient un certain oûso f̂a <li 
keuâ@i' et dlmprédstam sufel^-
teni. E t o n'&& dit à çtop^ da 
Ut pïév^ïtiûji fi^ du déplst&gô^ W 
nmvûHte lia m bmmnài à pr&» 

t&'pièmtàïm *& Im'wcâffl, rcrlan-
âc-cèa î ue lotos et l'édocaÊioa 

«ai tfds â t ^ a i !^pp&rûO!a^. d^ 
la fora&te* du psr^nneï QIHEII* 
fié* «â̂  là» recherche mM^CM^emle 

? é t l i # éfâli^l^} d@â siifi^ôur 
fê$uipeœ@t$ wlctimbïit* stppa^iià 
sailil&li^s, ftiôea^imK AU etm.» 
pitm essentiel iks t&imiiT£*& dm 
immîlespés &4sit£ .̂. b pro^t n'af* 
IITÏS]^ c e diiiemânt — «t, eu tout 
ét&t da cans^ évalua ite façon 
fîm£f!s&me — la primdp® da la 
GmpmmUim «Seg C5©â tti?fici53 
sael^éocenaitqiocs da hsudlcapê» 

tabla égmtê 4m eîm^eea. 
." Ces po&m oégttif» r6dui*eiht» 

LÎ3 KOTFDS / 

«'làda d%S5@ (tosca pêf&ca^ ii^* 
aa*d l ' t o d® ttefit «Ki at^s^ Q ê S 
ta lé^iatei ï aoti^l# d#- V&LÛ& 
«^s&k la p ^ o a à s>«ir^lt d»•* 
auln^ «m ; p ^ d s prteô ^ efcarge 

cm ptévu pour tes handicapa ^ 
imv&lîlÊdt; SI les o&ura dâ îs uns 
situamo ' p l u a dteur&&&££us& 
«nec^d «u^uparav&nW do f a i t 

hiuuiic%s^ ilSitâo per^co^i envi* 
coa> p^ut porçg?o^ eï^guua du 
sal&ixu uns ailo^Uoit d& eosrtp^n* 
â&Uon .QiU l̂ ujr c$nf£r@ im rev^ay 
à p^u piM ^muqm À c l̂ui d'un 
U&vsUU«or .v&itiS» de ïa^ss catè* 

sit&ao, ns di^u^tK^ p&$ dd Ulxs 

da a u c c a ^ ^ ' ^ ' $$£ ^t ^èc^s dû 
Nnàf&I&&1& si && ehf^ii$ aa &m% 

que tes îi?̂ iU £̂4 d& i3®Q~2&mpéra<* 
tian gokEDt ^ p p n q a ^ s a , le» 
enfants é'x&% h ctmm <*U &o& 
Sur UB plan piuâ gènésrai eiisa 
déplorsxjt aua Is prt^elpe dr%m 
corjkiU nstibââJ esmuteUf ta «fi 

MtrAlmt îâiï pariia. &it é̂ é éo&rté 
«,a bènéflca d"uza c^nltà p&£&» 

Une exulôîîaîisa plus pouufo! 
. Ce ' *ont, esî grexa. Usa mimas 

Uvstmant la arndlcat Ea&lkfts&i ûm 

6 décembre 19?^ 

inadaptés, ge&UGnnairfiâ dréts-
hii^-manta «péeiali^ (2K «£ ia 
Mûuvifzê 'sl &t défâi%n& des fe^»-
dït&pé* «3h Q'̂  wéÎMxi*, pour ^ 
p^?Cwifâttt»tt» fia*ore et PTD-
îi^^îmnûil^ *f^tol?oire» et \u 

<©gmsûUa»r edlflttttvai p o u r de 

a <m mw&t dd cri$ia«3^ i>u ds 
*ttmm&** il fwit aĵ uî r C Î̂ Ï 
fasmiiisiig, fi^mka m pom» $^u-
I k n ^ d» * g&ti&ft& partes pre-
î^iito d& la platô-formsg saaté-
«^cuHîè ia&&& du iô-7viir/4 ti>. 
cml ûéxmmxkt mn&iï V^xcimon 

dts S3?st)teû làùaiai^ *%n matiàni 
&&&?&& &$mivz& cm tr&w co-ĝ * 
ftis&Ùcms» pltUôl 9 ^ 4$ tare* kt 

Hôto-'titè$ rtâttit® 4ê ta toi du 
Z3 n&wmbm im (m tè?tt m 

m* mUîm mwmfr$ û$ traçeM, le 

Cmmui tut ?$mvim 0» vuiitu 

m&ow plus ptm$ê$ #* &$xpk&ta~. 
tio® &&* tmmi&œm bm4m$£*& 

à n'as pas dmden tot Ardue. 
Qmnl uux délais nmivmus Qui 
ponmaô»t êtm tmposèa à 439 déto.1, 

ûm wm?&nc*$ sur ia rôëro&ctt* 

Véoonûvm d'un ê£me*i?& <£&&* U 

4 &' 
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Le Bien Public 
(2J3/H/74) 

. sinquiêî© 
tessrvé ai éducation 
s un projet de bf 

- Sbjnadi. ' à Ohcrjdve/d&a iea 
**ro ï̂ mcttdtnelies. Je» parenta fa* 
rtw min mi ç&wmi •ia*.'6tQfc*r*l 
titài t$pr$mnt&tvi\i te projet iestur 
(on hf-Ê par ailleurs ce „ q»'£gtt 
prévue ué" «*4 plan administratif cet 
* peyteh «uvariés *) j>our l'avenir 
rf« l'&mmçûemem prèéJémsittaire, 
l\ exi&e iicî autre projet {|ut ia« 
q-.iîfcitf, •-cette iùH-ti û&m fe aec-
4c ur cte T s&fifaiice handicapée* Il ae» 
f& pré semé par l& mtaiatère de la 
5Uw«e iyrs de h arnica p&rUn&n* 
i&'m dt'm&tè lôTS, ht * projet 
Lar»oïr » a*e$t attiré 'force-Hcriti*. 
quas, hier, tu coure tfime «etein* 
fejée $&: étale organisée p& la aec* 
tiofi départementale de f*«»fi&ce 
toadApta* du Syndicat nationai des 
**utt»,«ic-ttr*." '" '*• . 

•5*s Mbun rêuni&saient &a tntS*--
très OTvaiîtani cfen& îe secteur de 
rer-tencr.- handicapée ftt de* res- -
&a$&'&bUs ayndteaux : Yenatefe £im- .-
tmwtt, • nombre du secrétariat ipw» • 
m«?n:»r du 'SMA. et responsable. 
4e fa ittmmfcaioii ft&tia&&ie apécia-

gfîi*é« «ton» ce ^domèiuè, Marie~7bé-, ; 
f%**e PuvsV'sticflHair* nations!» de • 
L a-Déciaifeé,- ' F, Martin/ membét de V. 
f là^«isuïttjaïiiJn ^puttex^ent^ Ci;;. 

i-'r̂ mariac Sarbter* sêcrêtaira dé» "à 
pirusmeauî* de spécialité, €* si* •* 
di?$»é£u pose» £©$ do&nâHr&i "pf̂ " 

00$ enfants 
^ inâduquabfeft -n *? ... '.r*' 

* Vtféry Ctecard d'Est&tag avait 
^nujnr^ ur*a nouvelle pâlitiqtse de* ; 
toecdîeajiéa. Eili? devm isuar i&aau-'' 
rw xjaaere droits • * VéducèiUm»' 
&«? travail. 6 -ii; minimum d$ rea^* 
«suft-fb et I {'mtécriUloo sociale a». 
paùt rr&iïùte 0arbU»r, k# prcrpo* 
p#§«;*î»y>!v 0e r^pfâserîlfftt que 
de bï'.tet. pviïzs tiérïué&n dft tout* 

le »uîisf*.*î> do h Saofcê, m&ms en 
<̂  f̂ yi coAcrrne f'édiicittfon ». Là 
veeti'aSt* itepvîtemtnt&Ub de te 
«ffttion $»sfancè ttundicapet précisa ,, 
çuç--; dâH* cft domeit»«, Isa amen^ ; 
«fîî»*'̂ * t̂̂ pnséa par rEduoBtNdi 
jutfcwalf ^̂ &:«sït tûua été rflttéa* 
•*Er* 1-iH tk' xtouvdU* f̂ sli£l̂ u #̂ il fc» : 
*,*î i:aïï t̂ toc <T*ma pure at *impl« : 
cattTàint&jft d« diverà erg6ttl*m«a* " 

, r « 'V4 poiîfi^ft F, Bâifciar, ka; 
! «tin«cturea' ^sUtssrfai, dsfta.- !*EéM-j . 
•catitfii ^titwwda, <mt lait" taura , 
praïKvaa. Ettea vo»t êtr« aupptïmée* / 

: * t *<mî?é̂ a à la Dîmïtkm dftMter-: 
î&îa^m^* da rActii» aanltaJî a ai 
aoclaie. Cola touaacrc l*kala Q«'0 
«siisi^ de» euf&ms InédutiUablaa >. 

: 0?%ede p&rt4 Î»1rafi«iclai Barils . 
' r4r4î%-*̂  «guast&R'dft Mi fiffttuitl ûé 

faiaar.; r»^^itu*f qutf la pîitpart 
i 4vt ttuMtutmvtttei, Mêmt.à but 

nùn Sucfatîf, ««teni'prtetftV « Cala 
£nir« df.na fespdt du pft4et 
Hïitr? a drm on aalt ^u'ii davrait 

; Si ï'on examina la *Uuattô& «R 
C^tesi'Or, on psut douter qi^ les 
14 ^yaydiologufia acoiaijr$s #î !aj 
$ ckaass d'adapt&Uon pui^erït cou
vrir tous tes testas et» pour Fran* 
çoiss Barbier, « t*aelyalitâ du pro-
fat r^ d®it om faire oublier l̂ $ 
autres revenoleations des tnaHrea 
apêciali&éa, notamment une mêii-
lèdre formation ». / 

Oâ;;"'.comrtienc6 
©t où finît 
f'tn&fi&ptf&if®?! ï 
, Qii*on a'ôtlts pft« croire qu^ ^ 

prâbSèm aigu prend des sHure3 
catégorielles ; Yannick Stiabron 
i*înté|ra dama Je double cliamp d« 
le JaSdfé et de i'Educeuoit, aervi&e 
puWic. % ïî -eat. diMi, du d«h?oir 
jdNs l*£l«t m scolariser wia )»s 
enfants. )lD«!â âcot4UfNs.â$e£ ** M 
aufftrait d*éUtbîi«»ements adapta. 

Va^nîck Simbroa estpriia4 $on 
inquiétude en fses dç l'évolutfon 
de la noliOft d'ôd&pî tlcm : * OÏÏ 
a.ic?idaiiâe> psychiatriset et è 
médicaiiaer l'inad^ptôtioa, U *>t 
.«raioue ceUj? «»UÇ5 ft dvdué avec; 
le,*. 4év^.»ppemesî. d&s ? sae&ces * 
Itiôsâif^g et nous, eytidiçailstes, 
fio«s esanycsnis d^ mettre !*acç«rêt 
mr îa pnivei&tioï) », D# poser une 
^u ŝtic ĵ ml apparaît rondarota» 
tala : * Où finit et«oâ#commaAee 
rî adapta&ian intdiectueiie* «c ^o 

• T>&n$ m ttùtmkiZ, i\ au certain 
$a*ii**e dualité >*itnpaa& e«tre tel 
i&itdMères de la Semé eï de tfEuu-
catitou Ufôe toIiabo^atiOéî étroite 
«'avère iftdiapoftaable mets, pré* 
dm le respon^lile de 1<I ccmimi.v 
akm enta&ee hâmiic&pèe du SÎU, 
< nous «ouhaitotis Q̂ e l'Education 
essume !e$ responsabilités qui éai* 
vent ètn Î£« aier.ries. Si cm pcii: 
du principe que tout enfant c&t 
éduquabte, ii faui donner iea 
moyert5. de cette éducation a. Telle 
.n'eat paa/aeioii Y, Simbrtm, l'orien» 
t^tioa de la lot en préparation, 11 
est certain que beaucoup d'asso
ciation* sont aensfcles a ce qu'elle 
leur apporte : des po&sifeiiité* & 
fiaaciém. Au nom de ces facilités, 
doitHKt considérer le changement 
de mifiifiUre de tutelle en ce qui 
concerne l'éducation ,camme un -
détail a*condaire ? - ' 

• ..;•••; ; _ •; . M . P, l 

? ' PJ.» — Au cour* de la nugtisâa, 
, hier, le S.NJ. a réuni te* Jeûna* 
*et*ppiéânta .éventuel*, le*' rempta» 
, çatsta tt tea normaUena, avec FTSJR* ! 
çeia Go^y (secrétaire de la C©nw ', 

rmt$e&x3 départementale ^në&î, > 
lœ* p r̂istcipalea revendicatidaa poi-
tent eur ta mcaauâîiiatian, la ga. I 
rantia da remploi, ta forrastlon ! 
dâm la raapact de la loi de l$51# ! 
l'arrêt d4enf&auche de eupptéants ! 
évcntufcîis et i'iuacriptkm de ceu* i 
«Kisum auf la liate te$ tùtiipl*-

Le Monde . 

tes commissions ^ 
Pour diriger les handicapés vers les 

établissements d'accueil, d'éducation 
bu de travail ~ selon l'âge et l'état des 
intéressés, - des commissions dépar
tementales sont instituées. Pour les 
jeunes, il s'agit de commissions dites 
« de l'éducation spéciale », où siège-, 
ront diverses catégories d'experts. 

Cette éducation sera donnée soit 
dans les structures scolaires spéciali
sées, soit dans les instituts ou orga
nismes médico-éducatifs chaque fois 
que les traitements médicaux ou pa
ramédicaux conditionnent la réussite 
de l'enseignement ou que celui-ci 
n'est pas possïb!e. L'État mettra, è 
cet effet, des peisonneîs à la disposi
tion des établissements privés qui en 
feront la demanda. Une * priorité ab
solue » est reco Timandée aux com
missions départementales d'éducation 
spéciale : oxienterJ'enfant handicapé 
vers les structures scolaires les plus 
classiques dès Jors que son état le per
mettra. V"' 

De même pour les adultes, une 
priorité est accordée au reclassement 
en milieu ordînure de production. A 
cette fin, des commissions techniques 
d'orientation et de reclassement pro
fessionnels sont créées dans chaque 
département. Elles fonctionneront en 
liaison avec l'Agence nationale pour 
l'emploi. Les aides données aux entre
prises pour l'aménagement du cadre 
de travail - aides étendues à la fonc
tion publique - sont considérable
ment assouplies. 

J. B. 
(18 décembre 1974.) 
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L'enfance1 

inadaptée 
On compte, aujourd'hui, en 

France, environ 425 000 ̂ g^nts ou 
adolescente d'âge scolaire;^ hàndi-
jcapés » * crest-à-dire prisHèlTchairge 
dans Bes établissements spécialisés 
qui relèvent soit du ministère de 
l'éducation (250 000) soit du minis
tère de la santé (175 000). Qui sont 
ces handicapés ? Tous les enfants 
« dont les performances ne corres
pondent pas à celles de leur groupe », 
selon la définition de l'auteur 
anglais Wood. Le handicap peut être 
une déficience sensorielle légère 
comme la surdité ou la malvisioj? ; il 
pept être une infirmité physique 
grave qui oblige l'enfant à « vivre en 
fauteuil » ; ce peut être smsH^më-
Tation mentale ou les troubles carac
tériels. 

R; t , 
(4 mars 1980.) 

Des critiques de trois types sont 
adressées principalement au fonc
tionnement actuel des commissions 
départementales d'éducation spécia
lisée (C.D.E.S.). Alors que Tun des 
buts principaux de la loi avait été de 
rendre plus facile l'accès des familles 
aux diverses prises en charge, les 
parents semblent encore trop souvent 
ne pas être convoqués par lejTëom-
missions en temps opportune Quel
quefois même, ils ne peuvent se 
rendre aux convocations, faute de 
temps, malgré l'effort de certaines 
C.D.E.S. pour permettre à la famille 
de rencontrer à son domicile des 
membres de la commission. Ces 
« oublis » s'expliquent notamment 
par la volonté des représentants de la 
C.D.Ë.S., obligés dans certains' cas 
d'examiner plusieurs dizaines de dos
siers en une heure, d'accélérer les 
procédures. 

Le fonctionnement de ces commis
sions, d'autre part, n'offre pas 
encore, sur le plan des libertés, 
toutes les garanties nécessaires. Les 
informations médicales contenues 
dans les dossiers sont connues de 
tous les membres de la commission 
alors qu'un seul d'entre eux est 
médecin. Afin de ne pas trop étendre 
la notion de « secret partagé », une 
circulaire en préparation devrait | 
généraliser la pratique de l'anonymat I 
des dossiers soumis aux délibérations 
des C.D.E.S. 

Enfin, ces commissions présentent ' 
le risque, d'après de nombreux direc
teurs d'établissement et psychiatres, 
de placer comme handicapés soit des 
malades mentaux dont l'état est par 
définition réversible, soit des exclus 
du système scolaire trop vite écartés 
par des normes rigides. 

NICOLAS BEAU. 
(23 mai 1978.) 

lue petit monde du quartier 
résidentiel de la Châtaigneraie, à 
Sèvres (Hauts-de-Seine) est en 
effervescence. Le comité Perce-
Neige, qui est une association 
d'aide aux handicapés mentaux, a 
fait ie projet de construire dans 
ce quartier un centre d'accueil 
destiné à recevoir vingt et un 
infirmes mentaux adultes. L'ac
teur Lino Ventura a, en effet, fait 
don au comité Perce-Neige, dont 
il s'occupe activement, d'un ter
rain situé à cet endroit. 

Mais certains des habitants du 
quartier ne l'entendent pas ainsi : 
saisi du problème, le maire de 
Sèvres, après avoir organisé une 
réunion de quartier, a constaté 
que «sur cent cinquante per
sonnes présentes, une bonne par
tie était hostile au projet ». 

« Je conçois bien, dit le maire, 
que certains voisins aient eu peur 
d'un projet qu'ils ne connaissent 
pas bien. Mais la mesquinerie 
avait aussi sa part et on nous a 
opposé quelques objections d'une 
futilité navrante : nuisances pour-
l'environnement, perte de valeur 
pour les propriétés alentour. » 

Le 26 octobre, le conseil muni
cipal, saisi du problème, devra 
décider s'il accorde la dérogation 
au plan d'occupation des sols 
(POS), indispensable à la réali
sation du projet. Le maire, sans 
doute suivi par son conseil, est 
décidé en tout cas à soutenir le 
projet. 

D'après une habitante du quar
tier : « // est trop tôt pour parler 
de tout cela car la presse a déjà 
profondément déformé les posi
tions des résidents... » Pourtant, 
un des opposants au projet, inter
rogé par un journaliste de 
France-Inter, n a pas hésité à 
déclarer : * Il y aura 80 % de 
mongoliens, et personnellement 
je ne supporte pas la vue de ces... 
personnes. » 

F. R. 

(17 octobre 1979.) 
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Au congrès national des psychologues scolaires 

Un psychiatre assimile les basses de perfectionnement 
aux « structures ségrégati/es de l'univers asilaire » 

REIMS. — Deux cents psychologues scolaires appartenant à t'Asso 
cistion française qui porte leur nom débattent depuis hier à Reims des pas 
sibilités et des limites de l'intégration de l'enfant à l'école. De tous les en 
fants. pourrait-on dire, sans aucune distinction de niveaux, de handicaps, 
de retards. L'intégration prise dans ce sens s'oppose à la ségrégation que 
selon certaines tendaoces de la psychologie scolaire, fort divisée sur le su 
tet, sécrètent les structures d'accueil spécialisées progressivement mises 
en place depuis un quart de siècles par l'Education nationale elle-même au 
profit (ou aux dépens ?) d'enfants dits « à problèmes » ou * difficiles ». ou 
m inadaptés » ou encore caractériels, bref de toute une population scolaire 
entrant assez mat dans fes cadres pédagogiques existants ? 

Il fut une époque où les ensei
gnants, s inon les psychologues 
e u x - m ê m e s n ' a v a i e n t pas de 
mots assez durs pour dép lorer 
l'absence d'une pédagogie adap
tée et le manque de s t ruc tu res 
s p é c i a l i s é e s s u s c e p t i b l e s de 
prendre en compte les « laissés 
pour comp te » de r e n s e i g n e 
ment. De fait, on les mit en place 
ces structures : classes de per
fectionnement, sections d'éduca
tion spécialisée, instituts médico-
psycho-pédagogiques, médico-
profess ionnels , e t c . . qu i . à en 
croire certains psychologues à la 
mode seraient aujourd'hui autant 
de ghet tos s inon de dépo to i rs 
qu'on voue désormais aux gémo
nies avec la même c o n v i c t i o n 

.qu'on les réclamait hier. A mort 
donc la spécial isat ion qui n'est 
que l'oripeau de la ségrégation et 
vive donc l'intégration ! 

L' intégration à quoi ? Pour 
qui ? Pour quoi faire ? Il faut es
pérer que le 7* congrès de l'Asso
c ia t ion f rançaise de psycho lo 
gues scolaires qui s'achèvera de
main soir répondra à ces ques
tions élémentaires sans se perdre 
t r o p d a n s le v e r b i a g e e t l e s 
concepts don les habitués de ces 
congrès ont souvent tendance à 
Se pourlécher comme ils feraient 
d'une tarte à la crème. 

Et si l'intégration de l'enfant 

à l'école passait par l'intégration 
préalable du psychologue sco
laire au milieu au sein duquel il 
est censé exercer ses talents ? 
On peut se poser la question. Et 
elle a été effectivement posée. 

La psychologie scolaire n'en 
est-elle pas encore à revendiquer 
ses lettres de noblesse, pour ne 
pas d i r e une l é g i t i m i t é q u a s i 
royale qu'elle serait venue cher-
cher dans la ville des Sacres ? A 
en croire Mlle Janine Szczygiel. 
d é l é g u é e d é p a r t e m e n t a l e de 
l'A.F.P.S.. cette spécialité n'aurait 
pas de plus cher désir , après 
avoir obtenu un statut et la recon
naissance officielle, de se faire... 
r e c o n n a î t r e p a r l e s a u t r e s 
composantes de l'équipe éduca
tive. 

Après quoi elle aura toujours 
à résoudre la quadrature du cer
c le pu isqu 'à tou jours écou te r 
Mlle Szczygiel , le psycho logue 
scolaire doit être * le catalyseur 
incessant d'un mélange délicat 
assurant l'intégration de l'enfant 
tout en préservant son droit a la 
différence ». 

L ' intégrat ion du psycholo
gue scolaire qu'elle soit ou non 
considérée comme la réponse du 
berger à la bergère, vue par un 
homme aussi sérieux que M La-
c rou ts . d i rec teur d 'é tudes du 
Centre de formation a la précau
t ion au cert i f icat a l 'apt i tude a 
renseignement soci-il et repré
sentant l'Inspecteur d aca-iem*^ 
de la Marne. cett*» mtéqrat'on-ia 
nq peut être rerJute aux dimen
sions d'une iwutadft M Laco^ ts 
convient qu'on oeu! toujours rê
v e a une école idéale qui i^rû.* 

de devenir adulte, mais il a sur
tout adjuré les psychologues di 
rompre avec leurs états d'âme et 
de renonce r à leurs e n f e r m e 
ments afin de s' intégrer enf in ; 
l'équipe éducative. 

M . L a m b l m : 
les p s y c h o l o g u e s 
ne maî t r i sen t pas 
tou tes les causes 

des d i f f i cu l tés scola i res 
Enseignant lui-même et très ai 

fait de ces problèmes, le maire d 
Reims, M. Claude Lamblin qui ac 
cuei l la i t îe congrès , ne pouva 
que retenir l 'a t tent ion en abor 
dant le cœur du sujet. 

Face à l ' in tégra t ion , la réf le 
x ion du maire de Reims para" 
p le ine de p r u d e n c e s et t ou t 
nuances , tant le p rob lème es 
complexe. Néanmoins M. Lambda 
se réjouit de l 'évolution positivent! c o n g r è s d o s p s y c h o l o g u e s s c o l a i r e s . D o g a u c h o a d r o i t © M M . Q r o s l c t , L e m b l l n , 
du rôle du psychologue scolairevl l fe J a n i n e S z c z y g i e l , M . L a c r o u t s e t l e p r o f e s s e u r T o n y L a i n é , p s y c h i a t r e d o n t 
qui ne consiste plus seulement à l ' I n t e r v e n t i o n a é t é t r è s r e m a r q u é e p a r s o n n o n - c o n f o r m i s m e 
aller d'école en école (comme un 

res ségrégatives de l'univers asi
laire ». Pas moins ! 

Aussi n'y a-t-il rien d étonnant 
à ce que cet éminent psychiatre 
qui manie non sans provocation, 
soph ismes et pa radoxes p o u r 
mieux lancer le débat affirme pé
remptoirement qu' i l n'y a pas de 
compromis possible entre deux 
l o g i q u e s auss i a n t i n o m i q u e s 
m Tout compromis est égal à un« 
c o m p r o m i s s i o n . L ' I n t ég ra t i on , 
c'est tout ou rien • . 

4*. 

voyageur de c o m m e r c e ) P O u r , a î t n s e n t p a s . e l l e s f e i ê v e n t 
. dépister les débil ités • afin d e - a u t r e s d ispos i t ions , d 'au t res 
remplir les inst i tut ions s p é c i a h - , s p o n s a W i t é s . 
sees. Aupurd hui le psychologue ^ -a „ d e p r e f , d r e | e s c a u . 
scolaire joue un rô le e s s e n t i e l ^ à , jf murce, t ! f a u t q u a u . 
dans la lutte contre I échec sco- e | a d u ( r a v a j l d u p s y c h o l o g u e 

ï * i wi- ., • . * « condi t ions sociales, écono-
M. Lamblm rappel le que l es n j s é v o , u e n t , que la misère 

HÏÏ m n £ - 2 g H f o n ,
I P

r o , b , è i n e • « , a , s s e d e s t r a c e s Profondes 
« ? » . * * ^ f * ? , e s

A
c , a ! ? e ? e :hez les enfants recule.. . Peser 

que la solution a leur égard n e s t „ r c e s c a u s e î M a n'enlève rien à 
n n l f r ^ G " r a p p e , , f a u s f q u * i responsabilité de l'équipe édu-
nombre d enseignants ont sou- , , , , 7 a c o n c l u M L a m b l m . 
vent considère et considèrent en- L è n t é g r a t i o n de l ' e n f a n t à 
core comme u n . soulagement • é c o l e n

a
e p o u v a i t t r o u v e r de 

I i n te rven t ion du p s y c h o l o g u e , S l | | e u r a v o c a t q u e , e p r 0 fesseur 
s c o , a , , r e - ... . , . . . . ony Laine, psychiatre, pour qui 

L objectif de CHUI-CI va-t-.l être ) i I e ' e s t , a s e u l e a , t e r n a t i v e à la 
maintenant d'intégrer après avoir ^ r é q a î t o r > d e s enfants. Le pro-
c»e tourne vers le rempl issage ' ç * L a i n é a r l a i l a p r è s M 

c^s classes spécialisées ? Ou. a ; l o f p r e 5 , d e m national qui lit 
•«Migration dans la mesure ou n o e , n i s l o r i g u e de la psy-
eco«e saura s'adapter. Mais il ne : h o , o q i e S C O i a , re avant de sou-

faut pas se créer d ' i l l us ion , m- ^ i t ? r * Q u e te gouvernement s'en-
s.s.e M Lamolm. tes causes pre- ; a e d a n s d e s „ reformes auda-
m.eres les or ig ines p ro fondes L * ^ , 
des difficultés rencontrées par les 0 a ; s s a d é n o n c i a t i o n sans 
eieves dar*s leur vie scoiairp l e s - , , , . , - ,^r. .-., - » - . , P . *-,«,-.M.-

Un tel modèle est-il utopique ? 
Peut-être a un moment donne de 
l'histoire, mais conclut le profes
seur Lainé « les choses changent 
plus vite qu'on ne pense ». 

Nul doute que les prises de po
sit ion fracassantes du prat ic ien 
vont au jourd 'hu i et demain a l i 
menter les travaux des commis
sions. 

Maurice SALECK 



iiËSsiHANC 
'.ctaSe riœaiêeHrfSl * Ajgjjy, ™^ytioaale des 

jPopJiiîoK pïteil^ue ai»fdinlc*dte& et att% besoins spéci-
! fkiue^ d*«a nombre, hélas! arissaa& d'êtres humains trop. 
| soumit frappés JTfe&ctoto ; inciter les gouvernants et les! 
! associations ^nffiST eûâleiars efforts en vue de promou-î 
jvoâr une rédle toertièQ de$ tajadfcapés dans la soctéteJ 

l a tâche est fmtstease, si l'on songe q«*il y » 
assjsmTîaui de par le globe emfron 450 nûliieus de per
sonnes - âml 140 mlllî rns â'ettfguOs - qui présent;*, à 
ûm âçgxm dêier% mt hpgdîcap psychique ou physique 
awgMtià oa acquis, ç/es&i-dire, pour reprendre îa défi* 
niti^ii doanée A» l&aâîatp par l'Organisation mondiale de 
îst santé, «« ms^g^e oa qme e^oamlk durable CM tr&nsJk 

di*ataka des tmcûmm em>zxikïïz&* 

Quatre cent dnqti&ggta initiions de personnes ; 2e 
dÊtfëme de ta poputatiog mondiale ! Ce dhiffre ira crois-
sant si des mesures concrètes ne sont pas prises dans le 
domaine de la prêt enflon. Malgré les progrès de la méde
cine et de la chirurgie, des phénomènes nouve&ox, propres 
à sos civilisations imdtitudbtaires, accélèrent en effet la 
fréquence, voire la gravité des handicaps. La malnutrition 
et. la sous-aiifnematiofi ont toujours une incidence 
directe, surtout dans les régions déshéritées, sur les 
retards mentaux, t a fatigue dite industrielle, ie stress de 
i# fie moderne* la solitude des hommes perdus dans P&no» 
nymat des grandes villes, augmentent les. troubles de la 
personnalité. Et hleu pins que les guerre et les cata
clysmes qtâ s'abattent régulièrement sur l'humanité, les 
accidents de fa route, la» blessures au travail, la pollution 

•5r< ;«'^6W.:!-ïV •j*;.w,c<: 

ou PutilisatSci# de certains 'niédkraMf^'so»fTl P«v 

de nombreirK, handicapa physiques» tmi û&m tes pay ;̂ v>* ï 

industrialisés qo$ item les pays en voie de déve^pp&smif^f;; ' 
Mais le fait.le plus marquait* a'çrt-Il pas que $rès de;.,' " 
90 % des ressources co&s&erées aux p^ifô^^i^^îm^i*;;;/' 
cépées sont dépensées énm les pays bl^striallse^ akr$^:;.; ' 
que &ô % des nethnes rééâmt dans îes E^t$ du iiers».,' ,; 

' monde ? ' * : , '. . « 1-' J *vC" 
Ls France n'^î pgs silisente de ce isihas tsâgl^-^.1'v 

mlfs^ si les statistique •» chose significative'.** deroeu4;;'. .-
rast teaprécise»; de deux & troî*- usUtois j e ^n4kapé^^f>" 
Nôtre socMte» quî pf otoage la *te tmmfthie» mâtàpîk $mf^iO:. 
le taux. d<s Jtodlcaps, tt"*«*to.featotli» prf#J?aîlur«Ç|; 
d̂ un'fiiésim ^ul secroit lourè&si^nt te dep^^^ de i t e w i t ^ ^ 
sociale et grè^e Aittdmt ptm l& fbîôsees p ^ f l i } ^ ; Foufe î -
ne prendre <gste-exemple* 1̂ la population de$ p î̂̂ ^^-•.;;;:;._ 
nées sonrdês (emlma cl^msjtsr milk) ©fêyoid&-. pl^;J;^" 

' MB^érif^mmt ûeçm$°te'Mfmt du slecî^ «n mm^W^.r 
cdle des * devenus sostrds * (environ neuf ceal dwjn»at^;f 
mlUe) a doublé en moliiss de trente &i^ / - V:

:\
:' ' 

Face à cette sit^itiossr quefie répocise apportent le^i,^ 
pouvoirs publics? l'examen eu àmmr mééznï montié'\ 
que 50 % des infirmités ccitstaîées pourraient être pré~?f 

venues, évitées ou allégées. Celui ds* dossier social prouve 
que sur 1 200 000 personnes handka&ées en âge de ira- ; 
vailler (de selee à soixante ans)« 300 000 seulement $o»t ; 
considérées comme inaptes: 600000 ont un emploi e c 
40 000 mm accueillies dans 500 centres d'aide par le tra*'̂  ' •• 
vaiï, où k rémunération, au besoin grâce à rittten'entlotfl 
de ITtat, atteint 110 % eu SMiC MB& près de 300 000;: 
autres, bleu *|iie parfaitement aptes m travail ou Payant '• ' 
été, ne trouvent psas d*emploL "lis moyens consentis pour 

la fonnatioïi pwi 
haudkapfs restent Hèmcni:<« deçà du minfam&i 

pénode ou les teikapés* p a M ta&l de d^hérit^ ssÉfte» 
sent plt^ que d^utres les cons&ïueoces de ta Cr»e $t tia 
chômage. - ^ ' " j$%/l ŷ'• '

;-- ' --' ".' .. '* ' ''-.•* 
Quant' aux feasdka^é gr^veméat niiekiUs qoî m 

peuvent accéder h aucune yfepirore^kmadl^ lair ^>rî est 
plus précaire encore d$s !<>m qpe FEtat n^lfttenieïîî nu« 
pour un^ fiitbJe p^rt dans fe» ctorges rappo^tm |^r te 
familtes: - , - "'.,,• '•-•"|^4/v^ '.• "̂  ;•; T -* --; ' 

- -- Ceriçs» m eftmî a été fcjc^mplï ces <krs^e» aniafe,, ^ 
i|5Ai î>t>rffîet cr^fîlf^^T que ^I tomcanés msmt p te , »u 
ïfitf& e» théorie» Pie tés t^le«teiît da». cifcs*its t!̂  la. 

élfMRl^ #&|»wpiWt-N Pl^Sfes décrets ,„„ ,. _, 
y#i#itatfe^ ie^>a>ami^ k^hiicap#t^. P t e d e W « Î ».SÎ&.: 
aprè$ 3t« vtile 'de <féite îai-ca<3re, rappïicatio«r- des -^it<# : 
n'est toujmirs | ^ ^ la mcmïre d& rambithm. i b tégisk- ' 
teur; qui avait f&ufi? msctoiÊr ka dgoits ÎQMzmmUm-
âz& kù®ûkài)& x réaucat^n, au travail, à Vmtommer 
finaiicièffe»^ /^'.-"v- • * -̂î'«".;/-,.• .-> ,• • - ' '.-; *-' j 

U reste beaucoup à faire pour que tous les handi
capés soient considérés côiuiae dea citoyem a part ^ ^ r e 
dans leur existence de tous les jours. 

Il faut souhaiter que le dossier de leurs mbères, de] 
leurs dranses et aussi de leurs espoirs, entrouvert à Pccca— 
skn û*um Année intematk»Etale - une de plus ~* ne sott i 
ps$ ^dblié sitôt refermé» comme ce fut le cas Ion toi 
célébrations académiques «?* l̂ Année de la femme ou de j 
PÂanée de l'enfant - <. . ., 
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Le Monde. 

Les épreuves < 
Ma fille Hélène (dix-huit ans) 

est mongolienne. 

L'éducation d'Hélène ressemble 
au dressage, dans la mesure où il 
ne peut être fait appel aux senti
ments ni aux raisonnements abs
traits. Pas d'explications, moins 
encore de discours. Des indica
tions claires, brèves. Elles doivent 
être répétées, gestes à l'appui, jus
qu'à ce que notre fille réalise ce 
qui lui est demandé. Si elle ne 
comprend pas, mieux vaut ne pas 
insister et encore moins vouloir 
forcer. Par contre, si elle résiste il 

I faut attendre patiemment (c'est 
long !) le commencement d'exécu-

l tion, sans ménager les compli
ments à chaque progrès, l'enfant y 

j est sensible. 
Avec l'agitation nerveuse des 

bras à longueur de journée, 
Hélène a acquis une musculature 
des poignets très au-dessus de la 
moyenne. Aussi, lorsqu'elle se 
braque, refusant de se lever, après 
avoir répété calmement notre invi
tation, je lui tends la main pour 
établir le contact Elle la saisit 
pour mieux résister, de toutes ses 
forces. Hélène crie, se laisse éven
tuellement traîner sur deux- trois 
mètres. Cette étape passée, le 
calme revient assez rapidement 
avec une reprise de conscience de 
la présence familiale et sans nou
velle remise en cause de l'autorité 
acceptée... avant quelque temps. 

Dans la réalité, rien n'est 
simple. Notre fille vit dans un 

• monde intérieur fermé. Ignorant la 
présence de son entourage, elle 
discute avec ses camarades du 
Centre. Nous n'intervenons que 
pour rétablir l'ordre et mettre fin 
à une dispute dont nous ne 
connaissons ni les personnages ni 
les motifs. 

Les réactions les plus violentes 
restent imprévisibles. Précédées 
en général d'impénétrables 
silences, elles sont spectaculaires, 
toujours impressionnantes. 

Une fureur diff ic i lement 
contenue, puis c'est l'explosion de 
hurlements, ponctués de gestes 

, vifs, brutaux et désordonnés. 
1 Notre premier objectif est de 

ramener l'enfant d'abord parmi 
les humains, ensuite de la remettre 
en contact avec les réalités de son 
entourage familial. Paroles apai
santes, disques favoris, friandises 
aident à rétablir le calme. Hélène 

l'un père 
a soif d'affection lorsqu'elle est en 
état réceptif. 

Ses trois principaux objectifs: 
manger, se reposer et dormir. Les 
journées ne sont pas calmes pour 
autant ! 

Comme elle ne refuse rien de ce 
qui se mange, nous détenons là un 
élément de persuasion. Notre fille 
n'est pas gourmande (elle avale 
tout ce qui se mastique). Atteinte 
de boulimie, elle doit être limitée 
ne sachant pas s'arrêter, comme 
la plupart des mongoliens. 

Hélène s'adapte facilement. 
Très conditionnée par ses éduca
teurs, il est facile de reconstituer, 
après quelques ' jours d'observa
tion, le déroulement des séances 
d'habillage, la toilette ou le céré
monial qui précède le coucher. S'il 
y a un changement dans l'ordre 
habituel, nous sommes arrêtés par 
un non obstiné et impératif. 

La mémoire remplace le raison
nement, les gestes de la vie quoti
dienne doivent se dérouler d'une 
certaine façon. Et lorsque le décor 
lui est familier, nous assistons à 
une prise de possession des locaux 
avec recherches d'objets et répéti
tion d'anciennes attitudes. Si la 
compréhension est lente, la 
mémoire, par contre, est bonne et 
fidèle. 

Passivité, apathie et mutisme se 
dressent comme un mur souvent 
infranchissable. 

Cette absence de dialogue 
demeure pour Jes^parj^ntiTépreuve 
la plus difficile .aTâugpQriejrr Le 
mot-clé est non prononcé avec 
force et conviction. L'obtention du 
oui, sanction d'une patiente mise 
en situation, mérite-t-il tant de 
stratagèmes ? 

Hélène s'enveloppe de silence 
comme d'un manteau de protec
tion. Comment connaître ses 
préoccupations (si elle en a ? ) , 
est un problème qui se résoudrait 
en partie si nous savions provo
quer le déclic Le début d'une 
conversation permettrait de lever 
un coin du voile, découvrant ainsi 
ce monde intérieur si bien caché. 
L'activité, souvent intense, se 
trahit par des gestes répétés des 
centaines de fois dans une journée. 
Ponctués par des sons intradui
sibles, ils ont peut-être une signifi
cation, expliquant peut-être un 
comportement 

Mais lequel ? 
" (19-20 novembre 1978.) 
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Le Monde. 

L'intégration à l'école... 
Dfipjnsjajoijdu 30 juin 1975 - qui 

pose le principe dû maïritïen en milieu 
normal des enfants handicapés cha
que fois que c'est possible, - la ques
tion n'est plus de savoir s'il faut ou 
non intégrer les handicapés dans les 
classes ordinaires, mais comment leur 
intégration est possible. On ne se bat 
plus sur le principe de l'intégration 
admise par tous, mais, sur ses moda
lités {«le plus tôt possible »), qui 
conditionnent la réussite ou l'échec de 
la réinsertion en milieu scolaire dit 
•« normal ». 

Comment en est-on arrivé à ce 
consensus ? L'expérience a montré 
que, d'une manière générale, la pré
sence des enfants handicapés dans 
une classe ordinaire s'avère bénéfique 
pour tous : pour le handicapé, qui 
échappe au ghetto des « établisse
ments spécialisés » ; pour les autres 
élèves, qui apprennent ainsi la tolé
rance, le respect des faibles, voire la 
solidarité active ; pour l'enseignant 
enfin, que l'on choisit en' raison de ses 
compétences pédagogiques et qui se 
sent investi d'une mission de 
confiance. 

Bien sûr, les bénéfices de l'intégra
tion ne sont pas automatiques. Le 
petit "sourd jeté trop tôt dans le milieu 
normal peut s'enfermer dans sa sur
dité si, au préalable, il n'a pas été 
« démutisé » en milieu médical. 
Quant aux camarades de classe, ils ne 
sont pas prêts à tout accepter. « Tout 
se passe comme s'il y avait une 
échelle de la malignité du handi
cap », a souligné un intervenant en; 
commission. Ainsi, le handicap physi- ; 
que est généralement mieux accepté I 
( « ce n'est pas sa faute ») que le han- \ 
dicap invisible d'un caractériel ou 
d'un débile mental. En la matière, « il 
n'existe pas de recette, mais seule
ment des cas ». 

Autre effet pervers de l'intégra
tion : la « surprotection ». On a cité 
l'exemple de cette classe américaine 
où le maître, soucieux de protéger un 
petit aveugle, passait son temps à 
faire la morale aux autres. Effet 
désastreux. Cest « le difficile équili
bre> entre le jejet eijas!iÀfpr6tec-
tion_^. 

Enfin, Téduj;^tejar_non préparé 
peut considérer la présence d'un élève 
hïïHïcapé hoh.cômme une iriarque.de 
confiance mais comme une charge 
supplémentaire. Il convient donc de 
ne faire appel qu'aux enseignants 
volontaires et, si possible, préparés à 
ce genre d'accueil. 

Reste le point essentiel, c'est-à-dire 
la mission de l'école. Doit-elle trans
mettre un savoir à ceux qui sont capa
bles de le recevoir ou préparer à la vie 
les jeunes qui lui sont confiés ? 
« L'enfant handicapé remet l'école en 
question ». Il rappelle aux éducateurs 
que tout enfant, tout adolescent,; 
éprouve des difficultés f « l'échec sca
laire existe même sans handicap » ) , 
surtout lorsqu'on veut obtenir de lui 
un résultat déterminé à l'avance. 
C'est pourquoi l'intégration des han- ' 
dicapés se fait bien dans les Crèches j 
et les classes maternelles, où aucun j 
niveau n'est à atteindre, et c'est aussi 
pourquoi l'école primaire, davantage 
soucieuse de « rendement » fait surgir 

les handicaps. « Beaucoup d'institu
teurs s'imaginent qu'un enfant doit 
obligatoirement apprendre à lire du 
cours préparatoire alors qu'aucun 
texte ne l impose », a-t-on fait obser
ver. De même, aucun texte n'impose 
aux « bons » élèves dé faire des 
mathématiques ou de l'allemand. 
C'est le poids de la péda|ogie tradi
tionnelle et l'héritage de l'école ségré
gative. La présence dans les classes 
des handicapés reconnus devrait dissi
per ce malentendu : elle incite le maî
tre à « faire l'inventaire de ce que 
l'enfant peut faire au lieu de se bor
ner à l'inventaire de ce qu'il ne sait 
pas faire ». 

ROGER CANS. 
(6 mars 1980.) 

iriarque.de
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L'Est Républicain. 

Les parents 
d'infirmes mentaux 
déplorent le manque 
d ' établissement d ' accueil 

C'est dans la salle de réunion 
de l'antenne langroise de la 
Chambre de Commerce que 
s'est tenue, samedi après-midi,, 
l'assemblée générale de l'Asso
ciation des Parents d'enfants in
firmes mentaux à laquelle adhé
rent 92 familles du Sud haut-
• marnais. , • 

Les débats étaient présidés 
par M. Madelin et se sont dérou-
Jés en présence de Mmes Ma-
they, vice-présidente. Foveau, 
secrétaire. Malouvet, trésorière. 

Reynel, trésorière adjointe ainsi 
que MM. Favre, député, Baillet, 
maire, Soùveton, Cabart, délé
gué pour la Région Champa-
gne-Ardenne et Goet, directeur 
général adjoint de l'UNAPEI qui, . 
dans une longue intervention, 
s'attacha à définir le fonctionne
ment de la vie associative, ses 
objectifs et ses moyens d'action, 
à travers l'UNAPEI dont un des 
buts est de faire connaître l'exis
tence, la spécificité et les be
soins propres du handicap men

tal très méconnu en rapport au 
handicap physique et les reven
dications qui portent à la fois sur 
l'éducation des enfants, le tra
vail des adultes et surtout leur 
hébergement ainsi que celui des 
retraités infirmes mentaux. 

Sur un plan local, c'est égale
ment sur les structures d'accueil 
que les parents se sont penchés 
en déplorant le .manque d'éta
blissements appropriés dans la 
région. 
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ANNEXE V 

CIRCULAIRES CCPE 



lïïoPiiiCTIOI-i JJ..P .iâEiïu.-îîili'iV.liii 

^^.J:Û^::,IIL:M C»C.P»:*» 

iiiCGLiS /JSi.ji; C L U B L L ^ 

ïïOTi !i£:î -Ki¥IGJ5 C.C.F.:J. f:°I I97?/ï?0C 

PBJST s Evaluât ion clos rets,rds scolaires dans la circonscription 

.Vfin de parvenir à une plus juste évaluation des retards scolaires et 

pour éviter tout oublis je demande à tous les enseignants intéressés? en vue 

da dépistage des enfants inadaptes au cours de l'année scolaire 1272/12^ de 

"bien vouloir dresser en double e:;e. -plairei 

I°Le tableau. df appréciation pn^ê^'ai^ de tous les enfants fr ru entant 

votre établissement (voir feuille ci-jointe) 

2° La liste nominative de tous les enfants a;rant deus ans do r tard ou 

plus par rapport au:: élevés cui suivent le m6me cours ru'eu;:» 

3° .^joator ïgalcment le relevé nominatif de tous 1er; enfants susceptibles 

d'éprouver des difficultés scolairess ?;u
fils soient en retard ou non (en 

particulier au CP)? en précisant les raisons de ce signal-'.mciit» 

a)Cette note de service sera conservée remplie '.ans le cahier «"̂ a.-pcl de 

la classe ou du cours du chef d1et blissenent. Le double est v, retourner as 

Inspection départementale Secrétariat CeCoir*^, ^cole ébbé Cordier îi2QQ U:IÎ'.'GRÏIJS 

pour le ïS_pP^PP^lyj.&^pA^±-„P^):?t?-j> 

*b)ïout Cpart ou nouvelle a::rivoe concernant les enfants figurant sur cette 

liste devra m'otre signale» 
° a 

c) i'ioterô également sis a votre connaissance5 l'enfant fait l'objet d'un 

enamen par un psychologue eu un organisme sp.ïcialis ':. (hôpital., 'service d'hygiène 

mentale 9 service de rééducation, établissement do cure» C»...P.P» •• • ) 

Tous e s renseignements sont d'ordre confidentiel» 

La présente note de scrviceconstituc pour la C»C»P»iu» VJL précieux outil de tra

vail de base» Je vous demande de remplir le plus s oignons en ont possible ces 

états et je vous remercie d'avance de votre collaboration indis ensable a 

lfétablissement d'un réel bilan de l1 inadapt:-.on dans la circonscription? en vue 

de l'établissement d;- la carte scolaire? c'est a ai;.o des prévisions d'oaverture 

de postes» 

L'Inspecteur départe* :•entai de l'Education 

Président do la C.C.r»m. 

\ 



liXXu 

jiA/C'JJ.-J 3J.^c 

-d r e s se pos*c i"\ c complétée * o * 

o a o o o o c e o e o o 

? . - G, - L i : : t e -G^a inoo - O l n - s c u n i a ^ e C1) 

îlonlore de c l a SGG dans l ' é c o l e ; 

Four l e s rog ro =pe.:cirtsjprécisGS l e s 

n iveau: : pa r c l a s r e« 

kuventaollement n° cl;-; t é l é p h o n e d^ l ' é c o l e , « , o o , , e o 

I e:-: nonne 1 *. « c » o «, o » * 

Ko::*, du d i r e c t u r y de lr, d i r e c t i c c . • « « • • • • • • • • • € » • • > 

Lf enseignement co rraence 

à «o h e u r e s »• l e n a t i n 

à • » n c u r e s . * l 'a-or as ïùidi 

1° L ! é c o l e f r i t - e l l e p a r t i e d ' un regroupement d co viunc au n i v e a u s c o l a i r e 

p r i m a i r e ? QUI nLIÏ. Bans l f a f f i r m â t i ~ e5 l e g u e l ? (nom des co ..aunes r e g r o u p é e s ) : 

c c o o e o o « o e e o o o t ) o o o o c o < » * 0 o o e » c e a o a 

2° Zitalol issonont du 1e r c ; ?de dont dépend l 1 6 c o l o s * o * • o 

P r é c i s - , avec ou : ans i n t e r n a t s o on**,, 

c a o o 

o c o e * a » » a » 0 6 « 

o c a o r d f f e e 

e o e a o o o « o « * o o a 

3° :;::iste-t-il un cire ait de transport scolaire permettant de se rend.ro à la 

section d * éducation spécialisée (o. Soi •» ) du collège des franchises (Langres) OUI i-TOïT" 

du collège Diderot (Langres) (l) CUÏ HOïï 

jiU collège do Bourbonae les Bains GUI ÎÎOÎT 

Ce circtiit est-il ouotidien ou hebdomadaire (l) 

4°POUVG2~VOUS mettre un local i oie et ch aff ; à la disposition do la Gv.C.F dr<jï 

Oui ï-TOIT (l) 

(l) "jSntourcr la r .ponso o::acto* 

I ÏABKIU 1 LL '.-Sdl' '.vy-j de tous les élèves friouontant votre -talolissemont s 

ri);L:iLm"\ftii Fa.ïl-.Vi'IF doc ,;lèvcr: ̂/--vt doua ans de retard et plus et présentant de ce 

fait un ecaoc scolaire --portant, ou encorne susceptibles df j; a oa^er dc.o d:\ff icaltùo 

ou5 ils soient r- -^t^rd ou non ( ;n particulier au C*p) Voir tableau au v.-rco. 

Viea de l'Inspecteur, f re' id :nt d:. la C.C.P.X, 

rend.ro
file://d:/ff
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ANNEXE VI 

DOCUMENTS SEIS. 
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ANNEXE VII 

ENQUETE SOCIOMETRIQUE 



.-QUESTIONS PROPOSEES AUX ENFANTS EN VUE D'UNE ENQUETE SOCIOMET1 IQUE 

1- Si tu so r t a i s en récréation , tout de s u i t e , avec qui aimerais- tu le mieux 

jouer? 

2 - avec qui aimerais-tu le moins jouer? 

3-Quand tu fais un t rava i l sco la i re ,à deux,(exs en rang, gymanastique,éveil,) 

s i on t e l a i s s a i t chois i r , qui prendrais-tu? 

4 - qui évi tera is- tu?(expl iquer "évi ter " s ' i l n f es t pas compris• ) 

5-si tu trouvais deux bonbons dans ta poche,et que tu n'en manges qu'un,à qui 

donnerais-tu le deuxième? ( p r és i ce r que le n a î t r e ne compte pas . ) 

6-£i tu d i s t r ibua is un paquet de bonbons,acheté avant de venir en c lasse , à 

qui n'en donnerais-tu pas s ' i l en manquait un? 

FEUILLE DE REPONSES, 

nom : prénom: 
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ANNEXE VIII 

QUESTIONNAIRE D'ENQUETE PSYCHOSOSIALE 
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Questionnaire d'enquête psychosociale. 

Madame M.LINDEN Ê o u r t c h r ^ , l e 7 j u i n 1980 
p s y c h o l o g u e s c o l a i r e 

G . A . P . P . 
52 400-Bourbonne les bains. 

fcr,sieur (Madame) llinstit^tacr 

à - l'école de: 

Monsieur ,Madame et ctjer collègue, 

Dans le cadre d'une étude approfondie en 

sciences de 1'éducation,je m'intéresse actuellement aux pos

sibilités d'intégration des enfants inadaptés dans le milieu cr. 

scolaire normal. 

C'est pourquoi je me permets, avec 1'autorisation 

tion de monsieur l'Inspecteur départemental de l'Education, 

de vous demander de bien vouloir remplir le questionnaire ci-

joint,et de le renvoyer à l'adresse ci dessous: 

Inspectioh départementale de l'éducation 

Service de psychologie scolaire 

G.A.P.P. Ecole de gardons 

52 400- Bourbonne les bains 

AVANT LE 2 JUILLET 1980. 

Les réponses à ce questionnaire nous permettront 

peut-être de mieux cerner les possibilités ainsi que les limi

tes de l'intégration des enfants inadaptés dans le milieu 

scolaire "normal*1. 

Je vous prie d'agréer , Monsieur, madame , l'e*--

pression de mes sentiments cordiaux. il fç 
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REMARQUES/ 

I-Cette enquête fera l'objet d'une étude 

statistique , et l'anonymat des personnes 

sera respecté. 

2-les questions sont précédées de *,** s*** ,-*•*** 

* vous cochez la réponse choisie 

** vous inscrivez des nombres dans les carrés 

- question 4: nombre d'années dans chaque 

cours 

- question 7: nombre d'enfant pour chacun 

des handicaps. 

*** dans chaque carré vous inscrivez le nombre 

qui correspond au rang de votre choix 

**** vous pouvez répondre à ces questions sur une 

feuille séparée. 

3- Pour simplifier, je fais des envois groupés 

pour les écoles à plusieurs - classes t 

(cette enquête ne concerne pas les classes 

spécialisées) 

4- je me permettrai de demander -à messieurs et 

mesdames les directeurs d'école de bien vouloir 

distribuer lesfeuilles de questionnaires à leurs 

adjoints, et Jg vous remercie tous pour votre 

collaboration. 
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AGE; 

SEXE: masculinl ] 

SITUATION FAMILIALE/ célibataire • 

STRUCTURE SCOLAIRE;Qclasse unique 

temimn a 
marié CD 

Q école rurale à 2c 1 U 3clU4clUplus de 4clQ 

Q regroupement pédagogique - groupéDéclatéU 

Q groupe scolaire urbain- à moins de 5 clU 

- a 5 cl* ou plusLJ 

- avec G.A.P.P.Û 

- sans G.A.P.P.Q 

code questions 

* 

2 

*# 

Depuis combien de temps enseignez-vous? 

10- Qdepuis moins de 5 ans 

11- Qentre 5 et 10 ans 

12- Q entre 10 et 20 ans 

13- Q depuis plus de 20 ans 

Avez-vous pratiqué un autre métier auparavant? 

20- GIï oui 21- • non 

Dans quel cours enseignez-vous cette année? 

30-C] classe maternelle 34-D C.M.I; j 

31-DC.P. 35-Q CM.2. j 

32-Dc.E.I. 36-Q classe àn2^aours( précisez) j 

33-LJCC.2. 37-Cj classe unique 

38- 'Qautres possibilités (précisez*) 

Auparavant dans"quels cours avez-vous déjà enseigné? 

40-Qclasse maternelle 44-Q.CM.I 

4I-EJCP. 45-D CM.2 

42-DCE.I. 46-D classe à 2 couss 

43-OC.E.2 47- Q classe unique 

48- Q autres possibilités(précisez) 
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code questions 

Dans la classe où vous exercez cette année,y-a-t'il des enfants 

jqui, pour diverses raisons, n'arrivent pas a suivre le cursus 

scolaire normal,ou des enfants qui, à cause d'un handicap,vous 

obligent à leur accorder une attention particulière,(en ce qui 

concerne l'organisation matérielle de la classe , l'organisation 

pédagogique, les modes de relations,....)? 

50- D oui 61- fl non 

Si oui, pouvez-vous préciser la nature du handicap de ces enfantsi 

60- Q oui 61- Q non 

Si oui, s'agit-il de: 

70- LJ déficience physique, (maladie organique) 
7I~ Q handicap moteur .(difficultés à se mouvoir) 

72- Q déficience sensorielle (vue , audition,...) 

73- LJ déficience intellectuelle.(incapacité d'apprendre 

74- Q t rouble de la personnalité.(en particulier,refus 

d'apprendre) 

75- LJ trouble du comportement, (perturbe la classe) 

76- Q autres possibilités, (précisez) 

Ces enfants sont-ils connus d'organismes chargés de l'aide aux 
enfants en difficulté? 

80- D oui 81- Q non 

Si oui, lesquels? 

90-jjcommission de circonscription d'enseignement 

préélémentaire et élémentaire 

91- P p sychologue scolaire 
92- p médecin scolaire 

93- passistance sociale 

94- Li autres possibilités(précisez.) 
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questions 

Une prise en charge, particulière a-t-elle été entreprise? 

160- jp oui(précisez) 

101- Q non 
102- Ç\ je ne sais pas 

"Si oui, en êtes- vous satisfait(e)? 

. IIQ- Q oui III- Q non 

(pourquoi?) (pourquoi?) 

Avez-vous des contacts réguliers avec les parents de3cearenfafrts' 

I20-Q oui \ 121- Q non 

Si oui ,. ces contacts facilitent-ils votre travail? 

. 130-, Q oui . 131- G non 

15 

Dans les milieux de l'éducation , on parle beaucoup, en ce momen 

d'intégration des enfants inadaptés dans le milieu scolaire nor-

maïT ~ ""*" 

En.; ce qui concerne les enfants dont nous avons parlé plus haut, 

pensez-vous qu'ils trouvent dans votre classe, tous les éléments 

nécessaire à leur-adaptation. ' 

/ ; • 140- Q oui I4Ivp. non 

(pourquoi?) / / (pckirqû i?) 

Pensez-vous que les autres modes de prise en charge actuels(clas 

ses de perfectionnement- , instituts divers...)soient plus favoran 

blés à leur future insertion sociale? 

150-Q oui 151- Lj non 

(pourquoi?) (pourquoi?) 
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code questions 

optique d'intégration,quelles sont, par ordre 
: les catégories d'enfants inadaptés qui vous 

Dans une 
décroissant les catégories d'enfants inadaptés cji 
paraissent le plus facilement suceptibles d'intégration 
jdans une classe normale? 

160- Q troubles du comportement 

161- Q troubles du langage 

162- D déficients physiques 

163- Q déficients moteurs 

164- Q déficientsoviseels 

165- 13 déficients auditifs 

166- Q déficients intellectuels 

167- Q troubles de la personnalité 

168- Q cas sociaux 

169- Q autres possibilités, (précisez.) 

hxpliquez les raisons de votre classement? 

Dans quelles conditions peut-on envisager ]'intégration 

deas le milieu scolaire normal,des enfants déficients! 

intellectuels?(l'échec scolaire n'étant pas obliga

toirement,la conséquence d'un handicap intellectuel.) 


